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SOMMAIRE 

La fusion de Ressources Bonterra inc. (Bonterra) et de la filiale Ressources Métanor inc. (Métanor) s’est 
concrétisée le 1er janvier 2020. L’entreprise continue ces opérations sous le nom de Ressources Bonterra Inc. 
(Bonterra). Le site minier Bachelor est situé à environ 225 km au nord-est de Val-d’Or à 95 km à l’est de 
Lebel-sur-Quévillon, à environ 30 km au sud de la communauté autochtone de Waswanipi et à 3,5 km à l’est 
du village de Desmaraisville. Des campagnes d’explorations de surface et souterraine ont permis de cibler le 
gîte Moroy en 2017 et 2018. Suite à cette découverte, Bonterra a déposé à l’automne 2019, une étude des 
impacts sur l’environnement et le milieu social (EIES), pour le traitement de minerai aurifère des projets 
Barry et Moroy à l’usine de traitement du Complexe Bachelor et l’augmentation du taux d’usinage de 
800 à 2 400 tpj (tonnes par jour) de minerai. Ce projet inclut entre autres la modernisation de l’usine de 
traitement du minerai, la mise en place de deux nouvelles haldes à minerai ainsi que l’agrandissement du 
parc à résidus Bachelor (PARB) et la reconfiguration du système de drainage du site. Grâce à ces activités 
d’exploitation et d’usinage supplémentaires, il est prévu que la vie du site Bachelor pourra s’allonger de 
10 années supplémentaires, soit jusqu’en 2030. 

En vertu de la Loi sur les mines, le plan de restauration doit être révisé si des changements dans les activités 
minières justifient une modification, ou à la demande du Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 
(MERN) s’il le juge nécessaire (chapitre M‑13.1, a. 232.6). En raison des modifications au projet, le MERN 
demande que soit déposée une version à jour du plan de restauration. Bonterra a donc mandaté 
GCM Consultants Inc. (GCM) pour la préparation de la mise à jour du plan de restauration du site minier 
Bachelor. 

Les exigences de restauration et de fermeture des sites miniers du Québec seront respectées lorsque les 
travaux au site Bachelor seront achevés. Ces derniers sont présentés ci-dessous : 

• Éliminer les risques inacceptables pour la santé et assurer la sécurité des personnes.

• Limiter la production et la propagation de substances susceptibles de porter atteinte au milieu récepteur
et, à long terme, viser à éliminer toute forme d’entretien et de suivi.

• Remettre le site dans un état visuellement acceptable pour la collectivité.

• Remettre le site des infrastructures dans un état compatible avec l’usage futur.

Lors de l’arrêt définitif des activités de traitement de minerai au site Bachelor, tous les bâtiments et 
infrastructures de surface seront démolis par un entrepreneur certifié et les débris seront éliminés hors site. 
Les secteurs affectés par les opérations seront soit scarifiés ou amendés de matières organiques avant d’être 
revégétalisés. Des dalles de béton seront installées sur les ouvertures au jour pour assurer la sécurité du site. 
La machinerie lourde et autres équipements toujours fonctionnels seront retirés du site et vendus. 

Lorsque le suivi environnemental aura démontré que l’eau de ruissellement sur le site est conforme aux 
exigences applicables, l’usine de traitement des eaux industrielles sera retirée du site, les digues du PARB 
seront recouvertes de 150 mm de matières organiques et ensemencées et les fossés seront remblayés et 
ensemencés. La cellule 1 d’entreposage de résidus secs sera recouverte de 150 mm de matières organiques 
puis ensemencée. Le bassin surnageant, incluant les anciennes cellules 2 et 3, seront recouverts d’une couche 
de 300 mm de stériles et d’une couche de 150 mm de matières organiques avant d’être revégétés. Les 
bassins de sédimentation et de recirculation seront recouverts d’une couche de 150 mm de matières 
organiques et ensemencés, suite à la mise en place d’une brèche dans les digues nord et médiane.  
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Les empreintes des haldes à stériles et à minerai seront recouvertes d’une épaisseur de 150 mm de matières 
organiques, puis ensemencées. La halde à mort-terrain sera nivelée et mise en végétation par 
ensemencement hydraulique.  

Les coûts de restauration du site Bachelor calculés par GCM Consultant inc. (GCM), de même que le montant 
de la garantie financière sont estimés à environ 7,6 M$ CAD1, incluant les coûts d’ingénierie (10 %), les coûts 
de suivi ainsi qu’une contingence de 15 %. Il a été prévu que la majorité des travaux auraient lieu durant la 
période estivale suivant la fermeture et s’achèveraient après une période de 18 mois. 

1 En dollars, 2020. 
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1.0 INTRODUCTION 

1.1 Mise en contexte 

Le site Bachelor est situé près du village de Desmaraisville, à 95 km à l’est de Lebel-sur-Quévillon. 
Les installations minières de surface, incluant une usine de traitement du minerai, ont été mises en 
place au site en 1980 afin de soutenir l’exploitation souterraine aurifère commerciale qui s’y est 
déroulée de 1982 à 1989. Dans les années 2000, les installations minières ont été remises en état 
opérationnel et, suite à la procédure d’étude d’impact, des autorisations ont été octroyées pour le 
traitement, à raison de 1 200 tpj (tonnes par jour), d’un échantillonnage en vrac de 50 000 t de 
minerai en provenance du gisement Barry, un gisement satellite appartement à Ressources Bonterra 
inc. (Bonterra).   

À la suite d’un échantillonnage en vrac de 5 000 t de la mine souterraine Bachelor en 2011, 
l’exploitation et le traitement de 900 000 t de minerai issues de cette mine souterraine ont été 
relancés en 2012 à un tonnage journalier de 800 tpj. En 2017, des autorisations pour l’exploitation 
et le traitement de 600 000 t de minerai en provenance de la mine souterraine Bachelor ont été 
émises par les autorités. La capacité du parc à résidus Bachelor (PARB) étant limitée, une nouvelle 
gestion des résidus miniers a été mise de l’avant dans les demandes de permis menant aux 
autorisations de 2017. Ainsi, depuis 2017, l’empilement de résidus miniers secs est aussi mis en 
application.  

Avec l’augmentation des ressources et réserves des divers gisements appartenant à Bonterra 
(Bachelor, Moroy et Barry), ces derniers désirent augmenter la capacité du concentrateur jusqu’à 
2 400 tpj. Par le fait même, l’agrandissement du PARB est devenu essentiel. Une étude des impacts 
a été déposée en septembre 2019 pour le traitement de minerai aurifère des projets Barry et Moroy 
au site Bachelor et l’augmentation du taux d’usinage. Grâce à ces activités d’exploitation et d’usinage 
supplémentaires, il est prévu que la vie du site Bachelor pourra s’allonger de 10 années 
supplémentaires, soit jusqu’en 2030. 

En vertu de la Loi sur les mines, le plan de restauration doit être révisé si des changements dans les 
activités minières justifient une modification, ou à la demande du Ministère de l’Énergie et des 
Ressources naturelles (MERN) s'il le juge nécessaire (chapitre M‑13.1, a. 232.6). En raison des 
modifications au projet, le MERN demande que soit déposée une version à jour du plan de 
restauration. Bonterra a donc mandaté GCM Consultants inc. (GCM) pour la préparation de la mise 
à jour du plan de restauration du site Bachelor.  

Le présent document, préparé conformément d’après le Guide de préparation du plan de 
réaménagement et de restauration des sites miniers au Québec (MERN, 2017) vise donc à intégrer 
les modifications suivantes apportées au projet :  

• Traiter 2 400 tpj de minerai à l’usine de traitement du Complexe Bachelor en provenance des
gîtes Bachelor, Barry et Moroy, soit trois fois la quantité de 800 tpj autorisée. Pour ce faire, une
partie des équipements actuels de l’usine du Complexe Bachelor seront remplacés par de
l’équipement plus moderne et efficace.

• Permettre l’entreposage du minerai en provenance du gîte Barry en agrandissant et
réaménageant la partie nord du Complexe Bachelor et en y aménageant deux nouvelles haldes
à minerai temporaires.

• Agrandir le PARB afin qu’il puisse contenir 8 Mt de résidus miniers supplémentaires.

• Aménager une halde à mort-terrain à l’est du PARB et un nouvel accès sud permettant d’accéder
au concentrateur plus directement à partir de la route Barry-Bachelor.
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1.2 Objectifs 

L’objectif premier de ce plan de restauration est de ramener les lieux affectés par l’exploitation 
aurifère du site Bachelor le plus possible à leur état naturel d’origine prévalant avant toute activité 
minière, ainsi que de s’assurer que l’ensemble de la propriété n’aura aucun impact sur la qualité de 
l’environnement à l’extérieur du site. GCM a préparé le présent plan de restauration pour le site 
Bachelor conformément aux dispositions de la Loi sur les mines (L.R.Q., ch. M-13.1) et selon les 
spécifications du Guide de préparation du plan de réaménagement et de restauration des sites 
miniers au Québec du MERN (MERN, 2017).  

Les travaux prévus à la fin des activités d’exploitation permettront d’atteindre favorablement ces 
exigences. Le programme de restauration décrit dans ce document vise le secteur où les activités 
d’exploitation minière ont lieu et s’articule principalement autour des éléments suivants : 

• La description des installations en place et prévues 

• La description des activités prévues 

• Les mesures de protection, de réaménagement et de restauration prévues 

• Le programme de contrôle et de suivi post-restauration 

• Les mesures en cas d’arrêt temporaire des activités 

• Le plan d’urgence 

• L’évaluation du coût des travaux de restauration 

• L’échéancier des travaux de restauration 

• L’évaluation de la garantie financière 

Afin de faciliter la lecture du document, toutes les figures, cartes et plans d’aménagement cités dans 
le présent plan de restauration ont été regroupés et présentés à l’annexe 1. La grille de validation du 
contenu du plan de restauration dûment remplie est jointe à l’annexe 2. 

Il est à noter que les noms des ministères et des organismes seront toujours mentionnés sous leur 
appellation la plus récente dans ce document. 
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1.3 Terminologie 

Afin, d’aider à la compréhension, le Tableau 1 ci-dessous énumère les principaux éléments qui seront 
désignés tout au long de ce document, tel que défini dans l’étude des impacts (Wood, 2019b). 

Tableau 1. Terminologie des principaux éléments du projet 

Terminologie Description 

Site Bachelor ou site 
minier Bachelor 

Emplacement comprenant le camp minier et les installations souterraines et 
de surface dédiées à l’extraction et à l’usinage du minerai de la mine Bachelor, 
ainsi qu’à la gestion des résidus miniers. Dans le cadre de ce plan de 
restauration, le site Bachelor comprend également le gîte Moroy. 

Complexe Bachelor 
Portion du site Bachelor comprenant les installations de surface servant à 
l’usinage du minerai et les bâtiments connexes. 

Mine Bachelor 
Concession minière CM 510 et bail minier BM 1025 où les installations 
souterraines d’extraction du minerai sont présentes. 

Gîte Moroy (ou Moroy) Gîte minéral du bail minier Moroy projeté situé dans le bloc Moroy. 

Site Barry 
Emplacement comprenant le camp minier ainsi que les installations 
souterraines et de surface dédiées à l’exploration du gîte Barry. 

Gîte Barry (ou Barry) Gîte minéral du bail minier Barry. 

Route de transport 
Barry-Bachelor 

Route de transport existante reliant les sites Barry et Bachelor. 

Nouvel accès sud 
Nouvel accès routier au sud du Complexe Bachelor pour rejoindre l’extrémité 
nord de la route de transport Barry-Bachelor. 
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2.0 RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

2.1 Identification du requérant et des intervenants 

2.1.1 Requérant 

Correspondances :  

Siège social Ressources Bonterra Inc. 

Site Bachelor 

200, chemin de la Mine 
Desmaraisville (QC) 
J0Y 1H0 

Personnes responsables  
 
Téléphone : 
Courriel : 

Steve Gaudreault, B.Sc.A 
Surintendant environnement 
819-753-2043, Poste 2016 
sgaudreault@btrgold.com 

Pascal Hamelin, ing., 
Président et chef de la direction 
819-825-8678, Poste 221 
phamelin@btrgold.com 

2.1.2 Numéro CIDREQ 

Le numéro du centre informatique du registre des entreprises du Québec (CIDREQ) pour l’entreprise 
Ressources Bonterra Inc. est le 1 167 354 076. 

2.1.3 Résolution du conseil d’administration 

L’extrait certifié conforme d’une résolution du conseil d’administration de Bonterra, autorisant 
M. Pascal Hamelin comme représentant afin de présenter et de déposer cette demande, sera fourni 
à l’annexe 3. 

2.1.4 Consultant mandaté 

La firme GCM Consultants Inc. (GCM) a été mandatée pour la préparation du présent plan de 
restauration. 

GCM Consultants Inc. 

492, 1re Rue Ouest, bureau 2 
Amos (Québec) J9T 2M4 

Téléphone : 514-351-8350 

Personnes-ressources : Valérie Fortin, ing. 
Chargée de projet 

Marie-Claude Dion St-Pierre, ing. M.Sc.A 
Directrice Environnement 

Téléphone : 418-834-8364, Poste 6025  418-834-8364, Poste 5989 

Courriel : vfortin@gcmconsultants.com mcdion@gcmconsultants.com 

2.2 Localisation du site 

Les activités minières du site Bachelor prennent place à environ 225 km au nord-est de Val-d’Or, 
95 km à l’est de Lebel-sur-Quévillon, 30 km au sud de la communauté autochtone de Waswanipi et 
3,5 km à l’est du village de Desmaraisville. Il est possible d’accéder au site en empruntant la 
route 113 reliant Val-d’Or et Chibougamau.  
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Le site se situe dans la région administrative du Nord-du-Québec, dans le territoire municipal régi 
par le gouvernement régional Eeyou Istchee Baie-James (GREIBJ). La propriété n’est pas située sur 
des territoires agricoles protégés par la Loi sur la protection de territoire et des activités agricoles. Le 
site Bachelor se trouve dans la zone de zonage ER-1 qui permet l’exploitation minière. 

Les coordonnées géographiques du site Bachelor sont les suivantes (coordonnées UTM : 417 250 E 
et 5 483 250 N) : 

• Longitude : 76°09’ ouest; 

• Latitude : 49°29’ nord. 

La carte 1 jointe à l’annexe 1A illustre la localisation générale du site Bachelor de Bonterra. 

2.3 Propriété minière des terrains 

Le site Bachelor est composé d’un bail minier (BM-1025) et d’une concession minière (CM-510) 
couvrant une superficie totale d’environ 100 hectares. Des démarches ont été entamées par 
Bonterra afin d’obtenir un bail minier pour l’exploitation du gîte Moroy, situé à 600 m au sud de la 
mine Bachelor. Le gîte Moroy sera accessible à partir des installations souterraines de la mine 
Bachelor.  

Bonterra détient environ 242 claims miniers au site Bachelor, ceux-ci sont listés à l’annexe 4 et 
représentés à la Figure No°001 de l’annexe 1B qui montre l’ensemble des titres miniers du site 
Bachelor. 

2.4 Historique du site 

Les paragraphes suivants résument l’historique du site Bachelor depuis le début des activités 
d’exploration minière sur le site. 

L’exploration de la propriété Bachelor remonte à 1946, avec la découverte d’affleurements aurifères 
et le début, dans les années suivantes, de travaux de prospection et d’échantillonnage. 

De 1946 à 1961, diverses entreprises ont procédé à des travaux qui ont confirmé le potentiel aurifère 
de la propriété Bachelor. 

En 1961, Sturgeon River Mines creusait un premier segment du puits et procédait, dans les années 
subséquentes, à des travaux d’exploration de surface et souterraine. Ce puits fut creusé à une 
profondeur de 339 m et comportait sept niveaux. Ces différents niveaux étaient séparés à des 
intervalles de 46 m, ce qui équivalait à environ 3 350 m de travaux de développement. Ces travaux 
ont mené aux premières estimations de ressources à partir de 1975. De 1972 à 1975, différents 
programmes d’exploration de surface et souterraine ont permis de délimiter des réserves. Des 
travaux portant sur l’extraction de l’or contenu dans le minerai ont également été réalisés, ce qui a 
permis de mettre au point un schéma de traitement par cyanuration directe. 

Les infrastructures de surface au site Bachelor ont été mises en place en 1980 et une production 
commerciale a débuté en 1982. À l'exception d’un temps d’arrêt pour approfondir le puits en 1987, 
la mine Bachelor a été exploitée jusqu’en 1989.  

La production de minerai rapportée est de 869 418 t usinées, à une teneur d’alimentation de 5,04 g/t 
et une récupération à l’usine de 93 %, pour un total de 131 029 oz d’or raffiné (Wood, 2019b). 

En 1990, la compagnie Acadia Mineral Venture a effectué des travaux, dont le fonçage de 168 m de 
galeries ainsi que la réalisation de 4 807 m de forage au diamant.  
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Une petite quantité de minerai (non rapportée) aurait été extraite par un entrepreneur minier en 
1992, qui a ensuite laissé la mine s’ennoyer à la suite de la fermeture prolongée anticipée.  

Entre 1994 et 2004, il y a eu plusieurs changements de propriétaire. De 1999 à 2004, les compagnies 
Sabre Capital Partners, Ressources Campbell inc. et Corporation Wolfden Ressources ont réalisé 
différents programmes d’exploration de surface et souterraine. Ces programmes d’exploration ont 
permis d’estimer de nouvelles ressources minérales très prometteuses. Au printemps 2004, la 
coentreprise Halo Resources Ltd. et Métanor a entrepris des travaux de dénoyage ainsi que de 
réhabilitation. Ils ont sécurisé les infrastructures de la mine Bachelor jusqu’au fond du puits, soit à 
562,7 m. Puis, durant le printemps 2005, un important programme d’exploration souterraine a été 
entrepris. Ce programme d’exploration a eu un impact significatif sur la compréhension de la 
géologie du gisement.   

En septembre 2007, Métanor a acquis à 100 % le site Bachelor. À partir de 2008, Métanor a réalisé 
des études et des travaux afin de remettre en activité le site Bachelor après plus de 16 ans d’arrêt 
des opérations. Cette réouverture impliquait la rénovation de l’usine de traitement du minerai pour 
le traitement d’un échantillonnage en vrac de 50 000 t de minerai en provenance du gîte Barry. Une 
étude d’impact a été soumise en 2007 à cet effet. 

Suite à un échantillonnage en vrac de 5 000 t de la mine souterraine Bachelor en 2011, l’exploitation 
et le traitement de 900 000 t de minerai issu de cette mine souterraine ont été relancés en 2012, à 
un tonnage journalier de 800 tpj.  

En 2017, les autorités ont émis des autorisations pour l’exploitation et le traitement de 600 000 t de 
minerai en provenance de la mine souterraine Bachelor. La capacité du parc à résidus étant limitée, 
une nouvelle gestion des résidus miniers a été mise de l’avant dans les demandes de permis menant 
aux autorisations de 2017. Ainsi, depuis 2017, l’empilement de résidus miniers secs est mis en 
application.  

La fusion entre la filiale Métanor et Bonterra a débuté en septembre 2018 et a été concrétisée le 
1er janvier 2020. L’entreprise continue ces opérations sous le nom de Bonterra. Depuis la fusion, 
l’exploration sur la propriété Bachelor se poursuit. Une campagne d’exploration de surface et 
souterraine a permis de cibler le gîte Moroy en 2019. Bonterra a déposé une étude des impacts pour 
le traitement de minerai aurifère des projets Barry et Moroy au site Bachelor et l’augmentation du 
taux d’usinage.  

Il est à noter qu’aucune documentation faisant état de travaux de restauration au site Bachelor suite 
aux activités minières passées n’a été retrouvée.  

Le Tableau 2 résume les faits saillants des travaux au site Bachelor. 
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Tableau 2. Historique de l’exploration et de l’exploitation au site Bachelor 

Période Promoteur Travaux 

1946 Divers prospecteurs 
Travaux de prospection et d’échantillonnage sur la propriété 
Bachelor. 

1946–1961 Diverses entreprises 
Poursuite des travaux afin de confirmer le potentiel aurifère 
des propriétés Bachelor et Hewfran. 

1961 Sturgeon River Mines 
Fonçage d’un premier segment de puits sur la propriété 
Bachelor; travaux d’exploration de surface et souterraine. 

1975 Sturgeon River Mines Première estimation des ressources. 

1980 Bachelor Lake Gold Mines Construction d’infrastructures de surface. 

1982 Bachelor Lake Gold Mines Début de la production commerciale en juillet 1982. 

1987 Bachelor Lake Gold Mines 
Arrêt temporaire de l’exploitation pour le développement 
additionnel de l’infrastructure souterraine. 

1989 Bachelor Lake Gold Mines Arrêt de la production. 

1990 Acadia Mineral Venture Fonçage de nouvelles galeries ainsi que forage au diamant.  

1992 Ross-Finlay 
Récupération de minerai sauté avant de laisser la mine 
s’ennoyer. 

1999–2004 
Sabre Capital Partners, 
Resources Campbell et 
Wolfden Ressources 

Réalisation de programmes d’exploration permettant 
d’estimer de nouvelles ressources. 

2003–2004 Wolfden Ressource Dénoyage de la mine. 

2005 
Halo Resources et 
Ressources Métanor 

Programme d’exploration permettant de mieux caractériser 
la géologie du gisement. 

2008–
aujourd’hui 

Ressources Métanor et 
Ressources Bonterra inc. 

Travaux d’exploration. 
Rénovation de l’usine de traitement du minerai. 
Mise en conformité aux normes environnementales du PARB. 
Rénovation des installations d’air comprimé. 
Rénovation de l’installation de hissage du puits. 
Ajout de génératrices d’urgence. 
Construction d’un camp pour les travailleurs pour 
160 personnes. 
Construction de bâtiments de service sur le site minier. 
Approfondissement du puits. 
Développement de nouveaux niveaux dans la mine. 
Installation d’une unité de traitement des cyanures. 

2019 Ressources Bonterra inc. 
Réalisation d’une étude des impacts pour le traitement de 
minerai aurifère des projets Barry et Moroy au site Bachelor 
et l’augmentation du taux d’usinage. 
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2.5 Ressources et réserves minérales 

Le projet de Bonterra possède des ressources aurifères de bonne teneur, pour un potentiel de 
plusieurs années d’exploitation. Le projet vise le traitement du minerai des gîtes Moroy et Barry à 
l’usine du Complexe Bachelor. À la suite des travaux menés jusqu’à maintenant, l’estimation des 
ressources minérales pour le gîte Moroy, selon la Norme canadienne 43-101 annoncée en mai 2019, 
rapporte 667 005 t de ressources mesurées et indiquées (5,17 g/t) ainsi que 396 000 t de ressources 
inférées (4,32 g/t) d’or, avec un seuil de coupure de 3,0 g/t (Wood, 2019b). Le gîte Barry possède 
quant à lui 2 052 000 t de ressources indiquées (5,84 g/t) et 2 740 000 t de ressources inférées 
(5,14 g/t). 

En somme, 2 417 000 t de ressources mesurées et indiquées (5,68 g/t) et 3 136 000 t de ressources 
inférées (5,04 g/t) sont issues des gîtes Moroy et Barry. Les résultats pour les ressources minérales 
de ces deux gîtes sont résumés au Tableau 3. 

Tableau 3. Ressources minérales des gîtes Barry et Moroy 

Gîte 

Ressources mesurées Ressources indiquées Ressources inférées 

Tonnes Au (g/t) Au (oz) Tonnes 
Au 

(g/t) 
Au  
(oz) 

Tonnes 
Au  

(g/t) 
Au (oz) 

Barry - - - 2 052 000 5,84 385 000 2 740 000 5,14 453 000 

Moroy 302 000 5,66 55 000 365 000 4,77 56 000 396 000 4,32 55 000 

Total 302 000 5,66 55 000 2 417 000 5,68 441 000 3 136 000 5,04 508 000 

2.6 Géologie et minéralogie 

2.6.1 Contexte régional 

Le territoire de la Baie-James se situe sur le vaste craton archéen du Bouclier canadien, qui comprend 
la province géologique du Supérieur. Cette dernière date de l’Archéen (plus de 2,7 milliards 
d’années) et elle englobe six sous-provinces géologiques, dont celle de l’Abitibi. La sous-province 
géologique de l’Abitibi se caractérise par des ceintures de roches vertes, dont la Ceinture verte de 
Chibougamau-Chapais. Cette dernière est composée majoritairement des séquences d’unités de 
roches volcaniques de type mafique, de roches intrusives de type mafique et felsique ainsi que de 
roches sédimentaires. Ces roches tirent leur origine d’un contexte d’arcs insulaires en marge 
continentale. Les multiples collisions d’îles volcaniques avec d’autres blocs continentaux ont mené à 
la formation de grandes failles. Malgré ces nombreux épisodes tectoniques, ces roches ne présentent 
qu’un faible degré de métamorphisme associé au faciès des schistes verts. 

Les gîtes aurifères archéens de l’Abitibi sont hydrothermaux, c’est-à-dire qu’au cours de la mise en 
place d’un massif intrusif, un fluide chargé en métaux dissous s’est dégagé du magma et a migré 
dans les failles. La circulation de ce fluide dans le réseau de fractures a mené à la formation de veines 
de quartz et à la précipitation de métaux comme l’or, formant ainsi des filons de quartz aurifères. 
Cependant, le gisement de la mine Bachelor se distingue des autres gisements de la région puisqu’il 
est retrouvé en association à de petites intrusions felsiques (Métanor, 2012). 
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2.6.2 Contexte local  

Le gisement aurifère Bachelor se situe essentiellement sur les basaltes de la formation 
d’Obatogamau ainsi que sur les roches pyroclastiques et sur des laves issues du membre de 
Wachigabau (Métanor, 2017). Le site longe une partie de la faille Lamarck, qui est orientée NE-SO. 
Cette faille est l’élément structural principal dans la région où se situe la mine Bachelor 
(Métanor, 2017). Les veines aurifères se trouvent dans les structures collatérales à la faille 
(Métanor, 2017). 

La mine Bachelor est un gisement d’or associé à un pluton felsique tardif nommé le pluton O’Brien 
(Wood 2019). Ce dernier est décrit comme un porphyre de granite et de granodiorite à biotite et 
hornblende. Il s’y trouve également des dykes de lamprophyres et de kimberlite. Le massif recoupe 
le contact entre deux unités de roches volcaniques. Son intrusion aurait, à l’aide de sa chaleur et de 
fluides hydrothermaux, contribué à la concentration du minerai dans la roche volcanique en 
l’altérant (Wood 2019).  

2.6.3 Minéralisation 

La minéralisation aurifère du gisement Bachelor est associée à un cisaillement de type ductile-fragile 
et forme une zone hématisée contenant de la pyrite disséminée. L’or est contenu dans des veines et 
veinules sous forme native et est accompagné de pyrite. Le contenu en or corrèle généralement avec 
le contenu en pyrite (Lamont, 2017). Les roches encaissantes (roches volcaniques felsiques à 
intermédiaires) peuvent être faiblement à fortement silicifiées, hématisées et/ou séricitisées. Le 
contenu en sulfures est généralement faible puisque la présence de pyrite est associée aux zones 
aurifères (Wood, 2019b). 

La mine Bachelor est composée de trois veines aurifères principales, soit les zones A, B et principale 
(Métanor, 2017).  

La zone principale, qui compte 90 % du volume de la ressource, est caractérisée par une altération à 
l’hématite, une altération en silice et une altération à l’ankérite, distinguées par une couleur rouge 
brunâtre (Wood, 2019b). Ces zones d’altération augmentent en largeur avec la profondeur, mais les 
concentrations de minerai n’y sont pas uniformément distribuées (Wood, 2019b). Ce système 
d’altérations, représentant la minéralisation, s’étend dans la direction nord 290° sur 1 150 m et a été 
exploité sur plus de 460 m, soit dans la section entre le contact ouest du pluton O’Brien et la limite 
de la propriété (Wood, 2019b). La zone principale est également composée d’hématite, de pyrite, de 
calcite, de chlorite, d’améthyste, de micas, de magnétite et de sulfures de métaux de base (Métanor, 
2017).  

La zone A a été découverte lors de forages au 9e niveau et elle a été par la suite détectée jusqu’au 
niveau 4. Celle-ci est fortement altérée en hématite et cisaillée. Elle présente une minéralisation plus 
faible en pyrite. La veine B quant à elle présente les mêmes caractéristiques que la veine principale. 
Elle semble s’élargir en profondeur, sous le 15e niveau (Métanor, 2017).  

Une quatrième zone exploitable, la zone Moroy, a récemment été découverte (Wood, 2019b). Elle 
ressemble beaucoup à la zone A, car elle présente une altération en hématite, quoique plus modérée 
et une altération plutôt modérée en silice (Wood, 2019b). Elle est aussi fortement cisaillée 
(Wood, 2019b).   
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2.7 Caractérisation géochimique 

Dans le contexte de l’étude des impacts (Wood, 2019b) pour l’augmentation du taux d’usinage et le 
traitement de minerai des gîtes Barry et Moroy au site Bachelor, Métanor a mandaté Wood solutions 
en environnement et infrastructures, une division de Wood Canada limitée (Wood), afin de compiler 
les données géochimiques disponibles sur les stériles, le minerai ainsi que les résidus de la mine 
Bachelor, du gîte Moroy et du gîte Barry. Le mandat de Wood pour cette étude comportait la 
compilation, l’examen et l’interprétation des données disponibles recueillies lors de l’exploitation 
par le personnel de Métanor entre la fin des années 1990 et 2019. Ces données comprennent des 
résultats sur la lixiviation des métaux et le drainage minier acide pour les composantes clés du projet, 
y compris le minerai, les résidus et les stériles.  

Suite à l’analyse de l’étude d’impact, le Comité d'examen des répercussions sur l'environnement et 
le milieu social (COMEX) a transmis une série de questions et commentaires à Bonterra en mai 2020. 
Les questions QC-51 et QC-71 indiquent que le promoteur devra considérer les futurs résidus miniers 
produits acidogènes selon la Directive 019 (D019) ce qui implique que le promoteur devra présenter 
un concept de restauration qui tient compte du potentiel de génération d’acidité des résidus.  

Bonterra considère qu’il n’est pas requis à ce stade-ci de considérer l’ensemble des résidus du parc 
à résidus comme étant potentiellement générateur acide (PGA). Bonterra a mandaté GCM afin de 
clarifier les résultats de la caractérisation géochimique présentés dans l’étude des impacts. De plus, 
le ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC) a publié 
en juin 2020, un Guide de caractérisation des résidus miniers et du minerai (ci-après Guide de 
caractérisation). Ainsi, le rapport d’interprétation des résultats de caractérisation géochimique 
préparé par GCM vise à comparer et à réinterpréter les résultats de la caractérisation géochimique 
réalisée par Wood (Wood, 2019) au Guide de caractérisation. Ce rapport (GCM, 2020) est résumé 
dans la présente section et est joint à l’annexe 5. À titre informatif, le rapport de Wood (2019), l’avis 
technique sur le potentiel acidogène des stériles, du minerai et des résidus miniers complétés par 
Lamont inc. en 2017 ainsi que le rapport final des essais cinétiques sur les résidus de concentrateur 
de la mine Bachelor réalisé par l’URSTM en 2019 sont joints dans les annexes du rapport GCM (2020) 
inséré à l’annexe 5 du présent plan de restauration. 

2.7.1 Caractérisation du minerai 

Les tableaux 4 à 6 ci-dessous présentent respectivement les conclusions des essais de PGA, de la 
détermination de la composition chimique et des essais de lixiviation réalisée sur le minerai usiné à 
l’usine de traitement du minerai Bachelor. L’ensemble des tableaux de résultats pour les différentes 
analyses est disponible dans les annexes du rapport de Wood (2019) joint à l’annexe 1 du rapport 
d’interprétation (GCM, 2020) joint à l’annexe 5. 

Tableau 4. Conclusion des essais de détermination du PGA réalisés sur le minerai 

Essais de détermination du PGA Bachelor Moroy Barry 

Nombre d'échantillons analysés 99 33 103 

Résultat selon les critères de la D019 66 % PGA 58 % PGA 17 % PGA 

Résultat selon les critères utilisés par Wood, 2019* 57 % PGA 27 % PGA 6 % PGA 

Pourcentage d’échantillons considérés incertains selon 
le NEDEM* 

31 % incertain 24 % incertain 5 % incertain 

*Les échantillons ayant un rapport PN/PA (RPN) entre 2 et 1 sont considérés incertains selon le NEDEM, 
cependant pour les fins du rapport, Wood a considéré les échantillons ayant un RPN inférieur à 2 comme étant 
PGA.  
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Selon les critères du programme de neutralisation des eaux de drainage dans l'environnement minier 
(NEDEM), le minerai de Barry et de Moroy présente respectivement un pourcentage d’échantillons 
de 3 % et 1 % classifié comme étant PGA (Moroy 27 %-24 %; Barry 6 %-1 %). Quant au minerai issu 
du gisement Bachelor, environ 26 % des échantillons analysés sont considérés PGA selon les critères 
établis par le NEDEM, considérant que 31 % des échantillons se retrouvent dans la zone 
d’incertitude. 

La durée d’entreposage du minerai étant de courte durée (entre 7 et 45 jours), et le roc étant 
affleurant en surface dans ce secteur, aucune mesure de protection des eaux souterraines n’est 
envisagée pour les aires de gestion du minerai. Il est à noter qu’un fossé de collecte des eaux de 
ruissellement en provenance des haldes sera mis en place, ce dernier s’écoulera naturellement vers 
le parc à résidus. 

Tableau 5. Conclusion des analyses de composition chimique réalisées sur le minerai 

(1) 5 échantillons analysés 
(2) 93 échantillons analysés 
(3) 50 échantillons analysés 
(4) 63 échantillons analysés 

 

Composition chimique Bachelor Moroy Barry 

Nombre d'échantillons analysés 46 22 101 

Pourcentage d’échantillons dépassant 
les critères génériques A du Guide 
d’intervention 

Ag (93 %) 
Cr (48 %) 
Ba (30 %) 
Cu (28 %) 
Mo (22 %) 
Cd (17 %) 
Co (7 %) 
Mn (4 %) 
Ni (4 %) 
As (2 %) 
Zn (2 %) 

Ag (100 %) 
Mo (82 %) 
Ni (80 %)1 
Cu (41 %) 
Co (36 %) 
Cd (18 %) 
Mn (18 %) 

As (5 %) 
 

Co (75 %) 
Cu (67 %) 
Mn (52 %) 
Ag (50 %) 

Mo (41 %)2 
Ba (40 %) 
Ni (16 %)3 
Cr (11 %) 
Zn (10 %)4 

Pb (5 %) 
As (1 %) 
Cd (1 %) 
Se (1 %) 
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Tableau 6. Conclusion des essais de lixiviation réalisés sur le minerai 

Essais de lixiviation 
Bachelor Moroy Barry 

Essai SPLP Essai CTEU-9 Essai SPLP Essai SPLP 

Nombre d'échantillons analysés 65 23 22 99 

Dépassement des critères de RES du Guide 
d’intervention 
(% du nombre d’échantillons) 

Zn (18 %) 
Ag (8 %)  
Ba (5 %) 
Cu (6 %) 

F (9 %) Al (100 %) - 

Dépassement des critères de l'eau de 
consommation du Guide d’intervention 
(% du nombre d’échantillons) 

Al (92 %) 
As (29 %) 
Mn (22 %) 
Ba (3 %) 
Se (2 %) 

F (70 %) 
Al (70 %) 

Mo (35 %) 
Mn (17 %) 

- 
Al (100 %) 
As (4 %) 
Mn (1 %) 

«-» = Aucun dépassement 
     

Selon le diagramme décisionnel de la Figure 4.2 du Guide de caractérisation (MELCC, 2020), les essais 
de lixiviation TCLP sont prescrits seulement lorsque le contenu en soufre total est supérieur à 5 %. 
Ainsi, puisque le pourcentage en S de la majorité (98 %) des échantillons de minerai est inférieur à 
5 %, les résultats de TCLP n’ont pas été considérés dans les conclusions de l’évaluation du potentiel 
de lixiviation du minerai.  

La présence d’Al dans tous les échantillons d’eaux de lixiviation à une concentration supérieure aux 
critères de RES dans le cas de Moroy et supérieure aux critères de l’eau de consommation dans le 
cas de Barry représente un risque.  

De plus, des échantillons d’eau de lixiviation CTEU-9 du minerai Moroy dépassent à la fois les critères 
génériques A et les critères d’eau de consommation en Mo et Mn. 

Quant au minerai issu du gisement Bachelor, des d’échantillons d’eau de lixiviation dépassent à la 
fois les critères génériques A et le critère d’eau de consommation ou les critères de RES en As, Ag, 
Ba, Cu, Mn.   

Il est à noter que Bonterra entend poursuivre son programme de caractérisation géochimique en 
continu du minerai. En effet, suite à l’évaluation du COMEX en 2017, Bonterra a reçu une 
modification d’autorisation 2 à son Certificat d’Autorisation (CA) 3 pour son projet d’exploitation et 
traitement de 600 000 tonnes de minerai d’or supplémentaire au site minier Bachelor. La condition 1 
de cette modification précise que Bonterra doit entreprendre un programme de caractérisation 
géochimique en continu de toute nouvelle zone minéralisée qu’il découvrira lors de ses activités 
d’exploration qui serait exploitée ou traitée, après autorisation de l’Administrateur, sur le site minier 
Bachelor. 

 
2  Modification N/Réf. : 3214-14-027 – Projet d’exploitation et traitement de 900 000 tm de minerai d’or du site minier Bachelor – Exploitation 

et traitement de 600 000 tonnes de minerai d’or supplémentaire émis le 10 février 2017 par la sous-ministre Marie-Renée Roy du MDDELCC. 
3  Certificat d’autorisation N/Réf. : 3214-14-027 –Projet d’exploitation et traitement de 900 000 tm de minerai d’or du site minier Bachelor émis 

le 4 juillet 2012 par la sous-ministre Diane Jean du MDDEP. 
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Le programme de caractérisation de l’équipe d’exploration comprend systématiquement une 
analyse en S et en C. En fait, lors du développement pour chaque nouvelle zone minéralisée, un 
échantillon est envoyé pour l’analyse en S et C. Normalement, chaque zone minéralisée est recoupée 
par plusieurs forages permettant ainsi l’obtention de plusieurs échantillons par zone.   

2.7.2 Caractérisation des stériles  

Les tableaux 7 à 9 ci-dessous présentent respectivement les conclusions des essais de PGA, de la 
détermination de la composition chimique et des essais de lixiviation réalisés sur les stériles des 
trois gisements. L’ensemble des tableaux de résultats pour les différentes analyses est disponible 
dans les annexes du rapport de Wood (2019) joint à l’annexe 1 du rapport d’interprétation (GCM, 
2020) joint à l’annexe 5. 

Tableau 7. Conclusion des essais de détermination du PGA réalisés sur les stériles 

Essais de détermination du PGA Bachelor Moroy Barry 

Nombre d'échantillons analysés 25 25 95 

Résultat selon les critères de la D019 28 % PGA 16 % PGA 6 % PGA 

Résultat selon les critères utilisés par Wood (2019) * 20 % PGA 24 % PGA 3 % PGA 

Pourcentage d’échantillons considérés incertains selon 
le NEDEM* 

20 % incertain 12 % incertain 3 % incertain 

*Les échantillons avec un RPN (PN/PA) entre 2 et 1 sont considérés incertains, cependant pour les fins du 
rapport, Wood a considéré les échantillons avec un RPN inférieur à 2 comme étant PGA.  

 
Deux des quatre-vingt-quinze échantillons (3 %) de stériles en provenance de Barry et cinq des 
25 échantillons (20 %) des stériles issus de la mine Bachelor sont classifiés comme étant PGA, selon 
Wood (2019). Toutefois, il est à noter que la totalité de ces échantillons ont un RPN entre 1 et 2, ce 
qui les situe dans la zone d’incertitude selon le NEDEM. 

Quant aux stériles issus de l’exploitation du gisement Moroy, 8 des 25 échantillons (24 %) analysés 
sont classifiés comme étant PGA, selon Wood, 2019. Toutefois selon le NEDEM, la moitié de ces 
échantillons ont un RPN entre 1 et 2, ce qui les place dans la zone d’incertitude, laissant 12 % des 
échantillons classés comme étant PGA.   
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Tableau 8. Conclusions des analyses de composition chimique réalisées sur les stériles 

Composition chimique Bachelor Moroy Barry 

Nombre d'échantillons analysés 23 18 94 

Pourcentage d’échantillons 
dépassant les critères génériques A 
du Guide d’intervention 

Ag (43 %) 
Mo (39 %) 
Ba (30 %) 
Cr (30 %) 
Cu (22 %) 
Co (17 %) 
Ni (9 %) 
Zn (5 %)1 

Cd (4 %) 
Mn (4 %) 

Ag (72 %) 
Mo (72 %) 
Ni (60 %)2 
Co (39 %) 
Mn (22 %) 
Cd (17 %) 
Cr (17 %) 
Zn (17 %) 

Co (64 %) 
Cu (57 %) 
Ba (36 %) 
Mn (35 %) 
Ni (27 %) 
Cr (23 %) 

Mo (22 %) 
Ag (10 %) 
Hg (6 %) 
As (4 %) 
Zn (4 %) 
Cd (3 %) 
Pb (2 %) 

(1) 20 échantillons analysés 
(2) 5 échantillons analysés 

Tableau 9. Conclusions des essais de lixiviation réalisés sur les stériles 

Essais de lixiviation 
Bachelor Moroy Barry 

Essai SPLP Essai CTEU-9 Essai SPLP Essai SPLP 

Nombre d'échantillons analysés 17 20 18 40 

Dépassement des critères de RES du Guide 
d’intervention 
(% du nombre d’échantillons) 

Zn (29 %) 
Ba (24 %) 

F (20 %) 
Cu (1 %) 

- - 

Dépassement des critères de l'eau de 
consommation du Guide d’intervention 
(% du nombre d’échantillons) 

Al (100 %) 
As (4 %) 
Ba (4 %) 
Mn (4 %) 

Al (95 %) 
F (75 %) 

Mo (45 %) 
Mn (5 %) 

Al (100 %) Al (100 %)  

«-» = Aucun dépassement      

Selon le diagramme décisionnel de la Figure 4.2 du Guide de caractérisation (MELCC, 2020), les essais 
de lixiviation TCLP sont prescrits seulement lorsque le contenu en soufre total est supérieur à 5 %. 
Ainsi, puisque le pourcentage en S de l’ensemble des échantillons de stériles est inférieur à 5 %, les 
résultats de TCLP n’ont pas été considérés dans les conclusions de l’évaluation du potentiel de 
lixiviation des stériles.  
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En effet, selon le Guide de caractérisation du MELCC, pour que les stériles soient classés comme 
étant lixiviables, les concentrations de contaminants dans les lixiviats des essais SPLP et CTEU-9 
doivent dépasser les critères de qualité des eaux souterraines du Guide d’intervention pour les 
mêmes substances que celles qui dépassent les critères génériques A pour les sols dans la fraction 
solide.  

Les stériles du gisement Barry présentent un potentiel pratiquement nul de lixiviation des métaux 
puisqu’aucun métal présent dans la fraction solide n’a été décelé dans les eaux de lixiviation SPLP.  

Dans le cas des stériles Moroy, une faible proportion d’échantillons d’eau de lixiviation dépassent à 
la fois le critère générique A et le critère d’eau de consommation ou le critère de RES en Mn et Mo.   

Quant aux stériles issus du gisement Bachelor, une faible proportion d’échantillons d’eau de 
lixiviation dépassent à la fois les critères A et les critères d’eau de consommation ou les critères de 
RES en Ba, Mn et Zn.  

L’Al représente un risque, puisque la concentration en Al est supérieure au critère de l’eau de 
consommation dans la totalité des échantillons d’eau de lixiviation SPLP des trois types de stériles. 

Les opérations minières au site Bachelor génèrent une faible quantité de stériles. Les stériles sont 
majoritairement utilisés comme matériau de remblayage des chantiers souterrains. À l’occasion, 
lorsque requis, les stériles sont acheminés à la surface pour la construction de rehaussement de 
digues internes du parc à résidus.  

Ils sont aussi utilisés pour faciliter la circulation des camions sur les résidus dans le cadre des travaux 
d’excavation de résidus pour la mise en place de l’empilement de résidus secs. 

Suite à la réalisation d’une étude de valorisation des stériles du site minier Barry, Bonterra a obtenu 
en juin 2019, une autorisation du MELCC (N/Réf :7610-08-01-70172-25 | 401819886) pour le 
concassage et la valorisation des stériles miniers de la mine Barry. Les stériles issus des fosses à ciel 
ouvert au site Barry sont donc utilisés par Bonterra pour l’aménagement de plateforme 
d’entreposage ou autres, l’entretien et la construction de routes et pourrait être utilisés pour la 
construction de l’agrandissement du PARB.  

Au même titre que les stériles en provenance de Barry, Bonterra souhaiterait pouvoir utiliser les 
stériles issus du développement Moroy comme matériel de construction. Une caractérisation de ces 
stériles conformément au Guide de valorisation des matières résiduelles inorganiques non 
dangereuses de source industrielle comme matériau de construction est présentement en cours de 
préparation. 

2.7.3 Caractérisation des résidus  

Le Tableau 10 résume les conclusions des tests de détermination du potentiel de génération d’acide 
sur les échantillons de résidus miniers du parc à résidus Bachelor. Lorsque comparés aux critères du 
NEDEM et du Guide de caractérisation du MELCC, les résidus miniers présents dans le parc à résidus 
Bachelor sont considérés comme étant non-PGA. Le pourcentage en S total des 
cinquante-cinq échantillons compilés varie entre 0,02 % et 1,43 %. Le PNN se situe entre 
6 kg CaCO3/t et 112 kg CaCO3 /t, et est en moyenne 72,6 kg CaCO3 /t. Quant au rapport PN/PA, il varie 
entre 2,03 et 20,1 et est en moyenne de 4,25. Les 12 échantillons de résidus miniers qui sont classifiés 
comme étant PGA selon la D019, ont un rapport PN/PA entre 2 et 3.  
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Tableau 10. Conclusion des essais de détermination du PGA réalisés sur les résidus 

Essais de détermination du PGA Résidus entreposés au PARB 

Nombre d'échantillons 55 

Résultat selon les critères de la D019 22 % PGA 

Résultat selon les critères utilisés par Wood (2019)* 0 % PGA 

*Les échantillons avec un RPN (PN/PA) entre 2 et 1 sont considérés incertains, cependant pour les fins du 
rapport, Wood a considéré les échantillons avec un RPN inférieur à 2 comme étant PGA.  

Les analyses de la composition chimique effectuées sur les résidus miniers réalisés sur 
quinze échantillons en 2016 et sur sept échantillons en 2018 montrent que 77 % des échantillons 
présentent une concentration en Mo plus élevé que les critères génériques A du Guide 
d’intervention. De plus, les résultats de 2016 ont indiqué, dans un ou deux échantillons, la présence 
d’une concentration en Co, Cu, Mn, Hg et Pb supérieure aux critères A du Guide d’intervention. 

Le Tableau 11 suivant résume les conclusions des essais de lixiviation complétés sur les résidus 
miniers.  

Tableau 11. Conclusion des essais de lixiviation réalisés sur les résidus 

Essais de lixiviation Essai CTEU-9 ou à l’eau Essai SPLP 

Nombre d'échantillons 7 7 

Dépassement des critères de RES du Guide 
d’intervention 
(% du nombre d’échantillons) 

Free CN (100 %) 
CN total (100 %) 

Free CN (43 %) 
CN total (100 %) 

Dépassement des critères de l'eau de 
consommation du Guide d’intervention 
(% du nombre d’échantillons) 

Free CN (43 %) 
Al (29 %) 

Mn (57 %) 
Al (100 %) 

Selon le diagramme décisionnel de la Figure 4.2 du Guide de caractérisation (MELCC, 2020), les 
résidus miniers sont classés comme n’étant pas lixiviables. En effet, seule la concentration en Mo a 
été identifiée comme étant supérieure aux critères génériques A lors de l’analyse de la composition 
chimique de la fraction solide des échantillons de résidus.  

Le contenu en S des échantillons de résidus étant inférieur à 5 %, le potentiel de génération d’acide 
a été évalué selon les critères de classement à la Figure 4.1 du Guide de caractérisation et a donc été 
jugé comme étant non-PGA.  

Les concentrations de contaminant dans les lixiviats des essais SPLP et CTEU-9 sont inférieures aux 
critères de qualité des eaux souterraines du Guide d’intervention pour les mêmes substances que 
celles qui dépassent les critères génériques A pour les sols dans la fraction solide, soit le Mo. Ainsi 
les résidus sont classifiés comme étant non-PAG et peu lixiviables.  
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Néanmoins, puisque quelques échantillons de résidus (moins de 10 %) ont montré la présence, dans 
la composition chimique des résidus d’une concentration supérieure aux critères A en Co, Cu, Mn, 
Hg et Pb et que la concentration en Mn dans les eaux de lixiviation de l’essai CTEU-9 excède le critère 
dans plus de la moitié des échantillons (57 %), les résidus miniers présentent un risque de lixiviation 
en Mn. 

Puisque certaines données sur le minerai suggèrent un PGA, mais que les échantillons de résidus 
indiquent généralement un potentiel plus faible de génération d’acide selon les valeurs de RPN, 
Wood (2019) a réalisé une évaluation supplémentaire de ces données dans le but d’expliquer l’écart 
constaté.  

D’après les géologues de Bonterra, les veines étroites de minerai dans la mine Bachelor et au gîte 
Moroy expliqueraient l’écart entre les résultats d’analyse dans les résidus et ceux dans le minerai 
pourraient être expliqués par une dilution des échantillons de minerai avec le stérile adjacent (Wood, 
2019). 

Conformément à son engagement en lien avec la condition 1 de la modification 4 de son Certificat 
d’autorisation (CA) 5, Bonterra poursuivra l’échantillonnage de façon hebdomadaire et l’analyse des 
teneurs en S et en C des résidus miniers à la sortie de l’usine de traitement du minerai.    

2.8 Autorisations diverses 

L’ensemble des attestations, permis, baux et CA émis auprès des autorités à Bonterra pour le site 
Bachelor est présenté au Tableau 12 et sont disponibles à la demande du MERN. 

 

 
4  Modification N/Réf. : 3214-14-027 – Projet d’exploitation et traitement de 900 000 tm de minerai d’or du site minier Bachelor-Exploitation et 

traitement de 600 000 tonnes de minerai d’or supplémentaire émis le 10 février 2017 par la sous-ministre Marie-Renée Roy du MDDELCC. 
5  Certificat d’autorisation N/Réf.:3214-14-027 -Projet d’exploitation et traitement de 900 000 tm de minerai d’or du site minier Bachelor émis le 

4 juillet 2012 par la sous-ministre Diane Jean du MDDEP 
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Tableau 12. Autorisations diverses reçues depuis 2004 pour le site Bachelor 

Activité N° référence Document Autorité Date d’émission 

Travaux de mise en valeur du site minier et dénoyage de 
la mine souterraine 

3214-14-27 
Attestation de  
non-assujettissement 

COMEX 13 mai 2004 

7610-10-01-70018-26 / 
200085249 

Demande de CA art. 22 MDDEP 28 juin 2004 

Augmentation de l’usinage à 800 tpj pour traiter 
500 000 t de minerai provenant du site Barry en utilisant 
les infrastructures du site Bachelor et l’ajout d’un 
concasseur portatif 

3214-14-27 
Demande de modification (art. 122.2) 
de CA art. 22 LQE 

COMEX 30 juillet 2008 

7610-10-01-70018-27 / 
200207917 

MDDEP 12 août 2008 

Installation d’un système de destruction des cyanures en 
utilisant le peroxyde d’hydrogène au lieu d’un système 
SO²/air 

3214-14-27 
Demande de modification (art 122.2) 
de CA art. 22 LQE 

COMEX 27 mars 2009 

7610-10-01-70018-28 / 
200230114 

MDDEP 3 avril 2009 

Agrandissement du camp incluant l’installation d’un 
système pour traiter les eaux usées domestiques 

7610-10-01-70018-30 / 
200233805 

Demande d’autorisation en vertu de 
l’art. 32 LQE 

MDDEP 18 juin 2009 

Agrandissement du camp incluant l’installation d’un 
système pour traiter l’eau potable 

7610-10-01-70018-31 
Demande d’autorisation en vertu de 
l’art. 32 LQE 

MDDEP 22 juillet 2009 

Augmentation du taux d’usinage de 800 à 1 200 tpj 
3214-14-27 

Modification (art 122.2) de la demande 
de CA art. 22 LQE 

COMEX 
27 juillet 2009 

7610-10-01-70018-29 / 
200242770 

Demande d’autorisation en vertu de 
l’art. 22 LQE 

MDDEP 

Aménagement d’une nouvelle sécherie et de bureaux 
connexes incluant l’installation d’un système pour traiter 
les eaux usées domestiques 

7610-10-01-70018-32 / 
200246365 

Demande d’autorisation en vertu de 
l’art. 32 LQE 

MDDEP 8 janvier 2010 

Aménagement d’un système de traitement d’eau 
potable 

7610-10-01-70018-33 / 
200272593 

Demande d’autorisation en vertu de 
l’art. 32 LQE 

MDDEP 
9 août 2010 

Aménagement d’une installation de captage d’eau 
souterraine 

7610-10-01-70018-33 / 
200272598 

Demande d’autorisation en vertu de 
l’art. 31 LQE 

11 août 2010 

Échantillonnage en vrac de 5 000 t  
3214-14-27 

Attestation de  
non-assujettissement 

COMEX 21 décembre 2010 

7610-10-01-70018-34 / 
400789708 

Demande d’autorisation en vertu de 
l’art. 22 LQE 

MDDEP 28 février 2011 

Installation d’un système de destruction des cyanures 
par ozonation 

3214-14-027 
Demande d’autorisation en vertu de 
l’art. 32 LQE 

COMEX 20 juin 2011 

7610-10-01-70018-34 / 
400808865 

MDDEP 15 juillet 2011 
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Activité N° référence Document Autorité Date d’émission 

Installation d’équipement à l’usine de traitement de 
minerai 

7610-10-01-70018-36-
400849127 

Demande d’autorisation en vertu de la 
LQE 

MDDEP 23 août 2011 

Modification du CA – Système de destruction des 
cyanures 

3214-14-027 
Demande d’autorisation en vertu de la 
LQE 

COMEX 22 novembre 2012 

Aménagement d’un nouveau puits de captage d’eau 
souterraine au camp 

7610-10-01-70018-37 / 
400921268 

Demande d’autorisation en vertu de 
l’art. 31 LQE 

MDDEP 31 mai 2012 

Exploitation et traitement de 900 000 t de minerai à 
hauteur de 800 tpj 

3214-14-027 
Demande d’autorisation en vertu de la 
LQE 

COMEX 4 juillet 2012 

7610-10-01-70018-38 / 
400952125 

MDDEP 16 août 2012 

Rehaussement des ouvrages de rétention du PARB 
7610-10-01-70018-39 / 
401008019 

Demande d’autorisation en vertu de la 
LQE 

MDDEP 25 mars 2013 

Modification du CA – Programme de suivi visant à cerner 
les impacts réels et à vérifier l’efficacité des mesures 
d’atténuations et ajustements du contenu du rapport de 
suivi annuel 

3214-14-027 
Demande d’autorisation en vertu de la 
LQE 

COMEX 19 juillet 2013 

Traitement des eaux usées de trois nouveaux dortoirs au 
camp 

7610-10-01-70018-40 / 
401120815 

Demande d’autorisation en vertu de 
l’art. 32 LQE 

MDDELCC 4 juillet 2014 

Augmentation de la capacité du système de traitement 
d’eau potable au camp 

7610-10-01-70018-41 / 
401175058 

Demande d’autorisation en vertu de 
l’art. 32 LQE 

MDDELCC 7 octobre 2014 

Prélèvement d’eau pour fin d’alimentation en eau 
potable au camp 

7610-10-01-70018-42 / 
401242006 

Demande d’autorisation en vertu de 
l’art. 31 LQE 

MDDELCC 3 juin 2015 

Activités de suivi aux fins de l’attestation 
d’assainissement 

7610-10-01-70018-07 / 
401365042 

Demande d’autorisation en vertu de 
l’art. 32 LQE 

MDDELCC Juin 2016 

Modifications du CA – Exploitation et traitement de 
600 000 t additionnelles de minerai 

3214-14-027 
Demande d’autorisation en vertu de la 
LQE 

COMEX 10 février 2017 

7610-10-01-70018-38 / 
401582703 

MDDELCC 26 mai 2017 

Empilement des résidus 
3214-14-027 

Demande d’autorisation en vertu de la 
LQE 

COMEX 19 mai 2017 

7610-10-01-70018-38 / 
401582703 

MDDELCC 26 mai 2017 

Étude des impacts –Traitement de minerai aurifère des 
projets Barry et/ou Moroy au site Bachelor et 
augmentation du taux d’usinage 

 
Étude d’impact en vertu du Règlement 
sur l’évaluation et l’examen des 
impacts sur l’environnement 

COMEX 
En cours d’analyse 
depuis la fin 
septembre 2019 
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3.0 DESCRIPTION DES ACTIVITÉS MINIÈRES 

3.1 Activités minières actuelles et futures 

3.1.1 Activités minières actuelles 

En 2017, Bonterra a obtenu l’autorisation d’extraire et de traiter 600 000 t additionnelles de minerai 
aurifère du gisement Bachelor par voie souterraine. L’usine de traitement du minerai en place au 
Complexe Bachelor était en opération 24 h par jour, 365 jours par année, à un taux de traitement du 
minerai de 800 tpj, avant de cesser temporairement ses opérations à l’été 2018. 

3.1.2 Activités minières futures 

Tel que mentionné précédemment, une étude des impacts a été déposée à la fin septembre 2019 
pour le traitement de minerai aurifère issu des gîtes Barry et Moroy à l’usine de traitement du 
minerai du Complexe Bachelor et pour l’augmentation du taux d’usinage à un taux maximal de 
2 400 tpj de minerai. À cause de ces activités d’exploitation et d’usinage supplémentaires, il est prévu 
que la vie du site Bachelor pourra s’allonger de 10 années supplémentaires, soit jusqu’en 2030. 

Pour ce faire, Bonterra prévoit moderniser l’usine de traitement du minerai afin de pouvoir en tripler 
le taux de traitement du minerai de 800 à 2 400 tpj. Deux nouvelles aires d’accumulation du minerai 
seront également installées afin d’accueillir le minerai en provenance du site minier Barry. Dû à 
l’augmentation du traitement du minerai, le PARB se devra d’être reconfiguré et agrandi afin 
d’accueillir jusqu’à 8 Mt de résidus miniers supplémentaires. Le système de drainage du site et 
l’emplacement de l’usine de traitement d’eau devront également être déplacés suite aux 
modifications du PARB. 

3.2 Méthodes d’exploitation 

3.2.1 Description de la mine souterraine Bachelor 

Entre 1982 et 1989, les 12 premiers niveaux de la mine Bachelor ont été développés. Les 
niveaux 1 à 7 étaient accessibles par un puits de trois compartiments et les niveaux 8 à 12 par un 
puits à quatre compartiments. L’approfondissement du puits d’exploitation de la mine Bachelor a 
été complété en juillet 2011 jusqu’au 15e niveau sur quatre compartiments, à une profondeur de 
728,6 m et comprend un réseau de ventilation ainsi qu'une sortie de secours vers la surface. Le 
dernier niveau (15e niveau) contient une baie de forage servant au chargement du minerai et du 
stérile, afin de les transporter à la surface. Il sert également comme niveau de service et 
d’exploration et comprend un système de pompage, un bassin de décantation, des poches de 
débordement, une trémie de chargement ainsi que des installations électriques. Des sondages 
souterrains y sont également faits pour l’exploration en profondeur (Métanor, 2017). La mine est 
aussi munie d’une cheminée de ventilation.  

La section longitudinale ‘’Ressources M1’’ jointe à l’annexe 1C montre les différents niveaux de la 
mine ainsi que le puits. On peut également y voir en plan, dans le coin supérieur gauche, une vue de 
tous les niveaux de la mine. Le niveau 11 apparaissant en rouge autant en plan qu’en longitudinale 
est présentement le seul niveau développé qui permet d’accéder à la zone M1. 
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Le premier niveau se situe environ 53 m sous la surface. Les niveaux 2 à 7 se situent à des intervalles 
d’environ 46 m, les niveaux 8 à 12, à des intervalles d’environ 38 m et les niveaux 13 à 15 à des 
intervalles d’environ 61 m. Le fond du puits est situé à 27,40 m sous le 15e niveau, soit à une 
profondeur de 728,56 m (Métanor, 2012). 

Le tableau 13 suivant montre les élévations des différents niveaux, tels que décrits ci-haut. 

Tableau 13. Développement vertical de la mine Bachelor 

Niveau Intervalle (m) Profondeur (m) 

Surface - - 

Niveau 1 53,34 53,34 

Niveau 2 45,72 99,06 

Niveau 3 45,72 144,78 

Niveau 4 45,72 190,50 

Niveau 5 45,72 236,22 

Niveau 6 45,72 281,94 

Niveau 7 45,72 327,66 

Niveau 8 38,10 365,76 

Niveau 9 38,10 403,86 

Niveau 10 38,10 441,96 

Niveau 11 38,10 480,06 

Niveau 12 38,10 518,16 

Niveau 13 61,00 579,16 

Niveau 14 61,00 640,16 

Niveau 15 61,00 701,16 

Fond de puits 27,40 748,56 

Source : Stantec, 2011 

3.2.2 Machinerie lourde et véhicules motorisés 

Afin de permettre les opérations d’exploitation au site du projet Moroy, Bonterra possède plusieurs 
types de machinerie et véhicules. Toute machinerie lourde sur le site est munie d’une trousse de 
déversement d’urgence (Métanor, 2017). Le Tableau 14 liste les équipements lourds actuellement 
disponibles en surface. Les différents équipements lourds étant sous terre n’apparaissent pas dans 
cette liste. 

Tableau 14. Machinerie lourde et véhicules motorisés au site Bachelor 

Quantité Type 

2 Chargeuse sur pneus 

1 Camion 10 roues 

1 Pelle mécanique 

1 Tracteur sur chenille 

 

3.2.3 Méthode de minage 

La méthode de minage principalement utilisée pour le projet Moroy est celle de chantier longs trous 
non remblayés. Cette méthode consiste à excaver le minerai à l’aide de foreuses longs trous 
conventionnelles qui sont introduites à l’intérieur de sous-niveaux qui ont été développés également 
à l’aide d’équipements conventionnels.  
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Elle permet ainsi une meilleure exploitation des gisements composés de plusieurs zones étroites, 
non directionnelles et aux pendages supérieurs à 40°. Ce procédé permet au minerai de tomber par 
gravité à l’intérieur de la zone de soutirage.  

Le site Moroy est l’un des rares au Québec qui utilise de la machinerie conventionnelle. Ce type de 
machinerie permet l’excavation des galeries et sous niveaux  ayant de petites dimensions et est 
recommandée pour des gisements de type filonien à faible puissance (épaisseur moyenne). Pour le 
site du projet Moroy, l’épaisseur moyenne de la structure minéralisée se situe généralement entre 
1 et 2 m ce qui en fait un gisement filonien s’adaptant bien aux méthodes conventionnelles. De plus, 
la machinerie conventionnelle fonctionne à l’air comprimé ou à batterie, nécessitant essentiellement 
de l’électricité limitant ainsi l’utilisation d’énergie non renouvelable.  

L’exploitation de la zone M1 du Projet Moroy s’étend, selon nos connaissances actuelles du 
gisement, de l’élévation du niveau 6 et plonge jusqu’à l’élévation du niveau 15. La longitudinale 
‘’Ressources M1’’ à l’annexe 1C illustre bien la portée de la zone.  

Tel qu’illustré sur la section longitudinale, une rampe d’accès a été excavée afin d’accéder à du 
minerai sous l’élévation du puits actuel pour exploiter précédemment la mine Bachelor. De la 
machinerie mécanisée était utilisée à cet endroit pour le halage du minerai. Toutefois il n’est pas 
prévu actuellement que le projet Moroy soit exploité de façon mécanisée. 

Tout comme pour l’ancienne mine Bachelor, un des défis importants lors du minage sera de limiter 
la dilution causée généralement par la chute des épontes lors des sautages ou peu de temps suite 
aux sautages. Comparativement à la mine Bachelor, le projet Moroy offre la chance d’obtenir une 
faible teneur en or dans les épontes, ce qui est moins dommageable au niveau économique. 
Toutefois le but demeure de limiter au minimum la dilution et usiner un minerai avec la plus haute 
teneur possible. 

Plusieurs initiatives d’optimisation ont donné des résultats concluants dans le passé. Les stratégies 
utilisées afin de diminuer la dilution seront un câblage de qualité dans les sous-niveaux, le forage de 
trous d’échantillonnage avec foreuses longs trous pour bien délimiter les zones minéralisées, de 
façon à éviter des surexcavations et l’utilisation de piliers positionnés à des endroits stratégiques lors 
du minage des chantiers. 

Les trous d’échantillonnage à l’aide des foreuses longs trous permettent également de délimiter des 
zones à plus faibles teneurs qui pourront être laissées en pilier lors du minage. Ces piliers laissés dans 
des zones à faibles teneurs joueront un rôle majeur dans le maintien des épontes et pourront 
également permettre de remplacer un pilier prévu dans une zone à haute teneur par un pilier à faible 
teneur. 

Pour le moment, une seule galerie atteint le projet Moroy au niveau 11. Une galerie fut également 
avancée jusqu’à une faible distance de la zone M1 au niveau 14 et poursuivra éventuellement son 
chemin pour atteindre la zone minéralisée. Il y a beaucoup de travail à faire au niveau de l’évaluation 
et l’optimisation pour déterminer la façon optimale d’attaquer la zone M1 sur toute la hauteur 
prévue actuellement. Que ce soit avec des galeries à d’autres niveaux, des sous-niveaux développés 
avec des points de soutirage à certaines élévations, des réseaux de monterie servant de passage à 
minerai et/ou à stériles ou toute autre méthode. Les travaux à venir nous permettront de déterminer 
la méthode optimale afin d’opérer sécuritairement et économiquement. 
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3.2.4 Pilier de surface 

3.2.4.1 Situation actuelle 

Pour le site Bachelor, il y a eu une réhabilitation de la galerie du niveau 1, menant au 
chantier 102 Est, au toit du puits jusqu’à la sortie de secours. Lors de cette réhabilitation, le patron 
de boulonnage s’est fait sur 4 pieds par 4 pieds, en utilisant des boulons mécaniques de cinq pieds. 
En plus de ces installations, un grillage maillé a été installé. Le sous-niveau 102 Est avait été remblayé 
avant la fermeture de 1989. Le remblai se situait à environ 2 à 3 pieds du toit du sous-niveau. De 
plus, deux nouvelles barricades ont été ajoutées afin de limiter l’accès au sous-niveau 102 Est. À l’une 
de ces deux barricades, un drain de 4 pouces a été installé, permettant à l’eau qui s’infiltre dans le 
sous-niveau d’être drainée en continu afin d’éviter une augmentation inutile de la pression. Ce 
sous-niveau est considéré comme étant entièrement remblayé. 

Les chantiers 101-1 Est et 201-1 Est, qui communiquent ensemble au niveau 1, ont été remblayés 
par une ouverture à la surface. Du stérile provenant du développement souterrain a été utilisé. Le 
chantier 204 Ouest a également été remblayé avec du stérile provenant également du 
développement souterrain, à partir d’une autre ouverture à la surface, à l’extrême ouest des galeries 
existantes. 

La Figure 4.4.6 tirée du plan de restauration (Métanor,2012) qui est jointe à l’annexe 1C montre 
l’emplacement des chantiers remblayés ainsi que celle des chantiers visés par de futurs travaux de 
remblayage. 

3.2.4.2 Stratégie envisagée 

Quelques stratégies ont été envisagées, parmi celles-ci il y aurait la possibilité de remblayer les 
chantiers 202 Est et 302 Est. Toutefois ces travaux sont complexes et doivent être rediscutés et 
possiblement révisés. 

Pour effectuer ces travaux, une monterie devrait être excavée jusqu’en surface pour ensuite pouvoir 
y acheminer du stérile vers les chantiers souterrains. Ces travaux représenteraient la première étape. 
Suivrait ensuite une deuxième étape qui consisterait à dynamiter le pilier du niveau 3. Finalement, 
de façon à compléter le remblayage de la partie est des chantiers 202 et 302, le pilier restant du 
niveau 1 devra être dynamité. 

Cependant, cette opération est très complexe puisque le parcours de la sortie de secours passe 
par-dessus le pilier du niveau 1 d’où la nécessité de réviser ces opérations pour optimiser et/ou 
modifier les travaux envisagés. 

S’il n’est pas possible de remblayer ces chantiers d’ici la fermeture de la mine, des instruments seront 
installés à partir de la surface afin de suivre la stabilité de ces derniers pour s’assurer que la stabilité 
du pilier de surface respecte les normes en vigueur. 

Afin de s’assurer que d’éventuels rehaussements du parc à résidus n’affectent pas la stabilité des 
piliers de surface, une évaluation de la stabilité des piliers situés sous le parc ou à proximité devra 
être réalisée avant la fermeture finale du site. 
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3.3 Procédé de traitement du minerai 

L’usine de traitement du minerai du complexe Bachelor utilise le procédé de charbon en pulpe depuis 
2011. Le minerai est d’abord concassé et broyé pour que l’or puisse être facilement dissous dans une 
solution cyanurée.  

Des centrifuges à gravité sont par la suite utilisés pour retirer les grains d’or grossiers, ce qui réduit 
la quantité de cyanure utilisée pour l’extraction.  

Avec l’agrandissement pour accueillir le minerai en provenance des gîtes Moroy et Barry, certains 
équipements seront remplacés afin d’augmenter la performance de l’usine de 800 à 2 400 tpj de 
minerai.  

Les schémas et détails concernant le procédé d’usinage du minerai proposé se trouvent à  
l’annexe 1D. Les étapes et équipements nécessaires pour le traitement du minerai pour la situation 
proposée sont résumés dans les sections qui suivent. 

3.3.1.1 Circuit de concassage et d’entreposage du minerai fin 

La première étape du traitement du minerai consiste au concassage et à l’entreposage du minerai 
fin. Le schéma présenté à la Figure 3-3 de l’étude des impacts (Wood, 2019) jointe à l’annexe 1D 
présente les systèmes proposés d’entreposage et de réception du minerai en provenance du site 
Barry, ainsi que les modifications proposées au système de concassage pour le minerai des gîtes 
Barry, Bachelor et Moroy.  

La situation proposée implique d’apporter les changements suivants à l’équipement : 

• L’ajout de deux alimentateurs à plaques; 

• L’ajout d’un crible grossier « grizzly » équipé d’un marteau hydraulique; 

• L’ajout d’un second silo à minerai fin en vue de l’augmentation du tonnage traité; 

• La modification du système de convoyeurs; 

• Le retrait des deux concasseurs coniques. 

3.3.1.2 Circuit de broyage 

La deuxième étape du traitement du minerai consiste au broyage du minerai afin de faciliter la 
lixiviation de l’or. Le schéma montré à la Figure 3-5 de l’étude des impacts (Wood, 2019) jointe à 
l’annexe 1D présente le nouveau procédé de broyage suite aux modifications apportées au circuit 
actuel.  

La situation proposée implique d’apporter les changements suivants à l’équipement : 

• L’ajout d’une (1) boîte de pompage; 

• L’ajout d’un (1) broyeur semi-autogène; 

• L’ajout de deux (2) broyeurs à boulets; 

• L’ajout de deux (2) concentrateurs centrifuges Knelson; 

• L’ajout de deux (2) cyclones; 

• L’ajout d’un (1) réservoir d’accumulation gravimétrique du concentré; 

• L’ajout d’un (1) silo de concentré; 
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• L’ajout d’une (1) table de concentration à secousses à action réciproque; 

• L’ajout d’un (1) tamis vibrant; 

• Le retrait du broyeur à barres; 

• La modification du système de convoyeurs. 

3.3.1.3 Circuit de lixiviation et de charbon en pulpe 

La troisième étape du traitement du minerai est la lixiviation de l’or à l’aide du charbon en pulpe. 

Le schéma illustré à la Figure 3-8 de l’étude des impacts (Wood, 2019) jointe à l’annexe 1D présente 
le nouveau procédé de lixiviation et de charbon en pulpe suite aux modifications apportées au circuit 
actuel.  

La situation proposée implique d’apporter les changements suivants à l’équipement : 

• Au besoin, l’ajout de trois (3) nouvelles cuves d’agitation pour la cyanuration, placées à 
l’extérieur de l’usine; 

• Le remplacement de l’épaississeur actuel par un épaississeur de plus grande dimension, placé à 
l’extérieur de l’usine; 

• L’ajout de deux (2) nouvelles cuves de charbon en pulpe. 

3.3.1.4 Circuit de traitement du charbon et de raffinage 

La quatrième étape de l’usine de traitement du minerai est le traitement du charbon utilisé pour la 
lixiviation aurifère du minerai ainsi que le raffinage de l’or. Pour ce faire, les étapes suivantes sont 
nécessaires, tel que démontré à la Figure 3-9 de l’étude des impacts (Wood, 2019) jointe à 
l’annexe 1D : le lavage du charbon, l’élution du charbon, l’électrolyse, la régénération du charbon, 
et le raffinage. 

Aucune modification n’est nécessaire pour l’étape du traitement du charbon et du raffinage.  

3.4 Bâtiments, installations et infrastructures 

Les infrastructures, bâtiments et installations du site Bachelor sont décrits dans les sections 
suivantes. Le complexe Bachelor est érigé sur le dessus d’une colline rocheuse. Tel que mentionné 
précédemment, le complexe minier Bachelor a été mis en place dans les années 1980 et a été rénové 
en 2008 lors de son acquisition par Métanor. Dans le but d’augmenter le taux d’usinage du minerai, 
des changements et l’ajout d’infrastructures et de bâtiments sont nécessaires. La liste des nouvelles 
installations proposées est présentée dans chacune des sections suivantes. Le plan No 002 à 
l’annexe 1B montre la vue d’ensemble du site Bachelor; le plan No 003 aussi à l’annexe 1B, la vue 
rapprochée des installations et bâtiments au Complexe Bachelor; et la carte 2 à l’annexe 1A, soit le 
campement des travailleurs.  

3.4.1 Bâtiments et infrastructures d’extraction 

Les principaux bâtiments et infrastructures d’extraction actuels et futurs sont détaillés dans cette 
section. Le projet ne requiert aucune modification au niveau du puits d’exploitation, des salles de 
treuil, de la salle de compresseurs et de l’entreposage d’explosifs. 
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Les modifications et ajouts proposés aux bâtiments et infrastructures d’extraction sont les suivants : 

• L’ajout d’un convoyeur pour le transport du minerai du puits de la mine jusqu’à la halde à minerai 
existante; 

• L’ajout d’une rampe de déchargement du minerai vers la trémie; 

• La rénovation de la trémie existante vers l’unité de concassage du minerai afin d’augmenter son 
efficacité. 

3.4.2 Usine de traitement du minerai  

Tel que mentionné précédemment, l’usine de traitement du minerai a été construite en 1980. Afin 
d’augmenter le taux de production de 800 à 2 400 tpj de minerai, certains éléments de l’usine se 
doivent d’être rénovés ou remplacés. Tel que décrit à la section 3.3 intitulée « Procédé de traitement 
du minerai », des modifications seront réalisées à l’intérieur de l’usine. Mise à part la mise en place 
de réservoirs à l’extérieur de l’usine, l’empreinte de cette dernière demeura identique. Le secteur 
de l’usine est composé du bâtiment principal, d’une unité de concassage et d’un système extérieur 
de convoyeurs. 

3.4.3 Installations et bâtiments connexes 

Les installations et bâtiments connexes déjà en place au site Bachelor sont suffisants pour combler 
les besoins de l’augmentation du taux d’usinage du minerai et pour l’ajout du gîte Moroy au site 
minier. Les bâtiments connexes du Complexe Bachelor sont situés dans deux zones principales, soit 
une zone principale des activités et une zone d’entreposage (cour arrière). 

Les installations et bâtiments connexes situés dans la zone d’activité principale sont : l’atelier 
d’usinage, les bureaux administratifs, la salle à dîner, la sécherie, la cabane d’arpentage, le garage, 
le laboratoire, le magasin, la guérite avec son stationnement et une pesée, la salle d’entretien pour 
l’équipement de forage et la carothèque. 

Le secteur d’entreposage de la cour arrière est composé de trois dômes, de conteneurs 
d’entreposage (environnement, matières dangereuses et huiles usées) et d’un entrepôt de matières 
dangereuses. 

3.4.3.1 Campement Bachelor 

Le campement des travailleurs situé à l’ouest du site Bachelor est composé de dortoirs, d’une cuisine, 
d’un garage, d’une salle communautaire et d’un réservoir de propane. Durant l’été 2009, le 
campement des travailleurs a été agrandi et un système de traitement des eaux usées domestiques 
et de l’eau potable y a été installé. En 2012, un puits de captage d’eau souterraine y a été aménagé. 

3.5 Infrastructures de soutien 

Les infrastructures pour l’alimentation électrique, le système de transport, le système de soutien du 
campement et de l’aire d’extraction de la mine pour la situation proposée sont décrits dans les 
sections qui suivent. 
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3.5.1 Approvisionnement en électricité 

La consommation actuelle en énergie électrique du projet au site Bachelor provient du système 
d’Hydro-Québec et d’une unité de transformateurs, à une puissance d’environ 2 250 kW via les lignes 
électriques suivantes : 

• Waswanipi WAN-234 pour les activités d’usinage; 

• Quévillon QUE-221 pour l’alimentation du campement et des bureaux du site. 

Deux génératrices au Diesel ont également été installées sur le site pour la génération d’électricité 
d’urgence. Ces dernières ont les caractéristiques suivantes : 

• Une génératrice Olympian (2007) de 200 kW avec une consommation moyenne en diesel de 
200 L par mois; 

• Une génératrice Detroit Diesel de 1 000 kW avec une consommation moyenne en diesel de 200 L 
par mois. 

Avec l’augmentation du taux d’usinage au site Bachelor, la puissance de consommation en électricité 
augmentera également et certains travaux sur la ligne électrique de 25 kV qui alimente actuellement 
le site. Suite à une vérification de la ligne électrique WAN-234, il s’avère que la ligne actuelle est 
inadéquate pour supporter les nouveaux besoins de l’usine. 

L’alimentation future du site sera encore à 25 kV. Toutefois, la ligne existante (les câbles) reliant le 
poste Waswanipi et le site de l’usine est inadéquate pour le nouveau niveau de puissance requis. Le 
câble actuel étant trop petit et les poteaux de la ligne existante ne répondent pas aux normes de 
capacité pour le nouveau câble plus gros et plus lourd. 

La solution discutée avec Hydro-Québec est de construire une nouvelle ligne électrique 25 kV sur le 
côté est de la route 113. Des modifications mineures devront aussi être effectuées au poste 
Waswanipi et au poste du site Bonterra. De nouveaux transformateurs devront être installés dans 
l’usine de traitement du minerai. Il n’est pas envisagé que la nouvelle consommation en électricité 
du site nécessitera l’installation d’autres infrastructures électriques. La ligne de Quévillon QUE-221 
ne dessert que le campement et les bureaux du site, donc sa puissance électrique ne devrait pas être 
affectée. 

3.5.2 Voies de circulation 

Le chemin de la mine en gravier constitue la route d’accès principale au site Bachelor. Ce dernier, qui 
relie le complexe Bachelor au campement des travailleurs et à Desmaraisville, demeura inchangé. La 
longueur du chemin reliant le campement des travailleurs et l’extrême ouest du PARB est 
d’environ 1,8 km.  

Un chemin d’accès aux entrepôts d’explosifs de 250 m a été aménagé à partir du chemin principal, 
entre le campement et le complexe Bachelor. Un nouveau tronçon d’accès sud de 1,2 km entre la 
route de transport Barry-Bachelor et le complexe Bachelor contournera le côté ouest du PARB. Deux 
nouveaux ponceaux devront être installés pour la traverse de deux cours d’eau intermittents. Les 
matériaux utilisés pour ce nouveau tronçon proviendront soit des stériles du site Barry et soit d’un 
banc d’emprunt approuvé par le MERN et les agrégats pour la bande de roulement proviendront du 
banc d’emprunt (no 23822) situé à proximité. 
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Tous les accès secondaires au PARB sont essentiellement situés sur les crêtes des digues 
présentement en place. Les chemins d’accès secondaires au PARB seront modifiés au fur et à mesure 
de son agrandissement, mais resteront dans l’empreinte de la propriété en tout temps. 

3.6 Aires d’accumulation 

Les sections suivantes présentent en détail les aires d’accumulation présentes et projetées au site 
Bachelor. Celles-ci comprennent quatre haldes à minerai temporaires, une halde à mort-terrain 
composée d’une pile de sol végétal et d’une pile de dépôts meubles, un parc à résidus comprenant 
un empilement de résidus secs, une aire d’accumulation à stériles miniers, trois cellules 
d’accumulation de résidus (rejets en pulpe), un bassin surnageant et bassin de polissage. Le  
plan No 003 joint à l’annexe 1B montre l’emplacement des aires d’accumulation du site Bachelor.  

3.6.1 Caractéristiques physiques des sols sous-jacents des aires d’accumulation  

Selon l’étude d’impact réalisée par Génivar en 2011, la couverture de dépôts de surface de la zone 
d’étude est majoritairement composée de till d’ablation, sédimenté au moment de la fonte de 
l’Inlandsis Laurentidien (Genivar, 2011). Ces dépôts ont une matrice sableuse et une épaisseur 
variable. Ainsi, 29 % de la surface de la zone d’étude est recouverte d’un till d’une épaisseur 
supérieure à 1 m et 19 % de sa surface est recouverte par du till dont l’épaisseur varie 
entre 0,5 et 1 m (Genivar, 2011). Le reste de la superficie, occupé par le till, montre des plaquages 
d’épaisseurs inférieures à 0,5 m, laissant entrevoir la structure des affleurements rocheux 
(Genivar, 2011).  

Les secteurs les plus déprimés de la zone d’étude sont quant à eux recouverts de sédiments d’origine 
glaciolacustre (Genivar, 2011). Ces dépôts sont des silts argileux finement stratifiés (varves) qui ont 
sédimenté au fond du lac proglaciaire Barlow-Ojibway au moment de la déglaciation il y a plus de 
10 000 ans. Les dépôts glaciolacustres recouvrent près de 17 % de la superficie de la zone d’étude 
(Genivar, 2011). Ces dépôts glaciolacustres forment de petites plaines au fond des vallées fluviales 
et sont parfois recouverts de dépôts organiques. Ces derniers comptent pour 21,5 % de la superficie 
de la zone d’étude et se trouvent sous le parc à résidus (Genivar, 2011).  

La carte des dépôts meubles tirée de l’étude d’impact (Genivar, 2011) est jointe à l’annexe 1E à titre 
de référence. 

À l’époque des premières activités minières au site, il semblerait qu’aucune mesure d’étanchéité n’a 
été prise pour le PARB. Cependant, les essais hydrogéologiques réalisés par Golder (Golder, 2007) 
ont démontré l’existence d’une couche d’argile sous le PARB. De plus, une couche de 0,6 à 3,9 m de 
résidus miniers issue des activités minières précédentes était déjà présente dans le PARB avant la 
prise de possession du site par Métanor en 2008. En effet, il a été déterminé qu’environ 625 000 m3 
de résidus miniers étaient déjà en place avant la prise en charge du site. Ces couches d’argile et de 
résidus miniers combinés offrent une base étanche au fond du PARB. D’ailleurs, les débits unitaires 
d’exfiltration évalués lors des essais hydrogéologiques (Golder, 2007) du PARB varient entre 1,9 x 
106 et 3,0 x 10-5 m3/m2 par jour, ce qui respecte les normes de 3,3 x 10-3 m3/m2 par jour de la 
Directive 019 (D019) sur l’industrie minière (MDDEP, 2012). 

De plus, des modélisations hydrogéologiques ont été réalisées par Richelieu Hydrogéologie dans le 
cadre de l’étude des impacts pour le traitement de minerai aurifère des projets Barry et Moroy au 
site Bachelor et l’augmentation du taux d’usinage. Une première modélisation de l’écoulement des 
eaux souterraines du PARB est incluse dans l’étude hydrogéologique et géotechnique 
(Richelieu, 2018).  
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Cette première modélisation révélait qu’entre 72 et 93 % de la surface du parc à résidus projeté 
respectent le critère de 3,3 l/m2 par jour (3,3 x 10-3 m3/m2 par jour) de la D019. Bonterra prévoit 
installer de la géomembrane dans les secteurs ne respectant pas le critère d’étanchéité. 
L’agrandissement du PARB est discuté davantage dans la section 3.6.5.2 ci-dessous.  

Le modèle a été révisé en octobre 2020 afin de répondre aux questions du COMEX. Dans cette 
deuxième modélisation, une simulation de dispersion des contaminants a été effectuée selon des 
hypothèses conservatrices. Ainsi, trois exutoires situés au sud, à l’ouest et au nord ont été identifiés. 
Le panache de contaminants progresserait toutefois relativement lentement et se stabiliserait après 
cent ans. Cette modélisation du pire scénario permettra de bien positionner les puits d’observation. 
Les études hydrogéologiques sont jointes à l’annexe 6. 

3.6.2 Aires d’accumulation du minerai 

Deux aires d’accumulation temporaires sont actuellement en place au site Bachelor. Ces aires sont 
dites temporaires, car elles servent de réserve pour l’usine de traitement d’or. Chaque aire 
d’accumulation temporaire du minerai mesure 50 m par 50 m et peut atteindre 15 m de hauteur 
avec des pentes 2:1. La durée d’entreposage peut y varier de 7 à 45 jours. La halde à minerai 
principale est située au nord-est de l’usine de traitement de minerai, tandis que la halde secondaire 
est située au sud du concasseur et des convoyeurs, les deux haldes à minerai se drainent vers le 
PARB. 

Le projet d’augmentation du taux d’usinage et le traitement du minerai issu des gisements Barry et 
Moroy impliquent la mise en place de deux nouvelles haldes à minerai et un réaménagement de la 
halde à minerai située au nord-est de l’usine de traitement. En effet, afin de faire face à toute 
éventualité menant à l’arrêt du traitement du minerai, deux nouvelles haldes sont requises pour 
l’entreposage temporaire du minerai Barry et Moroy. Les haldes existantes serviront soit pour 
l’entreposage du minerai en provenance de la mine Bachelor ou pour réaliser des mélanges. La halde 
à minerai principale existante sera réaménagée et une boucle de déchargement reliera les trois 
haldes situées au nord-est de l’usine. Un fossé de collecte sera construit en bordure de cette boucle. 
Chacune des trois aires d’accumulation temporaire de minerai mesurera approximativement 40 m 
par 25 m, pour une hauteur moyenne d’environ 6 m. Les trois haldes seront équipées d’une rampe 
de déchargement dont la pente sera orientée vers le PARB pour que les eaux de drainage s’y dirigent.  

Tel que mentionné à la section 2.7.1 Caractérisation du minerai, une portion du minerai 
(principalement celui issu du gisement Bachelor) présente un potentiel de génération d’acide. Pour 
limiter à de courtes périodes le séjour de ce minerai dans la pile tampon, son hissage est synchronisé 
avec les opérations en continu de l’atelier de concassage et de l’usine de traitement. 

Le minerai du site Barry sera prioritairement déchargé directement dans une trémie alimentant le 
broyeur, pour éviter qu’il soit entreposé à l’extérieur avant son traitement.  

Le Tableau 15 présente la planification d’extraction du minerai depuis les différents gîtes. Il est à 
noter qu’aucun entreposage de concentré n’a lieu sur le site Bachelor. L’emplacement des 
différentes haldes à minerai temporaires est démontré sur le plan No 003 à l’annexe 1B. 
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Tableau 15. Calendrier d'extraction du minerai 

Gisement Moroy Barry 
Année Tonnes* 
2021 9 220 24 948 
2022 181 248 181 344 
2023 185 288 252 344 
2024 185 288 287 844 
2025 185 288 287 844 
2026 106 592 287 844 
2027  287 844 
2028  287 844 
2029  287 844 
2030  287 844 
2031  323 518 
2032  284 000 
2033  160 023 
Total 852 923 3 241 085 

* Les quantités sont tirées du LOM de mai 2019. 

3.6.3 Aire d’accumulation du mort-terrain 

Lors de l’agrandissement du PARB, du décapage supplémentaire sera nécessaire, ce qui génèrera du 
mort-terrain. L’ensemble du sol organique sera entreposé au nord-est de la nouvelle empreinte du 
PARB, sur une superficie de 3,7 ha. Des dépôts meubles pourraient aussi être enlevés dans le cadre 
de la préparation des fondations des digues. Ceux-ci pourraient être empilés de façon temporaire 
dans la nouvelle aire d’accumulation du mort-terrain, puisque la réutilisation de ce matériel sera 
privilégiée pour la construction de l’intérieur des digues. 

Les quantités de mort-terrain seront déterminées lors de l’ingénierie détaillée. L’emplacement de la 
halde à mort-terrain est démontré sur le plan 002 à l’annexe 1B. 

3.6.4 Aire d’accumulation de stériles miniers 

L’aire d’accumulation temporaire de stériles miniers est située à même l’empreinte du PARB près de 
l’usine de traitement, elle sert aussi de zone d’atterrissage pour hélicoptère. Cette aire 
d’accumulation temporaire mesure approximativement 150 m par 50 m et peut contenir environ 
71 000 t de stériles (Métanor, 2017). Il est à noter que les roches stériles générées lors de 
l’exploitation des gisements Bachelor et Moroy seront envoyées directement dans les chantiers 
souterrains vides et les stériles seront hissés en surface seulement lorsque ceux-ci seront requis 
comme matériaux de construction, par exemple pour la construction de digue interne. Du stérile en 
provenance du site Barry et Moroy (lorsque les autorisations nécessaires seront obtenues) pourrait 
aussi être utilisé comme matériau de construction pour l’agrandissement du PARB (Wood, 2019a).  

Le Tableau 16 ci-dessous résume les quantités de stériles qui seront générées dans les années futures 
au site Bachelor. L’emplacement de la halde à stériles est démontré sur le Plan 003 à l’annexe 1B. 
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Tableau 16. Quantités futures de stériles à être générées au site Bachelor 

Année 
Stériles générés  

lors de l’exploitation du gisement Moroy 

Tonnes m3 * 

2021 3 888 1 389 

2022 3 408 1 217 

2023 2 500 893 

2024 2 500 893 

2025 2 460 879 

2026 913 326 

Total 15 669 5 597 

*Une densité de 2,8 a été utilisée pour estimer la quantité de mètres cubes de stériles qui sera 
générée. Les quantités sont tirées du LOM de mai 2019.  

3.6.5 Parc à résidus miniers de Bachelor (PARB) 

Le Plan 002 à l’annexe 1B illustre le PARB actuel ainsi que l’agrandissement projeté.   

3.6.5.1 Historique du parc et situation actuelle 

Le PARB actuel permet l’entreposage des résidus miniers dans quatre cellules : les cellules 1 à 4. Les 
quatre cellules du PARB sont ceinturées par les ouvrages de confinement suivants : la digue médiane, 
la digue interne principale, la digue ouest, les digues internes 1 à 3 et le chemin ouest. La longueur 
de ces ouvrages varie de 150 m à 1 100 m.  
Le PARB comprend aussi un bassin de collecte des eaux situé à l’est de la digue interne principale et 
est désigné sous le nom de « bassin principal » ou « bassin surnageant ». Ce bassin occupe une 
superficie d’environ 36 hectares et permet de contenir les eaux de procédé, de contact, de 
précipitation et de ruissellement provenant du bassin versant en amont (FNX, 2020). Une pompe est 
installée dans ce bassin afin d’acheminer l’eau vers l’usine de traitement de minerai et vers l’unité 
de traitement des eaux. En plus du bassin surnageant, le PARB comprend un bassin de 
sédimentation. Ce dernier est localisé au nord du PARB entre la digue médiane et la digue nord. Ce 
bassin reçoit l’eau d’exhaure de la mine souterraine et l’eau traitée en provenance de l’unité de 
traitement des eaux (UTE). Il possède une superficie d’environ 6 hectares (FNX, 2020). Un fossé 
d’environ 300 m de longueur au pied de la digue médiane achemine l’eau d’exhaure de l’extrémité 
sud-ouest à l’extrémité sud-est du bassin (FNX, 2020). L’eau d’exhaure et l’eau traitée de l’UTE 
traversent ensuite le bassin jusqu’à la tour de transfert située à l’extrémité nord-ouest. Cette 
structure de décantation se jette dans un petit bassin de polissage d’environ 2 000 m² précédant la 
décharge de l’effluent final vers l’environnement (FNX, 2020). 

Les infrastructures de surface au site Bachelor ont été mises en place en 1980 et la production 
commerciale a débuté en 1982. Suite à sa construction dans les années 1980, le PARB a fait l’objet 
de travaux de réhabilitation et de rehaussement en 2008 lors de l’acquisition du site par Métanor, 
puis des travaux de rehaussement et de stabilisation ont également été effectués au niveau des 
digues durant la période de 2013 à 2016 (FNX, 2020). Il est à noter que la digue médiane et les digues 
internes furent construites par Métanor, ainsi antérieurement le PARB ne comptait qu’une grande 
cellule de déposition.   

Initialement les résidus miniers étaient déposés de manière conventionnelle (rejets en pulpe). Au 
fil des années, quatre cellules ont été construites pour la déposition des résidus, limitant ainsi le 
remplissage du bassin surnageant à l’est.  
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L’ensemble du PARB s’étend sur environ 70 ha et est délimité par la topographie naturelle du bassin 
versant dans lequel il se trouve et les digues extérieures imperméables nord et ouest. Il a été 
déterminé que 1 018 500 m3 de résidus miniers se sont déjà accumulés dans le PARB depuis la prise 
en charge de Métanor (Métanor, 2015). Entre 2014 et 2016, Métanor a accumulé environ 584 416 m3 
de résidus miniers dans le PARB. 

Depuis 2017, les résidus miniers sont gérés différemment au PARB. En effet, Métanor a obtenu 
l’autorisation d’accumuler 415 000 m3 supplémentaires à même la cellule 1 sous forme 
d’empilement de résidus sec. À titre informatif, le rapport de conception de l’empilement sec 
complété par WSP (2017) est joint à l’annexe 6. 

Un rapport synthèse des inspections statuaires 2010 à 2020 du parc à résidus du site minier a été 
complété par FNX Innov (FNX) et est joint à l’annexe 6. Ce rapport présente une synthèse des 
mesures correctives recommandées ainsi que des travaux complétés par Bonterra au fils des années. 
En conclusion, Bonterra a complété la très grande majorité des recommandations formulées par ses 
consultants au terme des visites d’inspection. Certaines recommandations émises entre 2018 et 
2020 ont été reportées à l’ingénierie détaillée de l’agrandissement du PARB ou aux travaux de 
construction, des travaux d’envergure majeure qui impliquent notamment, l’ajout de nouvelles 
digues et le rehaussement des digues Ouest, Médiane et Nord. Les tableaux A1 et A2 joints à 
l’annexe A du rapport de FNX listent respectivement toutes les recommandations non résolues et 
complétées.  

3.6.5.2 Agrandissement du PARB 

Avec l’augmentation du taux d’usinage prévu jusqu’à 2 400 tpj de minerai, certaines problématiques 
ont été relevées par rapport à l’empilement à sec. Entre autres, les résidus ne seront pas 
suffisamment consolidés et drainés avant leur excavation. Conséquemment, avec des teneurs en eau 
plus élevées dans les résidus dits « secs », les résidus ne pourront pas être compactés adéquatement, 
entraînant ainsi des risques d’instabilité et de tassement. La gestion des résidus sera donc optimisée 
en combinant la nouvelle méthode d’empilement à sec et la méthode antérieure conventionnelle de 
rejet en pulpe. La révision du concept de gestion des résidus et de l’eau du parc à résidus est détaillée 
dans le rapport AMEC de 2018. Ce rapport (AMEC, 2018) inclut la description et l’analyse des diverses 
options étudiées au niveau de la gestion des résidus miniers. La description du mode de gestion des 
résidus prévu est aussi détaillée dans le rapport technique de BBA, 2018. Ces deux études, ainsi que 
l’étude hydrogéologique et géotechnique (Richelieu, 2018) sur laquelle est basée la conception, sont 
jointes à l’annexe 6 du présent plan de restauration. 

Le PARB sera agrandi et reconfiguré afin de pouvoir accueillir 8 Mt de résidus supplémentaires et 
d’être en mesure de bien gérer les eaux du site, tout en respectant les contraintes législatives de 
crue et la capacité structurale des fondations des structures de confinement. 

L’agrandissement du PARB se fera par le rehaussement des digues déjà en place et par le 
déplacement des périmètres des extrémités sud, est et ouest, tout en restant à l’intérieur du même 
bassin versant. Le concept permettra également d’utiliser les résidus secs, issus de la nouvelle 
gestion d’empilement à sec des résidus, comme matériel de construction de nouvelles digues. Le 
nouveau concept du PARB prend en compte les critères de la D019 pour la gestion des crues. Cette 
reconfiguration du PARB permettra une augmentation du temps de rétention des eaux jusqu’à 
42 jours. La crue de conception calculée dans le cadre de l’étude des impacts de 2019 a été établie à 
505 mm (AMEC, 2018). 
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De plus, l’agrandissement du PARB respectera le débit de percolation de 3,3 L/m2 par jour fixé par la 
D019. Un modèle numérique d’écoulement a été créé, démontrant que 72 % et 93 % de la surface 
envisagée pour le PARB respecte ce critère pour les propriétés hydrogéologiques du site 
(Richelieu, 2018). Les zones où le critère n’est pas respecté se situent dans un secteur où aucune 
couche d’argile n’est présente. Une amélioration de la cartographie sera effectuée afin de mieux 
déterminer la distribution de la couche d’argile qui tapisse le fond de la vallée du PARB. Bonterra 
prévoit prolonger la géomembrane prévue pour l’imperméabilisation des digues au fond du parc à 
résidus afin d’assurer que l’entièreté du PARB respecte le critère de percolation.  

Les principaux changements qui seront apportés pour cette reconfiguration sont les suivants : 

• La cellule 1 actuelle recevra environ 380 000 m3 de résidus secs excavés des cellules 2-1 et 2-2; 

• Les cellules 2-1, 2-2 et 3, ainsi que le bassin surnageant, seront combinés pour former une seule 
aire d’accumulation de la pulpe. 

• Des aires supplémentaires seront ajoutées au PARB, notamment à l’ouest, au sud et à l’est de 
ses limites actuelles. 

• Un bassin de recirculation des eaux vers l’usine de traitement de minerai d’un volume d’environ 
237 293 m3 sera ajouté entre la digue médiane et la digue interne. 

• Un bassin de sédimentation d’un volume d’environ 292 009 m3, assurant le polissage avant le 
rejet à l’effluent final, sera contenu entre la digue médiane et la digue nord. 

Les détails des travaux de reconfiguration du PARB sont décrits dans les paragraphes qui suivent. De 
plus, un rapport technique (BBA, 2020a) compilant les analyses de stabilité réalisée lors de 
l’ingénierie conceptuelle du PARB est joint à l’annexe 6. Le plan 6098002-4G-D50-0001 produit par 
BBA présente la localisation des quatorze coupes types étudiées pour les études de stabilité. Les 
plans 6098002-4G-D01-0001 à 6098002-4G-D01-0014 montrent quant à eux, les coupes types pour 
les quatorze sections de digues et les résultats des analyses de stabilité en condition non drainée et 
des analyses de stabilité pseudostatique.  

Les facteurs de stabilité en condition non drainée varient de 1,5 à 1,6, ce qui respecte le facteur de 
sécurité minimal de 1,3 pour la crue de projet (court terme) présenté dans la Directive 019 sur 
l'industrie minière (MDDEP, 2012) et dans le Guide de préparation du plan de réaménagement et de 
restauration des sites miniers au Québec (MERN, 2017). 

De plus, les facteurs de stabilité pseudostatique varient de 1,1 à 1,4, ce qui respecte le facteur de 
sécurité minimal de 1,1 présenté dans la Directive 019 sur l'industrie minière (MDDEP, 2012) et dans 
le Guide de préparation du plan de réaménagement et de restauration des sites miniers au Québec 
(MERN, 2017).  

3.6.5.2.1 Rehaussement dans le secteur de l’aire d’entreposage de résidus à sec 

Les résidus miniers des cellules 2-1 et 2-2 seront excavés et acheminés vers la cellule 1 pour leur 
empilement à sec. Le volume à relocaliser s’élève à environ 380 000 m3. Suite à ce transfert des 
résidus secs, un poids supplémentaire sera exercé sur la digue actuelle et une dépression sera créée 
à son pied. Pour permettre cet empilement de résidus secs en assurant la stabilité de l’ouvrage, la 
digue (digue d’empilement à sec) séparant les cellules 1 et 2 et s’étendant jusqu’au sud-est de cette 
cellule 1 devra être rehaussée et des résidus seront déposés dans l’ouverture au pied de la digue. 
Une revanche de 1 m entre la surface des résidus secs et le haut du rehaussement sera maintenue 
en tout temps. 
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Cette digue d’empilement à sec s’étendra sur 575 m à partir de la jonction de la digue ouest jusqu’à 
la jonction avec la digue interne. Suite au rehaussement, sa crête à la jonction avec la digue ouest 
aura une élévation de 344,5 m et sa crête à la jonction avec la digue interne aura une élévation de 
339,5 m. La hauteur du rehaussement de la digue à la jonction avec la digue ouest sera de 5 m et de 
1,5 m à la jonction avec la digue interne. 

3.6.5.2.2 Rehaussement de la digue ouest 

La digue ouest sera construite en utilisant les résidus ou matériaux en provenance de bancs 
d’emprunt jusqu’à une hauteur maximale de 16,4 m et s’étendra sur une longueur d’environ 400 m 
à partir de la jonction avec la digue ouest actuelle jusqu’à un point plus au sud. Sa crête aura une 
élévation variant entre 344,2 m et 344,9 m. La méthode usuelle de lance à robinet (« spigottage ») 
d’ouest en direction sud-est sera utilisée pour le déversement des résidus.  

Une géomembrane recouverte d’un enrochement sera installée sur la face interne de la digue et une 
revanche de 1,5 m sera maintenue. Un enrochement sera également installé sur la face externe de 
cette digue. 

3.6.5.2.3 Construction de la digue sud 

Une longue digue utilisée pour la déposition de résidus par « spigottage » sera construite avec des 
résidus au sud et à l’est du bassin de surnageant. Cette digue s’étendra sur 1 600 m à partir d’un 
point haut au sud-ouest du bassin surnageant d’entreposage des résidus, jusqu’à un second point 
haut à l’est de cette même aire d’entreposage. Sa crête aura une élévation variant de 345,6 m à 
343,2 m et une hauteur maximale de 13,2 m. 

Une géomembrane recouverte d’un enrochement sera installée sur la face interne de la digue, et 
une revanche de 1,5 m sera maintenue. Un enrochement sera également installé sur la face externe 
de cette digue. 

3.6.5.2.4 Construction de la digue interne 

La digue interne servira à séparer l’aire d’entreposage des résidus (bassin de surnageant) et le bassin 
de recirculation des eaux vers l’usine de traitement du minerai. Les eaux de la pulpe des résidus et 
des précipitations seront dirigées par gravité vers cette digue interne. Pour assurer sa stabilité 
structurale, des bermes en enrochement seront installées en aval de celle-ci. La digue interne sera 
construite avec des roches ou des stériles, ce qui signifie qu’elle sera donc perméable. Un déversoir 
d’urgence y sera également installé. 

La digue interne s’étendra sur une longueur totale d’environ 1 000 m à partir de la jonction avec la 
digue de la cellule 1 jusqu’à un point haut à l’est de l’aire d’entreposage des résidus. Sa crête aura 
une élévation variant de 336,9 m à 346 m et une hauteur maximale de 11,70 m. 

3.6.5.2.5 Modification de la digue médiane 

La digue médiane est composée de deux sections, soit la portion est et la portion ouest. Les eaux du 
bassin de recirculation vers l’usine de traitement du minerai seront d’abord traitées en aval de la 
digue médiane pour le contrôle des cyanures, avant d’être acheminées dans le bassin de polissage 
au nord de cette digue. 

La portion est de la digue médiane séparera le bassin de recirculation des eaux ainsi que le bassin de 
polissage et sera construite avec des résidus. Une géomembrane sera installée et recouverte d’un 
enrochement sur sa face en amont venant en contact avec les eaux du bassin de recirculation. Afin 
d’assurer la stabilité de cette portion de la digue médiane, des bermes en enrochement seront 
installées en aval de celle-ci. Un déversoir d’urgence y sera également installé.  
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Cette section de la digue médiane s’étendra sur 300 m. Sa crête aura une élévation de 335 m et une 
hauteur maximale de 8,80 m. 

La portion ouest de la digue médiane séparera le bassin de sédimentation ainsi que l’empilement de 
résidus secs et sera construite avec des résidus recouverts d’une géomembrane et d’un 
enrochement. Une seconde géomembrane sera installée sur la face en contact avec les eaux du 
bassin de recirculation. Des roches seront placées entre cette portion ouest de la digue médiane et 
l’empilement de résidus secs de la cellule 1. 

3.6.5.2.6 Construction ou rehaussement digue nord 

La digue nord sera construite à l’aide de résidus au nord du bassin de polissage sur une longueur de 
600 m à partir de la jonction avec la portion ouest de la digue médiane jusqu’à un point à l’est du 
bassin de polissage. Sa crête aura une élévation de 335 m et une hauteur maximale de 7,90 m. 

Une géomembrane recouverte d’un enrochement sera installée sur la face interne de la digue et une 
revanche de 1,5 m sera maintenue. Un enrochement sera également installé sur la face externe de 
cette digue. 

La conduite de l’effluent final sera positionnée au même endroit que celle présentement en place 
sur la digue nord actuelle. Un déversoir d’urgence y sera également installé. 

3.7 Gestion des eaux sur le site 

Tel que discuté dans la section 3.6.5 décrivant l’aménagement du parc à résidus au site Bachelor, le 
PARB actuel comprend un bassin surnageant, un bassin de sédimentation et un petit bassin de 
polissage. Les eaux de ruissellement du complexe minier ainsi que des aires d’accumulation 
temporaires du minerai se drainent vers le PARB. L’eau du bassin surnageant est pompée vers l’unité 
de traitement des eaux (UTE), puis l’eau issue du géotube® ruisselle vers le bassin de sédimentation. 
Une partie de l’eau du bassin surnageant est pompée et recirculée vers l’usine de traitement de 
minerai. Les eaux d’exhaure sont pompées dans le bassin de sédimentation. L’eau d’exhaure et l’eau 
traitée de l’UTE traversent le bassin de sédimentation jusqu’à la tour de transfert située à l’extrémité 
nord-ouest. Cette structure de décantation se jette dans un petit bassin de polissage 
d’environ 2 000 m² précédant la décharge de l’effluent final vers l’environnement (FNX, 2020). 

Le projet d’agrandissement du PARB prévoit le rehaussement de la digue nord, ce qui amènera la 
disparition du petit bassin de polissage et le réaménagement de la station de l’effluent final. La 
capacité du bassin de sédimentation sera augmentée suite au rehaussement des digues. La 
construction d’une digue interne au sud de la digue médiane créera un bassin de recirculation. Les 
cellules 2, 3 et 4 du PARB deviendront partie intégrante du bassin surnageant. L’aménagement 
projeté est montré au Plan 002 de l’annexe 1B. Le schéma de gestion des eaux proposée est présenté 
à la Figure 1 suivante tirée de l’étude des impacts (Wood, 2019b). 
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Figure 1. Schéma de gestion des eaux proposée (Wood, 2019b) 

3.7.1 Hydrologie 

Le parc à résidus miniers Bachelor se trouve dans une vallée à l’intérieur de laquelle seules les 
précipitations semblent avoir un impact sur les débits du site, les plus importants étant durant la 
fonte des neiges printanière (Métanor, 2017). La vitesse moyenne du cours d’eau récepteur de 
l’effluent final est de moins de 0,1 m/s (Métanor, 2017). L’effluent minier Bachelor rejoint le lac 
Bachelor qui fait partie d’un réseau de lacs situés dans la zone centrale-est du bassin versant de la 
rivière Nottaway qui coule en direction de la Baie James. L’exutoire du lac Bachelor, soit la rivière 
Bachelor, s’écoule jusqu’au lac Waswanipi qui se déverse à son tour dans la rivière Waswanipi, un 
affluent de la rivière Nottaway. La carte 7.2.4 jointe à l’annexe 1E, présente l’hydrographie et le 
bassin versant du site.  

3.7.2 Bilans hydriques globaux 

Suite à l’agrandissement du PARB, la nouvelle aire de drainage s’étendra sur une superficie totale 
d’environ 963 ha, mais restera à l’intérieur du même bassin versant. L’estimation des volumes d’eau 
à gérer pendant la crue de conception calculée dans le cadre de l’étude des impacts de 2019 a été 
établie à environ 505 mm soit 125 mm de pluie et 379 mm en fonte de neige (Wood, 2019b). 
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Le Tableau 17, tiré de l’étude des impacts (Wood, 2019b), démontre le bilan d’eau annuel proposé 
pour la nouvelle configuration du PARB. Il n’y aurait aucun changement entre la situation actuelle et 
la situation proposée en ce qui concerne le débit de l’eau d’exhaure, qui se maintiendrait à 3 300 m3 
par jour (Wood, 2019b). Le taux de recirculation de l’eau passerait de 90 % pour la situation actuelle 
à 80 % pour la situation proposée. Le reste des besoins en eau sera comblé par l’eau d’exhaure. 

En somme, les conclusions suivantes peuvent être tirées pour le bilan des eaux suite à 
l’agrandissement du PARB : 

• En raison de l’augmentation de la production de résidus miniers, qui absorberont une partie de 
l’eau, le volume moyen à l’effluent final sera réduit de 2 039 320 m3 à 1 936 506 m3. 

• En raison d’un plus grand besoin en eau à l’usine de traitement du minerai, moins d’eau 
d’exhaure sera envoyée au bassin de sédimentation. Le débit moyen d’eau d’exhaure au bassin 
de sédimentation sera réduit de 1 180 000 m3 à 991 000 m3. 

Tableau 17. Bilan d'eau annuel proposé du PARB 

Élément 
Situation proposée 

(m3/année) 

BASSIN DE RECIRCULATION 

Intrant 

Eau des résidus (bassin surnageant) 1 096 000 

Précipitations 908 000 

TOTAL 2 004 000 

Sortant 

Eau retenue dans les résidus 183 000 

Recirculation de l’eau 876 000 

TOTAL 1 059 000 

BASSIN DE SÉDIMENTATION 

Intrant 

Eau du bassin de recirculation 945 000 

Eau d’exhaure 991 000 

TOTAL 1 936 000 

TOTAL 1 936 000 

Source : Étude des impacts – Volume I : Rapport principal – Traitement de minerai 
aurifère des projets Barry et Moroy au site Bachelor et Moroy et augmentation du 
taux d’usinage (Wood, 2019b) 
Note : Les valeurs du tableau sont arrondies au millier de m3. 

3.7.3 Gestion des eaux d’exhaure 

Une partie de l’eau d’exhaure est envoyée dans un réservoir d’eau situé au nord-ouest de la salle 
des compresseurs et du treuil. Ce réservoir d’une superficie de 115 m2 peut contenir environ 
1 000 m3 et est utilisé pour accumuler l’eau de recirculation et d’exhaure au besoin, qui sert 
principalement pour le procédé d’usinage du minerai. Une partie de l’eau d’exhaure est utilisée pour 
le refroidissement des tourillons des broyeurs et le reste est dirigé vers le bassin de sédimentation.  

Avant d’être acheminée soit dans le réservoir d’eau, soit dans le bassin de sédimentation, l’eau 
d’exhaure est d’abord clarifiée à l’aide d’un traitement physique de décantation dans les puisards 
sous terre pour enlever les matières en suspension (MES).  
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Le développement pour l’exploitation du gîte Moroy se concentrera dans le cône de rabattement 
déjà existant du dénoyage, ce qui signifie que le volume d’eau d’exhaure ne devrait pas augmenter. 
Des conditions sèches sont anticipées selon les travaux d’exploration effectués dans ce secteur. 

3.7.4 Gestion des eaux de ruissellement 

Les eaux de surface issues des précipitations, du ruissellement ou des exfiltrations sont gérées par 
des infrastructures de drainage tel que des ponceaux, des fossés et un système de pompage. 
L’agrandissement du PARB n’empiètera pas sur le bassin versant voisin du lac Auger. Ainsi, aucun 
transfert d’eau entre les bassins versants n’est envisagé dans le cas de l’agrandissement du PARB du 
site Bachelor (Wood, 2019b). 

L’eau propre provenant des versants des collines entourant le PARB est présentement interceptée 
par deux fossés intercepteurs et est retournée directement au milieu naturel. Un fossé récepteur à 
l’est du PARB se déverse dans un milieu humide (marécage arbustif) au nord du PARB. Un fossé 
récepteur au sud-ouest du PARB se déverse dans un cours d’eau intermittent.  

Dans le contexte d’agrandissement du PARB, deux nouveaux fossés intercepteurs seront construits 
autour de la partie sud du PARB; ceux-ci collecteront l’eau propre s’écoulant des collines entourant 
le PARB et la détourneront vers le bassin voisin (lac Auger). Un troisième fossé sera également 
construit au nord-est du PARB pour retourner l’eau de la même manière que le fossé présentement 
en place, soit dans un milieu humide au nord du PARB. 

À l’heure actuelle, en tenant compte des fossés de dérivation, l’aire de drainage à l’extérieur du PARB 
couvre environ 26,5 ha. Suite à l’agrandissement du PARB, l’aire de drainage à l’extérieur du PARB 
s’étendra sur seulement 3 ha, sa majeure partie se situant au complexe Bachelor. 

Aucun fossé de collecte n’est nécessaire dans la zone où se situe l’usine de traitement du minerai 
puisque le sol y est perméable à cet endroit. Cette zone fait partie de l’aire de drainage du PARB.  

L’eau s’écoulant des haldes à minerai et de la halde à stériles temporaires est actuellement collectée 
par un fossé de drainage se déversant dans le PARB pour son traitement à l’usine de traitement des 
eaux. Un fossé de drainage sera mis en place en bordure de la boucle de déchargement des trois 
nouvelles aires d’entreposage du minerai. Deux ponceaux dirigent présentement l’écoulement des 
fossés de drainage du site et un troisième assure la traverse d’un cours d’eau. Il est à noter que deux 
nouveaux ponceaux seront aménagés au nouvel accès sud, qui contourne une colline au sud-ouest 
du site Bachelor. Les fossés de drainage en bordure des voies d’accès présentement en place 
demeureront les mêmes. 

Un fossé de collecte des eaux d’exfiltration est présentement aménagé à l’ouest du PARB, où un 
étang de confinement permet de retourner ces eaux à l’intérieur du PARB à l’aide d’un système de 
pompage (Wood, 2019b). L’agrandissement du PARB nécessitera l’ajout de trois fossés de collecte 
des eaux d’exfiltration qui pourraient s’écouler entre les digues du PARB qui seront aménagées à 
l’est, à l’ouest et au sud de ce dernier. Un étang de confinement et une station de pompage 
redirigeront l’eau se retrouvant au point bas de ces fossés vers le PARB (Wood, 2019b). 

3.7.5 Système de traitement de l’eau procédé 

Le système de traitement de l’eau de procédé mis en place en 2009 consiste en l’oxydation des 
cyanures issus du procédé de traitement du minerai à l’aide de quatre injecteurs d’ozone ayant un 
débit maximal de 30 m3/h. Les cyanures de fer sont par la suite précipités à l’aide de sulfate ferrique. 
Ces particules précipitées sont floculées et capturées par un Géotube®, dont le filtrat est dirigé vers 
le bassin de sédimentation (ASDR, 2017).   
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Les réactifs utilisés actuellement sont la soude caustique (NaOH), le sulfate ferrique (Fe2(SO4)3) et le 
CHEMFLOC CMX 123 (floculant solide). La Figure 2 ci-dessous présente un schéma général du 
système de traitement de l’eau de procédé (Wood, 2019b) : 

 

Figure 2. Schéma du système de traitement de l’eau de procédé actuel 

L’efficacité du système présentement en place pour l’élimination des cyanures est de 93 % à un débit 
de 120 m3/h des eaux en provenance du PARB (ASDR, 2017). 

Afin de respecter les critères de la D019 pour la situation proposée au site Bachelor, le système de 
traitement de l’eau de procédé doit être en mesure de fonctionner à un débit de 120 m3/h, soit le 
même que le débit actuel. Ce débit a été calculé en prévision des 86 400 m3 d’eau prévus lors d’une 
fonte de neige de 30 jours (BBA, 2020b).  

La même chaîne de traitement (Figure 1) serait utilisée pour la situation proposée. Le traitement 
complémentaire de chaulage sera lui aussi conservé. Avec l’agrandissement du PARB, les unités de 
traitement des eaux et le géotube® seront déplacés plus près de l’usine de traitement du minerai à 
proximité de la digue médiane.  

3.7.6 Effluent final 

Présentement, l’eau du bassin de sédimentation est acheminée au bassin de polissage à l’aide d’une 
tour de décantation. Une station de contrôle et de mesure en continu du débit et du pH de l’effluent 
final est présentement installée à l’exutoire du bassin de polissage. Cette station est située dans un 
bâtiment isolé partiellement chauffé et consiste en un déversoir Parshall ayant une capacité de débit 
maximale de 12 000 m3/h, un débitmètre, ainsi qu’un pH-mètre.  

Les débits moyens de l’effluent final varient en fonction des précipitations et de son mode de gestion, 
les plus importants ayant été mesurés en période estivale (Enviréo Conseil, 2018a).  

Le réaménagement de la digue Nord amènera la disparition du petit bassin de polissage. La station 
de l’effluent final sera réaménagée sur la digue nord au même endroit où l’effluent final est 
actuellement positionné. BBA (2018a) a effectué les calculs des débits mensuels moyens de l’effluent 
final pour la situation proposée. Il est prévu que le volume annuel rejeté à l’effluent final sera réduit 
de 2 039 000 m3 (situation actuelle) à 1 936 000 m3 (situation proposée), tel qu’expliqué 
précédemment (Wood, 2019b). 

Il est prévu que l’usine de traitement des eaux industrielles et la reconfiguration des bassins du PARB 
pourront détruire les cyanures issus du procédé de traitement du minerai de façon suffisante.  

Bien qu’il soit difficile de prévoir la qualité d’eau rejetée à l’effluent final à cette étape de la 
conception, les critères de conception pour le rejet demeureront les mêmes. 



 Site Bachelor  
Plan de restauration 

Ressources Bonterra Inc. 

 

RST : 00 Document ENV0612-1501-00 |  Projet 19-0696-0612 |  GCM Consultants |  40 sur 63 

3.7.7 Eaux domestiques 

3.7.7.1 Eau potable 

Deux puits d’eau potable alimentent le campement des travailleurs. Le site Bachelor est quant à lui 
présentement desservi en eau potable par trois prises d’eau pompée à la surface et traitée afin de 
respecter les normes du Règlement sur la qualité de l’eau potable. Les bureaux administratifs et la 
sécherie du Complexe Bachelor sont alimentés en eau potable par deux puits . L’eau du parc créant 
des précipités secondaire réduisant l’efficacité du floculant, une troisième prise d’eau propre sert à 
l’usine de traitement des cyanures pour la fabrication du mélange avec le floculant. La prise d'eau 
propre pour l'usine de destruction des cyanures sera fermée et obstruée adéquatement lors du 
déplacement de l'usine d'ozone. Une nouvelle prise d’eau propre ne sera pas nécessaire au nouvel 
emplacement de l’usine de traitement des cyanures, étant située à proximité de l’usine de 
traitement du minerai, une conduite d’eau propre pourra facilement la desservir. 

3.7.7.2 Eaux usées domestiques 

La gestion des eaux usées domestiques comporte un système de fosses septiques et des éléments 
épurateurs. Ces installations sont nécessaires puisqu’il n’existe pas de réseau municipal à proximité 
du site minier. Sept fosses septiques suivies de six champs d’épuration desservent le site Bachelor et 
le campement des travailleurs. Le volume de ces fosses varie entre 3,9 m3 et 14,3 m3. 

Bonterra ne prévoit pas apporter de changement au système de gestion des eaux usées domestiques 
dans le cadre du projet d’augmentation du taux de traitement et d’agrandissement du parc à résidus. 

3.8 Lieu d’entreposage et d’élimination 

Les plans No 002 et 003 joints à l’annexe 1B montrent la localisation des lieux d’entreposage des 
produits chimiques, produits pétroliers, explosifs, matières résiduelles non dangereuses et 
dangereuses présents sur le site Bachelor. 

3.8.1 Produits chimiques  

Aucune modification n’est nécessaire pour l’utilisation et l’entreposage des réactifs, mis à part que 
ces derniers seront utilisés en plus grandes quantités à cause de l’augmentation du tonnage de 
minerai traité de façon journalière.  

Le Tableau 18 fait état des produits chimiques utilisés sur le site de la mine pour le traitement du 
minerai et des eaux usées, leur consommation annuelle, leur entreposage ainsi que leur disposition. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 Site Bachelor  
Plan de restauration 

Ressources Bonterra Inc. 

 

RST : 00 Document ENV0612-1501-00 |  Projet 19-0696-0612 |  GCM Consultants |  41 sur 63 

Tableau 18. Liste des principaux produits chimiques utilisés et entreposés au site Bachelor 

Produits Symbole Utilisation Entreposage 
Livraison et 
contenants 

Cyanures  NaCN 
Traitement du 

minerai – lixiviation 

À l’intérieur de l’usine, 
réservoir d’entreposage de 

45 400 L 
Reçu en vrac 

Chaux vive CaO 
Traitement du 

minerai 
À l’intérieur de l’usine, dans 

un silo de 43 t 
Reçue en vrac 

Soude caustique 
(Hydroxyde de 

sodium) 
NaOH 

Traitement du 
minerai 

À l’intérieur de l’usine, dans 
quatre réservoirs de 1 100 L 

Reçu en vrac 

Borax anhydre Na2B4O7 
Fondant pour affinage  

de l'or 
En sac, à l’extérieur de 

l’usine, jusqu’à 1 250 kg 
En sac 

Nitrate de 
sodium 

NaNO3 
Fondant pour affinage 

de l'or 
En sac, à l’extérieur de 

l’usine, jusqu’à 1 250 kg 
En sac 

Charbon activé C 
Traitement du 

minerai 
En sac, à l’intérieur de 

l’usine 
En sac 

RYDLYME - Détartrant 
En baril, dans un mégadôme 

situé dans la cour arrière 
En baril 

Magnafloc - Floculant 
En sac sur des palettes à 

l’extérieur de l’usine 
En sac 

 

3.8.2 Explosifs 

Les principaux explosifs utilisés à la mine Bachelor sont l’AmexTM (mélange de nitrate d’ammonium 
et de carburant diesel) et l’émulsion (explosifs encartouchés). Les explosifs ne sont pas fabriqués sur 
place. Leurs transport, manipulation et entreposage au site sont confiés à Orica Canada, fournisseur 
agréé spécialisé dans ce domaine et devant se conformer au Règlement sur le transport des matières 
dangereuses. L’essentiel des explosifs et des détonateurs est entreposé sous terre dès leur 
réception. Au besoin, selon les circonstances (non-disponibilité dans l’immédiat de la cage pour 
descente dans le puits), les dépôts d’explosifs existants en surface sont utilisés temporairement. Ces 
installations d’entreposage sont situées à l’écart, au bout d’un chemin sans issue. 

3.8.3 Produits pétroliers  

Les produits pétroliers utilisés au site Bachelor incluent des carburants (diesel et essence) et des 
huiles et graisses. Les carburants sont entreposés dans des réservoirs appartenant à Pétronord, qui 
sont conformes aux règlements et qui sont munis d’une double paroi ou d’un bassin de rétention. Le 
Tableau 19 liste les différents réservoirs de produits pétroliers et leur capacité. 
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Tableau 19. Réservoirs pétroliers sur le site Bachelor 

Contenu Lieu Nombre Capacité 
Capacité du bassin 

de rétention 

Propane 

Chauffage 
souterrain 

1 18 000 gallons Aucune 

Concasseurs 1 2 000 gallons Aucune 

Raffinerie 1 1 000 gallons Aucune 

Garage 3 420 L Aucune 

Sécherie 1 2 000 gallons Aucune 

Carothèque 1 1 000 gallons Aucune 

Cuisine 1 1 000 gallons Aucune 

Diesel Cour arrière 1 
14 496 L 

(double parois) 
Inconnue 

Essence Cour arrière 1 
4 550 L  

(double parois) 
Aucune 

Huiles usées Garage 1 2 000 L 3 000 L 

3.8.4 Matières résiduelles non dangereuses 

La production de matières résiduelles est limitée en appliquant les principes de réemploi, de 
recyclage, de valorisation, puis d’élimination. Les opérations sur le site respectent ainsi les principes 
de la Politique de gestion des matières résiduelles selon l’ordre de priorité établi par la Loi sur la 
qualité de l’environnement (LQE). 

Le métal est récupéré et vendu à Legault Métal Inc. ou un autre ferrailleur autorisé qui s'occupe de 
sa récupération. Les pneus usés sont tous envoyés à la compagnie GCR Chibougamau. Lors de l’achat 
de pneus neufs, les pneus usés sont pris en échange. Les matières ligneuses sont entreposées sur le 
site. À l'automne 2019, Broyage Mobile Estrie inc. de Sherbrooke a broyé tout le bois usé non 
contaminé accumulé au site. Le bois transformé en copeau a été mis dans la pente nord du terrain 
afin d’atténuer la possibilité d’entraînement de matières en suspension (MES) lors de pluie, ainsi que 
pour tester ce type d’amendement pour la restauration finale en condition naturelle. Actuellement, 
approximativement 600 m3 de bois foisonné a été revalorisé au site. 

Les matières résiduelles domestiques produites au site Bachelor ne pouvant pas être recyclées ou 
valorisées sont collectées et placées dans des conteneurs de dimensions 2,44 m x 2,13 m x 6,1 m, 
pour un volume d’environ 31,7 m3. La disposition de ces déchets est assurée mensuellement par la 
compagnie M.D. Entreposage et les déchets sont acheminés au lieu d’enfouissement en tranchée 
(LEET) de Lebel-sur-Quévillon. Les boues septiques provenant du système de traitement des eaux 
usées domestiques sont prises en charge par un fournisseur spécialisé en cette matière pour leur 
traitement à Chibougamau. 

3.8.5 Matières résiduelles dangereuses 

Toutes les matières résiduelles dangereuses solides et liquides tels les huiles usées, les graisses 
usées, les débris huileux solides, les batteries usées, les chaudières et barils contaminés, les 
fluorescents, les aérosols et le glycol usés sont récupérées et entreposées dans des poubelles ou 
contenants spécifiques respectant les normes et la règlementation en vigueur. Les matières 
dangereuses résiduelles sont collectées par Terrapure de Rouyn-Noranda ou autre compagnie 
dûment autorisée. 

Toutes les activités d’entretien et de réparation sont réalisées à l’intérieur du garage, qui est équipé 
des matériaux et des équipements conformes à la récupération de produits déversés.  
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Toutes les matières dangereuses résiduelles solides (comme des chiffons souillés) et liquides 
(comme les huiles) résultant d’une activité d’entretien ou de réparation sont récupérées et 
entreposées dans des poubelles ou contenants spécifiques respectant les normes et la 
réglementation en vigueur. De plus, toute machinerie lourde est munie d’une trousse d’urgence pour 
la récupération de produits déversés à l’extérieur du garage. 

3.8.6 Sols contaminés 

Dans l’éventualité où des sols étaient contaminés en hydrocarbures pétroliers, ceux-ci ainsi que le 
matériel d’intervention contaminé seront entreposés dans des contenants étanches, distincts et 
identifiés à cet effet, puis seront envoyés vers un lieu autorisé à les recevoir. 
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4.0 MESURES DE RESTAURATION ET DE RÉAMÉNAGEMENT DU SITE 

Les travaux de restauration seront effectués en conformité avec les règles applicables du « Guide de 
préparation du plan de réaménagement et de restauration des sites miniers au Québec » 
(MERN, 2017), de la D019 (MDDEP, 2012) et de toute autre disposition applicable, comme le « Guide 
d’intervention – Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés » (MELCC, 2019) et le 
« Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (c. Q-2, r. 37) ».  

Les mesures de réaménagement et de restauration présentées ci-dessous ont pour objectif de 
remettre le site minier dans un état satisfaisant, c’est-à-dire : 

• Éliminer les risques inacceptables pour la santé et assurer la sécurité des personnes. 

• Limiter la production et la propagation de substances pouvant porter atteinte au milieu 
récepteur et, à long terme, viser à éliminer toute forme d’entretien et de suivi. 

• Remettre le site dans un état visuellement acceptable pour la collectivité. 

• Remettre le site des infrastructures dans un état compatible avec l’usage futur. 

4.1 Impacts des changements climatiques 

Les changements climatiques appréhendés laissent entrevoir des perturbations importantes au 
niveau du régime hydrique. Les infrastructures vulnérables aux impacts des changements 
climatiques sont donc celles qui touchent la gestion des eaux. Au site minier Bachelor, le système de 
gestion des eaux fait partie intégrante du parc à résidus.  

La conservation de plans d’eau sur une aire d’accumulation de résidus miniers augmente le risque 
de défaillance surtout dans un contexte de changements climatiques. Ainsi, en période de 
restauration, lorsque la qualité de l’eau aura été démontrée, Bonterra prévoit vider l’eau des bassins 
du PARB et aménager une brèche dans la digue nord et dans la digue médiane, ainsi que d’abaisser 
l’élévation du déversoir de la digue interne (si requis) de façon à ce que l’eau de ruissellement ne 
s’accumule pas dans le PARB.   

Lors de l’ingénierie détaillée pour les travaux de restauration, une attention particulière sera portée 
aux ouvrages de gestion des eaux, les brèches et fossés d’évacuation des eaux seront conçus en 
prenant les changements climatiques en considération. 

Afin de contrer l’érosion éolienne ou par ruissellement des résidus miniers, la séquence des travaux 
de restauration pourrait être ajustée de façon à restaurer une section du parc à résidus à la fois. Par 
exemple, l’empilement sec et le bassin surnageant pourraient être les premières sections à être 
ensemencées, puis le bassin de recirculation et le bassin de sédimentation pourraient être restaurés 
par la suite. Une fois en place, le couvert de végétation limitera l’érosion. Durant les travaux de 
restauration, des barrières de sédiments pourront être utilisées pour limiter l’érosion par le 
ruissellement. Pour limiter l’érosion éolienne par temps secs, des gicleurs pourront être utilisés.  

4.2 Travaux de recherches et développement  

Deux projets de recherche visant à documenter les options de revégétalisation du PARB et à 
développer un mélange d’ensemencement propice aux conditions de terrain ont été entrepris en 
partenariat avec l’Université Laval. 
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En 2014, un premier projet a été entamé dans le but de démontrer l’intérêt de 
l’hydro-ensemencement herbacé et de plantation ligneuse biofortifiées avec des microsymbiotes 
comme nouvelle approche agroforestière. Concrètement, l’équipe de l’université travaille sur les 
sites de Bonterra depuis 2016 avec la plantation d’arbres (aulnes et épinettes) et plantes herbacées, 
enrichis d’un mélange de souches microbiennes symbiotiques performantes. Les premiers résultats 
démontrent que « les arbres et herbacées plantées sur les sites Barry et Bachelor sont capables, en 
majorité, de survivre dans les résidus fins et stériles en ne nécessitant ni fertilisant et peu 
d’intervention de machinerie ». Toutefois, selon l’équipe de recherche, le taux de croissance des 
plantes se doit d’être optimisé en fonction des facteurs stressants du milieu. Ainsi, depuis 2017, un 
deuxième projet est en cours, soit celui de la plantation de peupliers avec un mélange de souches 
microbiennes, pour tenter d’optimiser le taux de croissance des plantes. Le rapport final est en cours 
de préparation.  

En fonction des conclusions de l’étude, Bonterra évaluera la possibilité d’une collaboration 
universitaire pour un possible projet de recherche futur, visant la réutilisation de matières résiduelles 
fertilisantes comme du compost. L’utilisation de matières résiduelles fertilisantes pourrait s’avérer 
une option abordable et propice à la reprise végétale. Néanmoins, Bonterra poursuivra ses efforts 
afin de proposer un mélange approprié de semences et d’engrais pour les rendre compatibles aux 
caractéristiques des résidus et pour répondre adéquatement aux contraintes inhérentes de ce type 
de sol et ainsi favoriser la croissance et la pérennité du couvert végétal 

4.3 Sécurité des aires de travail, des ouvertures au jour et des piliers de surface 

4.3.1 Aires de travail et ouvertures au jour 

Pendant les travaux de restauration et de suivi environnemental suite à la fermeture du site 
Bachelor, un gardien de sécurité sera assigné à la guérite et à l’entrée principale qui est munie d’une 
barrière, d’une caméra de surveillance et d’un téléphone. L’accès au site par le sud sera bloqué à 
l’aide de glissière de sécurité en béton. L’accès au site sera donc réduit uniquement au personnel 
autorisé pendant les travaux de fermeture du site. De plus, des dalles de béton seront installées sur 
l’ouverture du puits d’extraction, sur l’ouverture de la cheminée de ventilation et sur l’ouverture de 
l’ancienne monterie désaffectée (carte 3). 

4.3.2 Piliers de surface 

Tel que mentionné à la section 3.2.4, la majorité des chantiers souterrains seront remblayés durant 
les opérations minières. Deux chantiers, soit les chantiers 202 Est et 302 Est ont été identifiés comme 
plus problématique à remblayer. Dans le cas où ils ne seraient pas remblayés avant la fermeture du 
site Bachelor, la stabilité de ces chantiers sera suivie de près à l’aide d’instruments installés à la 
surface. 

De plus, une évaluation de la stabilité des piliers situés sous le PARB ou à proximité de l’entreposage 
de résidus de 8 Mt sera complétée par Bonterra dans les prochaines années, avant la fermeture 
finale du site.  
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4.4 Démantèlement des bâtiments et des infrastructures 

4.4.1 Bâtiments 

Tous bâtiments ou infrastructures n’étant pas utiles au suivi post-fermeture seront démantelés par 
un entrepreneur certifié. Lorsqu’il aura été démontré que le suivi est conforme aux exigences 
applicables, les bâtiments et infrastructures restants seront également retirés du site.  

Avant de procéder aux travaux de démolition et de restauration du site minier, Bonterra procédera 
à une caractérisation environnementale complète du Complexe Bachelor afin d’assurer une gestion 
adéquate des matériaux. Il est à noter que tous les matériaux issus du démantèlement des bâtiments 
et infrastructures du site Bachelor seront gérés de façon responsable, afin de limiter les impacts sur 
l’environnement et sur la santé des travailleurs. Au moment du démantèlement des bâtiments, les 
travaux de restauration comporteront les activités suivantes :  

• Les déchets générés par les activités de démantèlement seront envoyés à un lieu d’élimination 
autorisé.  

• Les matériaux récupérables, tels que l’acier réutilisable et de refonte et certains équipements se 
trouvant à l’intérieur des bâtiments, seront mis de côté et vendus sur les marchés de la 
récupération et de l’usager. 

• La gestion de tout produit chimique, toute matière résiduelle et matière résiduelle dangereuse 
(MDR) se fera de façon sécuritaire en respectant les normes et la réglementation en vigueur. 

• Tout matériau solide, liquide, pulpeux et boueux sera caractérisé, si nécessaire, et son lieu 
d’acheminement sera approuvé par le représentant en gestion environnementale du site. 

Suivant les travaux de démantèlement et démolition, pour favoriser le drainage et la mise en 
végétation des aires affectées par l’empreinte des bâtiments, les fondations en béton seront d’abord 
concassées et recouvertes d’une couche de matières organiques de 150 mm issues de la halde à 
mort-terrain. Le nivellement de l’aire sera également effectué dans le but de permettre à l’eau de 
s’écouler vers le milieu récepteur et de redonner au site son aspect naturel. Les chemins, les aires 
de services et stationnements seront quant à eux scarifiés avant d’être revégétés. 

4.4.2 Infrastructures électriques, de transport et de soutien  

Toutes les infrastructures de soutien n’étant pas utiles au suivi post-fermeture seront démantelées 
par un entrepreneur certifié. Lorsqu’il aura été démontré que le suivi est conforme aux exigences 
applicables, les infrastructures de soutien restantes seront également retirées du site. Le chemin 
forestier reliant le village de Desmaraiville au site Bachelor de même que le chemin reliant le site 
Bachelor au site minier Barry demeureront en place. Les chemins d'accès sud et nord au campement, 
le chemin reliant le campement et le Complexe Bachelor, le chemin menant à l'aire d'entreposage 
des explosifs et le chemin d'accès sud proposé seront quant à eux scarifiés et revégétés. Au moment 
du démantèlement des infrastructures de soutien, les travaux de restauration comporteront les 
activités suivantes : 

• Toute infrastructure de soutien de manutention, de procédé, de production et de services tels 
que les silos, réservoirs, conduits, pompes, sera vidangée et nettoyée avant d’être disposée ou 
vendue. 
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• Tous les équipements contenant des huiles ou tout autre liquide à risque de contaminer 
l’environnement, comme les équipements électriques, les véhicules et les réservoirs de pétrole, 
seront vidangés de leur liquide avant d’être retirés du site des opérations. 

• Si aucun usage alternatif n’est identifié pour les aménagements électriques de surface tels les 
câbles, poteaux, pylônes, transformateurs et génératrices, ceux-ci seront démantelés, recyclés 
ou vendus.  

• Les câbles situés sous terre seront déconnectés de leur source et laissés en place, alors que les 
conduites enfouies seront aussi scellées et laissées en place. 

• Les conduites souterraines acheminant des produits pétroliers (huile, propane) seront lavées 
avant d’être scellées.  

• Les ponceaux non requis seront enlevés pour rétablir autant que possible l’écoulement naturel 
de l’eau.  

• Les fosses septiques seront vidées de leur contenu par une entreprise spécialisée, puis remplies 
de matériaux inertes.  

4.5 Élimination des équipements et de la machinerie lourde 

Les équipements de surface et souterrains ainsi que la machinerie lourde non fonctionnelle seront 
récupérés pour la ferraille auprès d’un récupérateur spécialisé. Il est à noter que les huiles usées, les 
lubrifiants et tous les autres combustibles seront d’abord vidangés et éliminés selon les normes en 
vigueur. Les équipements et la machinerie lourde toujours en bon état seront vendus. Une liste des 
équipements et de la machinerie lourde utilisée est disponible au Tableau 14 de la section 3.2 
« Méthodes d’exploitation ». 

4.6 Aires d’accumulation 

4.6.1 Aires d’accumulation du minerai 

Lors de la fermeture du site minier, l’ensemble du minerai se trouvant sur les haldes temporaires 
aura été traité à l’usine de traitement du minerai. L’empreinte des aires d’accumulation du minerai 
sera dans un premier temps caractérisée puis recouverte de 150 mm de matières organiques en 
provenance de la halde à mort-terrain. Enfin, les superficies seront mises en végétation par 
ensemencement hydraulique. Advenant, que les aires d’accumulation présentent des 
concentrations en métaux supérieurs aux critères établis pour un site à vocation industrielle, il est 
prévu de relocaliser les sols affectés par les métaux sous terre ou dans le parc à résidus. 

4.6.2 Aire d’accumulation du mort-terrain 

L’entièreté des matières organiques empilées sur la halde à mort-terrain sera utilisée lors des travaux 
de restauration du site Bachelor. L’empreinte de la halde sera par la suite nivelée et mise en 
végétation par ensemencement hydraulique. Une évaluation de la quantité de mort-terrain sera 
réalisée lors de l’ingénierie de détail des travaux d’agrandissement du PARB. Ceux-ci seront intégrés 
dans la prochaine révision du plan de restauration. 
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4.6.3 Aire d’accumulation de stériles miniers 

En période de restauration, il ne restera aucune roche stérile accumulée sur la halde à stériles. Tel 
que mentionné à la section 3.6.4, les roches stériles générées lors de l’exploitation des gisements 
Bachelor et Moroy seront envoyées directement dans les chantiers souterrains vides, les stériles 
seront hissés en surface seulement lorsque ceux-ci seront requis comme matériaux de construction. 
La restauration de l’empreinte de la halde à stériles comprend son recouvrement avec 150 mm de 
matières organiques en provenance de la halde à mort-terrain, suivi de sa mise en végétation par 
ensemencement hydraulique.  

4.6.4 Parc à résidus Bachelor (PARB) 

Tel que mentionné à la section 2.7.3 qui résume les résultats des caractérisations géochimiques 
complétées sur les résidus et détaillées dans le rapport d’interprétation des résultats de 
caractérisation géochimique (GCM, 2020) joint à l’annexe 5, bien que 22 % des 55 échantillons de 
résidus miniers prélevés au fil des ans soient classifiés comme étant PGA selon la D019, le rapport 
PN/PA de ces échantillons se situe tous entre 2 et 3. Rappelons que le critère du NEDEM et du Guide 
de caractérisation du MELCC (MELCC, 2020) indique que les échantillons dont le rapport PN/PA est 
supérieur à 2 sont considérés non-PGA. Donc, lorsque comparé au NEDEM et du Guide de 
caractérisation du MELCC l’ensemble des échantillons de résidus miniers Bachelor analysés sont 
considérés comme étant non-PGA. De plus, selon le diagramme décisionnel de la Figure 4.2 du Guide 
de caractérisation les résidus miniers sont classifiés comme étant non lixiviables. 

En 2016, dans le cadre du processus d’autorisation pour la mise en place de l’empilement de résidus 
secs, une caractérisation géochimique des résidus dans le PARB a été réalisée à l’aide de forages 
répartis dans les trois cellules de résidus de façon à obtenir une bonne représentativité spatiale et 
de confirmer l’homogénéité des résidus miniers. L’ensemble des résidus miniers échantillonnés sont 
considérés comme étant non-PGA selon le Guide de caractérisation du MELCC. 

À la lumière de ces résultats, Bonterra considère que les résidus miniers entreposés au parc à résidus 
Bachelor comme étant non-PGA ainsi que non lixiviables. Ainsi, Bonterra ne prévoit pas de mesures 
de restauration particulières visant à limiter le drainage minier acide (DMA) ou neutre (DMN). 
Néanmoins, Bonterra poursuivra l’échantillonnage de façon hebdomadaire et analysera les teneurs 
en S et en C des résidus miniers à la sortie de l’usine de traitement du minerai afin de pouvoir noter 
tout changement de comportement des résidus. En conformité avec le Guide de préparation du plan 
de réaménagement des sites miniers au Québec, une revue des résultats géochimiques sera 
effectuée lors de chacune des révisions du plan de restauration, ainsi la méthode de restauration du 
PARB pourra être ajustée dans l’éventualité où les résidus deviendraient une problématique de DMA 
ou DMN.      

Les travaux de restauration proposés pour chacun des secteurs du PARB sont présentés dans les 
sections qui suivent. Il est à noter que certains concepts devront être ajustés suite à l’émission des 
plans pour construction. Les concepts de restauration sont basés sur les connaissances actuelles des 
résidus miniers et du concept d’agrandissement proposé. Les travaux de préparation à la 
restauration du parc à résidus de la mine Bachelor comprendront entre autres les étapes suivantes : 

• Drainage du parc à résidus avec traitement de l’eau via l’unité de traitement (ozonation). Pour 
effectuer les travaux de restauration au parc à résidus, ce dernier ne doit pas contenir 
d’accumulation d’eau. La qualité de l’eau du bassin de sédimentation sera vérifiée avant de 
pomper l’eau à l’effluent final.  

• Démantèlement et enlèvement des conduites de résidus.  
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4.6.4.1 Empilement de résidus secs 

La conception de l’empilement de résidus secs prévoit que les résidus miniers seront recouverts 
d’une couche de stériles miniers fins (WSP, 2017). Ceux-ci auront comme objectifs de réduire 
l’émission de poussières dans l’environnement et de limiter les risques d’érosion hydrique et la 
formation de sillons d’érosion. Une pente minimale de 2 % sera respectée à la surface de 
l’empilement afin de permettre l’écoulement de l’eau vers l’extérieur et de façon à prévenir toute 
accumulation d’eau en surface (WSP, 2017). Ainsi, l’élévation de la surface des résidus miniers 
variera d’un secteur à l’autre (WSP, 2017).  

Dans le cadre des travaux de restauration de l’empilement de résidus secs, la surface de stériles déjà 
nivelée sera recouverte de 150 mm de matières organiques en provenance de la halde à 
mort-terrain, puis sera ensuite mise en végétation par ensemencement hydraulique.  

4.6.4.2 Bassin surnageant  

Quant au bassin de surnageant, la conception prévoit que les résidus y soient déposés de façon à 
favoriser la formation de plages, de sorte que les eaux surnageantes, les eaux de précipitation et de 
fonte s’écoulent vers le déversoir d’opération proposé. Dans le cadre des travaux de restauration, le 
déversoir d’opération sera réaménagé (si requis) afin d’assurer en tout temps qu’il n’y ait aucune 
accumulation d’eau sur les résidus. À proximité de la digue, la surface des résidus proposée est à 
l’élévation 336,75 (BBA, 2020a). Ce palier sera profilé de manière à diriger l’eau de ruissellement 
vers la brèche avec une pente d’environ 0,5 %. 

Dans l’optique de faciliter les travaux de restauration, les résidus seront dans un premier temps 
recouverts d’une couche de 300 mm de stériles afin d’augmenter la capacité portante des résidus et 
pour permettre aux camions d’y circuler. En effet, lors des travaux de construction du premier palier 
de l’empilement de résidus sec, des résidus dans les cellules 2 et 3 ont été excavés. Afin de pouvoir 
circuler sur le PARB dans le but d’aller excaver les résidus, des chemins en stériles ont dû être 
construits. Ainsi, dans cette optique et de façon conservatrice, il est proposé de mettre en place une 
couche de 300 mm de stériles sur le dessus des résidus. Il est à noter qu’une analyse géotechnique 
devra être réalisée lors de l’ingénierie détaillée des travaux de restauration pour valider le concept. 
Il est à noter que des chemins en stériles et la mise en place de géogrille pourraient aussi être 
envisagés. Les stériles seront ensuite recouverts de 150 mm de matières organiques en provenance 
de la halde à mort-terrain, avant d’être mise en végétation par ensemencement hydraulique.  

4.6.4.3 Bassin de recirculation  

La restauration du bassin de recirculation comprendra le remplacement du déversoir d’opération de 
la digue médiane par une brèche, afin d’assurer en tout temps qu’il n’y ait aucune accumulation 
d’eau dans le bassin. Cette brèche sera localisée au centre de la digue à l’extrémité ouest de l’axe du 
déversoir d’opération. Le radier de la brèche sera positionné à l’élévation 326,00, soit l’élévation du 
fond du bassin dans l’axe de la brèche. Le déversoir sera dimensionné pour permettre l’évacuation 
de la crue de fonte de neige sur environ un mois chaque année vers le canal d’amenée. D’une hauteur 
de 9 m, l'excavation de la brèche représente un volume d’environ 2 540 m³. Le déversoir et la brèche 
seront munis d’un géotextile de séparation et d’enrochement afin de limiter l’érosion hydrique et 
l’entraînement des résidus.  

Les abords du déversoir seront aménagés de manière à ne créer aucune obstruction au passage de 
l’eau vers le bassin de sédimentation.  



 Site Bachelor  
Plan de restauration 

Ressources Bonterra Inc. 

 

RST : 00 Document ENV0612-1501-00 |  Projet 19-0696-0612 |  GCM Consultants |  50 sur 63 

Une couche de 150 mm de matières organiques sera épandue dans le fond du bassin ainsi que sur la 
pente des digues internes du bassin, puis les superficies seront mises en végétation par 
ensemencement hydraulique.  

4.6.4.4 Bassin de sédimentation  

La restauration du bassin de sédimentation inclura le remplacement du déversoir d’opération de la 
digue nord par une brèche afin d’assurer en tout temps qu’il n’y ait aucune accumulation d’eau dans 
le bassin. Le radier de la brèche sera positionné à l’élévation 324,00, soit l’élévation du terrain naturel 
du côté aval de la digue nord. Le déversoir sera dimensionné pour permettre l’évacuation de la crue 
de fonte de neige sur environ un mois chaque année vers le canal d’amenée. D’une hauteur de 9 m, 
l'excavation de la brèche représente un volume d’environ 2 540 m³.  

Le déversoir et la brèche seront munis d’un géotextile de séparation et d’enrochement afin de limiter 
l’érosion hydrique et l’entraînement des résidus. 

Un canal d’amenée d’environ 300 m de longueur sera construit dans le bassin entre le déversoir de 
la digue médiane et la digue nord afin de diriger l’eau vers l’effluent final et de limiter l’érosion 
causée par le ruissellement. Une fois hors du bassin de sédimentation, l’eau de ruissellement se 
dirigera de manière gravitaire vers le milieu naturel au nord. 

Une couche de 150 mm de matières organiques sera épandue dans le fond du bassin ainsi que sur la 
pente des digues internes du bassin, puis les superficies seront mises en végétation par 
ensemencement hydraulique. 

4.6.4.5 Pentes extérieures des digues 

Les digues de la nouvelle configuration du PARB sont composées des digues ouest, nord, médiane, 
interne et sud. La restauration de la crête des digues comprend leur recouvrement avec 150 mm de 
matières organiques en provenance de la halde à mort-terrain. Les pentes en aval des digues ouest, 
nord et sud seront également recouvertes d’une couche de 150 mm de matières organiques. Les 
digues seront par la suite mises en végétation par ensemencement hydraulique.  

4.7 Infrastructures de gestion des eaux 

Tel que mentionné précédemment, au site minier Bachelor, le système de gestion des eaux fait partie 
intégrante du parc à résidus. En effet, la topographie du site fait en sorte que l’eau de ruissellement 
au complexe minier Bachelor s’écoule naturellement vers le parc à résidus. La restauration du bassin 
de sédimentation, du bassin de recirculation et du bassin surnageant est décrite à la section 4.6.4, 
soit la section qui traite de la restauration du parc à résidus Bachelor.   

Lorsque la qualité de l’eau aura été démontrée et que le PARB aura été complètement drainé, les 
unités de traitement des eaux seront démantelées et disposées. Les boues contenues dans le 
géotube® seront caractérisées et disposées dans le parc à résidus.  

Les fossés de collecte des eaux d’exfiltration ainsi que les fossés de dérivation des eaux propres 
n’ayant plus lieu d’être seront remblayés à l’aide de matériaux inertes, puis mis en végétation par 
ensemencement hydraulique. Ceci assurera un écoulement gravitaire vers le milieu récepteur et 
redonnera l’aspect naturel au milieu. 
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4.8 Produits chimiques, pétroliers et matières résiduelles 

4.8.1 Produits chimiques 

Tous les produits chimiques seront épuisés à la fin des opérations. Les seuls produits chimiques qui 
seront conservés sur les lieux après la cessation des activités minières seront ceux requis, au besoin, 
pour le traitement des eaux de l’effluent final. Ceux-ci resteront en place tant que le PARB n’aura 
pas été vidé pour sa restauration. Bonterra récupérera tous les autres produits restants et les 
réservoirs utilisés sur le site afin d’entreposer les produits chimiques qui seront vidés, nettoyés, 
démantelés et retirés selon la réglementation en vigueur.  

4.8.2 Explosifs 

Les explosifs qui n’auront pas été utilisés durant les opérations seront récupérés par l’entrepreneur 
spécialisé en explosifs. 

4.8.3 Produits pétroliers 

Les produits pétroliers (essences, diesel, huiles et graisses) devraient être épuisés à la fin des 
opérations. Tous les produits pétroliers qui n’auront pas été épuisés à la fermeture du site Bachelor 
seront récupérés par Bonterra et vendus.  

Un représentant de la Régie du bâtiment du Québec (RBQ) sera dépêché sur le site pour s’assurer de 
la conformité avec le Règlement sur l’utilisation des produits pétroliers et des normes prescrites par 
les Lignes directrices d’intervention lors de l’enlèvement de réservoirs souterrains et de leur 
tuyauterie ayant contenu des produits pétroliers. Les sols contigus aux réservoirs et aux contenants 
seront caractérisés et les interventions correctrices seront appliquées selon les exigences du Guide 
d'intervention – Politique de protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés en cas de 
contamination.  

4.8.4 Matières résiduelles non dangereuses 

La gestion des matières résiduelles non dangereuses répondra aux normes du Règlement sur les 
déchets solides de la LQE. Les matières pouvant être revalorisées ou recyclées, comme le métal, 
seront récupérées par un entrepreneur spécialisé. Les matières ligneuses non contaminées 
entreposées sur le site seront broyées, transformées en copeaux et réutilisées sur le site à titre 
d’amendement pour la restauration. Les déchets solides et domestiques seront d’abord entreposés 
dans des conteneurs puis acheminés au lieu d’enfouissement autorisé de Lebel-sur-Quévillon.  

4.8.5 Matières résiduelles dangereuses 

La gestion des matières résiduelles dangereuses (MRD) est réglementée et leur élimination répondra 
aux normes du Règlement sur les matières dangereuses et de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (LQE). Aucune matière résiduelle dangereuse ne sera laissée au site minier Bachelor 
suite à sa fermeture. Toute MRD comme les huiles usées sera retirée du site conformément aux 
normes et règlements en vigueur. 
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4.9 Réhabilitation des terrains 

Dans l’éventualité où des sols seraient contaminés aux huiles, graisses et produits pétroliers, ceux-ci 
ainsi que le matériel d’intervention contaminé seront entreposés dans des contenants étanches, 
distincts et identifiés à cet effet, puis seront envoyés vers un lieu autorisé à les recevoir, comme le 
centre régional de traitement de sols contaminés autorisé situé à Val-d’Or. 

Lors de la cessation des activités minières, une étude de caractérisation du terrain sera réalisée, tel 
que prescrit par l’article 31.51 de LQE. Bonterra prendra les mesures nécessaires en conformité avec 
les dispositions de la LQE et le Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains 
(c. Q-2, r.18.1.01) dans le cas où cette caractérisation indiquerait la présence de contaminants 
dépassant les critères établis par la réglementation, soit au-delà de la valeur seuil B de la grille des 
critères indicatifs établie par le MELCC. 

Bonterra a considéré dans l’estimation des coûts de restauration qu’un certain volume de sols 
contaminés serait à gérer lors de la restauration. Il a donc été considéré qu'une surface de 20 m2 de 
sols autour des réservoirs d'essence aura subi une contamination en hydrocarbures pétroliers sur 
une épaisseur de 50 cm. Il a été considéré d'excaver et de disposer des sols affectés par les 
hydrocarbures pétroliers dans un site autorisé. Il a aussi été considéré que 30 % des aires 
d'accumulation de minerai (5 070 m2) auront été affectées par les métaux sur 150 mm. Il est prévu 
de relocaliser les sols affectés par les métaux sous terre ou dans le parc à résidus. 

4.10 Restauration progressive 

Le programme de restauration des lieux sera réalisé non seulement à la fin des activités minières, 
mais aussi sur une base progressive. Le but visé par la restauration progressive est de minimiser les 
impacts environnementaux sur les milieux biophysique et humain et de rendre les lieux à l’état le 
plus près possible de celui d’origine avant l’établissement du site minier. 

Bien que le mode d’opération du PARB ne permettra pas d’effectuer de la restauration progressive, 
Bonterra veillera à ce que les équipements désuets qui seront démantelés dans le cadre des travaux 
de réaménagement de l’usine de traitement soient disposés dans un lieu autorisé plutôt que d’être 
accumulés sur le site et d’être gérés à la fermeture. Par exemple, la tour de transfert située dans le 
bassin de sédimentation devra être colmatée lors des travaux d’agrandissement du PARB puisque le 
rehaussement de la digue Nord empiètera complètement dans l’empreinte actuelle du bassin de 
polissage dans laquelle l’eau de la tour de transfert est acheminée avant son passage dans le canal 
Parshall de l’effluent final. La tour de décantation sera donc démantelée lors de ces travaux.  

Lors de la conception du plan de remplissage du PARB, Bonterra gardera en tête la restauration 
progressive et tentera de rendre possible la restauration de l’empilement de résidus secs durant la 
dernière année d’opération.   

De plus, dans le cadre des travaux de restauration progressive, Bonterra procédera aux activités 
suivantes : 

• Démantèlement de tous les bâtiments et infrastructures classés non utiles pour les activités 
minières ou pour le suivi post-fermeture. 

• Mise en végétation de tous les terrains affectés par les activités minières et qui ne sont plus 
utilisés afin de contrôler l’érosion et de leur redonner leur aspect naturel. 

• Évaluation de la qualité des sols susceptibles d’être contaminés. Une première caractérisation 
des sols sera réalisée dans le cadre des travaux de réaménagement du site. 

• Poursuite de la revalorisation des matières ligneuses (bois usé non contaminé) sur le site. 
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• Poursuite du projet de recherche entrepris en partenariat avec des universités visant à 
documenter les options de revégétalisation du PARB et à développer un mélange 
d’ensemencement propice aux conditions de terrain. 

4.11 Consultation des utilisateurs du territoire 

Dans le cadre des consultations réalisées avec les parties prenantes, une des demandes en lien avec 
la restauration visait à ce que le parc à résidus soit converti en marais pour la sauvagine à la fin des 
opérations. Cependant, pour des raisons d’ordre technique il n’est pas souhaitable d’avoir de la 
rétention d’eau dans le PARB en période de restauration. Bonterra travaillera avec la communauté 
de Waswanipi, de Desmaraisville et de Lebel-sur-Quévillon (LSQ) à trouver un projet de 
compensation.  
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5.0 PROGRAMME DE SUIVI ET D’ENTRETIEN POST-RESTAURATION 

Le programme de suivi post-restauration des activités d’exploitation, présenté dans les paragraphes 
ci-dessous, comprend le suivi annuel sur l’intégrité et la stabilité des ouvrages, le suivi agronomique 
annuel et le suivi environnemental, tous réalisés sur une période de 5 ans, tel que recommandé par 
la D019 dans le cas des aires d’accumulation de rejets miniers lixiviables et cyanurés. Le suivi 
environnemental post-opération se fera sur une période de 18 mois. Le détail du programme sera 
soumis avec le plan de restauration final. Le programme de surveillance sera instauré à la suite des 
travaux de restauration. Les coordonnées du responsable des programmes de suivi sont les 
suivantes : 

Personne responsable : 
Téléphone : 
Courriel : 

Steve Gaudreault, Surintendant environnement 
819-753-2043, Poste 2016  
sgaudreault@btrgold.com 

5.1 Suivi et entretien de l’intégrité et de la stabilité des ouvrages 

Tous les travaux de restauration auront été réalisés afin d’assurer une stabilité physique à long terme 
des ouvrages. Un suivi sera réalisé annuellement sur une période minimale de 5 ans. 

Ce suivi sur l’intégrité des ouvrages consistera principalement en des inspections visuelles des digues 
du PARB afin de noter toute anomalie qui pourrait remettre en cause leur stabilité. Une vérification 
de l’intégrité des moyens mis en place pour sceller les ouvertures au jour à l’aide de dalles de béton 
sera aussi réalisée. 

Les inspections visuelles serviront à la vérification des items suivants : 

• Indices de défaillances des digues comme la présence de fissures, signes d’érosion, 
d’affaissements et de glissements. Ainsi que le résultat du relevé des plaques de tassement 
situées sur la digue médiane.  

• Absence d’accumulation d’eau dans le parc à résidus. 

• Zones érodées ainsi que l’intégrité et de l’efficacité des brèches et des canaux de drainage mis 
en place respectivement dans les digues du PARB et dans le PARB. 

• L’intégrité des dalles de béton scellant les ouvertures au jour. 

• Indices de défaillances de la stabilité des piliers de surface comme des manifestations anormales 
à la surface. 

Ces inspections seront documentées et un rapport d’inspection sera transmis au MERN. 

5.2 Suivi agronomique 

Le suivi agronomique, durant la période post-restauration, se poursuivra durant un minimum de 
5 ans sous forme d’inspections annuelles. Les inspections consisteront principalement en une 
évaluation visuelle de différents paramètres, comme la condition des plants, le pourcentage 
superficiel montrant une reprise de la végétation, l’érosion des sols, la densité de la végétation, les 
endroits humides, etc. Le cas échéant, des engrais de rappel seront épandus et des reprises 
d’ensemencement seront effectuées.  

À la suite de l’inspection du site, un rapport sera transmis au MERN annuellement sur une période 
de cinq ans. À la suite de ce délai, s’il y a lieu, une demande d’arrêt de ce suivi sera effectuée auprès 
du MERN. 
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5.3 Suivi environnemental 

5.3.1 Post-opération 

Un suivi environnemental post-opération d’un minimum de 18 mois, soit un total de 24 visites, sera 
réalisé en conformité avec la section 2.10 de la D019, le temps que les travaux de restauration soient 
terminés. Ces inspections, qui comprennent les analyses chimiques des eaux de surface et 
souterraines, seront documentées et un rapport annuel d’inspection sera transmis au MERN. 

5.3.2 Post-restauration 

Un suivi environnemental post-restauration sera réalisé afin de vérifier l’efficacité des travaux de 
restauration. Ainsi, le milieu sera échantillonné six fois par année durant une période minimale de 
cinq ans. Lors de deux de ces six visites, le suivi de l’eau souterraine sera également effectué, soit en 
période de crue et d’étiage.  

Ces inspections seront documentées et un rapport annuel d’inspection sera transmis au MELCC.  

Afin d’assurer le suivi environnemental du site Bachelor, des puits d’observation assurent un suivi de 
la qualité des eaux souterraines afin de détecter toute contamination. Entre 2007 et 2012, dix puits 
d’observation ont été installés à des endroits stratégiques au site Bachelor soit les puits numérotés 
de 1 à 10 sur le plan 002 de l’annexe 1. Actuellement, tous ces puits sont suivis, bien que sur le 
plan 002, il est indiqué que certains de ces puits ne sont plus suivis depuis 2017. Il est à noter que les 
puits qui étaient non opérationnels ont tous été réparés. Ainsi, l’ensemble des puits 1 à 10 est 
maintenant suivi.  

En 2018, six puits d’observation additionnels ont été creusés lors de l’étude géotechnique et 
hydrogéologique réalisée par Richelieu, en vue de l’agrandissement du PARB. Quatre de ces puits 
sont crépinés dans le roc (FH-18-01, GH-18-02, GH-18-03 et GH-18-04) et deux sont installés dans le 
mort-terrain (FH-18-01 et GH-18-03). La localisation de ces puits d’observation est indiquée à la 
Figure 6 du rapport Richelieu (2018), joint à l’annexe 6 du présent rapport. 

En raison de l’agrandissement du PARB, un ou deux puits d’observation présentement en place se 
verront ensevelis. Avant d’être remblayés, ces derniers seront colmatés à l’aide de bentonite pour 
ne pas affecter l’étanchéité du PARB. Ces puits seront remplacés en aval des nouvelles digues et un 
nouveau plan de surveillance des eaux souterraines sera soumis lors de la prochaine révision du plan 
de restauration.  

Tel que mentionné précédemment, une modélisation de la dispersion des contaminants a été 
effectuée selon des hypothèses conservatrices par Richelieu (2020). La simulation identifie trois 
possibles exutoires pour les eaux souterraines. Ces trois exutoires situés au sud, à l’ouest et au nord 
sont identifiés par les flèches bleues montrant les voies potentielles de migration des contaminants 
sur la Figure 2 du rapport Richelieu (2020) joint à l’annexe 6. Selon la modélisation, le panache de 
contaminants progresserait toutefois relativement lentement et se stabiliserait après cent ans. Cette 
modélisation du pire scénario permettra de bien positionner les puits d’observation pour le suivi 
post-restauration.  

Les paramètres suivis seront les mêmes que ceux suivis présentement à travers l’attestation 
d’assainissement, soit les niveaux piézométriques, la conductivité, le pH, l’As, le Cu, le Fe, le Ni, le 
Pb, le Zn, les C10-C50, le Ca2+, le CN totaux, le HCO3-, le K+, le Mg2+, le Na+ et le SO4

-2. Ces derniers sont 
suivis minimalement deux fois par année au printemps et à l’été.  
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6.0 PLAN D’URGENCE 

Le plan de prévention et de réponse aux urgences mis en place pendant les travaux de fermeture et 
de restauration, puis aux activités post-fermeture du site Bachelor, a été mis à jour en 
novembre 2017 par Métanor et se trouve à l’annexe 7 du présent document. Ce plan identifie, d’une 
part, les incidents possibles, les procédures d’alerte, les procédures de réponse pour chacun des 
incidents potentiels et les responsabilités à chacune des étapes. D’autre part, ce plan présente les 
ressources et listes d’équipements et matériaux disponibles.  

Le responsable du plan d’urgence sera le responsable en santé et sécurité du chantier de fermeture 
pour la période des travaux. La responsabilité du plan d’urgence sera ensuite transférée au 
responsable des suivis environnementaux. Le plan d’urgence sera révisé régulièrement afin que 
l’information transmise soit toujours à jour par rapport à l’évolution du projet (changement de 
responsabilité, de poste, des secteurs plus à risque, etc.). Ce plan sera affiché en tout temps au poste 
de garde et au siège social de l’entreprise à Val-d’Or. 

En période de fermeture et de restauration, les principaux incidents actuellement identifiés sont : 

• L’exfiltration d’eau dans la fondation ou à travers une digue du PARB. 

• La brèche ou la rupture d’une digue. 

• L’obstruction d’un fossé de drainage ou d’un déversoir. 

• La chute de béton dans une ouverture de la mine souterraine. 

Si l’un des événements cités ci-dessus devait survenir, les mesures indiquées dans le plan d’urgence 
seront alors immédiatement mises en application. 

Une liste des coordonnées des personnes responsables et des organismes à contacter sera 
disponible en tout temps sur le site. Les coordonnées du responsable en santé et sécurité sont les 
suivantes :  

Personnes responsables : Steve Gaudreault, B.Sc.A 
Surintendant environnement 

Pascal Hamelin, ing. 
Président et chef de la direction 

Téléphone : 819-753-2043, Poste 2016 819-825-8678, Poste 221 

Courriel : sgaudreault@btrgold.com phamelin@btrgold.com 

Une fois les opérations de restauration terminées, les risques d’incidents seront réduits. Puisqu’il n’y 
aura plus de travaux réguliers sur le site, il sera très peu probable que des accidents reliés à l’activité 
humaine se produisent. Les principaux incidents potentiels alors identifiés sont : 

• Le vandalisme. 

• La brèche ou la rupture d’une digue entraînant un débordement dans les aires d’accumulation. 

• Risque d’instabilité de pente des aires d’accumulation. 

• Risque d’effondrements des chantiers souterrains.  
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7.0 MESURES EN CAS D’ARRÊT TEMPORAIRE DES ACTIVITÉS 

En vertu des articles 224 et 226 de la Loi sur les mines, lors d’une cessation temporaire des activités 
d’une durée de six mois ou plus, le MERN et le MELCC seront mis au courant de la situation et 
Bonterra s’engage à transmettre des copies certifiées par un ingénieur ou un géologue des plans des 
ouvrages miniers, des installations sur le sol et des dépôts de résidus miniers existants dans les 
quatre mois suivant la suspension des activités. De plus, Bonterra avisera ces ministères 10 jours à 
l’avance du début d’une telle cessation. 

En se référant au Guide du MERN (MERN, 2017), lors d'une suspension temporaire des activités 
d’une période égale ou supérieure à six mois, Bonterra mettrait en place des mesures de sécurité. 
Ces mesures visent à contrôler l’accès au site minier et aux différentes infrastructures, à maintenir 
la gestion de la qualité de l’effluent et à assurer la stabilité physique et chimique des différentes aires 
d’accumulation et d’entreposage. Les mesures suivantes seront mises en place lors d’un arrêt 
temporaire des activités minières : 

• L’accès au site sera interdit. Un garde de sécurité assurera la sécurité 24 h par jour, 7 jours par 
semaine. 

• Les produits chimiques et pétroliers et toutes les matières résiduelles dangereuses seront retirés 
du site. 

• Le programme de suivi environnemental, conformément à la section 2.10 de la D019, sera établi 
et appliqué. 

• Des inspections visuelles seront effectuées pour assurer la stabilité physique des digues du PARB. 

• L’entrée du chevalement donnant sur la mine souterraine sera condamnée et mise sous 
surveillance 24 h par jour, 7 jours par semaine. 

• Les aires d’accumulation (halde à stériles miniers, haldes à minerai, halde à mort-terrain et PARB) 
seront laissées telles quelles, mais leurs accès seront restreints et mis sous surveillance 24 h par 
jour, 7 jours par semaine. 

• Les équipements pour le pompage et traitement des eaux de ruissellement s’accumulant dans 
les bassins de sédimentation et bassin de recirculation seront maintenus en état de 
fonctionnement. 
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8.0 CONSIDÉRATIONS ÉCONOMIQUES ET TEMPORELLES 

Une modification à l’article 111 du Règlement sur les substances minérales autres que le pétrole, le 
gaz naturel et la saumure (chapitre M-13.1, r. 2) a été adoptée le 23 juillet 2013 (décret 838-2013). 
Ainsi, l’exploitant de la propriété du site Bachelor doit maintenant fournir une garantie financière 
dont le montant correspond aux coûts anticipés pour la réalisation de l’ensemble des travaux prévus 
à son plan de réaménagement et de restauration des sites. Cette section présente l’estimation des 
coûts de restauration du site Bachelor lors de sa fermeture. 

8.1 Coûts de fermeture 

Les coûts de restauration du site Bachelor calculés par GCM, de même que le montant de la garantie 
financière, se chiffrent à environ 7 589 885 CAD6, incluant les coûts d’ingénierie (10 %), les coûts de 
suivi ainsi qu’une contingence de 15 %. Les coûts de restauration sont résumés au Tableau 20 et le 
détail des coûts est présenté à l’annexe 8. Les superficies considérées et les travaux de restauration 
sont présentés sur les croquis CRQ0266-55004, CRQ0266-55005 et CRQ0266-55006 de l’annexe 1F.  

Il est important de mentionner que l’évaluation des coûts estimée ici est directement affectée par la 
nature des travaux prévus, la séquence d’exécution des travaux et la période de l’année où 
s’effectuent certaines opérations de restauration. L’estimation des coûts a été effectuée par GCM.  

 
6 En dollars, 2020. 



# Item Description Quantité Unité
Coût unitaire 

(CAD $)
Total

1.0

1.1 Mise en place d'une dalle de béton sur l'ouverture du puits de production1 1 Lot 42 000  $                42 000  $                    

1.2 Mise en place d'une dalle de béton sur l'ouverture de la cheminée de ventilation2 1 Lot 22 000  $                22 000  $                    

1.3 Mise en place de dalles de béton sur les ouvertures des anciennes monteries désaffectées2 2 Lot 22 000  $                44 000  $                    

108 000  $                 
2.0

2.1 Infrastructures d'extraction 1 Lot 83 092  $                83 092  $                    

2.2 Usine de traitement du minerai, incluant le démantèlement des équipements fixes 1 Lot 244 079  $              244 079  $                  

2.3 Bâtiments connexes (Bureau, garage, etc.) 1 Lot 110 256  $              110 256  $                  

2.4 Aire d'entreposage (Cour arrière) 1 Lot 30 531  $                30 531  $                    

2.5 Infrastructures électriques 1 Lot 20 082  $                20 082  $                    

2.6 Secteur du parc à résidus et de l'usine de traitement d'eaux industrielles 1 Lot 25 359  $                25 359  $                    

2.7 Campement des travailleurs 1 Lot 58 900  $                58 900  $                    

572 300  $                 
3.0

3.1 Recouvrement de 150 mm de matières organiques en provenance de la halde à mort‐terrain4,5 2 070 m3 6,50  $                     13 455  $                    

3.2 Scarification des aires de services6 108 185 m2 0,20  $                     21 637  $                    

3.3 Scarification des chemins7 33 935 m2 0,20  $                     6 787  $                      

3.4 Mise en végétation des aires par ensemencement hydraulique 155 920 m2 1,50  $                     233 880  $                  

3.5 Remplissage des fosses septiques de matériaux inertes en provenance de la halde à mort‐terrain8 114 m3 10,70  $                  1 224  $                      

277 000  $                 

4.0

4.1

4.1.1 Recouvrement de 150 mm de matières organiques en provenance de la halde à mort‐terrain4 488 m3 6,50  $                     3 174  $                      

4.1.2 Mise en végétation des aires par ensemencement hydraulique 3 255 m2 1,50  $                     4 883  $                      

4.2

4.2.1 Nivellement 33 060 m2 2,20  $                     72 732  $                    

4.2.2 Mise en végétation de l'aire par ensemencement hydraulique 33 060 m2 1,50  $                     49 590  $                    

4.3

4.3.1 Recouvrement de 150 mm de matières organiques sur l'empreinte de la halde4 1 134 m3 6,50  $                     7 371  $                      

4.3.2 Mise en végétation de l'aire par ensemencement hydraulique 7 560 m2 1,50  $                     11 340  $                    

4.4 Empilement à sec (cellule 1 du parc à résidus Bachelor)

4.4.1 Recouvrement ‐ 150 mm de matière organique4 9 780 m3 6,50  $                     63 570  $                    

4.4.2 Mise en végétation de l'aire par ensemencement hydraulique 65 200 m2 1,50  $                     97 800  $                    

4.5

4.5.1 Nivellement du plateau de l'élévation 337 m  12 680 m2 2,20  $                     27 896  $                    

4.5.2 Recouvrement ‐ 300 mm de stériles  184 740 m3 7,50  $                     1 385 550  $              

4.5.3 Recouvrement ‐ 150 mm de matières organiques4 92 370 m3 6,50  $                     600 405  $                  

4.5.4 Mise en végétation de l'aire par ensemencement hydraulique 615 800 m2 1,50  $                     923 700  $                  

4.6 Parc à résidus ‐ Digues

4.6.1 Recouvrement ‐ 150 mm de matières organiques sur terrain en pente4 27 044 m3 8,25  $                     223 109  $                  

4.6.2 Mise en végétation des aires par ensemencement hydraulique 180 290 m2 1,50  $                     270 435  $                  

3 741 600  $              

5.0

5.1 Bassin de sédimentation

5.1.1 Mise en place d'une brèche dans la digue nord9 1 Lot 76 900  $                76 900  $                    

5.1.2 Épandage de 150 mm de matières organiques dans l'empreinte du bassin4 10 393 m3 6,50  $                     67 553  $                    

5.1.3 Mise en végétation de l'aire par ensemencement hydraulique 69 285 m2 1,50  $                     103 928  $                  

5.1.4 Aménagement du canal d'amenée 300 m 125,00  $                37 500  $                    

5.2 Bassin de recirculation

5.2.1 Mise en place d'une brèche dans la digue médiane9 1 Lot 76 900  $                76 900  $                    

5.2.2 Épandage de 150 mm de matière organique dans l'empreinte du bassin4 9 208 m3 6,50  $                     59 850  $                    

5.2.3 Mise en végétation de l'aire par ensemencement hydraulique 61 385 m2 1,50  $                     92 078  $                    

5.3 Remise en état du réseau de drainage naturel

5.3.1 Remblayage des fossés du parc à résidus Bachelor10 12 441 m3 10,70  $                  133 119  $                  

5.3.2 Remblayage des fossés du Complexe industriel Bachelor10 2 898 m3 10,70  $                  31 009  $                    

5.3.3 Mise en végétation des fossés par ensemencement hydraulique 25 565 m2 1,50  $                     38 348  $                    

717 200  $                 

6.0

6.1 Caractérisation environnementale du site11 1 Lot 60 245  $                60 245  $                    

6.2 Enlèvement et disposition des sols contaminés aux hydrocarbures12 10 m3 272  $                      2 717  $                      

6.3 Gestion des sols contaminés en métaux12 150 m3 12,70  $                  1 905  $                      

6.4 Caractérisation des boues dans le géotube13 1 Lot 1 853  $                   1 853  $                      

66 700  $                    

5 482 800  $              

1.0 Mobilisation et démobilisation (5 %) 1 Lot 274 140 $ 274 140  $                  

2.0 Suivi annuel de l'intégrité des ouvrages 5 an 9 120 $ 45 600  $                    

3.0 Suivi agronomique annuel 5 an 7 040 $ 35 200  $                    

4.0 Suivi environnemental post‐restauration  5 an 28 440 $ 142 200  $                  

5.0 Suivi environnemental post‐opération  18 mois 2 806 $ 50 500  $                    

6.0 Ingénierie conceptuelle (10 %) 14 1 Lot 569 420 $ 569 420  $                  

1 117 100  $              

6 599 900  $              

1.0 Contingence (15%) 1 Lot 989 985 $ 989 985  $                  

7 589 885  $              

Notes :
1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

13

14

L'estimation considère le remblayage de 8 fosses septiques d'un volume 14,3 m3. 

L'excavation de brèches de 10 480 m3 et de 14 414 m3  a été considérée respectivement pour les digues du bassin d'eau de sédimentation et de recirculation . 

L'estimation considère un fossé typique avec une pente de 2:1 et un fond d'une largeur de 1 m. Une longueur totale d'environ 4 150 m et 970 m a été considérée respectivement pour les fossés ceinturant le parc à résidus et les fossés au 

complexe industriel. 

Gestion des sols contaminés

Sous‐total 1.0

Sous‐total 3.0

Restauration des aires d'accumulation

Haldes à minerai temporaires

Halde à mort‐terrain

Halde à stériles temporaire

Sous‐total 4.0

Sous‐total 5.0

Sous‐total 2.0

Bassin surnageant (nouvelle cellule de résidus incluant les anciennes cellules 2 et 3)

Sous‐total coûts indirects

L'estimation considère les chemins d'accès sud et nord au campement, le chemin reliant le campement et l'extrême ouest du parc à résidus, le chemin menant à l'aire d'entreposage des explosifs, le chemin d'accès sud au Complexe Bachelor, 

le tronçon au sud du parc à résidus Bachelor et l'accès sud proposé.

Les items considérés dans chacun des secteurs sont détaillés à l'annexe 8 du présent plan de restauration. 

Le coût unitaire inclut le chargement, le transport et l'épandage du sol en considérant que le matériel provient de la halde à mort‐terrain. Il est présumé que la quantité disponible sur la halde à mort terrain est suffisante pour l'ensemble des 

travaux de recouvrement. La volumétrie devra être prise en considération lors de la prochaine révision du plan de restauration.

Le forfait inclut l'installation de capuchon en béton d'une épaisseur de 60 cm et de 8 m x 5 m. Un coût unitaire de 800 $/m3 a été considéré pour couler le béton. Le forfait inclut la préparation de la fondation, le coffrage, les armatures et la 

mise en place de la dalle. 

Le forfait inclut l'installation de capuchon en béton d'une épaisseur de 60 cm et de 5 m x 5 m. Un coût unitaire de 800 $/m3 a été considéré pour couler le béton. Le forfait inclut la préparation de la fondation, le coffrage, les armatures et la 

mise en place de la dalle. 

L'estimation considère une superficie de 13 800 m2 dans le secteur de l'usine de traitement du minerai.

La superficie des aires de services comprend le secteur du campement (46 710 m2), du secteur d'entreposage des explosifs (2 400 m2) et du secteur de la cour arrière de l'usine de traitement du minerai (59 075 m2). 

Tableau 20. Sommaire des coûts de la restauration du site minier Bachelor

Les montants considérés pour la caractérisation environnementale du site et des boues ainsi que pour la mobilisation au site ont été exclus du calcul du pourcentage de l'ingénierie conceptuelle (10 %). 

Autres coûts

Sous‐total coûts directs et indirects

TOTAL

Il a été considéré que la caractérisation environnementale du site se ferait par un tiers. Le forfait inclut la mobilisation et démobilisation d'un technicien de la région de Val‐d'Or, les travaux de caractérisation incluant la réalisation de 20 

tranchées et 11 forages aménagés et la production d'un rapport de caractérisation.

Il a été considéré que la caractérisation des boues se ferait par un tiers. Le forfait inclut la mobilisation et démobilisation d'un technicien de la région de

Val‐d'Or, l'échantillonnage et l'analyse des boues. 

Dans une phase préliminaire, il a été considéré qu'une surface de 20 m2 de sols autour des réservoirs d'essence aura subi une contamination en hydrocarbures pétroliers sur une épaisseur de 50 cm. Il a été considéré d'excaver et de disposer 

des sols affectés par les hydrocarbures pétroliers dans un site autorisé. Il a aussi été considéré que 30 % des aires d'accumulation de minerai (3 255 m2) auront été affectées par les métaux sur 150 mm. Il est prévu de relocaliser les sols 

affectés par les métaux sous terre ou dans le parc à résidus.

Restauration de l'empreinte affectée par les activités minières 

Coûts indirects

Sous‐total coûts directs

Sous‐total 6.0

Coûts directs

Sécurisation du site minier

Démantèlement, démolition et démobilisation des infrastructures de surface3

Restauration du système de gestion des eaux 
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8.2 Coûts post-opération et post-restauration 

Les coûts de suivi et d’entretien post-restauration incluent un suivi annuel de l’intégrité et de stabilité 
des ouvrages ainsi qu’un suivi environnemental (visite, échantillonnage et analyses, élaboration de 
rapports annuels). Tel que prescrit par la D019, le suivi post-opération sera effectué de façon 
bimensuelle durant les six premiers mois et mensuellement le reste de l’année. Ces activités se 
poursuivront durant toute la durée du suivi post-restauration, soit six fois par année pendant 
cinq ans.  

Les coûts de suivi et d’entretien post-opération et post-restauration sont inclus au Tableau 20. 

8.3 Calcul de la garantie financière 

Les coûts de restauration du site Bachelor sont présentés dans le Tableau 20. Le montant de la 
garantie financière est équivalent aux coûts anticipés pour la réalisation de tous les travaux prévus 
dans le plan de réaménagement et de restauration du site, soit d’environ 7 589 885 CAD7, incluant 
les coûts d’ingénierie (10 %), les coûts de suivi ainsi qu’une contingence de 15 %. 

8.4 Type de garantie financière choisie 

Le versement de la garantie financière effectué par Bonterra prendra la forme d’une lettre 
irrévocable et inconditionnelle de crédit émise en faveur du gouvernement du Québec par une 
société de fiducie. La garantie financière sera maintenue en vigueur jusqu’à l’émission du certificat 
de libération.  

8.5 Calendrier de réalisation des travaux de restauration 

Le Tableau 21 illustre la durée des différents travaux à réaliser afin de restaurer le site Bachelor. Il a 
été prévu que la majorité des travaux requis auraient lieu durant la période estivale suivant la 
fermeture et s’achèveraient après une période de 18 mois. 

 
7 En dollars, 2020. 
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Tableau 21. Calendrier de réalisation des travaux de restauration sur 5 ans 

Travaux de restauration 
Restauration 
Progressive 

Années  
post-opération 

Années post-restauration 

1-10 1 2 1 2 3 4 5 

Sécurisation du site minier  
(mise en place de dalles de béton 
sur les ouvertures au jour) 

 
X       

Démantèlement, démolition et 
démobilisation des infrastructures 
de surface 

 
X X X      

Évaluation de la stabilité du pilier de 
surface 

X 
       

Restauration des aires affectées par 
les activités minières 

X 
 X      

Restauration de l’empreinte des 
haldes à mort-terrain, à stériles et à 
minerai 

 
 X      

Restauration de la cellule 1 du PARB X X X      

Restauration de la cellule à résidus 
(bassin surnageant) du PARB 

 
X X      

Restauration des digues du PARB   X      

Démantèlement de l’usine de 
traitement des eaux industrielles  

 
 X      

Mise en place de brèches dans les 
digues nord et médiane  

 
X X      

Restauration des bassins de 
sédimentation et de recirculation 

 
X X      

Remise en état du réseau de 
drainage  

 
 X      

Suivi post-opération (18 mois)  X X      

Suivi post-restauration    X X X X X 
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A. CARTES 

 

a. Carte 1 : Localisation du site Bachelor 
b. Carte 2 : Aménagement du campement 
c. Carte 3 : Localisation des monteries  
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B. PLANS D’AMÉNAGEMENT DE SURFACE TIRÉS DE L’ÉTUDE DES IMPACTS (WOOD, 2019) 

 

a. Figure No 001 : Propriétés du site Bachelor (Horizon SF, 2020) 
b. Figure No 002 : Vue d’ensemble du site Bachelor 
c. Figure No 003 : Vue rapprochée des installations et bâtiments de l’usine de Bachelor  
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C. PLANS ET SECTIONS DE L’AMÉNAGEMENT SOUTERRAIN 

 

a. Sections longitudinales de la mine souterraine Bachelor 
b. Piliers de surface de la mine souterraine Bachelor  
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Figure 4.4.6  Pilier de surface de la mine souterraine 

 



 

 

D. SCHÉMAS DE PROCÉDÉ TIRÉS DE L’ÉTUDE DES IMPACTS (WOOD, 2019) 

 

a. Figure 3-3 : Ajout d’un système de réception du minerai du site  
Barry et modifications au système de concassage actuel 

b. Figure 3-5 : Procédé suite aux modifications au circuit de broyage 
c. Figure 3-8 : Circuit de lixiviation et de charbon en pulpe proposé 
d. Figure 3-9 : Circuit de traitement au charbon activé et de raffinage  











 

 

E. CARTES TIRÉES DE L’ÉTUDE D’IMPACT (GÉNIVAR, 2011) 

 

a. Carte 7.2.2 : Dépôt de surface 
b. Carte 7.2.4 : Hydrographie et sous-bassins versants  







 

 

F. CROQUIS D’AMÉNAGEMENT MONTRANT LE SITE BACHELOR RESTAURÉ 

 

a. CRQ0266-55004-PA 
b. CRQ0266-55005-PA 
c. CRQ0266-55006-PA  
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ANNEXE 2 

GRILLE DE VALIDATION DU MINISTÈRE DE L'ENVIRONNEMENT ET  
DES RESSOURCES NATURELLES



Voir le sommaire
Voir la section 2.1.1

Voir le document à l'Annexe 3
Voir la section 2.2 et les cartes
à l'Annexe 1

Voir la section 2.4

Voir la section 2.8

Voir les sections 3.1 et 3.2

Voir les sections 3.3 et 3.4,
et les plans et cartes 
à l'Annexe 1

Voir la section 3.5

Voir la section 3.4.3 et les
plans et cartes à l'Annexe 1

Voir la section 3.6

Voir les sections 3.6.3,
3.6.2 et 3.6.1

Voir la section 3.6.4

Voir les sections 3.7.1, 3.7.2,
3.7.3, 3.7.4, 3.7.6 et 5.3,
ainsi que les plans et cartes
à l'Annexe 1

Voir les sections 3.7.5,
3.7.7 et 3.7.6

Voir section 2.6 et
l'étude à l'Annexe 5



Voir la section 3.8
Voir les sections 3.8.1 et 3.8.2

Voir la section 3.8.3

Voir les sections 3.8.4 et 3.8.5

Voir la section 4.2

Voir la section 4.0

Voir la section 4.3 et 4.3.1

Voir la section 4.3.2

Voir la section 4.3.2

Voir la Section 4.4

Voir la section 4.5

Voir la section 4.6
Voir la section 4.8

Voir la section 4.7

Voir la section 4.1

Voir la section 5.1

Voir la section 5.3

Voir la section 5.2

Voir la section 8.5

Voir la section 8.0 et l'Annexe 8

Voir la section 6.0

Voir la section 7.0





 

 

ANNEXE 3  

RÉSOLUTION DU CONSEIL D'ADMINISTRATION



 

 

ANNEXE 4 

TITRES MINIERS DU SITE BACHELOR



FID POL_NO_SEQ TPO_DES_FR TPO_DES_AN CSI_NOM LOCA POL_SUPRF TER_CODE TIT_NO STI_DES_FR TIT_DAT_EM TIT_DAT_EX DET_POURC DET_NOM DET_LIST

3754 402004249 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0024 0024 0 55,98 CDC 101982 Actif 2005‐11‐08 00:00 2019‐11‐07 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

19360 402004700 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0027 0035 0 40,36 CDC 1120077 Actif 2003‐03‐18 00:00 2021‐03‐17 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

20403 402004276 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0025 0028 0 55,97 CDC 101988 Actif 2005‐11‐08 00:00 2019‐11‐07 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

20692 402004701 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0028 0035 0 40,28 CDC 1101737 Actif 2002‐09‐23 00:00 2020‐09‐22 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

21762 402003581 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0025 0033 0 55,96 CDC 3285 Actif 2003‐09‐15 00:00 2021‐09‐14 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

24646 402004224 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0023 0025 0 55,98 CDC 101975 Actif 2005‐11‐08 00:00 2019‐11‐07 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

28140 402004221 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0023 0022 0 55,99 CDC 1122643 Actif 2003‐04‐29 00:00 2021‐04‐28 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

29398 402004250 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0024 0025 0 55,98 CDC 101983 Actif 2005‐11‐08 00:00 2019‐11‐07 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

29846 400013068 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0026 0034 0 55,96 CDC 3289 Actif 2003‐09‐15 00:00 2021‐09‐14 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

31778 402004702 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0029 0035 0 40,18 CDC 8455 Actif 2003‐12‐09 00:00 2021‐12‐08 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

41412 403524907 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0004 0040 2 55,88 CDC 13642 Actif 2004‐02‐17 00:00 2022‐02‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

44555 402004225 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0023 0026 0 55,98 CDC 101976 Actif 2005‐11‐08 00:00 2019‐11‐07 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

46716 402004227 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0023 0028 0 55,98 CDC 101978 Actif 2005‐11‐08 00:00 2019‐11‐07 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

48011 402007504 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0003 0040 0 55,89 CDC 13640 Actif 2004‐02‐17 00:00 2022‐02‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

55861 402003584 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0026 0033 0 55,96 CDC 3288 Actif 2003‐09‐15 00:00 2021‐09‐14 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

61259 402003590 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0028 0034 0 55,94 CDC 1101736 Actif 2002‐09‐23 00:00 2020‐09‐22 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

61318 402003594 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0029 0034 0 55,93 CDC 8454 Actif 2003‐12‐09 00:00 2021‐12‐08 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

63760 402004251 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0024 0026 0 55,98 CDC 101984 Actif 2005‐11‐08 00:00 2019‐11‐07 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

69859 400013061 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0025 0029 0 55,97 CDC 101989 Actif 2005‐11‐08 00:00 2019‐11‐07 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

70395 402003588 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0027 0034 0 55,95 CDC 1120076 Actif 2003‐03‐18 00:00 2021‐03‐17 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

75724 402004223 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0023 0024 0 55,98 CDC 101974 Actif 2005‐11‐08 00:00 2019‐11‐07 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

77585 402004226 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0023 0027 0 55,98 CDC 101977 Actif 2005‐11‐08 00:00 2019‐11‐07 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

83145 400013107 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0022 0021 0 55,99 CDC 1122639 Actif 2003‐04‐29 00:00 2021‐04‐28 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

86240 402004192 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0022 0023 0 55,99 CDC 1122641 Actif 2003‐04‐29 00:00 2021‐04‐28 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

88097 402004253 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0024 0029 0 55,97 CDC 101987 Actif 2005‐11‐08 00:00 2021‐11‐07 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

93225 402003587 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0027 0033 0 55,95 CDC 1120075 Actif 2003‐03‐18 00:00 2021‐03‐17 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

93335 400013057 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0024 0027 0 55,98 CDC 101985 Actif 2005‐11‐08 00:00 2019‐11‐07 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

96314 400013078 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0028 0033 0 55,94 CDC 1101735 Actif 2002‐09‐23 00:00 2020‐09‐22 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

109603 402004248 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0024 0023 0 55,98 CDC 101981 Actif 2005‐11‐08 00:00 2019‐11‐07 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

119804 402003582 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0025 0034 0 55,96 CDC 3286 Actif 2003‐09‐15 00:00 2021‐09‐14 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

123141 402004220 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0023 0021 0 55,99 CDC 1122642 Actif 2003‐04‐29 00:00 2021‐04‐28 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

126986 402004252 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0024 0028 0 55,97 CDC 101986 Actif 2005‐11‐08 00:00 2021‐11‐07 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

128062 402004222 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0023 0023 0 55,99 CDC 1122644 Actif 2003‐04‐29 00:00 2021‐04‐28 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

129103 402004191 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0022 0022 0 55,99 CDC 1122640 Actif 2003‐04‐29 00:00 2021‐04‐28 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

132453 402004703 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0030 0035 0 40,1 CDC 2024523 Actif 2006‐09‐12 00:00 2020‐09‐11 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

151644 402003586 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0027 0032 0 55,95 CDC 2057695 Actif 2007‐02‐23 00:00 2021‐02‐22 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

153233 402004254 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0024 0030 0 55,97 CDC 2045750 Actif 2007‐01‐04 00:00 2021‐01‐03 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

153235 402003576 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0024 0031 0 55,97 CDC 2045751 Actif 2007‐01‐04 00:00 2021‐01‐03 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

153237 402003577 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0024 0032 0 55,97 CDC 2045752 Actif 2007‐01‐04 00:00 2021‐01‐03 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

153239 402003578 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0024 0033 0 55,97 CDC 2045753 Actif 2007‐01‐04 00:00 2021‐01‐03 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

153241 402004277 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0025 0030 0 55,97 CDC 2045754 Actif 2007‐01‐04 00:00 2021‐01‐03 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

153243 402003580 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0025 0031 0 55,97 CDC 2045755 Actif 2007‐01‐04 00:00 2021‐01‐03 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

153245 400013062 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0025 0032 0 55,96 CDC 2045756 Actif 2007‐01‐04 00:00 2021‐01‐03 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

153247 402004302 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0026 0029 0 55,96 CDC 2045757 Actif 2007‐01‐04 00:00 2021‐01‐03 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

153249 400013067 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0026 0030 0 55,96 CDC 2045758 Actif 2007‐01‐04 00:00 2021‐01‐03 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

153251 402003583 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0026 0031 0 55,96 CDC 2045759 Actif 2007‐01‐04 00:00 2021‐01‐03 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

153253 403014355 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0026 0032 0 55,96 CDC 2045760 Actif 2007‐01‐04 00:00 2021‐01‐03 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

155322 403292869 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0026 0051 0 55,95 CDC 2092166 Actif 2007‐06‐13 00:00 2021‐06‐12 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

155323 403290553 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0026 0052 0 55,95 CDC 2092167 Actif 2007‐06‐13 00:00 2021‐06‐12 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

155324 403290554 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0026 0053 0 55,95 CDC 2092168 Actif 2007‐06‐13 00:00 2021‐06‐12 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

155325 403290555 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0026 0054 0 55,95 CDC 2092169 Actif 2007‐06‐13 00:00 2021‐06‐12 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

155326 403290568 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0027 0051 0 55,94 CDC 2092171 Actif 2007‐06‐13 00:00 2021‐06‐12 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

155327 403290569 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0027 0052 0 55,94 CDC 2092172 Actif 2007‐06‐13 00:00 2021‐06‐12 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

155328 403290570 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0027 0053 0 55,94 CDC 2092173 Actif 2007‐06‐13 00:00 2021‐06‐12 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

155329 403290571 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0027 0054 0 55,94 CDC 2092174 Actif 2007‐06‐13 00:00 2021‐06‐12 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

155330 403290584 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0028 0050 0 55,93 CDC 2092176 Actif 2007‐06‐13 00:00 2021‐06‐12 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

155331 403290585 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0028 0051 0 55,93 CDC 2092177 Actif 2007‐06‐13 00:00 2021‐06‐12 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

155332 403290586 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0028 0052 0 55,93 CDC 2092178 Actif 2007‐06‐13 00:00 2021‐06‐12 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

155333 403290587 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0028 0053 0 55,93 CDC 2092179 Actif 2007‐06‐13 00:00 2021‐06‐12 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)



FID POL_NO_SEQ TPO_DES_FR TPO_DES_AN CSI_NOM LOCA POL_SUPRF TER_CODE TIT_NO STI_DES_FR TIT_DAT_EM TIT_DAT_EX DET_POURC DET_NOM DET_LIST

155334 403293056 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0028 0054 0 55,93 CDC 2092180 Actif 2007‐06‐13 00:00 2021‐06‐12 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

155942 403293058 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0030 0048 0 55,92 CDC 2092184 Actif 2007‐06‐13 00:00 2021‐06‐12 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

155943 403291315 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0002 0049 0 55,9 CDC 2092187 Actif 2007‐06‐13 00:00 2021‐06‐12 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

155944 403291316 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0002 0050 0 55,9 CDC 2092188 Actif 2007‐06‐13 00:00 2021‐06‐12 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

155945 403291317 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0002 0051 0 55,9 CDC 2092189 Actif 2007‐06‐13 00:00 2021‐06‐12 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

155946 403291318 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0002 0052 0 55,9 CDC 2092190 Actif 2007‐06‐13 00:00 2021‐06‐12 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

155947 403291319 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0002 0053 0 55,9 CDC 2092191 Actif 2007‐06‐13 00:00 2021‐06‐12 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

155948 403291337 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0003 0049 0 55,89 CDC 2092193 Actif 2007‐06‐13 00:00 2021‐06‐12 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

155949 403291338 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0003 0050 0 55,89 CDC 2092194 Actif 2007‐06‐13 00:00 2021‐06‐12 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

155950 403291339 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0003 0051 0 55,89 CDC 2092195 Actif 2007‐06‐13 00:00 2021‐06‐12 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

155951 403291340 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0003 0052 0 55,89 CDC 2092196 Actif 2007‐06‐13 00:00 2021‐06‐12 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

155952 403291341 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0003 0053 0 55,89 CDC 2092197 Actif 2007‐06‐13 00:00 2021‐06‐12 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

155953 403291365 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0004 0052 0 55,88 CDC 2092198 Actif 2007‐06‐13 00:00 2021‐06‐12 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

155954 403291366 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0004 0053 0 55,88 CDC 2092199 Actif 2007‐06‐13 00:00 2021‐06‐12 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

155955 403291385 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0005 0053 0 55,87 CDC 2092200 Actif 2007‐06‐13 00:00 2021‐06‐12 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

155956 403291384 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0005 0052 0 55,87 CDC 2092283 Actif 2007‐06‐13 00:00 2021‐06‐12 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

169981 402004228 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0023 0029 0 55,98 CDC 2127524 Actif 2007‐10‐05 00:00 2021‐10‐04 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

169982 402004229 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0023 0030 0 55,98 CDC 2127525 Actif 2007‐10‐05 00:00 2021‐10‐04 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

169983 402003573 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0023 0031 0 55,98 CDC 2127526 Actif 2007‐10‐05 00:00 2021‐10‐04 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

169984 402003574 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0023 0032 0 55,98 CDC 2127527 Actif 2007‐10‐05 00:00 2021‐10‐04 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

169985 402003575 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0023 0033 0 55,98 CDC 2127528 Actif 2007‐10‐05 00:00 2021‐10‐04 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

169986 400013053 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0023 0034 0 55,98 CDC 2127529 Actif 2007‐10‐05 00:00 2021‐10‐04 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

169987 402003598 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0023 0035 0 55,98 CDC 2127530 Actif 2007‐10‐05 00:00 2021‐10‐04 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

169988 402003579 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0024 0034 0 55,97 CDC 2127531 Actif 2007‐10‐05 00:00 2021‐10‐04 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

169989 402007254 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0003 0034 0 55,89 CDC 2127532 Actif 2007‐10‐05 00:00 2021‐10‐04 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

169990 402007474 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0003 0035 0 55,89 CDC 2127533 Actif 2007‐10‐05 00:00 2021‐10‐04 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

169991 403291330 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0003 0036 0 55,89 CDC 2127534 Actif 2007‐10‐05 00:00 2021‐10‐04 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

169992 403291331 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0003 0037 0 55,89 CDC 2127535 Actif 2007‐10‐05 00:00 2021‐10‐04 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

169993 402007258 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0004 0034 0 55,88 CDC 2127536 Actif 2007‐10‐05 00:00 2021‐10‐04 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

169994 402007475 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0004 0035 0 55,88 CDC 2127537 Actif 2007‐10‐05 00:00 2021‐10‐04 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

169995 403291349 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0004 0036 0 55,88 CDC 2127538 Actif 2007‐10‐05 00:00 2021‐10‐04 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

169996 403291350 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0004 0037 0 55,88 CDC 2127539 Actif 2007‐10‐05 00:00 2021‐10‐04 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489064 402007458 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0003 0044 0 55,89 CDC 2397575 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489065 402007459 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0003 0045 0 55,89 CDC 2397576 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489066 402007460 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0004 0042 0 55,88 CDC 2397577 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489067 402007461 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0004 0043 0 55,88 CDC 2397578 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489068 402007462 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0004 0044 0 55,88 CDC 2397579 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489069 402007463 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0004 0045 0 55,88 CDC 2397580 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489070 402007464 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0004 0046 0 55,88 CDC 2397581 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489071 402007505 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0003 0041 0 55,89 CDC 2397582 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489072 402007507 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0004 0041 0 55,88 CDC 2397583 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489073 402007508 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0003 0042 0 55,89 CDC 2397584 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489074 402007509 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0002 0044 0 55,9 CDC 2397585 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489075 402007510 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0003 0043 0 55,89 CDC 2397586 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489076 402007511 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0002 0045 0 55,9 CDC 2397587 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489077 402007512 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0002 0046 0 55,9 CDC 2397588 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489078 402007513 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0003 0046 0 55,89 CDC 2397589 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489079 402007514 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0004 0047 0 55,88 CDC 2397590 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489080 403064159 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0001 0045 0 55,91 CDC 2397591 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489081 403064160 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0001 0046 0 55,91 CDC 2397592 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489082 403064164 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0002 0041 0 55,9 CDC 2397593 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489083 403064165 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0002 0043 0 55,9 CDC 2397594 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489084 403064166 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0002 0047 0 55,9 CDC 2397595 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489085 403064167 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0003 0047 0 55,89 CDC 2397596 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489086 403065589 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0002 0042 0 55,9 CDC 2397597 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489087 403628302 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0025 0036 0 55,96 CDC 2397598 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489088 403628303 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0025 0037 0 55,96 CDC 2397599 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489089 403628304 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0025 0038 0 55,96 CDC 2397600 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489090 403628305 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0025 0039 0 55,96 CDC 2397601 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)



FID POL_NO_SEQ TPO_DES_FR TPO_DES_AN CSI_NOM LOCA POL_SUPRF TER_CODE TIT_NO STI_DES_FR TIT_DAT_EM TIT_DAT_EX DET_POURC DET_NOM DET_LIST

489091 403628306 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0026 0035 1 55,96 CDC 2397602 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489092 403628307 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0026 0036 0 55,95 CDC 2397603 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489093 403628308 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0026 0037 0 55,95 CDC 2397604 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489094 403628309 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0026 0038 0 55,95 CDC 2397605 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489095 403628310 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0026 0039 0 55,95 CDC 2397606 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489096 403628311 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0026 0040 0 55,95 CDC 2397607 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489097 403628312 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0026 0041 0 55,95 CDC 2397608 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489098 403628313 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0026 0042 0 55,95 CDC 2397609 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489099 403628314 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0026 0043 0 55,95 CDC 2397610 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489100 403628315 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0026 0044 0 55,95 CDC 2397611 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489101 403628316 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0027 0038 0 55,95 CDC 2397612 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489102 403628317 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0027 0039 0 55,95 CDC 2397613 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489103 403628318 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0027 0040 0 55,94 CDC 2397614 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489104 403628319 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0027 0041 0 55,94 CDC 2397615 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489105 403628320 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0027 0042 0 55,94 CDC 2397616 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489106 403628321 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0027 0043 0 55,94 CDC 2397617 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489107 403628322 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0027 0044 0 55,94 CDC 2397618 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489108 403628323 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0027 0045 0 55,94 CDC 2397619 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489109 403628324 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0027 0046 0 55,94 CDC 2397620 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489110 403628325 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0027 0047 0 55,94 CDC 2397621 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489111 403628326 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0027 0048 0 55,94 CDC 2397622 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489112 403628327 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0028 0038 0 55,94 CDC 2397623 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489113 403628328 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0028 0039 0 55,94 CDC 2397624 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489114 403628329 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0028 0040 0 55,94 CDC 2397625 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489115 403628330 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0028 0041 0 55,94 CDC 2397626 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489116 403628331 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0028 0042 0 55,94 CDC 2397627 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489117 403628332 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0028 0043 0 55,94 CDC 2397628 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489118 403628333 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0028 0044 0 55,93 CDC 2397629 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489119 403628334 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0028 0045 0 55,93 CDC 2397630 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489120 403628335 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0028 0046 0 55,93 CDC 2397631 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489121 403628336 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0028 0047 0 55,93 CDC 2397632 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489122 403628337 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0028 0048 0 55,93 CDC 2397633 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489123 403628338 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0028 0049 0 55,93 CDC 2397634 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489124 403628339 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0029 0039 0 55,93 CDC 2397635 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489125 403628340 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0029 0042 0 55,93 CDC 2397636 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489126 403628341 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0029 0043 0 55,93 CDC 2397637 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489127 403628342 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0029 0044 0 55,93 CDC 2397638 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489128 403628343 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0029 0045 0 55,93 CDC 2397639 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489129 403628344 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0029 0046 0 55,93 CDC 2397640 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489130 403628345 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0029 0047 0 55,93 CDC 2397641 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489131 403628346 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0029 0048 0 55,93 CDC 2397642 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489132 403628347 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0030 0039 0 55,92 CDC 2397643 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489133 403628348 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0030 0045 0 55,92 CDC 2397644 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489134 403628349 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0030 0046 0 55,92 CDC 2397645 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489135 403628350 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0030 0047 0 55,92 CDC 2397646 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489136 403628351 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0001 0039 0 55,91 CDC 2397647 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489137 403628352 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0001 0048 0 55,91 CDC 2397648 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489138 403628353 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0002 0039 1 55,9 CDC 2397649 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489139 403628354 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0002 0040 1 55,9 CDC 2397650 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489140 403628355 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0002 0048 0 55,9 CDC 2397651 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489141 403628356 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0003 0039 1 55,89 CDC 2397652 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489142 403628357 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0003 0048 0 55,89 CDC 2397653 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489143 403628358 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0004 0038 0 55,88 CDC 2397654 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489144 403628359 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0004 0039 4 55,88 CDC 2397655 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489145 403630099 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0025 0040 4 46,04 CDC 2397656 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489146 403628361 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0025 0041 2 4,28 CDC 2397657 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489147 403628362 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0025 0042 2 4,24 CDC 2397658 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489148 403628363 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0025 0043 2 4,21 CDC 2397659 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489149 403628364 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0025 0044 3 4,18 CDC 2397660 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)
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489150 403638849 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0025 0045 0 55,96 CDC 2397661 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489151 403638848 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0026 0045 0 55,95 CDC 2397662 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489152 403628367 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0027 0035 1 10,39 CDC 2397663 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489153 403628368 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0027 0036 1 37,36 CDC 2397664 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489154 403628369 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0027 0037 1 49,57 CDC 2397665 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489155 403638847 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0027 0049 0 55,94 CDC 2397666 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489156 403628371 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0028 0037 1 36,84 CDC 2397667 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489157 403628372 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0029 0037 1 16,6 CDC 2397668 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489158 403628373 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0029 0038 1 48,69 CDC 2397669 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489159 403699727 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0029 0040 0 55,93 CDC 2397670 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489160 403699728 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0029 0041 0 55,93 CDC 2397671 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489161 403638850 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0029 0049 0 55,92 CDC 2397672 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489162 403628377 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0030 0038 1 42,97 CDC 2397673 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489163 403699726 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0030 0040 0 55,92 CDC 2397674 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489164 403628379 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0001 0038 1 25,54 CDC 2397675 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489165 403638543 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0001 0040 0 55,91 CDC 2397676 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489166 403064161 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0001 0047 0 55,91 CDC 2397677 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489167 403639596 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0002 0038 3 32,39 CDC 2397678 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489168 403628383 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0003 0038 2 45,82 CDC 2397679 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489170 403628427 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0030 0041 4 39,61 CDC 2397681 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489171 403699729 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0030 0041 6 6,63 CDC 2397682 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489172 403628387 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0030 0042 1 24,6 CDC 2397683 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489173 403628388 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0030 0043 1 17,39 CDC 2397684 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489174 403628389 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0030 0044 1 54,81 CDC 2397685 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489175 403628428 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0001 0041 3 54,69 CDC 2397686 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489176 403628391 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0001 0042 1 47,39 CDC 2397687 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489177 403628392 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0001 0043 1 46,83 CDC 2397688 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489178 403628393 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F09 X 0001 0044 1 55,81 CDC 2397689 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

489179 403628394 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0025 0035 3 55,96 CDC 2397690 Actif 2014‐02‐13 00:00 2021‐09‐16 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

557549 402004243 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0024 0017 0 55,98 CDC 2522467 Actif 2018‐09‐07 00:00 2020‐09‐06 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

557550 402004244 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0024 0018 0 55,98 CDC 2522468 Actif 2018‐09‐07 00:00 2020‐09‐06 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

557551 402004245 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0024 0019 0 55,98 CDC 2522469 Actif 2018‐09‐07 00:00 2020‐09‐06 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

557552 402004246 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0024 0020 0 55,98 CDC 2522470 Actif 2018‐09‐07 00:00 2020‐09‐06 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

557553 400013056 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0024 0021 0 55,98 CDC 2522471 Actif 2018‐09‐07 00:00 2020‐09‐06 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

557554 402004247 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0024 0022 0 55,98 CDC 2522472 Actif 2018‐09‐07 00:00 2020‐09‐06 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

557555 402004266 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0025 0017 0 55,97 CDC 2522473 Actif 2018‐09‐07 00:00 2020‐09‐06 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

557556 402004267 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0025 0018 0 55,97 CDC 2522474 Actif 2018‐09‐07 00:00 2020‐09‐06 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

557557 402004268 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0025 0019 0 55,97 CDC 2522475 Actif 2018‐09‐07 00:00 2020‐09‐06 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

557558 402004269 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0025 0020 0 55,97 CDC 2522476 Actif 2018‐09‐07 00:00 2020‐09‐06 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

557559 402004270 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0025 0021 0 55,97 CDC 2522477 Actif 2018‐09‐07 00:00 2020‐09‐06 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

557560 400013060 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0025 0022 0 55,97 CDC 2522478 Actif 2018‐09‐07 00:00 2020‐09‐06 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

557561 402004271 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0025 0023 0 55,97 CDC 2522479 Actif 2018‐09‐07 00:00 2020‐09‐06 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

557562 402004272 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0025 0024 0 55,97 CDC 2522480 Actif 2018‐09‐07 00:00 2020‐09‐06 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

557563 402004273 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0025 0025 0 55,97 CDC 2522481 Actif 2018‐09‐07 00:00 2020‐09‐06 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

557564 402004274 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0025 0026 0 55,97 CDC 2522482 Actif 2018‐09‐07 00:00 2020‐09‐06 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

557565 402004275 Cellule 30"" X 30"" Cell 30"" X 30""   32F08 X 0025 0027 0 55,97 CDC 2522483 Actif 2018‐09‐07 00:00 2020‐09‐06 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

662000 402004401 Rang/Lot Range/lot LE SUEUR CL740 R 0004 0002 0 41,8 CDC 8449 Actif 2003‐12‐09 00:00 2021‐12‐08 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

665176 402004400 Rang/Lot Range/lot LE SUEUR CL740 R 0004 0001 0 35,16 CDC 8448 Actif 2003‐12‐09 00:00 2021‐12‐08 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

685561 402004403 Rang/Lot Range/lot LE SUEUR CL740 R 0004 0004 0 41,82 CDC 8451 Actif 2003‐12‐09 00:00 2021‐12‐08 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

686416 402004404 Rang/Lot Range/lot LE SUEUR CL740 R 0004 0005 0 41,83 CDC 8452 Actif 2003‐12‐09 00:00 2021‐12‐08 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

715820 402008179 Rang/Lot Range/lot LE SUEUR CL740 R 0005 0007 0 36,38 CDC 8463 Actif 2003‐12‐10 00:00 2021‐12‐09 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

724357 402005560 Rang/Lot Range/lot LE SUEUR CL740 R 0003 0001 0 32,36 CDC 8444 Actif 2003‐12‐09 00:00 2021‐12‐08 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

765955 402004405 Rang/Lot Range/lot LE SUEUR CL740 R 0004 0006 0 41,84 CDC 8453 Actif 2003‐12‐09 00:00 2021‐12‐08 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

772759 402004402 Rang/Lot Range/lot LE SUEUR CL740 R 0004 0003 0 41,81 CDC 8450 Actif 2003‐12‐09 00:00 2021‐12‐08 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

775002 402008178 Rang/Lot Range/lot LE SUEUR CL740 R 0005 0006 0 36,36 CDC 8462 Actif 2003‐12‐10 00:00 2021‐12‐09 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

785722 402005561 Rang/Lot Range/lot LE SUEUR CL740 R 0003 0002 0 43,09 CDC 8445 Actif 2003‐12‐09 00:00 2021‐12‐08 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

806569 402005562 Rang/Lot Range/lot LE SUEUR CL740 R 0003 0003 0 43,07 CDC 2024521 Actif 2006‐09‐12 00:00 2020‐09‐11 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

806571 402005563 Rang/Lot Range/lot LE SUEUR CL740 R 0003 0004 0 43,05 CDC 2024522 Actif 2006‐09‐12 00:00 2020‐09‐11 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

806573 402008177 Rang/Lot Range/lot LE SUEUR CL740 R 0005 0005 0 36,35 CDC 2024524 Actif 2006‐09‐12 00:00 2020‐09‐11 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)



FID POL_NO_SEQ TPO_DES_FR TPO_DES_AN CSI_NOM LOCA POL_SUPRF TER_CODE TIT_NO STI_DES_FR TIT_DAT_EM TIT_DAT_EX DET_POURC DET_NOM DET_LIST

806575 402008176 Rang/Lot Range/lot LE SUEUR CL740 R 0005 0004 0 36,33 CDC 2024525 Actif 2006‐09‐12 00:00 2020‐09‐11 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

806577 402008175 Rang/Lot Range/lot LE SUEUR CL740 R 0005 0003 0 36,31 CDC 2024526 Actif 2006‐09‐12 00:00 2020‐09‐11 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

806579 402008174 Rang/Lot Range/lot LE SUEUR CL740 R 0005 0002 0 36,3 CDC 2024527 Actif 2006‐09‐12 00:00 2020‐09‐11 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

806581 402008173 Rang/Lot Range/lot LE SUEUR CL740 R 0005 0001 0 25,15 CDC 2024528 Actif 2006‐09‐12 00:00 2020‐09‐11 00:00 70 Ressources Métanor inc. Alexandria Minerals Corporation (20131) 30 % (responsable)

822191 403628222 Bloc Block LE SUEUR CL740 B 0020 0000 4 16,08 CM 510 Actif 1964‐04‐13 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)

858030 403619962 Bloc Block LE SUEUR CL740 B L000 0002 1 83,44 BM 1025 Actif 2013‐11‐06 00:00 1933‐11‐05 00:00 100 Ressources Métanor inc. Ressources Métanor inc. (20103) 100 % (responsable)
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1.0 MISE EN CONTEXTE 

Une étude des impacts pour l’augmentation du taux d’usinage et le traitement de minerai des gîtes 
Barry et Moroy au site Bachelor a été déposée au Comité d'examen des répercussions sur 
l'environnement et le milieu social (COMEX) à l’automne 2019. Suite à l’analyse du dossier, le COMEX 
a transmis une série de questions et commentaires à Ressources Bonterra inc. (Bonterra) en mai 
2020.  

Les questions QC-51 et QC-71 indiquent que le promoteur devra considérer les futurs résidus miniers 
produits acidogènes selon la Directive 019 (D019) ce qui implique que le promoteur devra présenter 
un concept de restauration qui tient compte du potentiel de génération d’acidité des résidus.  

Bonterra considère qu’il n’est pas requis à ce stade-ci de considérer l’ensemble des résidus du parc 
à résidus comme étant potentiellement générateur acide (PGA). Bonterra a mandaté GCM afin de 
clarifier les résultats de la caractérisation géochimique présentés dans l’étude des impacts. De plus, 
le ministère de l’Environnement et des de la Lutte contre les changements climatiques (MELCC) a 
publié en juin 2020, un Guide de caractérisation des résidus miniers et du minerai (ci-après Guide de 
caractérisation). Ainsi, le présent rapport vise à comparer et à réinterpréter les résultats de la 
caractérisation géochimique réalisée par Wood (Wood, 2019) au Guide de caractérisation.  

 

2.0 CARACTÉRISATION DU MINERAI 

Les sections suivantes résument brièvement les résultats de Wood (2019) obtenus suite à l’analyse 
de détermination du potentiel de génération d’acide (PGA), de détermination de la composition 
chimique et de lixiviation effectuées sur le minerai des trois gisements. Un sommaire des 
caractérisations du minerai est présenté dans la section 5.0, Conclusion.  

2.1 Bachelor 

2.1.1 Essais de détermination du potentiel de génération d’acide 

À travers les années, près d’une centaine d’échantillons de minerai en provenance de différentes 
zones minéralisées de la mine souterraine Bachelor, tel que les zones A (14 échantillons), B 
(23 échantillons), H (13 échantillons) et principale (43 échantillons) ont été recueillis par Métanor 1. 
Respectivement 66 % et 57 % des échantillons sont considérés comme PGA selon la D019 sur 
l’industrie minière (MDDEP, 2012) et selon les critères utilisés par Wood (2019). Il est à noter que les 
critères utilisés par Wood (2019) s’appuient sur le Guide de caractérisation du MELCC (2020) qui 
considère les échantillons avec un rapport PN/PA (RPN) inférieur à 2 comme étant PGA. Par contre, 
les critères du programme de neutralisation des eaux de drainage dans l'environnement minier 
(NEDEM) classifient les échantillons ayant un RPN entre 2 et 1 comme incertains. Le Tableau 1 
présente l’analyse statistique des données de potentiel générateur acide (PGA) du minerai issu de la 
mine Bachelor au fils des ans.  

 
1  Il est à noter que le 25 septembre 2018, Ressources Bonterra inc. (Bonterra) a acquis 100 % des actions la filiale Ressources Métanor Inc. 

(Métanor). 
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Tableau 1 : Analyse statistique des données de PGA du minerai Bachelor 

*Les échantillons ayant un rapport PN/PA (RPN) entre 2 et 1 sont considérés incertains selon le NEDEM, cependant pour les fins du rapport, Wood a considéré les 
échantillons avec un RPN inférieur à 2 comme étant PGA.  

Source : Wood, 2019.  

PN = Potentiel de neutralisation 
PA = Potentiel d'acide basé sur le sulfure de soufre 
PNN = Net PN = PN – PA 
SO4-S = HCl-sulfate lixiviable 
Carbonate = Carbonate de carbone en tant que CO2 
TCI = Total Carbone Inorganique (sous forme de C) 
D019 = Directive 019 sur l'industrie minière, 2012. Québec Développement durable, Environnement et Parcs 
NEDEM = Manuel du programme de neutralisation des eaux de drainage dans l'environnement minier pour la chimie du drainage des matériaux géologiques sulfurés, 2009 

 

 

 

 

Échantillon 

pH de 
la pâte 

PN 
Carb PN 
(Tot C) 

Carb PN 
(CO2) 

PA 
PNN 

(PN net) 
NPR 

(PN/PA) 
Total 

soufre 
Lixiviables 
à l'acide 

Sulfure-S 
Total 

Carbone 
Carbonate 

(CO2) 
TIC Classification 

Unités (kg CaCO3/t) ratio (%) (%) (%) (%) (%) (%) D019 
Wood, 
2019* 

NEDEM 

Décompte 77 99 77 25 99 99 99 99 97 97 77 25 51      

Minimum 8 18,2 23,2 18,7 1,44 -150 0,2 0,05 0 0,07 0,28 0,82 0,19      

25e percentile 8,7 55,6 58,4 45,3 30 -4,25 0,93 1,04 0,02 1,02 0,7 1,99 0,59      

Médiane 9 88,1 92,6 66,9 58,5 30 1,51 1,93 0,03 1,92 1,11 2,94 0,92      

Moyenne 
 96,3 108 78,3 63,2 33,1 1,52 2,09 0,07 2,06 1,3 3,44 1,02      

75e percentile 9,2 130 136 94,6 85,6 71,7 3,7 2,91 0,09 2,74 1,63 4,16 1,28      

Maximum 9,7 239 274 255 229 204 136 7,34 0,49 7,33 3,29 11,2 2,62      

% d'échantillons ayant un PNN > 20 kg CaCO3/t  62 %                    

% d'échantillons PGA (l’ensemble du gisement Bachelor)   66 % 57 % 26% 
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2.1.2 Détermination de la composition chimique 

Le contenu élémentaire de quarante-six échantillons du minerai Bachelor a été comparé aux critères 
génériques pour les sols du Guide d’intervention Protection de sols et réhabilitation des terrains 
contaminés du MELCC (ci-après Guide d’intervention). Les substances qui dépassent les critères 
génériques A du Guide d’intervention sont considérées comme des éléments d’intérêt dont le 
potentiel de lixiviation doit être évalué.  

La majorité des échantillons (93 %) présentaient des concentrations en argent (Ag) supérieures aux 
critères A du Guide d’intervention et 48 % des échantillons présentaient une concentration en 
chrome (Cr) supérieure à ce même critère. Entre 17 % et 30 % des échantillons présentaient des 
concentrations en baryum (Ba), cadmium (Cd), cuivre (Cu) et molybdène (Mo) supérieures aux 
critères A du Guide d’intervention et finalement de 1 % à 7 % des échantillons présentaient une 
concentration en arsenic (As), cobalt (Co), manganèse (Mn), nickel (Ni) et zinc (Zn) supérieure au 
seuil A.  

Il est à noter qu’un échantillon a dépassé le critère C en Mo et que certains échantillons ont aussi 
dépassé les critères B pour les éléments suivants : Cr, Cu, Mn, Mo et Ni.  

2.1.3 Essais de lixiviation  

Soixante-cinq échantillons de minerai de Bachelor ont été soumis à l’essai SPLP. Aucun lixiviat ne 
dépassait les concentrations du tableau 1 de la D019. Les résultats des essais de lixiviation SPLP 
indiquent que la plupart des échantillons dépassaient le critère de l’eau de consommation en 
aluminium (Al). Des dépassements des critères en eau de consommation ont aussi été observés pour 
le sélénium (Se), l’As, le Ba et le Mn. Des échantillons soumis à l’essai SPLP, respectivement 18 %, 
8 %, 6 % et 5 % dépassent les critères de résurgence dans l’eau de surface du Guide d’intervention 
en Zn, Ag, Cu et Ba.  

Aucun résultat d’essais de lixiviation CTEU-9 et TCLP sur le minerai n’est disponible. 

2.2 Moroy 

2.2.1 Essais de détermination du potentiel de génération d’acide 

Entre 2016 et 2018, 33 échantillons de minerai ont été récoltés. Vingt-sept (27) % des échantillons 
de minerai de Moroy étaient considérés comme PGA selon les critères utilisés par Wood (2019) 
comparativement à 58 % considérés comme PGA selon la D019. Il est à noter que les critères utilisés 
par Wood (2019) s’appuient sur le Guide de caractérisation (MELCC, 2020) qui considère les 
échantillons avec un rapport PN/PA (RPN) inférieur à 2 comme étant PGA. Par contre, les critères du 
NEDEM classifient les échantillons ayant un RPN entre 2 et 1 comme incertains. Le Tableau 2 
présente l’analyse statistique de données de potentiel générateur acide du minerai issues de la mine 
Moroy.  
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Tableau 2 : Analyse statistique des données de PGA du minerai Moroy 

*Les échantillons ayant un rapport PN/PA (RPN) entre 2 et 1 sont considérés incertains selon le NEDEM, cependant pour les fins du rapport, Wood a considéré les 
échantillons ayant un RPN inférieur à 2 comme étant PGA.  

Source : Wood, 2019.  

PN = Potentiel de neutralisation 
PA = Potentiel d'acide basé sur le sulfure de soufre 
PNN = Net PN = PN – PA 
SO4-S = HCl-sulfate lixiviable 
Carbonate = Carbonate de carbone en tant que CO2 
TCI = Total Carbone Inorganique (sous forme de C) 
D019 = Directive 019 sur l'industrie minière, 2012. Québec Développement durable, Environnement et Parcs 
NEDEM = Manuel du programme de neutralisation des eaux de drainage dans l'environnement minier pour la chimie du drainage des matériaux géologiques sulfurés, 2009 

 

 

 

 

 

Échantillon 

pH de la 
pâte 

PN 
Carb PN 
(Tot C) 

PA 
PNN 

(PN net) 
NPR 

(PN/PA) 
Total 

soufre 
Lixiviables 
à l'acide 

Sulfure-S 
Total 

Carbone 
TIC Classification 

Unités (kg CaCO3/t) ratio (%) (%) (%) (%) (%) D019 
Wood, 
2019* 

NEDEM 

Décompte 10 33 28 33 33 33 33 33 33 28 28      

Minimum 8,3 55,6 45,4 4,11 -49,2 0,77 0,13 0,01 0,12 0,55 0,55      

25e percentile 8,8 94,2 76,6 25,5 51,6 1,93 0,82 0,01 0,8 0,92 0,92      

Médiane 8,9 122 104 41,4 69,7 2,95 1,33 0,02 1,16 1,25 1,25      

Moyenne 8,9 124 102 47,3 78,2 3,7 1,5 0,1 1,5 1,2 1,2      

75e percentile 9,2 147 119 63,7 111 3,67 2,04 0,03 2,03 1,43 1,43      

Maximum 9,3 211 192 210 180 25,1 6,73 0,47 6,72 2,3 2,3      

% d'échantillons ayant un PNN > 20 kg CaCO3/t 97 %   

% d'échantillons PGA (l’ensemble du gisement Bachelor)   58 % 27 % 3% 
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2.2.2 Détermination de la composition chimique 

Le contenu élémentaire de vingt-deux échantillons du minerai Moroy a été comparé aux critères 
génériques pour les sols du Guide d’intervention du MELCC. Les substances qui dépassent les critères 
génériques A du Guide d’intervention sont considérées comme des éléments d’intérêt dont le 
potentiel de lixiviation doit être évalué. 

Tous les échantillons (100 %) présentaient des concentrations en Ag supérieures aux critères A du 
Guide d’intervention et respectivement 82 %, 80 %, 41 %, 36 % des échantillons présentaient des 
concentrations en Mo, Ni, Cu et Co supérieures aux critères A. De plus, respectivement 18 %, 18 % 
et 5 % des échantillons en Cd, Mn et As dépassaient le seuil A. 

Il est à noter qu’un échantillon a dépassé le critère C en Mo et que certains échantillons ont aussi 
dépassé les critères B pour les éléments suivants : Cu, Mn, Mo et Ni.  

2.2.3 Essais de lixiviation  

Vingt-trois, vingt-deux et dix-sept échantillons de minerai Moroy ont respectivement été soumis aux 
essais de lixiviation CTEU-9, SPLP et TCLP. Pour les trois essais (CTEU-09, SPLP et TCLP), aucun 
paramètre n’a dépassé les critères du tableau 1 de la D019.  

Les résultats des essais de lixiviation CTEU-9 montrent que 70 % des échantillons ont dépassé les 
critères de l’eau de consommation du Guide d’intervention en fluorure (F) et en Al et respectivement 
35 % et 17 % des échantillons ont dépassé ce même critère pour le Mo et le Mn. Dans 9 % des 
échantillons soumis au CTEU-9, le F dépassait également les critères de résurgence dans l’eau de 
surface (RES) du Guide d’intervention.  

Les résultats des essais de lixiviation SPLP indiquent que la plupart des échantillons dépassaient les 
critères de l’eau de consommation en Al. Cependant aucun dépassement des critères de RES du 
Guide d’intervention n’a été observé.   

Tous les échantillons soumis à l’essai TCLP présentaient des concentrations dépassant les critères de 
RES et les critères d’eau de consommation en Mn du Guide d’intervention. Les concentrations en Al 
dépassaient dans 76 % des échantillons le critère d’eau de consommation et quelques échantillons 
présentaient des concentrations au-dessus de ce même critère en Cr (6 %), F (12 %), plomb (Pb) 
(18 %), Se (18 %) et en uranium (U) (6 %). Les concentrations en F (6 %) et Pb (6 %) dépassaient 
également les critères de RES dans chacun des échantillons soumis à l’essai TCLP (Wood, 2019). 

2.3 Barry 

2.3.1 Essais de détermination du potentiel de génération d’acide 

Depuis 2008, Métanor a recueilli un total de 103 échantillons de minerai au gîte Barry. Selon les 
résultats obtenus, 17 % des échantillons sont considérés comme PGA selon les critères de la D019 et 
6 % selon les critères utilisés par Wood (2019). Notons que les critères utilisés par Wood (2019) 
s’appuient sur le Guide de caractérisation (MELCC, 2020) qui considère les échantillons avec un 
rapport PN/PA (RPN) inférieur à 2 comme étant PGA. Par contre, les critères NEDEM classifient les 
échantillons ayant un RPN entre 2 et 1 comme incertains. Le Tableau 3 présente l’analyse statistique 
de données de potentiel générateur acide du minerai issues de la mine Barry.  
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Tableau 3 : Analyse statistique des données de PGA du minerai Barry 

*Les échantillons ayant un rapport PN/PA (RPN) entre 2 et 1 sont considérés incertains selon le NEDEM, cependant pour les fins du rapport, Wood a considéré les 
échantillons ayant un RPN inférieur à 2 comme étant PGA.  

Source : Wood, 2019.  

PN = Potentiel de neutralisation 
PA = Potentiel d'acide basé sur le sulfure de soufre 
PNN = Net PN = PN – PA 
SO4-S = HCl-sulfate lixiviable 
Carbonate = Carbonate de carbone en tant que CO2 
TCI = Total Carbone Inorganique (sous forme de C) 
D019 = Directive 019 sur l'industrie minière, 2012. Québec Développement durable, Environnement et Parcs 
NEDEM = Manuel du programme de neutralisation des eaux de drainage dans l'environnement minier pour la chimie du drainage des matériaux géologiques sulfurés, 2009 

 

 

Échantillon 

pH de la 
pâte 

PN 
Carb PN 
(Tot C) 

PA 
PNN 

(PN net) 
NPR 

(PN/PA) 
Total 

soufre 
Lixiviables 
à l'acide 

Sulfure-S 
Total 

Carbone 
Classification 

Unités (kg CaCO3/t) ratio (%) (%) (%) (%) D019 
Wood, 
2019* 

NEDEM 

Décompte 60 103 100 103 103 103 103 100 100 100      

Minimum 8,4 35,1 32,9 2,31 -8,34 0,9 0,07 0 0,07 0,4      

25e percentile 8,8 109 112 14,6 76 3,55 0,51 0,01 0,46 1,35      

Médiane 9 165 155 29,5 122 0,31 0,98 0,02 0,94 1,86      

Moyenne 8,9 158 155 33,3 124 4,74 1,12 0,05 1,07 1,85      

75e percentile 9,2 197 196 49,5 165 8,73 1,6 0,08 1,6 2,35      

Maximum 9,8 348 359 107 298 71,8 3,45 0,33 3,43 4,31      

% d'échantillons ayant un PNN > 20 kg CaCO3/t 99 %   

% d'échantillons PGA (l’ensemble du gisement Barry)   17 % 6 % 1 % 
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2.3.2 Détermination de la composition chimique 

Le contenu élémentaire de cent-un (101) échantillons du minerai Barry a été comparé aux critères 
génériques pour les sols du Guide d’intervention du MELCC. Les substances qui dépassent les critères 
génériques A du Guide d’intervention sont considérées comme des éléments d’intérêt dont le 
potentiel de lixiviation doit être évalué.  

Entre 40 % et 75 % des échantillons ont dépassé les critères génériques A pour le Ba, Mo, Ag, Mn, Cu 
et Co. De plus, entre 10 % et 16 % des échantillons de Zn, Cr, et Ni présentaient des concentrations 
supérieures aux critères A. Finalement, entre 1 % et 5 % des échantillons de Se, Cd, As et Pb 
dépassaient le seuil A.  

Un échantillon a dépassé le critère C en Mo et un ou plusieurs échantillons ont aussi dépassé les 
critères B pour les éléments suivants : Ba, Co, Cu, Mn, Mo, Ni, Pb et Zn. 

2.3.3 Essais de lixiviation  

Quatre-vingt-dix-neuf échantillons de minerai de Barry ont été soumis à l’essai SPLP. Aucun lixiviat 
ne dépassait les concentrations du Tableau 1 de la D019. Les résultats des essais de lixiviation SPLP 
indiquent que la plupart des échantillons dépassaient le critère de l’eau de consommation du Guide 
d’intervention en Al. Respectivement, 4 % et 1 % des échantillons présentaient des concentrations 
en As et en Mn dépassant les critères en eau de consommation. Aucun échantillon n’a affiché une 
concentration au-dessus de RES du Guide d’intervention. 

Aucun résultat d’essais de lixiviation CTEU-9 et TCLP sur le minerai n’est disponible. 
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3.0 CARACTÉRISATION DES STÉRILES  

Les sections suivantes résument brièvement les résultats de Wood (2019) obtenus des analyses de 
détermination du potentiel de génération d’acide et de lixiviation effectuées sur les stériles des trois 
gisements. Un sommaire des caractérisations des stériles est présenté dans la conclusion de ce 
rapport. 

3.1 Bachelor 

3.1.1 Essais de détermination du potentiel de génération d’acide 

Au total, 25 échantillons de stériles ont été recueillis entre 1997 et 2018 de la mine Bachelor. Les 
analyses de détermination du potentiel de génération d’acide réalisées sur ces échantillons 
démontrent que respectivement 28 % et 20 % des échantillons de stériles sont considérés PGA selon 
les critères de la D019 et selon les critères utilisés par Wood (2019). Il est à noter que les critères 
utilisés par Wood (2019) s’appuient sur le Guide de caractérisation (MELCC, 2020) qui considère les 
échantillons ayant un rapport PN/PA (RPN) inférieur à 2 comme étant PGA. Par contre, les critères 
du NEDEM classifient les échantillons ayant un RPN entre 2 et 1 comme incertains. Environ la moitié 
des échantillons (48 %) présentaient des valeurs de PNN qui étaient supérieures à 20 kg CaCO3/t. 
Les échantillons présentaient une valeur de S total entre 0,06 % et 4,3 %. Le Tableau 4 présente 
l’analyse statistique des données de potentiel de génération d’acide des stériles issus de la mine 
Bachelor. Il est à noter que la faible portion d’échantillons PGA ne semble pas être associée à une 
zone particulière de la mine Bachelor. 
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Tableau 4 : Analyse statistique des données de PGA des stériles Bachelor 

*Les échantillons ayant un rapport PN/PA (RPN) entre 2 et 1 sont considérés incertains selon le NEDEM, cependant pour les fins du rapport, Wood a considéré les 
échantillons ayant un RPN inférieur à 2 comme étant PGA.  

Source : Wood, 2019.  

PN = Potentiel de neutralisation 
PA = Potentiel d'acide basé sur le sulfure de soufre 
PNN = Net PN = PN – PA 
SO4-S = HCl-sulfate lixiviable 
Carbonate = Carbonate de carbone en tant que CO2 
TCI = Total Carbone Inorganique (sous forme de C) 
D019 = Directive 019 sur l'industrie minière, 2012. Québec Développement durable, Environnement et Parcs 
NEDEM = Manuel du programme de neutralisation des eaux de drainage dans l'environnement minier pour la chimie du drainage des matériaux géologiques sulfurés, 2009 

 

Échantillon 

pH de 
la pâte 

PN 
Carb PN 
(Tot C) 

PA 
PNN 

(PN net) 
NPR 

(PN/PA) 
Total 

soufre 
Lixiviables à 
l'acide SO4-S 

Sulfure-S 
Total 

Carbone 
Carbone 

inorganique 
Classification 

Unités (kg CaCO3/t) ratio (%) (%) (%) (%) (%) D019 
Wood, 
2019* 

NEDEM 

Décompte 17 25 18 25 25 25 25 23 23 18 17      

Minimum 8,6 8,4 5 0,65 5 1,07 0,06 0,003 0,02 0,06 8,6      

25e percentile 8,9 15,9 10,6 3,2 10,9 2,31 0,14 0,01 0,1 0,13 8,9      

Médiane 9 28,3 21,7 4,18 20 6,77 0,17 0,03 0,13 0,26 9      

Moyenne 9 50,2 49,2 22 28,2 2,28 0,74 0,04 0,63 0,59 9      

75e percentile 9,4 86,6 86,7 12,5 38,7 7,94 0,41 0,05 0,29 1,04 9,4      

Maximum 9,6 163 178 133 84,1 34,6 4,27 0,11 4,24 2,14 9,6      

% PNN > 20 kg CaCO3/t 48 %  
 

 

% d'échantillons  
PGA (B, H, Main) 

28 % 20 % 0 % 
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3.1.2 Détermination de la composition chimique 

Le contenu élémentaire de 23 échantillons des stériles Bachelor a été comparé aux critères 
génériques pour les sols du Guide d’intervention du MELCC. Les substances qui dépassent les critères 
génériques A du Guide d’intervention sont considérées comme des éléments d’intérêt dont le 
potentiel de lixiviation doit être évalué.  

La proportion d’échantillons dépassant les critères A du Guide d’intervention est de : 

• 30 % à 43 % pour les éléments : Cr, Ba, Mo et Ag 

• 9 % à 22 % pour les éléments : le Ni, Co et Cu 

• 4 % à 5 % pour les éléments : le Mn, Cd et Zn 

Aucun échantillon ne présentait des concentrations supérieures aux critères C pour un élément et 
seul un nombre restreint d’échantillons présentaient des concentrations supérieures aux critères B 
en Mn (un échantillon) et Mo (six échantillons). 

3.1.3 Essais de lixiviation  

Dix-sept échantillons de stériles de la mine Bachelor ont été analysés pour vérifier leur potentiel de 
lixiviation à l’aide d’essais SPLP. Les résultants ne montrent aucun dépassement aux critères du 
tableau 1 de la D019. Tous les échantillons montrent une concentration en Al plus élevée que le 
critère de l’eau de consommation du Guide d’intervention et quatre des échantillons présentaient 
aussi une concentration en As, Ba et Mn supérieure aux critères de l’eau de consommation. 
Respectivement, cinq (29 %) et quatre (24 %) échantillons présentaient une concentration plus 
élevée que les critères de RES du guide d’intervention en Ba et Zn.  

Aucun résultat d’essais de lixiviation CTEU-9 et TCLP sur le minerai n’est disponible. 

3.2 Moroy 

3.2.1 Essais de détermination du potentiel de génération d’acide 

Entre 2016 et 2018, vingt-cinq échantillons du gîte Moroy ont été analysés, pour ainsi mieux définir 
la géochimie des stériles générés. Respectivement, 16 % et 32 % des échantillons de stériles analysés 
sont considérés comme PGA d’après les critères de la D019 et d’après les critères utilisés par 
Wood (2019). Notons que les critères utilisés par Wood (2019) s’appuient sur le Guide de 
caractérisation (MELCC, 2020) qui considère les échantillons ayant un rapport PN/PA (RPN) inférieur 
à 2 comme étant PGA. Par contre, les critères du NEDEM classifient les échantillons ayant un RPN 
entre 2 et 1 comme incertains. Les concentrations en S sous forme de sulfate se situaient entre 
0,01 % et 0,5 %. Dix-neuf des vingt-cinq échantillons (76 %) affichaient des valeurs de PNN de plus 
de 20 kg CaCo3/t. Le Tableau 5 présente l’analyse statistique des données du potentiel de génération 
d’acide des stériles issus de la mine Moroy.  
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Tableau 5 : Analyse statistique des données de PGA des stériles Moroy 

*Les échantillons ayant un rapport PN/PA (RPN) entre 2 et 1 sont considérés incertains selon le NEDEM, cependant pour les fins du rapport, Wood a considéré les 
échantillons avec un RPN inférieur à 2 comme étant PGA.  

Source : Wood, 2019.  

PN = Potentiel de neutralisation 
PA = Potentiel d'acide basé sur le sulfure de soufre 
PNN = Net PN = PN – PA 
SO4-S = HCl-sulfate lixiviable 
Carbonate = Carbonate de carbone en tant que CO2 
TCI = Total Carbone Inorganique (sous forme de C) 
D019 = Directive 019 sur l'industrie minière, 2012. Québec Développement durable, Environnement et Parcs 
NEDEM = Manuel du programme de neutralisation des eaux de drainage dans l'environnement minier pour la chimie du drainage des matériaux géologiques sulfurés, 2009 

 

 

Échantillon 

pH de 
la pâte 

PN 
Carb PN 
(Tot C) 

PA 
PNN 

(PN net) 
NPR 

(PN/PA) 
Total 

soufre 
Lixiviables à 
l'acide SO4-S 

Sulfure-S 
Total 

Carbone 
Carbone 

inorganique 
Classification 

Unités (kg CaCO3/t) ratio (%) (%) (%) (%) (%) D019 
Wood, 
2019* 

NEDEM 

Décompte 5 25 20 25 25 25 25 25 25 20 20      

Minimum 9,2 12,4 4,2 2,99 7,46 0,55 0,1 < 0,01 0,05 0,05 0,01      

25e percentile 9,2 29 20 5,52 21,3 1,89 0,18 0,02 0,13 0,24 0,24      

Médiane 9,2 51 40 8,53 40,2 5,98 0,27 0,03 0,2 0,48 0,48      

Moyenne 9,3 55,2 39,3 13,5 43,9 4,1 0,4 0,1 0,4 0,5 0,5      

75e percentile 9,3 79,4 54,7 14,4 63,1 6 0,48 0,09 0,34 0,66 0,66      

Maximum 9,7 115 84 48,4  10,7 1,57 0,51 1,55 1,01 1,01      

% PNN > 20 kg CaCO3/t  76 %  
 

 

% d'échantillons PGA (Moroy) 16 % 32 % 12 % 
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3.2.2 Détermination de la composition chimique 

Le contenu élémentaire de dix-huit échantillons de stériles Moroy a été comparé aux critères 
génériques pour les sols du Guide d’intervention du MELCC. Les substances qui dépassent les critères 
génériques A du Guide d’intervention sont considérées comme des éléments d’intérêt dont le 
potentiel de lixiviation doit être évalué.  

La proportion d’échantillons dépassant les critères A du Guide d’intervention est de : 

• 39 % à 72 % pour le Co, Ni, Mo et Ag 

• 17 % à 22 % pour le Zn, Cr, Cd et Mn 

Deux échantillons présentaient une concentration en Mo supérieure aux critères C. Certains 
échantillons ont aussi dépassé les critères B pour les éléments suivants : Cu, Mn, Mo et Ni.  

3.2.3 Essais de lixiviation  

Vingt, dix-huit et treize échantillons de stériles Moroy ont respectivement été soumis aux essais de 
lixiviation CTEU-9, SPLP et TCLP. Pour les trois types d’essais (CTEU-09, SPLP et TCLP), aucun 
paramètre n’a dépassé les critères du tableau 1 de la D019 (Wood, 2019). 

Les résultats des essais de lixiviation CTEU-9 montrent que respectivement 95 %, 75 %, 45 % et 5 % 
des échantillons ont dépassé les critères de l’eau de consommation du Guide d’intervention en Al, F, 
Mo et Mn. Dans respectivement 20 % et 1 % des échantillons soumis au CTEU-9, le F et le Cu 
dépassaient également les critères de RES du Guide d’intervention.   

Les résultats des essais de lixiviation SPLP indiquent que l’ensemble des échantillons dépassaient les 
critères de l’eau de consommation en Al. Cependant aucun dépassement des critères de RES n’a été 
observé.   

La quasi-totalité des échantillons soumis à l’essai TCLP présentaient des concentrations dépassant 
les critères d’eau de consommation en Al (92 %) et Mn (100 %). Trois échantillons (23 %) 
présentaient également une concentration en F supérieure au critère d’eau de consommation. La 
plupart (92 %) des échantillons présentaient une concentration en Mn supérieure aux critères de 
RES. Un échantillon (8 %) présentait également une concentration en Zn supérieure à ce même 
critère (Wood, 2019). 

3.3 Barry  

3.3.1 Essais de détermination du potentiel de génération d’acide 

Entre 2008 et 2017, 95 échantillons du gîte Barry ont été recueillis et analysés. Selon les résultats, 
6 % des échantillons de stériles analysés sont considérés comme PGA selon les critères de la D019 et 
3 % en fonction des critères utilisés par Wood (2019). Notons que les critères utilisés par 
Wood (2019) s’appuient sur le Guide de caractérisation (MELCC, 2020) qui considère les échantillons 
ayant un rapport PN/PA (RPN) inférieur à 2 comme étant PGA. Par contre, les critères du NEDEM 
classifient les échantillons ayant un RPN entre 2 et 1 comme incertains. Les concentrations en S total 
se situaient entre 0,05 % et 1,3 % (valeur médiane de 0,28 %). Les valeurs de PNN se situaient entre 
1 kg CaCo3/t et 263 kg CaCo3/t, et 96 % des échantillons présentaient des valeurs de PNN de plus de 
20 kg CaCo3/t. Le Tableau 6 présente l’analyse statistique des données de potentiel de génération 
d’acide des stériles issus de la mine Barry.  
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Tableau 6 : Analyse statistique des données de PGA des stériles Barry 

*Les échantillons ayant un rapport PN/PA (RPN) entre 2 et 1 sont considérés incertains selon le NEDEM, cependant pour les fins du rapport, Wood a considéré les 
échantillons avec un RPN inférieur à 2 comme étant PGA.  

Source : Wood, 2019.  

PN = Potentiel de neutralisation 
PA = Potentiel d'acide basé sur le sulfure de soufre 
PNN = Net PN = PN – PA 
SO4-S = HCl-sulfate lixiviable 
Carbonate = Carbonate de carbone en tant que CO2 
TCI = Total Carbone Inorganique (sous forme de C) 
D019 = Directive 019 sur l'industrie minière, 2012. Québec Développement durable, Environnement et Parcs 
NEDEM = Manuel du programme de neutralisation des eaux de drainage dans l'environnement minier pour la chimie du drainage des matériaux géologiques sulfurés, 2009 

 

 

Échantillon 
pH de la pâte PN 

Carb PN 
(Tot C) 

PA 
PNN 

(PN net) 
NPR 

(PN/PA) 
Total 

soufre 
Lixiviables à 
l'acide SO4-S 

Sulfure-S 
Total 

Carbone 
Classification 

Unités (kg CaCO3/t) ratio (%) (%) (%) (%) D019 
Wood, 
2019* 

NEDEM 

Décompte 40 95 92 95 95 95 95 92 92 92      

Minimum 8,7 22,9 11,3 0,3 1 1,6 0,05 < 0,003 0,01 0,14      

25e percentile 9 50,1 43,2 3,6 43,3 6,6 0,168 0,01 0,11 0,5175      

Médiane 9,4 76 68,7 7,4 66,8 10,3 0,28 0,05 0,23 0,82      

Moyenne 9,2 90,1 77,7 10,1 78,9 8,9 0,38 0,09 0,33 0,93      

75e percentile 9,6 124 108 14,1 115 22,2 0,48 0,11 0,46 1,3      

Maximum 10 277 259 38,1  187 1,27 0,4 1,22 3,1      

% PNN > 20 kg CaCO3/t       96 %         

% d'échantillons PGA (Barry) 6 % 3 % 0 % 
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3.3.2 Détermination de la composition chimique 

Le contenu élémentaire de 94 échantillons de stériles Barry a été comparé aux critères génériques 
pour les sols du Guide d’intervention du MELCC. Les substances qui dépassent les critères 
génériques A du Guide d’intervention sont considérées comme des éléments d’intérêt dont le 
potentiel de lixiviation doit être évalué.  

Entre 36 % et 64 % des échantillons ont dépassé les critères génériques A pour le Ba, Cu et Co. De 
plus, entre 22 % et 35 % des échantillons de Mo, Cr, Ni et Mn présentaient des concentrations 
supérieures aux critères A. Finalement, entre 2 % et 10 % des échantillons de Pb, Cd, Zn, As, mercure 
(Hg) et Ag dépassaient le seuil A.  

Un nombre restreint d’échantillons présentaient une concentration supérieure aux critères C en Ag, 
As, Cu, Mn, Mo et Ni. Certains échantillons ont aussi dépassé les critères B pour les éléments 
suivants : Ba, Cd, Co, Cu, Mn, Mo et Ni.  

3.3.3 Essais de lixiviation  

Les résultats des essais SPLP de 40 échantillons recueillis en 2017 ont été compilés par Wood (2019). 
Les résultats indiquent qu’aucun échantillon ne présentait des concentrations supérieures aux 
critères du tableau 1 de la D019. Tous les échantillons présentaient une concentration en Al 
supérieure aux critères de l’eau de consommation, mais aucun dépassement des critères RES du 
Guide d’intervention n’a été observé. 

Aucun résultat d’essais de lixiviation CTEU-9 et TCLP sur le minerai n’est disponible. 
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4.0 CARACTÉRISATION DES RÉSIDUS  

4.1 Essai de lixiviation (2007) 

En 2007, deux échantillons de résidus composites ont été recueillis dans le parc à résidus Bachelor 
(PARB) et soumis à des essais de potentiel de lixiviation (SPLP, CTEU-9 et TCLP).  

Les résultats de l’essai SPLP ont montré qu’aucun paramètre ne dépasse les critères de la D019 et du 
Guide d’intervention.  

Tous les résultats obtenus lors de l’essai CTEU-9, se situent sous les critères du tableau 1 de la D019. 
Des concentrations supérieures aux critères d’eau de consommation ont été notées en Mo et F.  

Quant à l’essai TCLP, les résultats ont démontré des concentrations en F, Al, Ba, Cu, Mn, Ni et Zn qui 
dépassaient les critères en eau de consommation et/ou de résurgence dans l’eau de surface.  

4.2 Caractérisation du PARB (2016) 

En 2016, dans le cadre du processus d’autorisations pour la mise en place de l’empilement de résidus 
sec, Métanor a procédé à une caractérisation géochimique des résidus dans le PARB. Le PARB 
comprend trois cellules dans lesquelles sont entreposés les résidus miniers issus du traitement de 
minerai en provenance du gisement Bachelor depuis les années 1980 et en provenance du gisement 
Barry depuis 2007. Afin d’obtenir une bonne distribution spatiale à l’intérieur des trois cellules de 
résidus miniers, un total de neuf forages a été réalisé et quinze échantillons ont été récoltés dans le 
but d’évaluer leur potentiel de génération d’acide. Il est à noter que les résidus miniers ont été 
échantillonnés à une profondeur située entre 1,2 m et 6,1 m sous la surface.  

Les résultats de cette caractérisation sont discutés dans l’avis technique sur le potentiel acidogène 
des stériles, du minerai et des résidus miniers qui a été réalisé par Lamont inc. (Lamont) en 2017. 
Cette étude (Lamont, 2017) consistait à traiter les informations disponibles afin de mieux 
comprendre l’impact lié à une hausse du potentiel de drainage minier acide dans certains 
échantillons au site de la mine Bachelor. Les résultats sont aussi discutés dans le rapport de 
caractérisation géochimique complété par Wood en 2019 (à l’annexe 1). 

4.2.1 Essais de détermination du PGA 

Les résultats démontrent que seuls deux échantillons avaient des concentrations en S total 
inférieures à 0,3 %. Six échantillons sur quinze (40 %) avaient un rapport PN/PA compris entre 2 et 3. 
Ces échantillons sont classés PGA selon les critères de la D019 puisque le rapport PN/PA de ces 
six échantillons est inférieur à 3 et est combiné à un pourcentage en S total supérieur à 0,3 %. 
Cependant, lorsque comparé aux critères de Price (2009)2 les résidus caractérisés sont classés non 
potentiellement générateur d’acide (non-PGA) puisque tous les échantillons ont un rapport PN/PA 
supérieur à 2 et un potentiel net de neutralisation (PNN) supérieur à 20 kg CaCO3 (Lamont, 2017).  

De plus, Lamont (2017) note que dans le cas des résidus miniers entreposés au site de la mine 
Bachelor, le potentiel de neutralisation des résidus miniers est significatif pour contrer l’acidité 
libérée par l’oxydation de la pyrite dans les résidus miniers et considère qu’il est peu probable que 
les résidus en profondeur dans le parc à résidus produisent de l’acidité. Lamont (2017) mentionne 
que pour que les résidus miniers s’oxydent, il faut que l’oxygène puisse pénétrer.  

 
2  Price, W.A, 2009. Prediction Manual for Drainage Chemistry from Sulphidic Geologic Materials. MEND report 1.20.1, December 2009. 
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Or, à plus de 1,2 m de profondeur, alors que les résidus sont pratiquement saturés, l’oxydation par 
l’oxygène est à toutes fins pratiques négligeable (Lamont, 2017).  

Le rapport de Lamont (2017) est joint à ANNEXE 3. Le tableau 7 ci-dessous montre l’analyse 
statistique des résultats de détermination du potentiel de génération d’acide issus de la 
caractérisation des résidus complétée en 2016. Selon le Guide de caractérisation (MELCC, 2020) 
l’ensemble des résidus miniers échantillonné en 2016 sont considérés comme étant non-PGA. 
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Tableau 7 : Analyse statistique des données de PGA des résidus échantillonnés en 2016 

Échantillon 

pH de la 
pâte 

PN 
Carb PN 
calculé 
(Tot C)* 

PA 
PA 

calculé** 
PNN 

(PN net) 
NPR 

(PN/PA) 
Total 

soufre 

Lixiviables 
à l'acide 

SO4-S 
Sulfure-S 

Total 
Carbone 

Classification 

Unités (kg CaCO3/t) ratio (%) (%) (%) (%) D019 
Wood, 
2019*  

MELCC 

Décompte 15 15 15 15 15 15 15 15 15 15 15    

Minimum 7,24 6,6 19,2 0,6 0,7 6,00 2,03 0,022 0,003 0,019 0,23    

25e percentile 8,24 71,1 79,2 21,5 21,9 46,5 2,91 0,70 0,004 0,69 0,95    

Médiane 8,57 84,3 88,4 23,2 24,1 64,5 3,37 0,77 0,013 0,74 1,06    

Moyenne 8,03 83,6 88,0 22,4 23,1 61,1 5,19 0,74 0,033 0,72 1,05    

75e percentile 8,83 102,0 109,3 25,9 26,7 79,7 5,02 0,85 0,026 0,83 1,31    

Maximum 9,09 135,0 128,4 40,7 40,9 112 20,1 1,31 0,270 1,30 1,54    

% PNN > 20 kg CaCO3/t  93 %   

% d'échantillons -PGA 40 % 0 % 0 % 

*Les échantillons ayant un rapport PN/PA (RPN) entre 2 et 1 sont considérés incertains selon le NEDEM, cependant pour les fins du rapport, Wood a considéré les 
échantillons ayant un RPN inférieur à 2 comme étant PGA.  

Source : Wood, 2019.  

PN = Potentiel de neutralisation 
*Carb PN calculé à partir de la teneur totale en carbone 
PA = Potentiel d'acide basé sur le sulfure de soufre 
** PA calculé à partir de la teneur totale en soufre 
PNN = Net PN = Carb PN – PA (total S) 
SO4-S = HCl-sulfate lixiviable 
D019 = Directive 019 sur l'industrie minière, 2012. Québec Développement durable, Environnement et Parcs 
NEDEM = Manuel du programme de neutralisation des eaux de drainage dans l'environnement minier pour la chimie du drainage des matériaux géologiques sulfurés, 2009 
MELCC = Guide de caractérisation des résidus miniers et du minerai, Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, 2020 
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4.2.2 Détermination de la composition chimique 

La composition chimique des 15 échantillons récoltés lors de la caractérisation de 2016 a aussi été 
analysée et comparée aux critères génériques pour les sols du Guide d’intervention du MELCC, dans 
le rapport de compilation géochimique de Wood (2019). Les substances qui dépassent les critères 
génériques A du Guide d’intervention sont considérées comme des éléments d’intérêt dont le 
potentiel de lixiviation doit être évalué. Deux échantillons présentent des concentrations en Mn 
supérieures aux critères génériques B du Guide d’intervention (Wood, 2019). Dix des 
quinze échantillons présentaient une concentration en Mo supérieure aux critères A du Guide 
d’intervention (Wood, 2019). Tandis qu’un ou deux échantillons présentaient une concentration en 
Co, Cu, Mn, Hg et Pb supérieure aux critères A du Guide d’intervention (Wood, 2019). Le Tableau 8 
montre le sommaire des résultats obtenus lors de l’analyse de composition chimique (Wood, 2019). 

Tableau 8 : Sommaire de composition chimique pour les échantillons de résidus prélevés au PARB en 2016 

 Co Cu Mn Hg Mo Pb 

Nombre d’échantillons de résidus à concentrations 
dépassant les critères A (n=15) 

1 1 2 1 10 1 

Source : Wood, 2019 

4.3 Caractérisation du PARB (2018) 

Puisqu’aucun essai de lixiviation n’a été réalisé sur les échantillons prélevés en 2016, dans le cadre 
d’un addenda au rapport de compilation géochimique réalisé par Wood en 2019 (Wood, 2019), sept 
échantillons de résidus miniers ont été prélevés à divers endroits dans le PARB pour représenter des 
résidus disposés dans le parc entre juin et octobre 2018 (Wood, 2019b). La composition chimique de 
ces sept échantillons a été analysée avant la réalisation d’essais de lixiviation TCLP, SPLP et CTEU-9 
(Wood, 2019b).  

4.3.1 Détermination du potentiel de génération d’acide 

Les résultats démontrent que les concentrations en S total varient entre 0,71 % et 1,43 %. Un 
échantillon sur sept (14 %) avait un rapport PN/PA entre 2 et 3. Cet échantillon est classé comme 
étant PGA selon les critères de la D019, puisque le rapport PN/PA est inférieur à 3 et est combiné à 
un pourcentage en S total supérieur à 0,3 %. Cependant, lorsque comparé aux critères de Price 
(2009)3 et du MELCC (2020)) les résidus caractérisés sont classés non-PGA puisque tous les 
échantillons ont un rapport PN/PA supérieur à 2 et un potentiel net de neutralisation (PNN) supérieur 
à 20 kg CaCO3.  

Le Tableau 9 ci-dessous montre l’analyse statistique de données du potentiel de génération d’acide 
des résidus prélevés en 2018. 

 
3  Price, W.A, 2009. Prediction Manual for Drainage Chemistry from Sulphidic Geologic Materials. MEND report 1.20.1, December 2009. 
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Tableau 9 : Analyse statistique des données de PGA des résidus échantillonnés au parc en 2018 

*Les échantillons ayant un rapport PN/PA (RPN) entre 2 et 1 sont considérés incertains selon le NEDEM, cependant pour les fins du rapport, Wood a considéré les 
échantillons ayant un RPN inférieur à 2 comme étant PGA.  

Source : Wood, 2019.  

PN = Potentiel de neutralisation 
*Carb PN calculé à partir de la teneur totale en carbone 
PA = Potentiel d'acide basé sur le sulfure de soufre 
** PA calculé à partir de la teneur totale en soufre 
PNN = Net PN = Carb PN – PA (total S) 
SO4-S = HCl-sulfate lixiviable 
D019 = Directive 019 sur l'industrie minière, 2012. Québec Développement durable, Environnement et Parcs 
NEDEM = Manuel du programme de neutralisation des eaux de drainage dans l'environnement minier pour la chimie du drainage des matériaux géologiques sulfurés, 2009 
MELCC = Guide de caractérisation des résidus miniers et du minerai, Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, 2020 

 

 

Échantillon 
PN 

Carb PN 
calculé 
(Tot C)* 

PA 
PA 

calculé** 
PNN 

(PN net) 
NPR 

(PN/PA) 
Total 

soufre 

Lixiviables 
à l'acide 

SO4-S 
Sulfure-S 

Total 
Carbone 

Classification 

(kg CaCO3/t) ratio (%) (%) (%) (%) Dir 019 
Wood, 
2019* 

MELCC 

Décompte 7 7 7 7 7 7 7 7 7 7    

Minimum 
91,2 85,1 19,6875 22,3 52,74 2,210616

93 
0,712 0,019 0,63 1,02 

   

25e percentile 92,7 85,9 21,7 23,2 66,4 3,29 0,74 0,037 0,69 1,03    

Médiane 95,2 88,4 26,6 28,7 69,8 4,06 0,92 0,047 0,85 1,06    

Moyenne 96,5 91,9 27,3 28,9 69,2 3,75 0,93 0,051 0,87 1,10    

75e percentile 98,0 95,1 29,0 30,2 73,9 4,28 0,97 0,066 0,93 1,14    

Maximum 108,0 107,6 43,6 44,7 81 4,8 1,43 0,083 1,39 1,29    

% PNN > 20 kg CaCO3/t  100 %    

% d'échantillons PGA 14 % 0 % 0 % 
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4.3.2 Détermination de la composition chimique 

La concentration élémentaire des sept échantillons analysés est inférieure à tous les critères 
génériques A à l’exception de la concentration en Mo qui était supérieure aux critères A dans les 
sept échantillons et supérieur aux critères B dans deux échantillons.   

4.3.3 Essais de lixiviation  

Lixiviation à l’eau et CTEU-9  

Les résultats des deux types d’essais de lixiviation à l’eau (sept échantillons) montrent des 
concentrations en Al et en Mn dans les lixiviats qui sont supérieures aux critères d’eau de 
consommation dans un échantillon ou plus. Trois échantillons soumis à l’essai CTEU-9 avaient aussi 
des concentrations de cyanures (CN) libres au-dessus du critère d’eau de consommation. Tous les 
échantillons de lixiviat avaient des concentrations de CN libres et totales supérieures aux critères de 
résurgences dans l’eau de surface (RES). Quatre échantillons avaient aussi des concentrations d’Ag 
supérieures aux critères RES. 

SPLP 

Les résultats des sept échantillons soumis à des essais de lixiviation SPLP montrent des 
concentrations de métaux inférieurs aux critères de l’eau souterraine à l’exception de l’Al, qui 
dépassait le critère d’eau de consommation dans tous les échantillons. Les concentrations de CN 
totales étaient aussi supérieures aux critères RES dans tous les échantillons et la concentration de 
CN libres était supérieure aux critères RES dans trois échantillons. 

TCLP 

Plusieurs échantillons soumis à l’essai TCLP avaient un lixiviat montrant des concentrations 
supérieures aux critères de RES en CN total (100 %), CN libres (86 %), F (86 %), Cu (43 %), Mn (100 %), 
et Zn (71 %).  

Plusieurs échantillons soumis à l’essai TCLP avaient aussi un lixiviat montrant des concentrations 
supérieures aux critères d’eau de consommation en CN libre (14 %), F (100 %), Al (100 %), As (100 %), 
Mn (100 %), Pb (57 %), Se (100 %). Les concentrations de métaux dans le lixiviat TCLP sont inférieures 
aux concentrations du tableau 1 de la D019. 

4.4 Essais cinétiques (2018) 

En janvier 2018, Métanor a mandaté l’Unité de recherche et de service en technologie minérale de 
l’Abitibi-Témiscamingue (URSTM) afin de valider par un essai cinétique en colonne si les résidus frais 
issus de l’exploitation de la zone minéralisée ont un potentiel de génération d’acide. L’URSTM a 
également procédé à des essais statiques de prédiction du PGA sur un mélange de résidus frais avec 
les résidus de la cellule 2 du PARB.  

Ainsi, un échantillon de résidus frais échantillonné à même la sortie du concentrateur et un 
échantillon de résidus de la cellule 2 échantillonné par forage sur l’ensemble de l’épaisseur de la 
cellule 2, représentant ainsi les résidus miniers accumulés depuis 1980, ont été transmis à l’URSTM. 
Un mélange a été créé représentant 17 % (massique) de résidus frais et 83 % (massique) de résidus 
de la cellule 2.  
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Ces deux échantillons ont été soumis à une analyse chimique par ICP-AES post digestion totale, à des 
essais statiques de détermination du PGA et à des essais cinétiques en colonne. Une analyse 
minéralogique semi-quantitative par diffraction des rayons X (DRX) a aussi été réalisée sur 
l’échantillon de résidus frais. 

Les résultats des analyses chimiques ICP-AES et de la minéralogie semi-quantitative montrent que 
les matériaux sont principalement composés de silicates (albite, quartz, chlorite, muscovite) peu 
sulfureux (0,8 % S totale et seule la pyrite a été identifiée en DRX) et comportent de bonnes 
concentrations en carbonates (calcite, dolomite) (URSTM, 2019). Les tableaux de résultats complets 
sont présentés dans le rapport de l’URSTM joint à ANNEXE 4. 

Les résultats des essais statiques de prédiction du PGA indiquent que les deux échantillons de résidus 
miniers sont non-PGA selon les critères de la D019 puisque les PNN dépassent 20 kg CaCo3/t et les 
rapports PN/PA sont supérieurs à 3 (URSTM, 2019). 

Les résultats des tests de colonne ont affiché un pH neutre pendant une période d’un an (URSTM, 
2019). De manière générale, il a été relevé que les concentrations en Cu et en Zn dépassaient les 
critères pour l’écoulement dans l’eau de surface et des concentrations de Mn dépassaient les critères 
pour l’eau de consommation (URSTM, 2019). De plus, les résultats des essais en colonne démontrent 
qu’autant les résidus frais que le mélange de résidus est non-PGA à long terme (URSTM, 2019). 

Le rapport final de l’URSTM sur les résultats des essais cinétiques sur les résidus de concentrateur 
de la mine Bachelor est joint à ANNEXE 4.   

4.5 Détermination du potentiel de génération d’acide des résidus secs (2019) 

En 2019, dans le cadre d’une investigation géotechnique visant à supporter l’ingénierie et la 
conception des infrastructures de retenue de l’agrandissement du parc à résidus, des échantillons 
issus de sept forages réalisés dans l’empilement de résidus sec ont été soumis au test de 
détermination du potentiel de génération d’acide. L’ensemble des échantillons est classé comme 
étant non-PGA autant selon les critères de la D019 et les critères du Guide de caractérisation du 
MELCC.  

Les concentrations en S total varient entre 0,61 % et 0,84 %, les rapports PN/PA sont compris entre 
3, 2 et 6, tandis que les PNN se situent entre 58,7 et 98,3 kg CaCO3.  

Les résultats sont compilés dans un tableau à ANNEXE 5.  

Le Tableau 10 ci-dessous montre l’analyse statistique de ces échantillons. 
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Tableau 10 : Analyse statistique des données de PGA des résidus échantillonnés en 2019 

*Les échantillons ayant un rapport PN/PA (RPN) entre 2 et 1 sont considérés incertains selon le NEDEM, cependant pour les fins du rapport, Wood a considéré les 
échantillons ayant un RPN inférieur à 2 comme étant PGA.  

Source : BBA, 2019.  

PN = Potentiel de neutralisation 
PA = Potentiel d'acide basé sur le sulfure de soufre 
PNN = Net PN = Carb PN – PA (total S) 
D019 = Directive 019 sur l'industrie minière, 2012. Québec Développement durable, Environnement et Parcs 
NEDEM = Manuel du programme de neutralisation des eaux de drainage dans l'environnement minier pour la chimie du drainage des matériaux géologiques sulfurés, 2009 
MELCC = Guide de caractérisation des résidus miniers et du minerai, Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, 2020 

Échantillon 
PN PA 

PNN 
(PN net) 

NPR 
(PN/PA) 

Total soufre Classification 

(kg CaCO3/t) ratio (%) D019 
Wood, 
2019* 

MELCC 

Décompte 7 7 7 7 7    

Minimum 78 19,1 58,70 3,23 0,61    

25e percentile 86,5 19,7 63,6 4,27 0,63    

Médiane 95,0 21,3 73,7 4,47 0,68    

Moyenne 96,6 21,5 75,1 4,54 0,69    

75e percentile 106,0 22,2 83,8 4,77 0,71    

Maximum 118,0 26,3 98 6,0 0,84    

% PNN > 20 kg CaCO3/t 100 %  

% d'échantillons PGA 0 % 0 % 0 % 
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4.6 Programme de détermination du PGA en continu 

En 2017, suite à l’évaluation du COMEX, Bonterra a reçu une modification d’autorisation 4 à son 
Certificat d’Autorisation (CA) 5 pour son projet d’exploitation et traitement de 600 000 tonnes de 
minerai d’or supplémentaire au site minier Bachelor. La condition 1 de cette modification précise 
que Bonterra doit entreprendre un programme de caractérisation géochimique en continu de toute 
nouvelle zone minéralisée qui sera découverte lors des activités d’exploration qui serait exploitée ou 
traitée, après autorisation de l’Administrateur, sur le site minier Bachelor. 

Or, Bonterra s’est engagé à analyser, d’une façon hebdomadaire, les résidus miniers à la sortie du 
concentrateur afin de déterminer leur teneur en S et en carbone (C). Dans le cas du site Bachelor, le 
S est pratiquement entièrement associé à la pyrite, tandis que le C est quasiment tout associé à des 
carbonates. Cela permet le calcul du potentiel d’acidification (PA) et de neutralisation (PN). Le PA et 
le PN vont ainsi permettre la détermination du potentiel de génération d’acide (PGA) des résidus. 

En procédant à ce suivi de façon hebdomadaire et en combinant les valeurs avec le tonnage déposé 
dans le parc, Bonterra est en mesure d’évaluer avec assez de précision la qualité des résidus miniers 
entreposés. L’ensemble des données hebdomadaires sont colligées dans une base de données, que 
Bonterra transmet à l’Administrateur dans son rapport annuel. Cette base de données a été 
développée afin de regrouper les données hebdomadaires suivantes : 

• Quantité hebdomadaire de résidus miniers déposés dans le parc; 

• Quantité d’eau de procédé envoyée dans le parc; 

• pH à l’effluent final; 

• Sulfates à l’effluent final (indication de l’oxydation des sulfures); 

• Concentration en S de l’échantillon hebdomadaire (converti en PA); 

• Concentration en C de l’échantillon hebdomadaire (converti en PN); 

• Potentiel de génération d’acide des résidus déposés (PGA). 

Ainsi, depuis janvier 2018 près de 26 échantillons de résidus miniers ont été recueillis de l’usine 
Bachelor presque chaque semaine entre janvier 2018 et octobre 2018. Il est à noter qu’à partir de 
mai 2018, les opérations d’extraction et de traitement du minerai ont graduellement ralenti pour 
cesser en octobre 2018 pour une période indéterminée, ce qui explique la diminution de 
l’échantillonnage en 2018 et l’absence d’échantillons en 2019 et 2020.  

 
4  Modification N/Réf. :3214-14-027 – Projet d’exploitation et traitement de 900 000 tm de minerai d’or du site minier Bachelor-Exploitation et 

traitement de 600 000 tonnes de minerai d’or supplémentaire émis le 10 février 2017 par la sous-ministre Marie-Renée Roy du MDDELCC. 
5  Certificat d’autorisation N/Réf. :3214-14-027 – Projet d’exploitation et traitement de 900 000 tm de minerai d’or du site minier Bachelor émis 

le 4 juillet 2012 par la sous-ministre Diane Jean du MDDEP. 
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4.6.1 Échantillons analysés en 2018 

Les résultats démontrent que les concentrations en S total varient entre 0,68 % et 1,41 %. 
Cinq échantillons sur 26 (19 %) avaient un rapport PN/PA compris entre 2 et 3. Ces échantillons sont 
classés PGA selon les critères de la D019 puisque le rapport PN/PA de ces cinq échantillons est 
inférieur à 3 et est combiné à un pourcentage en S total supérieur à 0,3 %. Cependant, lorsque 
comparés aux critères de Price (2009)6 et du MELCC (2020) 7, les résidus caractérisés sont classés 
non-PGA puisque tous les échantillons ont un rapport PN/PA supérieur à 2 et un potentiel net de 
neutralisation (PNN) supérieur à 20 kg CaCO3.  

L’ensemble des tableaux de résultats est disponible dans les annexes du rapport de Wood (2019) 
joint à l’annexe 1 du présent document. Le Tableau 11 ci-dessous montre l’analyse statistique de ces 
échantillons. 

Les résultats de cette caractérisation sont aussi discutés dans le rapport de caractérisation 
géochimique préparé par Wood en 2019. 

 
6  Price, W.A, 2009. Prediction Manual for Drainage Chemistry from Sulphidic Geologic Materials. MEND report 1.20.1, December 2009. 
7  MELCC, 2020. Guide de caractérisation des résidus miniers et du minerai 
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Tableau 11 : Analyse statistique des données de PGA des résidus échantillonnés en bout de tuyau en 2018 

*Les échantillons ayant un rapport PN/PA (RPN) entre 2 et 1 sont considérés incertains selon le NEDEM, cependant pour les fins du rapport, Wood a considéré les 
échantillons ayant un RPN inférieur à 2 comme étant PGA.  

Source : Wood, 2019.  

PN = Potentiel de neutralisation 
*Carb PN calculé à partir de la teneur totale en carbone 
PA = Potentiel d'acide basé sur le sulfure de soufre 
** PA calculé à partir de la teneur totale en soufre 
PNN = Net PN = Carb PN – PA (total S) 
SO4-S = HCl-sulfate lixiviable 
TCI = Total Carbone Inorganique (sous forme de C) 
D019 = Directive 019 sur l'industrie minière, 2012. Québec Développement durable, Environnement et Parcs 
NEDEM = Manuel du programme de neutralisation des eaux de drainage dans l'environnement minier pour la chimie du drainage des matériaux géologiques sulfurés, 2009 
MELCC = Guide de caractérisation des résidus miniers et du minerai, Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques, 2020 

 

 

Échantillon 

pH de la 
pâte 

PN 
Carb PN 
calculé 
(Tot C)* 

PA 
PA 

calculé*
* 

PNN 
(PN net) 

NPR 
(PN/PA) 

Total 
soufre 

Lixiviables 
à l'acide 

SO4-S 
Sulfure-S 

Total 
Carbone 

TCI Classification 

Unités (kg CaCO3/t) ratio (%) (%) (%) (%) (%) D019 
Wood, 
2019* 

MELCC 

Décompte 9 11 26 11 26 26 26 26 10 10 26 10    

Minimum 8,57 100 88,4 21,4 21,3 48,72 2,23 0,68 0,03 0,684 1,06 1,09    

25e percentile 9,33 108,0 97,6 25,1 25,6 70,2 3,09 0,82 0,042 0,77 1,17 1,18    

Médiane 9,85 115,0 108,0 30,3 29,7 79,5 3,82 0,95 0,055 0,93 1,30 1,34    

Moyenne 9,20 114,8 107,5 30,5 30,4 80,1 3,85 0,97 0,064 0,94 1,29 1,30    

75e percentile 10,32 121,0 116,6 35,0 34,7 89,0 4,54 1,11 0,077 1,10 1,40 1,40    

Maximum 11,20 128,0 130,9 42,1 44,1 107 5,6 1,41 0,137 1,27 1,57 1,49    

% PNN > 20 kg CaCO3/t 100 %    

% d'échantillons PGA 19 % 0 % 0 % 
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5.0 CONCLUSION 

5.1 Sommaire des caractérisations sur le minerai  

Les tableaux 12 à 14 ci-dessous présentent respectivement les conclusions des essais de PGA, de 
la détermination de la composition chimique et des essais de lixiviation réalisée sur le minerai 
usiné à l’usine de traitement du minerai Bachelor. L’ensemble des tableaux de résultats pour les 
différentes analyses est disponible dans les annexes du rapport de Wood (2019) joint à l’annexe 1 
du présent document. 

Tableau 12 : Conclusion des essais de détermination du PGA réalisés sur le minerai 

Essais de détermination du PGA Bachelor Moroy Barry 

Nb d'échantillons analysés 99 33 103 

Résultat selon les critères de la D019 66 % PGA 58 % PGA 17 % PGA 

Résultat selon les critères utilisés par Wood, 2019* 57 % PGA 27 % PGA 6 % PGA 

Pourcentage d’échantillons considérés incertains 
selon le NEDEM* 

31 % incertain 
24 % 

incertain 
5 % incertain 

*Les échantillons ayant un rapport PN/PA (RPN) entre 2 et 1 sont considérés incertains selon le NEDEM, 
cependant pour les fins du rapport, Wood a considéré les échantillons ayant un RPN inférieur à 2 comme 
étant PGA.  

Selon les critères du NEDEM, le minerai de Barry et de Moroy présente respectivement un 
pourcentage d’échantillons de 3 % et 1 % classifié comme étant PGA (Moroy 27 %-24 %; Barry 
6 %-1 %). Quant au minerai issu du gisement Bachelor, environ 26 % des échantillons analysés 
sont considérés PGA selon les critères établis par le NEDEM, considérant que 31 % des 
échantillons se retrouvent dans la zone d’incertitude. 

La durée d’entreposage du minerai étant de courte durée (entre 7 et 45 jours), et le roc étant 
affleurant en surface dans ce secteur, aucune mesure de protection des eaux souterraines n’est 
envisagée pour les aires de gestion du minerai. Il est à noter qu’un fossé de collecte des eaux de 
ruissellement en provenance des haldes sera mis en place, ce dernier s’écoulera naturellement 
vers le parc à résidus.  
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Tableau 13 : Conclusion des analyses de composition chimique réalisées sur le minerai 

(1) 5 échantillons analysés 
(2) 93 échantillons analysés 
(3) 50 échantillons analysés 
(4) 63 échantillons analysés 

 

Tableau 14 : Conclusion des essais de lixiviation réalisés sur le minerai 

Essais de lixiviation 
Bachelor Moroy Barry 

Essai SPLP Essai CTEU-9 Essai SPLP Essai SPLP 

Nb d'échantillons analysés 65 23 22 99 

Dépassement des critères de RES du Guide 
d’intervention 
(% du nombre d’échantillons) 

Zn (18 %) 
Ag (8 %)  
Ba (5 %) 
Cu (6 %) 

F (9 %) Al (100 %) - 

Dépassement des critères de l'eau de 
consommation du Guide d’intervention 
(% du nombre d’échantillons) 

Al (92 %) 
As (29 %) 
Mn (22 %) 
Ba (3 %) 
Se (2 %) 

F (70 %) 
Al (70 %) 

Mo (35 %) 
Mn (17 %) 

- 
Al (100 %) 
As (4 %) 
Mn (1 %) 

«-» = Aucun dépassement 
     

Selon le diagramme décisionnel de la Figure 4.2 du Guide de caractérisation (MELCC, 2020), les 
essais de lixiviation TCLP sont prescrits seulement lorsque le contenu en soufre total est supérieur 
à 5 %. Ainsi, puisque le pourcentage en S de la majorité (98 %) des échantillons de minerai est 
inférieur à 5 %, les résultats de TCLP n’ont pas été considérés dans les conclusions de l’évaluation 
du potentiel de lixiviation du minerai.  

La présence d’Al dans tous les échantillons d’eaux de lixiviation à une concentration supérieure 
aux critères de RES dans le cas de Moroy et supérieure aux critères de l’eau de consommation 
dans le cas de Barry représente un risque.  

Composition chimique Bachelor Moroy Barry 

Nb d'échantillons analysés 46 22 101 

Pourcentage d’échantillons 
dépassant les critères génériques A 
du Guide d’intervention 

Ag (93 %) 
Cr (48 %) 
Ba (30 %) 
Cu (28 %) 
Mo (22 %) 
Cd (17 %) 
Co (7 %) 
Mn (4 %) 
Ni (4 %) 
As (2 %) 
Zn (2 %) 

Ag (100 %) 
Mo (82 %) 
Ni (80 %)1 
Cu (41 %) 
Co (36 %) 
Cd (18 %) 
Mn (18 %) 

As (5 %) 
 

Co (75 %) 
Cu (67 %) 
Mn (52 %) 
Ag (50 %) 

Mo (41 %)2 
Ba (40 %) 
Ni (16 %)3 
Cr (11 %) 
Zn (10 %)4 

Pb (5 %) 
As (1 %) 
Cd (1 %) 
Se (1 %) 
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De plus, des échantillons d’eau de lixiviation CTEU-9 du minerai Moroy dépassent à la fois les 
critères génériques A et les critères d’eau de consommation en Mo et Mn. 

Quant au minerai issu du gisement Bachelor, des d’échantillons d’eau de lixiviation dépassent à 
la fois les critères génériques A et le critère d’eau de consommation ou les critères de RES en As, 
Ag, Ba, Cu, Mn.   

Il est à noter que Bonterra entend poursuivre son programme de caractérisation géochimique en 
continu du minerai. En effet, suite à l’évaluation du COMEX en 2017, Bonterra a reçu une 
modification d’autorisation 8 à son Certificat d’Autorisation (CA) 9 pour son projet d’exploitation 
et traitement de 600 000 tonnes de minerai d’or supplémentaire au site minier Bachelor. La 
condition 1 de cette modification précise que Bonterra doit entreprendre un programme de 
caractérisation géochimique en continu de toute nouvelle zone minéralisée qu’il découvrira lors 
de ses activités d’exploration qui serait exploitée ou traitée, après autorisation de 
l’Administrateur, sur le site minier Bachelor. 

Le programme de caractérisation de l’équipe d’exploration comprend systématiquement une 
analyse en S et en C. En fait, pour chaque forage d’exploration pour chaque nouvelle zone 
minéralisée, un minimum d’un échantillon sur 10 (10 %) est envoyé pour l’analyse en S et C. 
Normalement, chaque zone minéralisée est recoupée par plusieurs forages permettant ainsi 
l’obtention de plusieurs échantillons par zone.  

 
8  Modification N/Réf. : 3214-14-027 – Projet d’exploitation et traitement de 900 000 tm de minerai d’or du site minier Bachelor – 

Exploitation et traitement de 600 000 tonnes de minerai d’or supplémentaire émis le 10 février 2017 par la sous-ministre Marie-Renée 
Roy du MDDELCC. 

9  Certificat d’autorisation N/Réf. : 3214-14-027 –Projet d’exploitation et traitement de 900 000 tm de minerai d’or du site minier Bachelor 
émis le 4 juillet 2012 par la sous-ministre Diane Jean du MDDEP. 
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5.2 Sommaire des caractérisations sur les stériles  

Les tableaux 15 à 17 ci-dessous présentent respectivement les conclusions des essais de PGA, de 
la détermination de la composition chimique et des essais de lixiviation réalisés sur les stériles des 
trois gisements. L’ensemble des tableaux de résultats pour les différentes analyses est disponible 
dans les annexes du rapport de Wood (2019) joint à l’annexe 1 du présent document. 

Tableau 15 : Conclusion des essais de détermination du PGA réalisés sur les stériles 

Essais de détermination du PGA Bachelor Moroy Barry 

Nb d'échantillons analysés 25 25 95 

Résultat selon les critères de la D019 28 % PGA 16 % PGA 6 % PGA 

Résultat selon les critères utilisés par Wood (2019) * 20 % PGA 24 % PGA 3 % PGA 

Pourcentage d’échantillons considérés incertains 
selon le NEDEM* 

20 % incertain 12 % incertain 3 % incertain 

*Les échantillons avec un RPN (PN/PA) entre 2 et 1 sont considérés incertains, cependant pour les fins du 
rapport, Wood a considéré les échantillons avec un RPN inférieur à 2 comme étant PGA.  

 
Deux des quatre-vingt-quinze échantillons (3 %) de stériles en provenance de Barry et cinq des 
25 échantillons (20 %) des stériles issus de la mine Bachelor sont classifiés comme étant PGA, 
selon Wood (2019). Toutefois, il est à noter que la totalité de ces échantillons ont un RPN entre 1 
et 2, ce qui les situent dans la zone d’incertitude selon le NEDEM. 

Quant aux stériles issus de l’exploitation du gisement Moroy, 8 des 25 échantillons (24 %) analysés 
sont classifiés comme étant PGA, selon Wood, 2019. Toutefois selon le NEDEM, la moitié de ces 
échantillons ont un RPN entre 1 et 2, ce qui les placent dans la zone d’incertitude, laissant 12 % 
des échantillons classés comme étant PGA.   

Tableau 16 : Conclusions des analyses de composition chimique réalisées sur les stériles 

Composition chimique Bachelor Moroy Barry 

Nb d'échantillons analysés 23 18 94 

Pourcentage d’échantillons dépassant 
les critères génériques A du Guide 
d’intervention 

Ag (43 %) 
Mo (39 %) 
Ba (30 %) 
Cr (30 %) 
Cu (22 %) 
Co (17 %) 
Ni (9 %) 

Zn (5 %)1 

Cd (4 %) 
Mn (4 %) 

Ag (72 %) 
Mo (72 %) 
Ni (60 %)2 
Co (39 %) 
Mn (22 %) 
Cd (17 %) 
Cr (17 %) 
Zn (17 %) 

Co (64 %) 
Cu (57 %) 
Ba (36 %) 
Mn (35 %) 
Ni (27 %) 
Cr (23 %) 

Mo (22 %) 
Ag (10 %) 
Hg (6 %) 
As (4 %) 
Zn (4 %) 
Cd (3 %) 
Pb (2 %) 

(1) 20 échantillons analysés 
(2) 5 échantillons analysés 
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Tableau 17 : Conclusions des essais de lixiviation réalisés sur les stériles 

Essais de lixiviation 
Bachelor Moroy Barry 

Essai SPLP Essai CTEU-9 Essai SPLP Essai SPLP 

Nb d'échantillons analysés 17 20 18 40 

Dépassement des critères de RES du 
Guide d’intervention 
(% du nombre d’échantillons) 

Zn (29 %) 
Ba (24 %) 

F (20 %) 
Cu (1 %) 

- - 

Dépassement des critères de l'eau de 
consommation du Guide d’intervention 
 (% du nombre d’échantillons) 

Al (100 %) 
As (4 %) 
Ba (4 %) 
Mn (4 %) 

Al (95 %) 
F (75 %) 

Mo (45 %) 
Mn (5 %) 

Al (100 %) Al (100 %)  

«-» = Aucun dépassement      

Selon le diagramme décisionnel de la figure 4.2 du Guide de caractérisation (MELCC, 2020), les 
essais de lixiviation TCLP sont prescrits seulement lorsque le contenu en soufre total est supérieur 
à 5 %. Ainsi, puisque le pourcentage en S de l’ensemble des échantillons de stériles est inférieur 
à 5 %, les résultats de TCLP n’ont pas été considérés dans les conclusions de l’évaluation du 
potentiel de lixiviation des stériles.  

En effet, selon le Guide de caractérisation du MELCC, pour que les stériles soient classés comme 
étant lixiviables, les concentrations de contaminants dans les lixiviats des essais SPLP et CTEU-9 
doivent dépasser les critères de qualité des eaux souterraines du Guide d’intervention pour les 
mêmes substances que celles qui dépassent les critères génériques A pour les sols dans la fraction 
solide.  

Les stériles du gisement Barry présentent un potentiel pratiquement nul de lixiviation des métaux 
puisqu’aucun métal présent dans la fraction solide n’a été décelé dans les eaux de lixiviation SPLP.  

Dans le cas des stériles Moroy, une faible proportion d’échantillons d’eau de lixiviation dépassent 
à la fois le critère générique A et le critère d’eau de consommation ou le critère de RES en Mn et 
Mo.   

Quant aux stériles issus du gisement Bachelor, une faible proportion d’échantillons d’eau de 
lixiviation dépassent à la fois les critères A et les critères d’eau de consommation ou les critères 
de RES en Ba, Mn et Zn.  

L’Al représente un risque, puisque la concentration en Al est supérieure au critère de l’eau de 
consommation dans la totalité des échantillons d’eau de lixiviation SPLP des trois types de stériles. 

Les opérations minières au site Bachelor génèrent une faible quantité de stériles. Les stériles sont 
majoritairement utilisés comme matériau de remblayage des chantiers souterrains. À l’occasion, 
lorsque requis, les stériles sont acheminés à la surface pour la construction de rehaussement de 
digues internes du parc à résidus.  
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Ils sont aussi utilisés pour faciliter la circulation des camions sur les résidus dans le cadre des 
travaux d’excavation de résidus pour la mise en place de l’empilement de résidus secs. 

Suite à la réalisation d’une étude de valorisation des stériles du site minier Barry, Bonterra a 
obtenu en juin 2019, une autorisation du MELCC (N/Réf :7610-08-01-70172-25 | 401819886) pour 
le concassage et la valorisation des stériles miniers de la mine Barry. Les stériles issus des fosses 
à ciel ouvert au site Barry sont donc utilisés par Bonterra pour l’aménagement de plateforme 
d’entreposage ou autres, l’entretien et la construction de routes et pourrait être utilisés pour la 
construction de l’agrandissement du PARB.  

Au même titre que les stériles en provenance de Barry, Bonterra souhaiterait pouvoir utiliser les 
stériles issus du développement Moroy comme matériel de construction. Une caractérisation de 
ces stériles conformément au Guide de valorisation des matières résiduelles inorganiques non 
dangereuses de source industrielle comme matériau de construction est présentement en cours 
de préparation. 

5.3 Sommaire des caractérisations sur les résidus  

Le Tableau 18 résume les conclusions des tests de détermination du potentiel de génération 
d’acide sur les échantillons de résidus miniers du parc à résidus Bachelor. Lorsque comparés aux 
critères du NEDEM et du Guide de caractérisation du MELCC, les résidus miniers présents dans le 
parc à résidus Bachelor sont considérés comme étant non-PGA. Le pourcentage en S total des 
cinquante-cinq échantillons compilés varie entre 0,02 % et 1,43 %. Le PNN se situe entre 
6 kg CaCO3/t et 112 kg CaCO3 /t, et est en moyenne 72,6 kg CaCO3 /t. Quant au rapport PN/PA, il 
varie entre 2,03 et 20,1 et est en moyenne de 4,25. Les 12 échantillons de résidus miniers qui sont 
classifiés comme étant PGA selon la D019, ont un rapport PN/PA entre 2 et 3.  

Tableau 18 : Conclusion des essais de détermination du PGA réalisés sur les résidus 

Essais de détermination du PGA Résidus entreposés au PARB 

Nb d'échantillons 55 

Résultat selon les critères de la D019 22 % PGA 

Résultat selon les critères utilisés par Wood (2019)* 0 % PGA 

*Les échantillons avec un RPN (PN/PA) entre 2 et 1 sont considérés incertains, cependant pour les fins du 
rapport, Wood a considéré les échantillons avec un RPN inférieur à 2 comme étant PGA.  

Les analyses de la composition chimique effectuées sur les résidus miniers réalisés sur 
quinze échantillons en 2016 et sur sept échantillons en 2018 montrent que 77 % des échantillons 
présentent une concentration en Mo plus élevé que les critères génériques A du Guide 
d’intervention. De plus, les résultats de 2016 ont indiqué dans un ou deux échantillons la présence 
d’une concentration en Co, Cu, Mn, Hg et Pb supérieure aux critères A du Guide d’intervention. 

Le Tableau 19 suivant résume les conclusions des essais de lixiviation complétés sur les résidus 
miniers.  
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Tableau 19 : Conclusion des essais de lixiviation réalisés sur les résidus 

Essais de lixiviation Essai CTEU-9 ou à l’eau Essai SPLP 

Nb d'échantillons 7 7 

Dépassement des critères de RES du Guide 
d’intervention 
(% du nombre d’échantillons) 

Free CN (100 %) 
CN total (100 %) 

Free CN (43 %) 
CN total (100 %) 

Dépassement des critères de l'eau de 
consommation du Guide d’intervention 
(% du nombre d’échantillons) 

Free CN (43 %) 
Al (29 %) 

Mn (57 %) 
Al (100 %) 

Selon le diagramme décisionnel de la figure 4.2 du Guide de caractérisation (MELCC, 2020) les 
résidus miniers sont classés comme n’étant pas lixiviables. En effet, pratiquement seule la 
concentration en Mo a été identifiée comme supérieure aux critères génériques A lors de l’analyse 
de la composition chimique de la fraction solide des échantillons de résidus.  

Le contenu en S des échantillons de résidus étant inférieur à 5 %, le potentiel de génération 
d’acide a été évalué selon les critères de classement à la figure 4.1 du Guide de caractérisation et 
a donc été jugé comme étant non-PGA.  

Les concentrations de contaminant dans les lixiviats des essais SPLP et CTEU-9 sont inférieures 
aux critères de qualité des eaux souterraines du Guide d’intervention pour les mêmes substances 
que celles qui dépassent les critères génériques A pour les sols dans la fraction solide, soit le Mo. 
Ainsi les résidus sont classifiés comme étant non-PAG et peu lixiviables.  

Néanmoins, puisque quelques échantillons de résidus (moins de 10 %) ont montré la présence, 
dans la composition chimique des résidus d’une concentration supérieure aux critères A en Co, 
Cu, Mn, Hg et Pb et que la concentration en Mn dans les eaux de lixiviation de l’essai CTEU-9 
excède le critère dans plus de la moitié des échantillons (57 %), les résidus miniers présentent un 
risque de lixiviation en Mn. 

Étant donné que certaines données sur le minerai suggèrent un PGA, mais que les échantillons de 
résidus indiquent généralement un potentiel plus faible de génération d’acide selon les valeurs 
de RPN, Wood (2019) a réalisé une évaluation supplémentaire de ces données dans le but 
d’expliquer l’écart constaté.  

D’après les géologues de Bonterra, dû à des veines étroites de minerai dans la mine Bachelor et 
au gîte Moroy, l’écart entre les résultats d’analyse dans les résidus et ceux dans le minerai pourrait 
être expliqué par une dilution des échantillons de minerai avec le stérile adjacent (Wood, 2019). 

Conformément à son engagement en lien avec la condition 1 de la modification 10 de son Certificat 
d’autorisation (CA) 11, Bonterra poursuivra d’échantillonner de façon hebdomadaire et d’analyser 
les teneurs en S et en C des résidus miniers à la sortie de l’usine de traitement du minerai.    

 
10  Modification N/Réf. : 3214-14-027 – Projet d’exploitation et traitement de 900 000 tm de minerai d’or du site minier Bachelor-Exploitation 

et traitement de 600 000 tonnes de minerai d’or supplémentaire émis le 10 février 2017 par la sous-ministre Marie-Renée Roy du 
MDDELCC. 

11  Certificat d’autorisation N/Réf.:3214-14-027 -Projet d’exploitation et traitement de 900 000 tm de minerai d’or du site minier Bachelor 
émis le 4 juillet 2012 par la sous-ministre Diane Jean du MDDEP 
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ANNEXE 1A 

RAPPORT DE CARACTÉRISATION GÉOCHIMIQUE : TRADUCTION NON OFFICIELLE (WOOD, 2019)  











 

 

 

 









 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

 

 



 





 

 

 















 

 

 

 

 

 

 



 





 

 

 

 

 

 

 

 



 



 

 













 



 



 

 

 



 

 

 

 

 













 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



  

  

  

  

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 



 

















28322 <0.8 <1.5 <10 <1.0 20 28 78 863 24.6 <10 <0.5 <5 74

28323 1.7 <1.5 <10 <1.0 22 35 91 671 13.4 <10 0.7 <5 69

28325 2 <1.5 26 <1.0 35 35 77 1370 5.1 12 0.5 <5 93

28327 3.4 <1.5 16 <1.0 24 67 36 853 18.4 33 <0.5 <5 113

28329 0.8 <1.5 <10 <1.0 16 23 49 761 8.8 <10 <0.5 <5 60

28332 <0.8 <1.5 10 <1.0 17 <10 76 685 16.6 <10 <0.5 <5 48

28334 <0.8 <1.5 <10 <1.0 11 44 36 640 11 <10 <0.5 <5 58

28335 2.1 <1.5 <10 <1.0 18 29 22 705 5.6 <10 <0.5 <5 61

28337 1.6 1.8 12 <1.0 11 23 18 467 7.9 11 <0.5 <5 33

28339 <0.8 <1.5 11 <1.0 11 <10 162 553 17.3 <10 <0.5 <5 64

28341 1.7 <1.5 <10 <1.0 25 59 48 1320 9.8 <10 <0.5 <5 96

28343 <0.8 <1.5 <10 <1.0 <10 28 49 444 11.7 <10 <0.5 <5 39

28345 <0.8 <1.5 <10 <1.0 12 21 35 669 6 <10 <0.5 <5 33

28347 <0.8 <1.5 166 <1.0 <10 25 57 562 13.6 <10 <0.5 <5 22

28348 <0.8 <1.5 28 <1.0 10 34 24 596 14.9 <10 <0.5 <5 50

28349 1.6 <1.5 <10 <1.0 23 49 183 883 12.4 14 0.5 <5 63

28350 1.2 3 <10 <1.0 24 39 50 840 15.6 <10 0.6 <5 68

28403









28322 8.9 <0.02 <0.02 0.18 <0.0001 0.9 <0.002 <0.001 <0.001 <0.05 <0.0002 <0.0005 <0.005 <0.0005 0.001 0.002 1.4 <0.002 <0.0002 0.0012 <0.001 <0.00005 <0.01
28323 8.4 <0.02 <0.02 0.3 <0.0001 0.81 <0.002 <0.001 0.001 <0.05 <0.0002 <0.0005 <0.005 <0.0005 0.0019 0.0011 1.7 <0.002 <0.0002 0.0011 <0.001 <0.00005 <0.01
28325 8.8 <0.02 <0.02 0.68 <0.0001 0.9 <0.002 <0.001 0.013 <0.05 <0.0002 <0.0005 <0.005 <0.0005 0.0019 0.0005 2.7 <0.002 <0.0002 0.0013 <0.001 <0.00005 <0.01
28327 8.5 <0.02 <0.02 0.12 <0.0001 0.92 <0.002 <0.001 0.009 N/A <0.0002 <0.0005 <0.005 <0.0005 0.0017 0.0036 1.7 <0.002 0.0005 0.0015 <0.001 0.00043 <0.01
28329 8.8 <0.02 <0.02 0.51 <0.0001 0.73 <0.002 <0.001 0.001 <0.05 <0.0002 <0.0005 <0.005 <0.0005 0.0008 0.0005 1.2 <0.002 <0.0002 0.001 <0.001 <0.00005 <0.01
28332 8.4 <0.02 <0.02 1.0 <0.0001 0.74 <0.002 <0.001 0.001 <0.05 <0.0002 <0.0005 <0.005 <0.0005 0.0009 0.0006 1 <0.002 0.0005 0.001 <0.001 <0.00005 <0.01
28334 8.6 <0.02 <0.02 0.85 <0.00002 0.64 <0.002 <0.001 0.001 <0.05 <0.0002 <0.0005 <0.005 <0.0005 0.0011 0.0029 0.92 <0.002 <0.0002 0.001 <0.001 0.0012 <0.01
28335 8.5 <0.02 <0.02 0.27 <0.00002 0.61 <0.002 <0.001 0.002 <0.05 <0.0002 <0.0005 <0.005 0.0007 0.0062 0.0016 0.58 <0.002 <0.0002 0.0013 <0.001 0.00076 <0.01
28337 6.5 <0.02 <0.02 0.14 <0.0001 0.33 <0.002 <0.001 0.035 <0.05 <0.0002 <0.0005 <0.005 0.0007 0.022 0.0033 1.3 <0.002 0.0013 0.001 <0.001 0.00015 <0.01
28339 7.9 <0.02 <0.02 0.18 <0.0001 0.87 <0.002 <0.001 0.001 <0.05 <0.0002 <0.0005 <0.005 <0.0005 0.0014 0.0018 2 <0.002 <0.0002 0.001 <0.001 <0.00005 <0.01
28341 8.5 <0.02 <0.02 1.0 <0.0001 0.8 <0.002 <0.001 0.001 <0.05 <0.0002 <0.0005 <0.005 <0.0005 0.0018 0.0039 1.6 <0.002 <0.0002 0.0011 <0.001 0.00006 <0.01
28343 8.8 <0.02 <0.02 0.82 <0.0001 0.81 <0.002 <0.001 0.001 <0.05 <0.0002 <0.0005 <0.005 <0.0005 0.0008 0.001 0.74 <0.002 <0.0002 0.0011 <0.001 <0.00005 <0.01
28345 8 <0.02 <0.02 <0.10 <0.0001 0.57 <0.002 <0.001 0.01 <0.05 <0.0002 <0.0005 <0.005 <0.0005 0.021 0.0006 0.74 <0.002 <0.0002 0.0014 <0.001 0.0006 <0.01
28347 7.8 <0.02 <0.02 0.61 <0.0001 0.73 <0.002 <0.001 0.086 <0.05 <0.0002 <0.0005 <0.005 <0.0005 0.0049 0.0015 1.5 <0.002 <0.0002 0.0012 <0.001 <0.00005 <0.01
28348 8.3 <0.02 <0.02 0.54 <0.0001 0.9 <0.002 <0.001 0.003 <0.05 <0.0002 <0.0005 <0.005 <0.0005 0.0019 0.0015 1.1 <0.002 <0.0002 0.0007 <0.001 0.0001 <0.01
28349 8.6 <0.02 <0.02 0.69 <0.0001 1 <0.002 <0.001 0.001 <0.05 <0.0002 <0.0005 <0.005 <0.0005 0.002 0.001 0.99 <0.002 <0.0002 0.0017 <0.001 0.00013 <0.01

28350 8 <0.02 <0.02 0.18 <0.0001 0.66 <0.002 <0.001 0.002 <0.05 <0.0002 <0.0005 <0.005 <0.0005 0.0071 0.0022 1.5 <0.002 <0.0002 0.0014 <0.001 0.00007 <0.01
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ANNEXE 2B 
 

ADDENDUM: RAPPORT DE CARACTÉRISATION GÉOCHIMIQUE DU PROJET DE LA MINE BACHELOR 
(WOOD, 2019B)   
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Memo 

À :  Pascal Hamelin, ing., Metanor Resources Inc. Date:  17 janvier 2020 

De : Jennifer Boak, MSc, PGeo; Steve Walker, PhD, PGeo 

CC : Brigitte Masella, MES 

Ref : TX17021601.12000-6 

Objet : Addendum: Rapport de caractérisation géochimique du projet de la mine Bachelor 
Traduction non officielle 

 
1. INTRODUCTION 

À la suite de l’achèvement du rapport de caractérisation géochimique du projet de la mine Bachelor 
(Wood, 2019b), l’étude des impacts du projet (Wood, 2019a) a incorporé l’entreposage à court terme du 
minerai de Barry dans trois haldes au site Bachelor. Ces haldes d’entreposage temporaire sont prévues 
pour pallier aux temps d’arrêt à l’usine pouvant être causés par des délais de transport du minerai de 
Barry à l’usine Bachelor. De plus, des analyses supplémentaires de nombreux échantillons de résidus 
miniers ont été complétées, incluant l’analyse élémentaire (métaux totaux) et les métaux lixiviables venant 
de plusieurs essais de lixiviation.  
Cet addendum est fourni à Métanor pour répondre aux modifications du plan minier et pour documenter 
les données additionnelles de lixiviation des résidus qui ont été reçues.  

2. HALDES À MINERAI DE BARRY 

Trois haldes temporaires pour le minerai de Barry sont planifiées sur le site Bachelor (Figure 1). Selon la 
taille des zones d’entreposage ainsi que la densité du minerai, et en considérant une porosité moyenne de 
30%, approximativement 4 000 tonnes de minerai seront entreposées par halde. Les trois haldes à minerai 
seront placées en amont d’un fossé collecteur qui redirigera l’eau de ruissellement des haldes vers le parc 
à résidus (PAR).  
Le minerai de Barry devrait avoir un faible potentiel de lixiviation de métaux et de drainage minier acide 
(LM/DMA). La majorité des 103 échantillons de minerai pris entre 2008 et 2018 avaient des ratios de 
potentiel de neutralisation (RPN) > 2 et seul l’aluminium présentait une lixiviation lors des essais Synthetic 

Precipitation Leaching Procedure (SPLP) à des concentrations dépassant les critères pour l’eau potable 
(Wood 2019a). Selon cette information, la conception proposée des haldes à minerai, qui inclut de diriger 
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les écoulements et le ruissellement vers le PAR, est considérée adéquate pour atténuer les problèmes 
potentiels de LM/DMA qui pourraient survenir lors de l’entreposage temporaire du minerai de Barry au 

site Bachelor. 

3. RÉSULTATS ADDITIONNELS DES RÉSIDUS DE BACHELOR 

3.1. Analyse élémentaire 

Vingt-deux échantillons du PAR ont été analysés pour déterminer le contenu élémentaire total (Annexe A). 
En évaluation préalable, les concentrations élémentaires en phase solide (aqua regia) ont été comparées 
aux abondances moyennes de la croûte continentale (Price, 1997) ainsi qu’aux critères présentés dans les 
annexes 1 et 2 de la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés 
(Beaulieu, 2016; « Politique »). Trois critères sont considérés dans la Politique : 

 Teneurs de fond de la Province Supérieure (Critère A) : 
 Utilisations résidentielle, commerciale et institutionnelle des terrains (Critère B); et  
 Utilisations commerciale et industrielle des terrains (Critère C). 

Les échantillons ayant des concentrations de métaux plus élevées que les abondances moyennes de la 
croûte continentale et les critères de la Politique sont considérés comme présentant un risque élevé.  
Généralement, les concentrations de métaux étaient sous toutes les valeurs de référence, à part quelques 
exceptions. Aucun échantillon n’avait une concentration supérieure au critère C de la Politique ou 10 fois 
supérieure aux abondances moyennes de la croûte continentale. Deux échantillons différents avaient 
chacun des concentrations de manganèse ou de molybdène supérieures au critère B de la Politique. Un 
ou deux échantillons avaient des concentrations de cobalt, de cuivre, de manganèse, de mercure et de 
plomb supérieures aux teneurs de fond de la Province Supérieure (Critère A de la Politique). Dix-sept des 
22 échantillons avaient des concentrations de molybdène supérieures au critère A de la Politique. 

Tableau 1. Résumé des analyses élémentaires   

des échantillons du parc à résidus 

 
Co Cu Mn Hg Mo Pb 

Nombre d’échantillons du parc à résidus avec des 
concentrations supérieures au critère A de la Politique (n = 22) 1 1 2 1 17 1 

 
3.2. Métaux lixiviables 

Sept échantillons ont été prélevés à divers endroits dans le PAR pour représenter des résidus disposés 
dans le parc entre juin et octobre 2018. Ces échantillons avaient tous un RPN > 2; et six des sept 
échantillons avaient un RPN > 3 (Wood, 2019). Les sept échantillons ont été soumis pour une variété 
d’essais de lixiviation incluant l’extraction d’eau (deux échantillons) et CTEU-9 (cinq échantillons). Les sept 
échantillons ont également été soumis aux essais SPLP et TCLP. Les résultats sont inclus dans l’annexe A et 
sont généralement en accord avec les conclusions de Wood (2019a). 
Les métaux lixiviables peuvent être déterminés en utilisant plusieurs méthodes, incluant les 
suivantes (provenant du Protocole de lixiviation pour les espèces inorganiques, MA. 100-Lix.com.1.1, 
Rev 1, (CEAEQ, 2012) :  
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1. Lixiviation à l’eau CTEU-9 – Pour déterminer la concentration des espèces inorganiques 
susceptibles d’être lixiviées en contact avec l’eau. Cette méthode est tirée de la méthode B9 

Equilibrium Extraction provenant de Investigation of Test Methods for Solidified Waste Evaluation – 

A Cooperative Program (Environnement Canada, 1991). 
2. Synthetic Precipitation Leaching Procedure (SPLP, EPA 1312) pour déterminer la concentration des 

espèces inorganiques susceptibles d’être lixiviées par une pluie faiblement acide. 
3. Toxicity Characteristic Leaching Procedure (TCLP, EPA 1311) afin d’évaluer si un résidu industriel 

est considéré comme lixiviable selon l’article 3 du Règlement sur les matières dangereuses de la 
Loi sur la qualité de l’environnement. Cet essai a été conçu pour simuler la lixiviation dans un site 
d’enfouissement et il est principalement utilisé pour déterminer si un déchet industriel doit être 
classé comme matière dangereuse.  

Les résultats de lixiviation par TCLP sont comparés aux trois critères selon la Directive 019 : 
 Critère des eaux souterraines destinées à la consommation de la Politique. 
 Critère d’écoulement dans l’eau de surface ou d’infiltration dans les égouts de la Politique. 
 Concentrations maximales d’un contaminant dans un liquide ou un lixiviat d’un solide figurant au 

Tableau 1 de la Directive 019. 
Selon la Directive 019, les échantillons ayant des concentrations de lixiviat TCLP supérieures aux critères 
de la Politique pour l’écoulement dans l’eau de surface ou l’infiltration dans les égouts, mais inférieures 
aux valeurs du Tableau 1 de l’annexe II de la Directive 019, sont considérés contenir des métaux lixiviables. 
Les matériaux ayant des concentrations de lixiviat supérieures aux critères du Tableau 1 de la Directive 019 
sont considérés comme présentant un risque élevé.  
La section suivante présente les résultats des essais de lixiviation. 

3.2.1. Résultats de lixiviation par l’eau et CTEU-9 

Deux des échantillons de résidus ont été lixiviés à l’eau, tandis que les cinq autres échantillons ont été 
soumis à l’essai CTEU-9. La sélection des échantillons pour ces différents essais n’a pas été spécifiée, mais 
il est supposé qu’ils ont été choisis aléatoirement. La méthode spécifique utilisée pour l’essai de lixiviation 
à l’eau (ratio solide : liquide, durée, etc.) n’est pas connue. Malgré tout, les deux types d’essais de 
lixiviation à l’eau avaient des concentrations de lixiviat en aluminium, en argent et en manganèse qui 
étaient supérieures aux critères d’eau potable dans un échantillon ou plus. Trois échantillons soumis à 
l’essai CTEU-9 avaient aussi des concentrations de cyanure libre au-dessus du critère d’eau potable.  
 

Tableau 2. Nombre d’échantillons de résidus avec des résultats de lixiviat 

à l’eau ou CTEU-9 supérieurs aux critères d’eau potable 

 CN Libre Al Ag Mn 

Lixiviat à l’eau (n = 2) 0 1 1 2 

CTEU-9 (n = 5) 3 1 2 2 

 
En comparaison aux critères d’écoulement, tous les échantillons avaient des concentrations de cyanure 
libre et total supérieures aux critères d’écoulement. Trois échantillons avaient aussi des concentrations 
d’argent supérieures aux critères d’écoulement.  
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3.2.2. Résultats de l’essai SPLP 

Les résultats à l’essai SPLP pour les 7 échantillons soumis avaient de basses concentrations de métaux à 
l’exception de l’aluminium, qui dépassait le critère d’eau potable dans tous les échantillons. Les 
concentrations de cyanure total étaient aussi supérieures aux critères d’écoulement dans tous les 
échantillons et la concentration de cyanure libre était supérieure aux critères d’écoulement dans trois 
échantillons.   

Tableau 3. Nombre d’échantillons de résidus avec des concentrations 

SPLP supérieures aux critères d’eau potable ou d’écoulement 

 CN Total CN libre Al 

Eau Potable (n=7) n/a 0 7 

Écoulement (n=7) 7 3 n/a 

n/a = Critère d’eau potable ou d’écoulement non disponible pour le paramètre spécifié 

 

3.2.3. Résultats d’essai TCLP 

Les concentrations de métaux dans le lixiviat TCLP ont généralement été plus élevées que le seuil de 
détection, mais inférieures aux concentrations du tableau 1 de la Directive 019. Plusieurs échantillons 
avaient un lixiviat avec des concentrations de cyanure, de fluorure, d’aluminium, d’arsenic, de cuivre, de 
manganèse, de plomb, de sélénium et de zinc qui étaient supérieures aux critères d’écoulement et/ou 
d’eau potable.  

Tableau 4. Nombre d’échantillons de résidus avec des concentrations 

TCLP supérieures aux critères d’eau potable ou d’écoulement.  

 CN 

Total 

CN 

Libre 
F Al As Cu Mn Pb Se Zn 

Eau potable (n=7) n/a 1 7 7 7 0 7 4 7 0 

Écoulement (n=7) 7 6 6 n/a 0 3 7 0 0 5 

n/a = Critère d’eau potable ou d’écoulement non disponible pour le paramètre spécifié 
 

3.2.4. Résumé des résultats d’essais de lixiviation 

Selon l’information des sections précédentes, le résumé suivant est présenté : 
 Les essais de lixiviation à l’eau ont démontré que certains échantillons avaient un lixiviat dont les 

concentrations en cyanure, aluminium, argent et manganèse étaient supérieures aux critères 
d’écoulement et/ou d’eau potable. 

 Les essais SPLP ont indiqué une lixiviation du cyanure et de l’aluminium supérieure aux critères 
d’écoulement et d’eau potable, respectivement. 

 Aucun échantillon n’avait une concentration de lixiviat par TCLP supérieure aux valeurs du 
tableau 1 de la Directive 019. Ces échantillons ne sont donc pas considérés comme dangereux 
selon la Directive 019. 
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Tableau A1 – Résultats du contenu élémentaire 

Échantillon Année Localisation Al Sb Ag As Ba Be Cd Ca Cr Co Cu Sn Fe Mg Mn Hg Mo Ni Pb K Se Na Sr Te Ti U V Zn
µg/g µg/g µg/g µg/g µg/g µg/g µg/g µg/g µg/g µg/g µg/g µg/g µg/g µg/g µg/g µg/g µg/g µg/g µg/g µg/g µg/g µg/g µg/g µg/g µg/g µg/g µg/g µg/g

Teneurs de fond de la Province Supérieure A 0,5 5 200 0,9 85 20 50 5 1000 0,3 6 50 40 3 120
Résidentiel, commercial et institutionnelB 20 30 500 5 250 50 100 1000 2 10 100 500 3 500

Commercial et industrielC 40 50 2000 20 800 300 500 2200 10 40 500 1000 10 1500
Abondances moyennes de la croûte continentale (Price 1997) 82300 0,2 0,075 1,8 425 3 0,15 41500 102 25 60 2,3 56300 23300 950 0,085 1,2 84 14 20850 0,05 23550 370 5650 2,7 120 70

10 fois les moyennes de la croûte continentale 823000 2 0,75 18 4250 30 1,5 415000 1020 250 600 23 563000 233000 9500 0,85 12 840 140 208500 0,5 235500 3700 56500 27 1200 700
ENV-F1 A 2016 Tailings Area 7010 <0,1 <0,5 0,8 90 0,2 <0,1 25500 30 11 46 <1 31400 7610 692 0,02 7,1 22 45 3180 <0,5 406 65 <1 478 <1 31 59
ENV-F1 B 2016 Tailings Area 6480 <0,1 <0,5 0,9 112 0,3 0,1 18400 39 11 50 2 30100 6760 589 0,45 7,2 34 14 3010 <0,5 392 49 <1 581 1 31 69
ENV-F2 A 2016 Tailings Area 12400 <0,1 <0,5 1,2 87 0,2 <0,1 47100 16 22 39 2 42900 10700 1090 0,03 5,3 27 31 3050 <0,5 361 99 <1 486 <1 74 82
ENV-F2 B 2016 Tailings Area 7450 <0,1 <0,5 0,9 151 0,3 0,1 21600 36 11 45 2 30600 7660 642 0,03 7,2 35 12 3670 <0,5 526 74 <1 680 1 35 71
ENV-F4 A 2016 Tailings Area 7900 <0,1 <0,5 0,8 103 0,3 0,1 36100 22 14 41 2 39100 9910 945 0,02 8,7 20 28 3000 <0,5 632 120 <1 312 <1 29 58
ENV-F4 B 2016 Tailings Area 13700 <0,1 <0,5 1,8 151 0,4 <0,1 4600 85 9 22 2 19000 5740 391 0,03 3,7 24 7 1810 <0,5 629 35 <1 1350 <1 43 44
ENV-F5 A 2016 Tailings Area 6530 <0,1 <0,5 0,7 73 0,2 <0,1 30300 21 11 32 1 31200 8330 810 0,02 7,8 17 7 2170 <0,5 459 80 <1 304 <1 26 51
ENV-F6 A 2016 Tailings Area 6140 <0,1 <0,5 0,8 57 0,3 0,1 24100 34 10 41 3 29700 7160 713 0,05 9,5 17 6 2080 <0,5 351 57 <1 425 <1 27 48
ENV-F6 B 2016 Tailings Area 7770 <0,1 <0,5 0,9 73 0,3 0,1 28700 27 12 42 2 34200 8360 803 0,04 8,8 36 8 2680 <0,5 343 74 <1 510 <1 38 83
ENV-F7 A 2016 Tailings Area 6350 <0,1 <0,5 0,7 66 0,2 <0,1 29600 20 11 34 1 32200 8410 808 0,03 7,6 16 27 2220 <0,5 460 80 <1 282 <1 25 53
ENV-F7 B 2016 Tailings Area 11400 <0,1 <0,5 1,3 88 0,2 0,1 42100 22 23 49 2 41400 9480 1050 0,03 6,6 36 9 2700 <0,5 315 92 <1 524 <1 79 90
ENV-F8 A 2016 Tailings Area 9810 <0,1 <0,5 1,1 83 0,2 <0,1 38300 25 19 52 2 37800 9800 998 0,03 7 25 7 2470 <0,5 466 94 <1 475 <1 56 70
ENV-F8 B 2016 Tailings Area 20200 <0,1 <0,5 1,9 130 0,4 <0,1 25300 71 19 30 2 35900 11000 837 0,03 4,4 34 11 3150 <0,5 610 63 <1 1240 <1 74 97
ENV-F9 A 2016 Tailings Area 4970 <0,1 <0,5 0,8 89 0,2 <0,1 25400 22 10 38 1 28200 6330 677 0,03 5,3 15 10 1640 <0,5 439 69 <1 240 <1 20 46
ENV-F9 B 2016 Tailings Area 5660 <0,1 <0,5 0,7 109 0,2 <0,1 22700 38 9 39 1 27900 7030 639 0,03 5,7 23 9 2580 <0,5 516 73 <1 334 <1 24 48

Mine Bachelor - Résidu Octobre- 1 / 4134822 2018 Tailings Area
- - < 0,8 < 1,5 57 - <1,0 - 24 10 29 <5,0 - - 602 <0,2 6,8 19 < 10,0 - < 0,5 - - - - - - 50

Mine Bachelor - Résidu Octobre- 2 / 4134826 2018 Tailings Area
- - < 0,8 < 1,5 53 - <1,0 - 24 10 36 <5,0 - - 631 <0,2 6,3 19 < 10,0 - < 0,5 - - - - - - 49

Mine Bachelor - Résidu Octobre- 3 / 4134830 2018 Tailings Area
- - < 0,8 < 1,5 76 - <1,0 - 12 13 38 <5,0 - - 625 <0,2 11,2 14 < 10,0 - < 0,5 - - - - - - 43

Mine Bachelor - Résidu Juin-Septembre-1 / 4134842 2018 Tailings Area
- - < 0,8 < 1,5 55 - <1,0 - 19 11 30 <5,0 - - 596 <0,2 8,3 17 < 10,0 - < 0,5 - - - - - - 57

Mine Bachelor - Résidu Juin-Septembre-2 / 4134847 2018 Tailings Area
- - < 0,8 < 1,5 59 - <1,0 - 18 11 32 <5,0 - - 582 <0,2 9 17 < 10,0 - < 0,5 - - - - - - 54

Mine Bachelor - Résidu Juin-Septembre-3 / 4134853 2018 Tailings Area
- - < 0,8 < 1,5 74 - <1,0 - 15 13 32 <5,0 - - 623 <0,2 10,2 15 < 10,0 - < 0,5 - - - - - - 51

Mine Bachelor - Résidu Juin-Septembre-4 / 4134858 2018 Tailings Area
- - < 0,8 < 1,5 72 - <1,0 - 18 14 34 <5,0 - - 619 <0,2 8,7 17 < 10,0 - < 0,5 - - - - - - 48

A: Teneurs de fond des paramètres inorganiques de la Province Supérieure. Annexes 1 et 2  de la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés. 

B: Limite maximale acceptable pour les terrains utilisés à des fins résidentielle, commerciale et institutionnelle. Les terrains commerciaux situés dans les secteurs résidentiels sont également inclus. Les utilisations institutionnelles comprennent entre autres les hopitaux, les écoles et les services de garde. 

L'usage récréatif regroupe un grand nombre de cas possibles de différentes sensibilités. Ainsi, les usages sensibles, comme les terrains de jeux, devront être gérées selon le critère B.

De leur côté, les usages récréatifs jugés moins sensibles, comme les pistes cyclables, peuvent être associés au critère C.

C: Limite maximale acceptable pour les terrains utilisés à des fins commerciales, non situés dans une zone résidentielle, et à des fins industrielles.

Les abondances moyennes de la croûte continentale telles que présentées dans Price, 1997.
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Tableau A2 – Résultats des métaux lixiviables

Résidus 
Octobre 1

Résidus 
Octobre 2

Résidus Juin-
Sept 1

Résidus Juin-
Sept 2

Résidus Juin-
Sept 3

Résidus 
Octobre 3

Résidus Juin-
Sept 4

Résidus 
Octobre 1

Résidus 
Octobre 2

Résidus 
Octobre 3

Résidus Juin-
Sept 1

Résidus Juin-
Sept 2

Résidus Juin-
Sept 3

Résidus Juin-
Sept 4

Résidus 
Octobre 1

Résidus 
Octobre 2

Résidus 
Octobre 3

Résidus Juin-
Sept 1

Résidus Juin-
Sept 2

Résidus Juin-
Sept 3

Résidus Juin-
Sept 4

CTEU-9 CTEU-9 CTEU-9 CTEU-9 CTEU-9 EAU EAU SPLP SPLP SPLP SPLP SPLP SPLP SPLP TCLP TCLP TCLP TCLP TCLP TCLP TCLP
Total CN (mg/L) - 0,022 - 4,29 6,66 0,99 6,78 6,03 1,68 3,28 0,92 1,62 0,34 0,18 1,56 1,02 1,69 0,05 0,23 0,05 0,05 0,05 0,06 0,34
CN (Free) (mg/L) 0,2 0,022 - 0,19 0,29 0,35 0,13 0,29 0,16 0,15 0,014 0,04 0,014 0,011 0,03 0,03 0,02 0,03 0,13 0,02 0,05 0,04 0,04 0,36
Turbidity (mg/L) - - - 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,1 0,2 0,3 0,3 0,2 0,5 0,6 0,2 0,3 0,1 0,1 0,4 0,1 N/A ** N/A ** 0,1
Fluoride (F) (mg/L) 1,5 4 150 1,1 1,3 1,1 1,3 1,2 1,2 1,3 0,47 0,47 0,58 0,59 0,48 0,5 0,5 8,4 7,9 4 7,7 8,7 8,9 7,9
Nitrites (NO2

-) (mg/L) 1 - 100 <0,1 <0,1 <0,1 0,14 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <1 <1 <1 <1 <1 <1 <1
Nitrates (NO3

-) (mg/L) - 290 - 1,3 1,4 0,18 0,26 0,31 <0,1 0,23 0,42 0,49 0,16 0,2 0,22 0,25 0,22 <1 <1 <1 <1 <1 <1 <1
Nitrite+Nitrate (mg/L) 10 - 1000 1,3 1,4 0,18 0,42 0,31 <0,1 0,23 0,42 0,49 0,16 0,2 0,22 0,25 0,22 <1 <1 <1 <1 <1 <1 <1
pH - - - - 8 8 7,9 8,1 7,9 7,7 8 7,6 8,1 7,6 7,9 8,3 8,3 7,9 5 4,9 5 5,1 5 5 5
Aluminium (Al) (mg/L) 0,1 - - 0,07 0,08 0,09 0,11 0,09 0,05 0,11 0,43 0,39 0,12 0,37 1 0,3 0,28 8,7 7,9 4,2 6,7 7,8 7,8 6,9
Antimony (Sb) (mg/L) 0,006 1,1 - 0,0016 0,0018 0,0011 0,0013 0,0008 0,0007 0,0005 0,0015 0,001 0,0005 0,0012 0,0009 0,0006 0,0006 0,0011 0,0011 0,0004 0,0007 0,0008 0,0006 0,0006
Silver (Ag) (mg/L) 0,1 0,00062 - 0,008 0,004 0,001 <0,001 <0,001 0,002 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001
Arsenic (As) (mg/L) 0,0003 0,34 5 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 0,006 0,006 0,005 0,006 0,006 0,007 0,007
Barium (Ba) (mg/L) 1 0,6 100 0,027 0,025 0,021 0,021 0,026 0,022 0,026 0,017 0,014 0,026 0,01 0,015 0,02 0,023 0,37 0,37 0,3 0,38 0,43 0,4 0,46
Boron (B) (mg/L) 5 28 500 0,17 0,14 0,11 0,11 0,11 <0,05 0,1 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05 <0,05
Cadmium (Cd) (mg/L) 0,005 0,0011 0,5 0,0002 <0,0002 <0,0002 <0,0002 <0,0002 <0,0002 <0,0002 <0,0002 <0,0002 <0,0002 <0,0002 <0,0002 <0,0002 <0,0002 0,0008 0,0007 0,0006 0,0007 0,0007 0,0006 0,0006
Chromium (Cr) (mg/L) 0.05 (Total) 1 (III)  0.016 (VI) 5 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 0,018 0,02 0,008 0,006 0,017 0,016 0,042
Cobalt (Co) (mg/L) - 0,37 - 0,0051 0,0068 0,0008 0,0076 0,0085 0,0021 0,0068 0,0007 0,0009 <0,0005 <0,0005 0,0015 0,001 0,0016 0,015 0,015 0,025 0,013 0,0086 0,015 0,017
Copper (Cu) (mg/L) 1 0,0073 - 0,001 0,0021 0,0007 0,0023 0,0015 0,0008 0,0012 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 <0,005 0,0025 0,02 0,054 0,0011 0,0021 0,0071 0,012
Manganese (Mn) (mg/L) 0,05 2,3 - 0,055 0,041 0,037 0,025 0,061 0,2 0,069 0,0056 0,0051 0,017 0,0031 0,022 0,0073 0,0096 18 17 19 21 19 18 19
Mercury (Hg) (mg/L) 0,001 0,0000013 0,1 <0,0005 <0,0005 <0,0005 <0,0005 <0,0005 <0,0005 <0,0005 <0,0005 <0,0005 <0,0005 <0,0005 <0,0005 <0,0005 <0,0005 <0,0005 <0,0005 <0,0005 <0,0005 <0,0005 <0,0005 <0,0005
Molybdenum (Mo) (mg/L) 0,07 29 - 0,013 0,016 0,0055 0,02 0,023 0,023 0,019 0,0038 0,0039 0,0049 0,0012 0,0054 0,0034 0,0051 0,0026 0,0017 0,0008 0,0007 0,0019 0,0013 0,0013
Nickel (Ni) (mg/L) 0,07 0,26 - <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 <0,002 0,02 0,024 0,026 0,012 0,011 0,016 0,02
Lead (Pb) (mg/L) 0,01 0,034 5 0,0003 <0,0002 <0,0002 <0,0002 <0,0002 <0,0002 <0,0002 <0,0002 <0,0002 <0,0002 <0,0002 0,0007 <0,0002 <0,0002 0,028 0,025 0,001 0,014 0,018 0,0092 0,009
Selenium (Se) (mg/L) 0,01 0,062 1 0,001 0,001 0,001 0,001 0,001 0,001 0,002 0,001 0,001 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 <0,001 0,016 0,015 0,013 0,016 0,016 0,017 0,017
Sodium (Na) (mg/L) 200 - - 35 45 7,7 47 47 28 35 6,6 8,7 4,2 1,2 9,9 7,1 10 7 8,7 6,1 2 9 7,2 6,5
Tin (Sn) (mg/L) - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -
Uranium (U) (mg/L) 0,02 0,32 2 0,0015 0,0013 0,0013 0,0012 0,0011 0,00097 0,00079 0,00053 0,00036 0,00018 0,00019 0,00024 0,00018 0,00016 0,0032 0,0027 0,0014 0,0027 0,0026 0,0025 0,0024
Zinc (Zn) (mg/L) 5 0,067 - <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 <0,01 0,01 <0,01 <0,01 <0,01 0,01 <0,01 <0,01 0,08 0,09 0,1 0,05 0,04 0,09 0,11

A Critère des eaux souterraines destinées à la consommation de la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés. 
B Critère d’écoulement dans l’eau de surface ou d’infiltration dans les égouts de la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés. 
C Concentrations maximales d’un contaminant dans un liquide ou un lixiviat d’un solide selon le Règlement sur les matières dangereuses et la Directive 019.
** Turbidité non analysée; échantillon insuffisant.

Critère Eau 
potableA

Critère 
ÉcoulementB

Dir. 019 
Tableau 1C

Addendum: Rapport de caractérisation géochimique du projet de la mine Bachelor
Traduction non officielle Projet: TX17021601.12000-6
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1. CONTEXTE	

Le	site	minier	Bachelor	se	trouve	dans	 la	région	du	Nord-du-Québec,	dans	 la	Municipalité	Baie	
James.	Plus	précisément,	il	est	situé	à	3,5	km	à	l’est	de	la	municipalité	de	Desmaraisville,	à	30	km	
au	 sud	 de	 la	 communauté	 crie	 de	Waswanipi,	 et	 à	 95	km	 au	 nord-est	 de	 Lebel-sur-Quévillon	
(figure	 1).	 La	 mine	 a	 été	 exploitée	 par	 voie	 souterraine	 de	 1982	 à	 1989	 par	 la	 compagnie	
Bachelor	Lake	Gold	Mine	puis	a	été	acquise	par	Ressources	Métanor	(Métanor)	qui	a	procédé	à	
nouveau	 à	 des	 activités	 d’opération	 en	 2007.	 Métanor	 a	 d’abord	 redémarré	 l’usine	 de	
traitement	de	minerai	 afin	de	 traiter	du	minerai	provenant	de	 la	mine	Barry	et	 ce,	de	2008	à	
2010.	La	mine	Barry	est	située	à	environ	60	km	au	sud-est	de	la	mine	Bachelor	(figure	1).	Au	site	
Barry,	le	minerai	a	été	extrait	par	une	mine	à	ciel	ouvert	et	les	stériles	ont	été	entreposés	sur	le	
site.	En	2011,	des	travaux	ont	été	effectués	au	site	Bachelor	afin	de	procéder	à	la	réouverture	de	
la	 mine	 dont	 le	 fonçage	 du	 puits	 à	 une	 plus	 grande	 profondeur.	 Les	 deux	 sites	 miniers	
contiennent	 encore	 des	 zones	 minéralisées	 non	 exploitées	 à	 ce	 jour	 (Ressources	 Métanor,	
2017).	

En	2015,	Métanor	a	déposé	une	demande	de	modification	du	certificat	d’autorisation	global	du	
site	 minier	 Bachelor	 afin	 de	 pouvoir	 extraire	 et	 traiter	 600	000	 tonnes	 de	 minerai	
supplémentaires.	Dans	le	contexte	de	cette	demande,	des	informations	supplémentaires	ont	été	
demandées	 par	 le	 Ministère	 du	 Développement	 durable,	 de	 l’Environnement	 et	 de	 la	 Lutte	
contre	les	changements	climatiques	(MDDELCC)	au	début	du	mois	de	novembre	2016.	Métanor	
a	 fait	 parvenir	 ses	 réponses	 à	 la	 mi-novembre	 2016,	 notamment	 en	 ce	 qui	 concernait	 le	
potentiel	 acidogène	 des	 stériles	 et	 du	minerai	 des	 nouvelles	 zones	 exploitées.	 Pour	 répondre	
aux	 demandes	 d’informations	 complémentaires,	 Métanor	 a	 aussi	 procédé	 à	 des	 travaux	
additionnels	pour	caractériser,	entre	autres,	 les	résidus	miniers	en	place	dans	le	parc	à	résidus	
miniers.	Les	données	disponibles	ont	été	compilées	et	colligées	avec	la	géologie	des	sites	Barry	
et	Bachelor	afin	de	dresser	un	portrait	sur	le	potentiel	acidogène	des	stériles,	du	minerai	et	des	
résidus	miniers.	

Ce	rapport	présente	le	cheminement	de	Lamont	pour	comprendre	la	situation	en	regard	avec	la	
géochimie	(potentiel	acidogène	seulement)	des	stériles,	du	minerai	et	des	résidus	miniers.	Il	est	
important	 de	 noter	 que	 Lamont	 n’a	 aucunement	 procéder	 ni	 donner	 de	 directives	 quant	 aux	
protocoles	 d’échantillonnage	 et	 aux	 essais	 réalisés.	 Le	mandat	 est	 de	 traiter	 les	 informations	
disponibles	pour	mieux	 comprendre	 la	dynamique	associée	à	 toute	problématique	potentielle	
d’apparition	de	drainage	minier	acide	au	site	de	la	mine	Bachelor.	
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Figure	1	-	Localisation	des	sites	miniers	Bachelor	et	Barry	(tiré	de	Goldminds,	2016)	
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2. GÉOLOGIE	

Le	 site	 de	 la	 mine	 Bachelor	 est	 située	 dans	 la	 province	 géologique	 du	 Supérieur,	 plus	
précisément	dans	la	zone	volcanique	Nord	de	la	sous-province	de	l’Abitibi	(Chown	et	al.,	1992).	
Les	 roches	 du	 secteur	 sont	 principalement	 composées	 de	 roches	 volcaniques	 archéennes	
felsiques	à	mafiques.	La	mine	Bachelor	se	trouve	à	proximité	d’une	intrusion	de	granodiorite,	le	
pluton	O’Brien	(MRNF,	2010).		

La	minéralisation	 aurifère	 est	 associée	 à	 un	 cisaillement	 de	 type	 ductile-fragile	 et	 forme	 une	
zone	 hématisée	 contenant	 de	 la	 pyrite	 disséminée	 (Demaude,	 2014).	 Les	 mouvements	 de	
cisaillement	 et	 de	 bréchification	 ont	 contribué	 à	 la	 création	 de	 passages	 pour	 les	 fluides	
hydrothermaux	aurifères,	lesquels	ont	précipité	sous	forme	de	veinules	contenant	également	du	
quartz	et	des	carbonates.	L’or	est	contenu	dans	des	veines	et	veinules	sous	 forme	natif	et	est	
accompagné	de	pyrite	(Genivar,	2011).	Le	contenu	en	or	corrèle	généralement	avec	le	contenu	
en	 pyrite	 (Stantec,	 2011).	 Les	 roches	 encaissantes	 sont	 principalement	 composées	 de	 roches	
volcaniques	 felsiques	 à	 intermédiaires	 pouvant	 être	 faiblement	 à	 fortement	 silicifiées,	
hématisées	 et/ou	 séricitisées.	 Le	 contenu	 en	 sulfures	 est	 généralement	 faible	 puisque	 la	
présence	de	pyrite	est	associée	aux	zones	aurifères.	

La	 minéralisation	 aurifère	 exploitée	 à	 la	 mine	 Barry	 est	 également	 associée	 à	 des	 veines	 de	
quartz-carbonates	et	à	des	zones	riches	en	pyrite	(Genivar,	2008).	Les	roches	encaissantes	sont	
de	 composition	 davantage	 mafique	 à	 intermédiaire,	 soit	 des	 basaltes	 et	 des	 andésites.	 Des	
intrusions	de	granodiorite	sont	également	présentes	sur	le	site	sous	forme	de	dyke.	

3. CAMPAGNES	D’ÉCHANTILLONNAGE	POUR	LES	CARACTÉRISATIONS	GÉOCHIMIQUES	

Dans	 le	cadre	de	différentes	demandes	de	permis,	plusieurs	campagnes	d’échantillonnage	ont	
été	effectuées	par	Métanor	entre	2008	et	2017	afin	de	caractériser	les	stériles	et	le	minerai	des	
mines	Barry	et	Bachelor	ainsi	que	les	résidus	miniers	entreposés	dans	le	parc	au	site	Bachelor.	Le	
tableau	1	présente	 les	campagnes	pour	chaque	site	et	 le	nombre	d’échantillons	de	stériles,	de	
minerai	et/ou	de	résidus	miniers	prélevés	lors	de	chaque	campagne.	On	note	aussi	l’endroit	d’où	
proviennent	les	échantillons	soit	à	partir	des	carottes	de	forage	ou	à	partir	de	roche	provenant	
de	chantier	déjà	exploité.	Dans	le	cas	des	échantillons	de	roches	prélevés	dans	les	chantiers,	ils	
proviennent	de	zones	déjà	minées	et	envoyées	au	concentrateur	ou	entreposées	en	surface.	Les	
essais	de	prédiction	dans	ces	cas	ne	peuvent	plus	permettre	d’apporter	des	changements	ou	des	
modifications	quant	à	 leur	gestion.	 Il	est	de	pratique	courante	d’échantillonner	des	zones	non	
exploitées	afin	d’adapter	la	gestion	aux	conditions	qui	seront	rencontrées.	
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Tableau	1	-	Campagnes	d'échantillonnage	pour	caractérisation	géochimique	

Année	 Site	 Matériaux	échantillonnés	
Nombre	d’échantillons	

Stériles	 Minerai	 Résidus	 Total	

2008	 Barry	 Carottes	de	forage	 15	 3	 -	 18	

2009	 Bachelor	 Carottes	de	forage	 2	 6	 -	 8	

2010A	 Bachelor	 Carottes	de	forage	 6	 19	 -	 25	

2010B	 Barry	 Carottes	de	forage	 40	 40	 -	 80	

2016A	 Bachelor	 Roches	dans	les	chantiers	 5	 20	 -	 25	

2016B	 Bachelor	 Roches	dans	les	chantiers	 5	 20	 -	 25	

2017A	 Bachelor	 Forages	dans	le	parc	à	
résidus	

-	 -	 15	 15	

2017B	 Bachelor	 Roches	dans	les	chantiers	 5	 -	 -	 5	

	

4. ESSAIS	RÉALISÉS	ET	CRITÈRES	DE	COMPARAISON	

Pour	connaître	le	potentiel	acidogène	des	stériles,	résidus	et	minerai,	des	essais	Modified	Acid-
Base	Accounting	(M.A.B.A.)	selon	la	méthode	Sobek	modifié	(Lawrence	et	Wang,	1997)	ont	été	
réalisés	 sur	 les	 échantillons	 prélevés.	 Les	 essais	 ont	 permis	 ainsi	 de	 connaître	 le	 potentiel	 de	
neutralisation	 (PN),	 la	 teneur	 en	 soufre	 total	 (Stotal)	 et	 le	 soufre	 contenu	 dans	 les	 sulfates	
(Ssulfates).	Le	soufre	contenu	dans	les	sulfures	(Ssulfures)	et	le	potentiel	d’acidification	(PA)	ont	été	
obtenus	par	calcul.	

Les	résultats	des	essais	de	détermination	du	potentiel	de	génération	d’acide	ont	été	comparés	
aux	critères	de	l’annexe	II	de	la	Directive	019	(MDDEP,	2012).	Selon	la	Directive	019	(D019),	pour	
qu’un	 échantillon	 soit	 classé	 comme	 étant	 non	 potentiellement	 générateur	 d’acide	 (NPGA),	 il	
faut	que	la	concentration	en	soufre	soit	inférieure	à	0,3	%	ou	si	elle	est	supérieure,	il	faut	que	la	
différence	 entre	 le	 potentiel	 de	 neutralisation	 et	 le	 potentiel	 d’acidification	 (PNN)	 soit	
supérieure	à	20	et	que	le	rapport	entre	les	deux	(NPR)	soit	supérieur	à	3.	Le	tableau	2	présente	
les	critères	de	la	D019.	Aux	fins	de	comparaison,	il	a	été	ajouté	le	critère	de	Price	(2009)	qui	est	
aussi	utilisé	pour	déterminer	le	potentiel	acidogène	d’un	échantillon.	Le	critère	de	Price	est	celui	
recommandé	par	le	«	Global	Acid	Rock	Drainage	Guide	»	pour	déterminer	le	potentiel	acidogène	
à	partir	des	essais	de	Sobek	modifié.	Ce	critère	est	basé	sur	une	relation	stœchiométrique	entre	
l’oxydation	de	la	pyrite	et	la	neutralisation	par	la	calcite.	Ce	critère	n’est	pas	basé	sur	une	teneur	
en	 soufre	minimum.	 Un	 échantillon	 contenant	moins	 de	 0,3	%	 de	 soufre	 peut	 être	 considéré	
potentiellement	générateur	d’acide	(PGA)	si	son	PN	est	faible.	
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Tableau	2	-	Critères	pour	la	détermination	du	potentiel	de	génération	d’acide	

	
Critère	

Non	potentiellement	

générateur	d’acide	(NPGA)	

Potentiellement	générateur	

d’acide	(PGA)	

Directive	019	

Soufre	total	 ≤	0,3%	 >	0,3%	

Si	le	%	soufre	total	>	0,3%	

PNN	(PN	-	PA)	 ≥	20	 <	20	

NPR	(PN/PA)	 ≥	3	 <	3	

Price	(2009)	(1)	 NPR	(PN/PA)	 ≥	2	 <	1	

(1)	Lorsque	la	valeur	est	située	entre	1	et	2,	le	potentiel	d’acidification	est	incertain.	

	
Les	figures	2	et	3	mettent	en	relation	certains	paramètres	mesurés	sur	les	échantillons	avec	les	
critères	 de	 comparaison.	 La	 figure	 2	 présente	 les	 zones	 définies	 par	 les	 critères	 de	 la	 D019,	
tandis	que	la	figure	3	présente	les	zones	définies	par	le	critère	de	Price.	Puisque	le	PA	est	calculé	
à	 partir	 du	 Ssulfures	 et	 non	 le	 soufre	 total	 Stotal,	 c’est	 le	 Ssulfures	 qui	 est	 représenté	 sur	 ces	
graphiques.	 Toutefois,	dans	 les	 tableaux	et	 interprétations,	 c’est	 le	 Stotal	 qui	est	utilisé	afin	de	
répondre	aux	critères	de	la	D019.	Dans	les	cas	des	rejets	miniers	des	sites	Barry	et	Bachelor,	la	
teneur	en	soufre	dans	 les	sulfures	correspond	généralement	au	soufre	 total.	Peu	de	soufre	se	
trouve	sous	forme	de	sulfates.	

	 	



Site	de	la	mine	Bachelor	 -6-	 Mars	2017	

Lamont inc. 

	

	
Figure	2	-	Potentiel	de	génération	d'acide	selon	les	critères	de	la	D019	

	
Figure	3	-	Potentiel	de	génération	d'acide	selon	le	critère	de	Price	
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5. PRÉSENTATION	DES	RÉSULTATS	

5.1. RÉSIDUS	MINIERS	

À	 l’automne	 2016,	Métanor	 a	 procédé	 à	 l’échantillonnage	 des	 résidus	miniers	 dans	 le	 parc	 à	
résidus.	 Une	 foreuse	 a	 été	 mobilisée	 et	 un	 total	 de	 9	 forages	 a	 été	 réalisé.	 Le	 but	 était	
d’échantillonner	 les	 résidus	 miniers	 pour	 évaluer	 leur	 potentiel	 de	 génération	 d’acide.	 Des	
échantillons	ont	été	prélevés	à	8	endroits	différents	et	à	une	ou	deux	profondeurs	par	endroit.	
Le	 but	 était	 d’obtenir	 une	 bonne	 distribution	 spatiale	 à	 l’intérieur	 des	 3	 cellules	 de	 résidus	
miniers.	 Rappelons	 que	 le	 parc	 à	 résidus	 contient	 des	 résidus	 miniers	 des	 mines	 Barry	 et	
Bachelor	 qui	 remontent	 aux	 années	 ’80.	 Il	 n’est	 pas	possible	 d’identifier	 quel	 secteur	 du	parc	
entreposerait	quels	résidus	miniers.	Les	résultats	des	essais	de	potentiel	de	génération	d’acide	
sont	montrés	au	tableau	3	pour	les	15	échantillons	de	résidus	miniers	testés.	On	retrouve	aussi	
la	 profondeur	 où	 l’échantillon	 a	 été	 prélevé	 dans	 ce	 tableau.	 Les	 journaux	 de	 sondage	 sont	
présentés	dans	 le	 rapport	de	GHD	 (2016)	et	 les	profondeurs	des	échantillons	ont	été	 fournies	
par	Métanor.	 Le	 plan	 de	 localisation	 des	 échantillons	 prélevés	 est	montré	 dans	 le	 rapport	 de	
GHD	(2016).		

Tableau	3	-	Résultats	du	potentiel	de	génération	d'acide	pour	les	échantillons	de	résidus	miniers	

Échantillon	

Prof.	

(m)	

PN	

(kg	

CaCO3/t)	

PA	

(kg	

CaCO3/t)	

Stotal	

(%)	

Ssulfates	

(%)	

Ssulfures	

(%)	

PN-PA	

(kg	

CaCO3/t)	

PN/PA	

ENV-F1A	 1,2	 74,8	 25,3	 0,856	 0,045	 0,811	 49,5	 2,95	

ENV-F1B	 4,9	 52,2	 26,5	 0,853	 0,005	 0,848	 25,7	 2,03	

ENV-F2A	 2,5	 135,0	 22,9	 0,734	 <0,003	 0,734	 112,0	 5,90	

ENV-F2B	 6,1	 62,2	 21,7	 0,695	 <0,003	 0,695	 40,5	 2,87	

ENV-F4A	 2,5	 115,0	 40,7	 1,310	 0,009	 1,301	 74,0	 2,82	

ENV-F4B	 4,8	 6,6	 0,6	 0,022	 0,003	 0,019	 6,0	 11,0	

ENV-F5A	 2,5	 93,9	 24,3	 0,777	 <0,003	 0,777	 69,6	 3,80	

ENV-F6A	 1,6	 68,8	 23	 0,760	 0,025	 0,735	 45,8	 2,99	

ENV-F6B	 5,3	 84,3	 19,3	 0,634	 0,015	 0,619	 65,0	 4,36	

ENV-F7A	 1,8	 91,7	 27,2	 0,897	 0,026	 0,871	 64,5	 3,37	

ENV-F7B	 4,3	 117,0	 21,3	 0,704	 0,024	 0,680	 96,0	 5,49	

ENV-F8A	 2,2	 110,0	 24,2	 0,785	 0,011	 0,774	 86,0	 4,55	

ENV-F8B	 4,7	 90,3	 4,5	 0,156	 0,013	 0,143	 85,3	 20,07	

ENV-F9A	 1,2	 78,6	 31,7	 1,040	 0,027	 1,010	 47,2	 2,48	

ENV-F9B	 4,3	 73,3	 23,2	 0,778	 0,035	 0,743	 50,1	 3,14	
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Les	 résultats	 montrent	 que	 seulement	 deux	 échantillons	 ont	 des	 concentrations	 en	 Stotal	
inférieures	 à	 0,3%	 (ENV-F4B	 et	 ENV-F8B)	 qui	 est	 un	 critère	 de	 la	 D019	 sous	 lequel	 les	
échantillons	ne	seraient	pas	PGA.	Ces	deux	échantillons	ont	été	prélevés	dans	les	cellules	3	et	2	
respectivement	 du	 parc	 à	 résidus.	 Pour	 les	 autres	 échantillons,	 pour	 qu’un	 résidu	 soit	 classé	
NPGA,	 il	 faut	que	le	potentiel	de	neutralisation	net	(PN	-	PA)	soit	supérieur	à	20	kg	CaCO3/t	et	
que	 le	 rapport	 PN/PA	 soit	 supérieur	 à	 3.	 Bien	 que	 le	 potentiel	 de	 neutralisation	 net	 soit	
supérieur	 à	 20	 kg	 CaCO3/t	 pour	 tous	 les	 échantillons	 dont	 la	 teneur	 en	 soufre	 est	 de	 plus	 de	
0,3	%,	 8	 échantillons	 ont	 un	 rapport	 PN/PA	 compris	 entre	 2	 et	 3.	 Par	 conséquent,	 selon	 les	
critères	de	la	D019,	ces	8	échantillons	sont	classés	PGA.	

Les	résultats	ont	aussi	été	comparés	au	critère	de	Price	qui	est	recommandé	dans	le	Global	Acid	
Rock	Drainage	Guide	(GARD	Guide).	Selon	ce	critère,	des	résidus	miniers	dont	le	rapport	PN/PA	
est	 supérieur	 à	 2	 sont	 NPGA,	 et	 ceux	 entre	 1	 et	 2	 sont	 dans	 une	 zone	 d’incertitude.	 En	
comparant	 les	 résultats	des	 résidus	miniers	de	 la	mine	Bachelor	avec	ce	critère,	aucun	des	15	
échantillons	de	résidus	miniers	ne	serait	générateur	d’acide.	

Par	 conséquent,	bien	que	 les	 critères	de	 la	D019	montrent	que	 les	 résidus	miniers	pourraient	
générer	de	l’acide,	la	comparaison	avec	le	critère	de	Price	vient	infirmer	cette	conclusion.	Dans	
le	cas	des	résidus	miniers	entreposés	au	site	de	la	mine	Bachelor,	le	potentiel	de	neutralisation	
des	résidus	miniers	est	significatif	pour	contrer	l’acidité	libérée	par	l’oxydation	de	la	pyrite	dans	
les	résidus	miniers.	Il	est	donc	peu	probable	que	les	résidus	en	profondeur	dans	le	parc	à	résidus	
produisent	de	 l’acidité.	De	plus,	 il	est	aussi	 important	de	mentionner	que	pour	que	 les	résidus	
miniers	s’oxydent,	il	faut	que	l’oxygène	puisse	pénétrer.	Or,	à	plus	de	1,2	m	de	profondeur,	alors	
que	les	résidus	sont	pratiquement	saturés,	l’oxydation	par	l’oxygène	est	à	toutes	fins	pratiques	
négligeable.	

Cependant,	il	est	important	de	noter	que	cette	conclusion	n’est	valide	que	pour	les	résidus	qui	
ont	 été	 testés	 et	 aucun	 échantillon	 n’a	 été	 prélevé	 près	 de	 la	 surface.	 Les	 conclusions	
s’appliquent	pour	 les	 résidus	miniers	 sous	 les	1,2	m	de	profondeur.	 Si	 des	 zones	minéralisées	
différentes	 ont	 été	 exploitées	 récemment,	 aucune	 information	 n’est	 disponible	 quant	 aux	
résidus	entreposés	récemment	de	la	surface	à	1,2	m	de	profondeur.	

5.2. STÉRILES	MINIERS	

Le	 tableau	 4	 résume	 les	 résultats	 obtenus	 pour	 le	 potentiel	 de	 génération	 d’acide	 avec	 les	
échantillons	 de	 stériles.	 Les	 résultats	 complets	 sont	 présentés	 en	 annexe.	 Les	 stériles	 ont	 été	
caractérisés	selon	les	différentes	zones	de	la	mine	Bachelor	(Principale,	B	ou	H)	et	pour	la	mine	
Barry.	 Il	est	 important	de	mentionner	que	les	stériles	de	la	mine	Barry	sont	entreposés	au	site	
Barry	 et	 n’ont	 pas	 été	utilisés	 pour	 la	 construction	d’aucune	 infrastructure	 au	 site	de	 la	mine	
Bachelor.		
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Toutes	zones	confondues,	 les	résultats	démontrent	que	9	échantillons	sur	78	sont	classés	PGA		
selon	les	critères	de	la	D019.	En	comparant	avec	le	critère	de	Price,	ces	9	échantillons	se	situent	
dans	les	zones	d’incertitude	ou	NPGA,	soit	respectivement	5	échantillons	incertains	et	4	NPGA.	Il	
n’y	a	aucun	échantillon	de	stériles	PGA	selon	le	critère	de	Price.	

Tableau	4	-	Sommaire	du	potentiel	de	génération	d'acide	des	échantillons	de	stériles	miniers	

Année	de	la	
campagne	de	
caractérisation	

	 Mine	Bachelor	
Mine	Barry	

	
Zone	

Principale	 Zone	B	 Zone	H	

2008	

Total	 -	 -	 -	 15	
PGA	(D019)	 -	 -	 -	 0	
PGA	(Price)	 -	 -	 -	 0	

Incertain	(Price)	 -	 -	 -	 0	

2009	

Total	 2	 -	 -	 -	
PGA	(D019)	 0	 -	 -	 -	
PGA	(Price)	 0	 -	 -	 -	

Incertain	(Price)	 0	 -	 -	 -	

2010A	

Total	 3	 3	 -	 -	
PGA	(D019)	 0	 0	 -	 -	
PGA	(Price)	 0	 0	 -	 -	

Incertain	(Price)	 0	 0	 -	 -	

2010B	

Total	 -	 -	 -	 40	
PGA	(D019)	 -	 -	 -	 3	
PGA	(Price)	 -	 -	 -	 0	

Incertain	(Price)	 -	 -	 -	 1	

2016A	

Total	 2	 1	 2	 -	
PGA	(D019)	 0	 0	 0	 -	
PGA	(Price)	 0	 0	 0	 -	

Incertain	(Price)	 0	 0	 0	 -	

2016B	

Total	 2	 -	 3	 -	
PGA	(D019)	 2	 -	 3	 -	
PGA	(Price)	 0	 -	 0	 -	

Incertain	(Price)	 2	 -	 1	 -	

2017B	

Total	 5	 -	 -	 -	
PGA	(D019)	 1	 -	 -	 -	
PGA	(Price)	 0	 -	 -	 -	

Incertain	(Price)	 1	 -	 -	 -	
	

5.3. MINERAI	

Le	 tableau	 5	 résume	 les	 résultats	 obtenus	 pour	 le	 potentiel	 de	 génération	 d’acide	 avec	 les	
échantillons	de	minerai,	dont	les	résultats	complets	sont	présentés	en	annexe.	Les	minerais	sont	
divisés	 selon	 les	différentes	 zones	de	 la	mine	Bachelor	 (Principale,	A,	B,	C,	 E	ou	H)	et	 la	mine	
Barry.	 Pour	 la	 mine	 Bachelor,	 toutes	 zones	 confondues,	 les	 résultats	 montrent	 que	 44	
échantillons	sur	65	sont	classés	PGA		selon	les	critères	de	la	D019.	En	comparant	avec	le	critère	
de	Price,	19	échantillons	sont	PGA,	18	sont	dans	la	zone	d’incertitude	et	28	sont	NPGA.	Pour	la	
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mine	 Barry,	 les	 résultats	 démontrent	 que	 4	 échantillons	 sur	 43	 sont	 classés	 PGA	 	 selon	 les	
critères	de	la	D019.	À	la	mine	Barry,	il	n’y	a	aucun	échantillon	de	minerai	PGA	ou	incertain	selon	
le	critère	de	Price.	

Le	traitement	du	minerai	au	concentrateur	de	Bachelor	n’implique	que	de	 la	cyanuration	pour	
l’or.	 Par	 conséquent,	 le	 potentiel	 de	 génération	d’acide	du	minerai	 est	 jugée	 représentatif	 de	
celui	des	résidus	miniers	entreposés	dans	le	parc	à	résidus.	

Tableau	5	-	Sommaire	du	potentiel	de	génération	d'acide	des	échantillons	de	minerai	

Campagne	 	 Mine	Bachelor	 Mine	
Barry	Zone	 Principale	 A	 B	 C	 E	 H	

2008	

Total	 -	 -	 -	 -	 -	 -	 3	
PGA	(D019)	 -	 -	 -	 -	 -	 -	 1	
PGA	(Price)	 -	 -	 -	 -	 -	 -	 0	

Incertain	(Price)	 -	 -	 -	 -	 -	 -	 0	

2009	

Total	 2	 2	 2	 -	 -	 -	 -	
PGA	(D019)	 0	 0	 0	 -	 -	 -	 -	
PGA	(Price)	 0	 0	 0	 -	 -	 -	 -	

Incertain	(Price)	 0	 0	 0	 -	 -	 -	 -	

2010A	

Total	 8	 -	 9	 2	 -	 -	 -	
PGA	(D019)	 2	 -	 5	 1	 -	 -	 -	
PGA	(Price)	 1	 -	 0	 0	 -	 -	 -	

Incertain	(Price)	 0	 -	 3	 0	 -	 -	 -	

2010B	

Total	 -	 -	 -	 -	 -	 -	 40	
PGA	(D019)	 -	 -	 -	 -	 -	 -	 3	
PGA	(Price)	 -	 -	 -	 -	 -	 -	 0	

Incertain	(Price)	 -	 -	 -	 -	 -	 -	 0	

2016A	

Total	 10	 -	 2	 -	 1	 7	 -	
PGA	(D019)	 10	 -	 2	 -	 1	 6	 -	
PGA	(Price)	 8	 -	 0	 -	 1	 4	 -	

Incertain	(Price)	 2	 -	 2	 -	 0	 2	 -	

2016B	

Total	 10	 -	 3	 -	 1	 6	 -	
PGA	(D019)	 8	 -	 3	 -	 1	 5	 -	
PGA	(Price)	 3	 -	 1	 -	 1	 0	 -	

Incertain	(Price)	 4	 -	 2	 -	 0	 3	 -	

	
	

6. QUALITÉ	DE	L’EAU	SUR	LE	SITE	

En	 plus	 des	 analyses	 de	 caractérisation	 géochimique	 des	 stériles,	 du	 minerai	 et	 des	 résidus	
miniers,	des	analyses	de	qualité	de	l’eau	sur	le	site	ont	également	été	fournies	à	Lamont	afin	de	
vérifier	 l’évolution	 de	 la	 qualité	 au	 fil	 des	 années	 d’arrêt	 et	 d’opération	 du	 site.	 Les	 points	
d’échantillonnage	sont	l’effluent	final	du	site	minier	Bachelor	de	2007	à	2016,	et	l’eau	du	parc	à	
résidus	 de	 2008	 à	 2016.	 Ces	 données	 permettent	 ainsi	 de	 suivre	 l’évolution	 du	 pH.	 Plus	
précisément,	 les	mesures	de	pH	sont	disponibles	pour	 les	échantillons	d’eau	du	parc	à	résidus	
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depuis	 2008,	 et	 pour	 les	 échantillons	 de	 l’effluent	 final	 depuis	 2015.	 Ces	 données	 sont	
respectivement	présentées	aux	figures	4	et	5.	Pour	les	deux	points	d’échantillonnage,	le	pH	est	
stable	aux	environs	de	8,0	et	il	y	a	de	légères	variations	demeurant	dans	l’intervalle	d’un	pH	de	
7,0	à	9,0,	ce	qui	indique	que	le	pH	de	l’eau	à	ces	endroits	est	neutre.	

	
Figure	4	-	Variations	du	pH	dans	les	échantillons	d'eau	du	parc	à	résidus	

	
Figure	5	-	Variations	du	pH	à	l'effluent	final	
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7. ANALYSE	DES	RÉSULTATS	

7.1. STÉRILES	MINIERS	

7.1.1. STÉRILES	DE	LA	MINE	BACHELOR	

Les	 résultats	 du	 potentiel	 de	 génération	 d’acide	 pour	 les	 stériles	 de	 la	 mine	 Bachelor	
proviennent	 de	 5	 différentes	 campagnes	 d’échantillonnage	 (2009,	 2010A,	 2016A,	 2016B	 et	
2017).	 Les	 résultats	 sont	 présentés	 dans	 le	 graphique	 de	 la	 figure	 6	 (les	 campagnes	 2009	 et	
2010A	 sont	 combinées	 ensemble).	 Le	 tableau	 A-1	 en	 annexe	 présente	 la	 description	 des	
échantillons,	l’année	de	prélèvement	et	la	localisation	des	échantillons.	

	
Figure	6	-	Résultats	du	potentiel	de	génération	d'acide	des	stériles	de	la	mine	Bachelor	

Comme	 le	 montre	 les	 données	 du	 tableau	 4,	 peu	 d’échantillons	 ont	 été	 prélevés	 pour	
caractériser	 les	 stériles	 comparativement	 à	 ce	 qui	 est	 requis	 pour	 bien	 évaluer	 le	 potentiel	
acidogène	ou	 lixiviable	des	 roches.	Par	conséquent,	 l’analyse	des	 résultats	doit	être	 faite	avec	
prudence	et	en	considérant	ce	contexte.	

En	2009	et	en	2010,	5	échantillons	de	roches	stériles	ont	été	prélevés	à	partir	des	carottes	de	
forage	d’exploration.	 Les	échantillons	ont	été	choisis	pour	 représenter	 les	 stériles	 ramenés	en	
surface	 et	 qui	 sont	 associés	 aux	 stériles	 du	 développement.	 Les	 5	 échantillons	 représentaient	
donc	des	échantillons	d’andésite,	de	basalte	et	de	tuf	intermédiaire.	Ces	types	de	roche	seraient	
représentatifs	de	la	roche	stérile,	selon	le	personnel	de	la	mine,	et	correspondraient	à	ce	qui	est	
entreposé	 en	 surface.	 Les	 5	 échantillons	 étaient	 NPGA	 et	 de	 fait,	 le	 personnel	 de	 la	 mine	
confirme	que	le	suivi	de	la	qualité	de	l’eau	sur	le	site	n’a	jamais	démontré	une	acidification	au	
cours	des	ans.	



Site	de	la	mine	Bachelor	 -13-	 Mars	2017	

Lamont inc. 

Un	 autre	 échantillonnage	 a	 été	 fait	 en	 2016	 et	 pour	 une	 raison	 inconnue	 de	 Lamont,	
l’échantillonnage	de	2016	(A	et	B)	a	été	fait	à	même	les	chantiers	en	opération	plutôt	que	dans	
les	carottes	de	forage.		Un	premier	échantillonnage	a	été	fait	en	juillet	et	les	échantillons	ont	été	
analysés	chez	AGAT	puis	un	second	échantillonnage	a	été	fait	en	août	et	les	échantillons	ont	été	
envoyés	 chez	 Actlabs.	 Au	 niveau	 des	 stériles,	 les	 échantillons	 prélevés	 en	 juillet	 (2016A)	
n’étaient	pas	PGA	et	on	peut	constater	qu’ils	ont	été	prélevés	plutôt	en	bout	de	chantier	et	pas	
trop	près	de	la	minéralisation.	Selon	notre	compréhension,	lors	de	la	campagne	du	mois	d’août	
(2016B),	 les	 échantillons	 auraient	 été	 prélevés	 plus	 près	 de	 la	 minéralisation	 et	 auraient	 été	
identifiés	comme	des	stériles.	Ce	protocole	d’échantillonnage	est,	à	notre	avis,	peu	représentatif	
des	 stériles	 ramenés	 en	 surface	 et	 les	 résultats	 le	 confirment.	 En	 effet,	 les	 roches	 près	 de	 la	
minéralisation	 sont	 généralement	 associées	 à	 du	 minerai	 de	 basse	 teneur	 qu’il	 n’est	 pas	
économique	de	miner.	Les	roches	ont	été	identifiées	par	les	géologues	et	la	description	qu’ils	en	
ont	 faite	 correspond	 exactement	 à	 celle	 de	 la	 roche	 minéralisée.	 Les	 résultats	 des	 roches	
prélevées	en	2016B	montrent	des	 roches	PGA	au	 sens	de	 la	D019.	Pour	 vérifier	 la	 corrélation	
entre	ces	roches	et	le	minerai,	les	graphiques	mettant	en	relation	les	échantillons	de	stériles	(ou	
minerai	de	basse	teneur)	et	de	minerai	exploité	ont	donc	été	comparés	pour	chaque	campagne	
(2009-2010,	2016A	et	2016B)	et	les	résultats	sont	présentés	dans	les	figures	7	à	9.	

Pour	les	campagnes	2009-2010	et	2016A,	il	y	a	nettement	une	distinction	entre	les	stériles	et	le	
minerai.	Quant	à	la	campagne	2016B,	les	résultats	montrent	que	les	«	stériles	»	et	le	minerai	ne	
peuvent	 pas	 être	 catégoriquement	 différenciés.	 Cela	 vient	 supporter	 l’hypothèse	 que	 les	
échantillons	de	«	stériles	»	de	la	campagne	2016B	sont	davantage	représentatifs	du	minerai	de	
basse	teneur	et	devraient	plutôt	être	classés	dans	cette	catégorie.		

À	la	suite	des	résultats	de	la	campagne	de	2016B,	un	autre	échantillonnage	a	été	réalisé	par	le	
personnel	 de	 la	mine.	 Cette	 fois,	 le	 protocole	 a	 encore	 été	 de	 récolter	 des	 échantillons	 sous	
terre	 mais	 ce	 sont	 des	 échantillons	 provenant	 de	 la	 rampe	 qui	 ont	 été	 prélevés	 donc	
représentatifs	 des	 roches	 stériles	 ramenées	 en	 surface.	 Cette	 campagne,	 identifiée	 2017B,	 a	
démontré	qu’un	seul	des	5	échantillons	prélevés	avait	un	potentiel	de	génération	d’acide	selon	
les	critères	de	la	D019	mais	n’était	pas	PGA	selon	le	critère	de	Price.	

En	conclusion,	si	on	élimine	les	échantillons	de	la	campagne	de	2016B	qui	étaient,	à	notre	avis,	
associés	à	du	minerai	de	basse	teneur	et	non	pas	des	stériles,	un	seul	échantillon	de	stériles	sur	
les	 18	 prélevés	 dans	 les	 secteurs	 Principale,	 B	 et	 H	 serait	 PGA.	 Il	 y	 en	 en	 effet	 peu	 de	 pyrite	
associé	 à	 ce	 type	 de	 roche	 et	 donc,	 si	 les	 roches	 entreposées	 en	 surface	 au	 site	 Bachelor	
correspondent	aux	échantillons	prélevés,	il	ne	devrait	pas	y	avoir	de	génération	d’acide	même	si	
elles	sont	exposées	aux	conditions	atmosphériques,	donc	à	l’oxygène.	
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Figure	7	-	Résultats	du	potentiel	de	génération	d'acide	des	stériles	et	du	minerai	de	la	mine	Bachelor	

échantillonnés	lors	des	campagnes	2009	et	2010	

	
Figure	8	-	Résultats	du	potentiel	de	génération	d'acide	des	stériles	et	du	minerai	de	la	mine	Bachelor	

échantillonnés	lors	de	la	campagne	2016A	
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Figure	9	-	Résultats	du	potentiel	de	génération	d'acide	des	stériles	et	du	minerai	de	la	mine	Bachelor	

échantillonnés	lors	de	la	campagne	2016B	

7.1.2. STÉRILES	DE	LA	MINE	BARRY	

Pour	les	échantillons	de	la	mine	Barry,	les	concentrations	en	Stotal	varient	entre	0,072	et	1,27	%.	
Le	PN	varie	entre	22,9	et	173	kg	CaCO3/t.	Les	stériles	possèdent	donc	une	bonne	capacité	pour	
neutraliser	l’acide	générée	par	l’oxydation	des	sulfures.	La	géologie	fait	référence	à	des	veinules	
de	 quartz-carbonates	 dans	 le	 basalte	 pouvant	 être	 la	 source	 du	 pouvoir	 neutralisant	 de	 ces	
roches.	Selon	les	critères	de	la	D019,	il	a	seulement	3	échantillons	PGA	sur	les	55	échantillons	et	
ces	 derniers	 donnent	 un	 rapport	 PN/PA	 de	 2,73,	 2,95	 et	 1,56.	 La	 valeur	médiane	 du	 rapport	
PN/PA	est	de	13,60	et	 la	moyenne	est	de	23,42.	Les	3	échantillons	PGA	sur	 les	55	prélevés,	ce	
qui	 représente	 seulement	 5,5	%	 des	 échantillons,	 sont	 marginaux	 et	 sont	 balancés	 par	 la	
présence	de	stériles	avec	un	potentiel	de	neutralisation	nettement	plus	élevé	dans	 l’ensemble	
de	ces	unités.	Compte	tenu	des	résultats	des	essais	statiques,	 il	est	possible	de	considérer	que	
l’ensemble	des	stériles	de	la	mine	Barry	est	NPGA.	

7.2. RÉSIDUS	MINIERS	ET	MINERAI	

Les	résidus	dans	le	parc	ont	été	échantillonnés	par	forages	à	des	profondeurs	variant	entre	1,25	
et	7,3	m.	Ils	sont	donc	représentatifs	des	résidus	produits	dans	les	années	1980	et	des	dernières	
années	 de	 production	 de	 l’usine	 de	 traitement	 au	 site	 Bachelor	 qui	 a	 traité	 du	 minerai	
provenant	de	la	mine	Barry	et	de	la	mine	Bachelor.	Cependant,	ils	ne	sont	pas	représentatifs	des	
résidus	 miniers	 produits	 au	 cours	 des	 derniers	 mois	 d’opération	 car	 aucun	 résultat	 n’est	
disponible	pour	des	résidus	issus	des	nouvelles	zones	exploitées	et	qui	auraient	été	plus	près	de	
la	surface.	L’analyse	porte	donc	sur	les	résidus	échantillonnés	et	Lamont	ne	peut	se	prononcer	
sur	l’ensemble	du	parc	à	résidus.	La	figure	10	présente	les	résultats	des	résidus	prélevés	dans	le	
parc	 et	 des	 échantillons	 de	 minerai	 provenant	 des	 anciennes	 campagnes	 de	 caractérisation	
(2008	 à	 2010).	 On	 remarque	 que	 le	 comportement	 des	 résidus	 (en	 termes	 de	 PN	 et	 PA)	 est	
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relativement	semblable	aux	échantillons	de	minerais	prélevés	à	l’époque	quoiqu’ayant	un	PA	en	
moyenne	un	peu	plus	élevé.	

	
Figure	10	-	Relation	PN-PA	des	résidus	miniers	et	du	minerai	exploité	de	la	mine	Bachelor	et	de	la	mine	

Barry	

Bien	 que	 la	 concentration	 en	 Stotal	 dépasse	 généralement	 0,3	%	 (seuil	 de	 la	 D019)	 dans	 les	
résidus,	 le	 PN	 est	 suffisamment	 élevé	 afin	 de	 neutraliser	 l’acide	 qui	 pourrait	 être	 généré	 par	
l’oxydation	 des	 sulfures.	 Tous	 les	 échantillons	 classés	 PGA	 selon	 les	 critères	 de	 la	 D019	 sont	
classés	 NPGA	 selon	 le	 critère	 de	 Price	 car	 le	 rapport	 PN/PA	 est	 supérieur	 à	 2.	 Le	 site	 est	 en	
opération	depuis	plusieurs	années,	et	aucun	pH	acide	n’a	été	observé	dans	les	eaux	du	parc	ou	à	
l’effluent	 final.	 Il	 est	 bon	 de	 rappeler	 que	 l’oxydation	 de	 la	 pyrite	 est	 limitée	 à	 la	 partie	
superficielle	 du	 parc	 à	 résidus,	 puisque	 l’apport	 d’oxygène	 est	 limité	 en	 profondeur.	 Compte	
tenu	des	résultats	des	essais	statiques,	 il	est	raisonnable	de	considérer	que	 les	résidus	miniers	
compris	entre	 le	 terrain	naturel	et	 sous	 les	1,2	m	de	profondeur	 (environ)	 seraient	NPGA.	Tel	
que	mentionné,	les	résidus	déposés	en	surface	et	correspondant	aux	derniers	mois	d’opération	
n’ont	pas	été	échantillonnés	par	Métanor.	Seul	le	minerai	a	été	échantillonné.	

Des	échantillons	de	minerai	ont	été	caractérisés	et	 les	 résultats	sont	montrés	à	 la	 figure	10.	 Il	
s’agit	 de	 la	 campagne	 d’échantillonnage	 effectué	 en	 2010	 au	 site	 Barry	 (J.	 Raiche,	
communication	 personnelle,	 9	 février	 2017),	 et	 des	 deux	 campagnes	 d’échantillonnage	
effectuées	à	la	mine	Bachelor	en	2016.	
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Figure	11	-	Résultats	du	potentiel	de	génération	d'acide	du	minerai	de	la	mine	Bachelor	et	de	la	mine	

Barry	

Pour	le	minerai	de	la	mine	Barry,	3	échantillons	sur	40	sont	classés	PGA	selon	les	critères	de	la	
D019	mais	NPGA	selon	le	critère	de	Price.	Le	potentiel	de	neutralisation	de	ce	minerai	est	élevé,	
atteignant	parfois	des	valeurs	 supérieures	à	200	kg	CaCO3/t.	 Le	minerai	provenant	de	 la	mine	
Barry	est	donc	NPGA	et	par	conséquent	les	résidus	produits	au	concentrateur	seraient	NPGA.	

Toutefois,	les	échantillons	de	minerai	de	la	mine	Bachelor	prélevés	en	2016	sont	plus	riches	en	
sulfures	et	le	potentiel	de	neutralisation	ne	permettrait	pas	de	neutraliser	complètement	l’acide	
potentiellement	 généré	 par	 ces	 échantillons.	 Les	 concentrations	 en	 Stotal	 varient	 de	 1,07	 à	
5,93	%.	Les	concentrations	en	sulfates	sont	négligeables	et	la	majorité	du	Stotal	est	contenu	dans	
les	 sulfures	dont	majoritairement	 la	pyrite.	 Le	 tableau	6	présente	 les	concentrations	en	pyrite	
correspondantes	à	des	concentrations	en	S.	Le	critère	de	0,3	%	S	(seuil	de	la	D019)	correspond	
donc	à	une	concentration	de	0,56	%	de	pyrite	dans	la	roche.	

Tableau	6	-	Concentrations	en	soufre	et	en	pyrite	

Soufre	(%)	 Pyrite	(%)	

0,1	 0,19	

0,2	 0,37	

0,3	 0,56	

0,5	 0,94	

1	 1,87	

2	 3,74	

3	 5,61	

5	 9,35	
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La	 différence	 entre	 des	 échantillons	 NPGA	 et	 PGA	 peut	 donc	 être	 subtile	 lors	 d’observations	
minéralogiques,	 autant	 à	 l’œil	 nu	 qu’au	 microscope,	 lorsqu’il	 s’agit	 de	 zones	 de	 pyrite	
disséminée.	Étant	donné	les	résultats	des	essais	statiques,	il	faut	considérer	que	le	minerai	de	la	
mine	Bachelor	est	PGA	et	par	conséquent,	 les	résidus	miniers	en	résultant	seraient	également	
PGA.	 Métanor	 devra	 prendre	 en	 considération	 cette	 nouvelle	 situation	 puisque	 selon	 les	
informations	 actuellement	 disponibles,	 le	 site	 Bachelor	 n’était	 pas	 connu	 pour	 exploiter	 du	
minerai	potentiellement	générateur	d’acide.	Des	options	quant	à	la	gestion	et	le	traitement	du	
minerai	devraient	être	envisagées	afin	de	s’assurer	de	gérer	adéquatement	 les	résidus	miniers	
qui	seront	issus	des	nouvelles	zones	exploitées.	
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8. CONCLUSIONS	

L’interprétation	 d’environ	 200	 analyses	 de	 potentiel	 de	 génération	 d’acide	 des	 stériles,	 du	
minerai	et	des	résidus	provenant	de	la	mine	Bachelor	et	de	la	mine	Barry	a	été	complétée	afin	
d’émettre	un	avis	technique	sur	le	potentiel	de	génération	d’acide	de	ces	matériaux.		

Rappelons	 que	 selon	 les	 plans	 de	 Métanor,	 les	 stériles	 seront	 soient	 laissés	 sous	 terre	 dans	
d’anciens	chantiers	ou	ramenés	en	surface	pour	être	utilisés	comme	matériaux	de	construction	
tandis	 que	 le	 minerai	 sera	 traité	 à	 l’usine	 et	 les	 résidus	 miniers	 issus	 du	 traitement	 seront	
entreposés	en	 surface	dans	 le	parc	existant.	 Il	 a	été	démontré	que	 les	échantillons	de	 stériles	
prélevés	dans	la	mine	Bachelor	ou	dans	les	carottes	de	forage	et	ceux	prélevés	dans	les	carottes	
de	forage	de	la	mine	Barry	ne	présentent	pas	de	problématique	quant	à	la	génération	d’acide.	Si	
ces	stériles	sont	représentatifs	des	stériles	en	surface,	alors	il	n’y	a	pas	de	risque	de	génération	
d’acide	 pour	 les	 haldes	 et	 les	matériaux	 utilisés	 aux	 fins	 de	 construction.	 Lamont	 n’a	 pas	 été	
impliqué	au	niveau	du	protocole	d’échantillonnage	et	d’essais	de	 laboratoire.	Par	conséquent,	
les	conclusions	ne	peuvent	se	rapporter	qu’aux	échantillons	testés.	De	plus,	les	essais	quant	au	
potentiel	de	lixiviation	n’ont	pas	été	réalisés	systématiquement	sur	tous	les	échantillons	et	selon	
les	protocoles	de	la	D019.	Lamont	ne	peut	donc	pas	donner	un	avis	technique	sur	le	potentiel	de	
drainage	neutre	contaminé.	

Les	résidus	miniers	présents	en	profondeur	dans	 le	parc	à	résidus	et	échantillonnés	en	2016	à	
l’aide	de	forages	ne	présentent	également	pas	de	problématique	quant	à	la	génération	d’acide,	
car	leur	potentiel	de	neutralisation	est	suffisamment	élevé.	Par	contre,	aucune	information	n’est	
disponible	 pour	 le	 premier	 mètre	 de	 résidus	 miniers	 déposés	 dans	 le	 parc.	 Par	 conséquent,	
Lamont	ne	peut	se	prononcer	quant	au	potentiel	acidogène	des	résidus	miniers	traités	au	cours	
des	 derniers	 mois	 d’opération	 et	 donc	 du	 comportement	 de	 l’ensemble	 du	 parc	 à	 résidus	
miniers.	

Finalement,	 le	minerai	de	 la	mine	Barry	est	NPGA	tandis	que	 les	échantillons	de	minerai	de	 la	
mine	 Bachelor	 prélevés	 en	 2016	 sont	 PGA	 et	 contiennent	 tous	 des	 concentrations	 en	 soufre	
supérieures	à	1	%.	Le	minerai	 issu	des	zones	minéralisées	prélevées	 lors	de	ces	campagnes	est	
plus	riche	en	pyrite	par	rapport	au	minerai	provenant	des	zones	exploitées	antérieurement.	Par	
conséquent,	 il	est	à	prévoir	que	 les	nouveaux	 résidus	miniers	provenant	du	 traitement	de	ces	
zones	seront	PGA.	

La	géologie	et	la	minéralogie	composant	les	roches	du	site	minier	Bachelor	permettent	de	faire	
un	 lien	 direct	 entre	 les	 concentrations	 en	 soufre	 total	 et	 la	 pyrite,	 ainsi	 qu’entre	 les	
concentrations	 en	 carbone	 total	 et	 les	 carbonates.	 Les	 analyses	 en	 soufre	 et	 carbone	 totaux	
permettent	donc	d’obtenir	une	bonne	estimation	du	potentiel	de	génération	d’acide	à	ce	site.	
Puisque	 la	mine	 est	 en	 production	 depuis	 déjà	 plusieurs	 années,	 il	 est	 également	 possible	 de	
prélever	des	échantillons	d’eau	sur	le	site	correspondant	aux	lixiviats	produits	le	parc	à	résidus.	
Les	données	de	pH	à	l’effluent	final	et	dans	l’eau	du	parc	à	résidus	se	situent	aux	environs	de	8	
et	démontre	donc	que	le	pH	à	ces	points	d’échantillonnage	est	neutre.	



Site	de	la	mine	Bachelor	 -20-	 Mars	2017	

Lamont inc. 

9. RÉFÉRENCES	

Chown,	E.H.,	Daigneault,	R.,	Mueller,	W.,	Mortensen,	J.K.,	1992.	Tectonic	evolution	of	the	
northern	volcanic	zone,	Abitibi	belt,	Quebec.	Canadian	Journal	of	Earth	Sciences,	v.	29,	p.	
2211-2225.	

Demaude,	N.,	2014.	Géologie	de	la	Mine	Bachelor,	Abitibi,	Canada.	Présentation	dans	le	cadre	
du	12e	Forum	technologique	Consorem-Divex	tenu	à	Rouyn-Noranda	le	17	septembre	
2014,	22	pages.	

GENIVAR,	2008.	Mise	en	exploitation	du	site	minier	Barry	pour	un	tonnage	de	500	000	tonnes.	
Demande	de	certificat	d’autorisation	en	vertu	de	la	Directive	019	de	la	Loi	sur	la	Qualité	
de	l’Environnement.	Rapport	de	GENIVAR	à	Ressources	Métanor	Inc.,	41	pages	+	annexes.	

GENIVAR,	2011.	Projet	d’exploitation	et	de	traitement	de	900	000	tonnes	de	minerai	d’or	du	site	
minier	Bachelor.	Étude	d’impact	sur	l’environnement	et	le	milieu	social.	Rapport	final.	
Rapport	de	GENIVAR	à		Ressources	Metanor	Inc.,	290	pages	+	annexes.	

Global	Acid	Rock	Drainage	Guide,	Publié	par	INAP	:	The	International	Network	for	Acid	
Prevention,	Disponible	en	ligne	:	http://www.gardguide.com/index.php?title=Main_Page	

GoldMinds	Geoservices,	2016.	NI	43-101	Technical	Report,	Preliminary	Economic	Assessment	
(PEA),	Barry	Gold	Project,	Quebec,	Canada.	Rapport	de	GoldMinds	Geoservices	Inc.	
Metanor	Resources	Inc.,	206	pages.	

GHD,	2017.	Investigation	environnementale.	Préparée	pour	Ressources	Métanor,	15	pages.	

Lawrence,	R.	W.,	Wang,	Y.,	1997.	Determination	of	neutralization	potential	in	the	prediction	of	
acid	rock	drainage.	Paper	presented	at	the	Proceedings	of	the	fourth	international	
conference	on	acid	rock	drainage	(ICARD).	

MDDEP,	2012.	Directive	019	sur	l’industrie	minière,	Ministère	du	Développement	Durable,	de	
l’Environnement	et	des	Parcs,	105	pages.	

MRNF,	2010.	Cartes	géologiques	du	SIGEOM	–	Feuillet	32F.	Ministère	des	Ressources	naturelles	
et	de	la	Faune,	Gouvernement	du	Québec,	64	plans.	

Price,	W.A.,	2009.	Prediction	Manual	for	Drainage	Chemistry	from	Sulphidic	Geologic	Materials.	
MEND	report	1.20.1,	December	2009.	

Ressources	Métanor,	2017.	Accueil	–	Metanor	Resources.	www.metanor.ca	

Stantec	Consulting	Ltd.,	2011.	Technical	Report	on	the	Bachelor	Lake	Gold	Project.	Prepared	for	
Metanor	Resources,	NI	43-101	Technical	Report,	117	pages	+	plans	+	annexes.	



Site	de	la	mine	Bachelor	 ANNEXE	 Mars	2017	
	

Lamont inc. 

	

	

	

	

	

	

	

ANNEXE	A	

TABLEAUX	DES	DESCRIPTIONS	ET	DES	RÉSULTATS	D’ANALYSE	

	

	

	

Tableau	A-1	–	Description	des	échantillons	de	stériles	miniers	

Tableau	A-2	–	Résultats	d’analyse	des	échantillons	de	stériles	miniers	

Tableau	A-3	–	Description	des	échantillons	de	minerai	

Tableau	A-4	–	Résultats	d’analyse	des	échantillons	de	minerai	

Tableau	A-5	–	Description	des	échantillons	de	résidus	miniers	

Tableau	A-6	–	Résultats	d’analyse	des	échantillons	de	résidus	miniers	

	

	



Site	de	la	mine	Bachelor	 ANNEXE	 Mars	2017	
	

Lamont inc. 

Tableau	A-1	–	Description	des	échantillons	de	stériles	miniers	

Échantillon	 Année	 Type	 Zone	 Chantier/forage	 Description	

53608	 2008	 stérile	 Barry	 166	(6,6m)	 Porphyre	
53609	 2008	 stérile	 Barry	 162	(24m)	 Andésite	
53610	 2008	 stérile	 Barry	 163	(11m)	 Andésite	
117776	 2008	 stérile	 Barry	 MB-06-214	(4m)	 Basalte/Andésite	
117786	 2008	 stérile	 Barry	 MB-06-214	(24m)	 Basalte/Andésite	
117918	 2008	 stérile	 Barry	 MB-06-215	(8m)	 Basalte/Andésite	
117963	 2008	 stérile	 Barry	 MB-06-218	(4m)	 Basalte/Andésite	
186308	 2008	 stérile	 Barry	 MB-06-191	(11m)	 Basalte/Andésite	
187563	 2008	 stérile	 Barry	 MB-06-173	(8m)	 Basalte/Andésite	
187869	 2008	 stérile	 Barry	 MB-06-181	(13m)	 Basalte/Andésite	
187894	 2008	 stérile	 Barry	 MB-06-181	(38m)	 Basalte/Andésite	
187983	 2008	 stérile	 Barry	 MB-06-184	(15m)	 Basalte/Andésite	
250415	 2008	 stérile	 Barry	 MB-41	(43m)	 Basalte/Andésite	
250427	 2008	 stérile	 Barry	 MB-63	(9m)	 Andésite	
250452	 2008	 stérile	 Barry	 MB-63	(35m)	 Andésite	
Sample	#4	 2009	 stérile	 Principale	 12-72	(93,35-98,35m)	 Andésite/Basalte,	massif,	peu	altéré,	modérément	carbonatisé.	
Sample	#6	 2009	 stérile	 Principale	 12-74	(101,9-107,35m)	 Andésite	peu	altérée,	peu	Hématisée	,peu	silicifié.	Mur	de	zone	Main.	

13020	 2010	 stérile	 Principale	 12-53	(150,3-162m)	
Éponte	inférieure	de	la	zone	Principale.	Andésite	massive,	moyennement	silicifiée.	Trace	de	pyrite	
disséminée.	

13021	 2010	 stérile	 B	 12-60	(43-89m)	 Éponte	supérieure	de	la	zone	B.	Basalte	coussinée.	Trace	de	Pyrite.	
13022	 2010	 stérile	 B	 12-57	(115,81-121,65m)	 Entre	les	zones	B	et	Principale.	Andésite	massive,	moyennement	silicifiée.	
13023	 2010	 stérile	 B	 12-54	(47,1-51,9m)	 Épontes	supérieure	de	la	zone	B.	Tuf	intermédiaire,	faiblement	hématisé.	Forte		silicification.	
13024	 2010	 stérile	 Principale	 12-52	(97,2-110,5m)	 Éponte	supérieure	de	la	zone	Principale.	Intrusion	felsique.	
13025	 2010	 stérile	 Principale	 12-52	(125,5-166,5m)	 Éponte	inférieure	de	la	zone	Principale.	Rhyolite,	trace	de	pyrite.	
16822	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-435	(84,5-86m)	 Granodiorite	
16850	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-488	(131,5-144m)	 Basalte	
18820	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-437	(7-8,5m)	 Basalte	
22114	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-386	(87,5-89m)	 Basalte	
22117	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-372	(42-43,5m)	 Basalte	
22119	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-372	(66-68,5m)	 Basalte	
22121	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-372	(109-110,5m)	 Basalte	
22123	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-383	(114,5-116m)	 Basalte	
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Échantillon	 Année	 Type	 Zone	 Chantier/forage	 Description	
22124	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-383	(119-120,5m)	 Basalte	
22126	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-382	(90-91m)	 Basalte	
22128	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-384	(112,44-114m)	 Basalte	
22130	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-384	(155-156,5m)	 Basalte	
22132	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-371	(39,3-41m)	 Granodiorite/Basalte	
22134	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-386	(109,1-111m)	 Basalte	
22136	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-386	(122-123,5m)	 Basalte	
22501	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-439	(18-19,5m)	 Basalte	
22502	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-428	(40-41,5m)	 Basalte	
22505	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-446	(90-91,5m)	 Granodiorite	
22506	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-459	(21-22,5m)	 Basalte	
22507	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-495	(67,5-69m)	 Basalte	
22511	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-434	(78-79,5m)	 Granodiorite	
22513	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-348	(16-17,5m)	 Granodiorite	
22514	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-388	(60-61,5m)	 Basalte	
22515	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-363	(4-5,5m)	 Basalte	
22516	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-363	(61-62,5m)	 Basalte	
22517	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-357	(10-11,5m)	 Basalte	
22518	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-359	(49-50,5m)	 Basalte	
22519	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-465	(5-6,5m)	 Basalte	
22520	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-401	(125-127m)	 Basalte	
22521	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-338	(27-28,5m)	 Basalte	
22522	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-484	(48-49,5m)	 Basalte	
22523	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-369	(41,5-43m)	 Basalte	
22524	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-443	(34,5-36m)	 Basalte	
22525	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-440	(77,5-79m)	 Granodiorite	
22526	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-386	(9,5-11m)	 Basalte	
22527	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-384	(65-66,5m)	 Basalte	
22528	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-452	(8-9,5m)	 Basalte	
22529	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-499	(49-50,5m)	 Basalte	
22545	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-354	(18,5-20m)	 Basalte	
22546	 2010	 stérile	 Barry	 MB-09-339	(20-21,5m)	 Granodiorite	
18473	 2016	 stérile	 H	 8-H-14	SN2	 Tuf	intermédiaire	massif,	très	faiblement	hématisée,	trace	de	pyrite	fine	disséminée	
18474	 2016	 stérile	 B	 11-B-02	 Roche	volcanique	intermédiaire	massive	avec	très	rare	trace	de	pyrite	fine	disséminée	
18485	 2016	 stérile	 Principale	 14-00-02	 Roche	volcanique	intermédiaire	massive	avec	trace	de	pyrite	fine	disséminée	et	veine	de	quartz.	
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18486	 2016	 stérile	 Principale	 14-00-02	 Roche	volcanique	intermédiaire	massive	avec	trace	de	pyrite	fine	disséminée	

18487	 2016	 stérile	 H	 8-H-14	SN2	
Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),	légère	hématisé	et	silicification	trace	de	pyrite	fine	disséminée.	Veine	de	
calcite	avec	carbonate	

28982	 2016	 stérile	 Principale	 15-00-03	SN1	EST	 Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),	hématisé,silicifié,	séricifié,	5	%	de	pyrite	
28983	 2016	 stérile	 Principale	 15-00-03	SN1	EST	 Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),	hématisé,silicifié,	séricifié,	3-5	%	de	pyrite	

28994	 2016	 stérile	 H	 6-H-04		PS	24	 Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),	hématisé,silicifié,	séricifié,	3-5%	pyrite	fine	à	grossière.	Veine	de	carbonate	

28995	 2016	 stérile	 H	 6-H-04		PS	26	 Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),	hématisé,silicifié,	3%	de	pyrite	
28996	 2016	 stérile	 H	 8-H-14	SN1	PS	82	 Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),	hématisé,silicifié,	séricifié,	3-5%	pyrite	fine	à	grossière.	
218451	 2017	 stérile	 Principale	 Accès	15-00-03	SN2	 Volcanite	intermédiaire	fortement	silicifiée	
218452	 2017	 stérile	 Principale	 Rampe	15-00-03	SN2	 Volcanite	intermédiaire	fortement	silicifiée,	avec	faible	altération	hématite	localement	
218453	 2017	 stérile	 Principale	 Accès	15-00-03	SN3	 Volcanite	intermédiaire	silicifiée,	avec	séricitisation	faible	localement	
218454	 2017	 stérile	 Principale	 Rampe	15-00-03	SN1-SN2	 Volcanite	intermédiaire	fortement	silicifiée	
218455	 2017	 stérile	 Principale	 Rampe	15-00-03	SN1-SN2	 Volcanite	intermédiaire	silicifiée	
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Tableau	A-2	–	Résultats	d’analyse	des	échantillons	de	stériles	miniers	

Échantillon	
PN	 PA	 Stotal	 Ssulfates	 Ssulfures	 PN-PA	

PN/PA	
Ctotal	

(kg	CaCO3/t)	 (kg	CaCO3/t)	 (%)	 (%)	 (%)	 (kg	CaCO3/t)	 (%)	
53608	 43,6	 2,75	 0,09	 -	 -	 40,9	 15,85	 -	
53609	 94,1	 12,6	 0,41	 -	 -	 81,5	 7,47	 -	
53610	 149,9	 9,18	 0,30	 -	 -	 140,7	 16,33	 -	
117776	 27,1	 3,1	 0,184	 <	0,4	 0,1	 24,0	 8,70	 0,135	
117786	 92	 6,6	 0,359	 <	0,4	 0,21	 85,4	 13,90	 0,892	
117918	 47,6	 0,31	 0,086	 <	0,4	 0,01	 47,3	 153,00	 0,408	
117963	 79,5	 15,3	 0,785	 <	0,4	 0,49	 64,2	 5,20	 0,795	
186308	 39,2	 4,4	 0,159	 <	0,4	 0,14	 34,8	 8,90	 0,296	
187563	 135	 14,4	 0,596	 <	0,4	 0,46	 121,0	 9,30	 1,480	
187869	 68	 1,2	 0,09	 <	0,4	 0,04	 66,8	 56,70	 0,757	
187894	 117	 2,5	 0,198	 <	0,4	 0,08	 115,0	 47,00	 1,240	
187983	 124	 2,8	 0,162	 <	0,4	 0,09	 121,0	 44,20	 1,450	
250415	 116	 0,62	 0,086	 <	0,4	 0,02	 115,0	 187,00	 1,290	
250427	 22,9	 0,62	 0,082	 <	0,4	 0,02	 22,2	 36,90	 0,180	
250452	 32,4	 0,31	 0,072	 <	0,4	 <	0,01	 32,0	 104,00	 0,235	
Sample	#4	 86,6	 2,5	 0,143	 0,07	 0,08	 84,1	 34,60	 0,950	
Sample	#6	 33,2	 6,2	 0,312	 0,11	 0,2	 27,0	 5,35	 0,356	

13020	 17,4	 0,65	 0,06	 0,04	 0,02	 16,8	 26,90	 0,120	

13021	 15,8	 2,37	 0,121	 0,05	 0,08	 13,4	 6,66	 0,060	
13022	 27,3	 3,44	 0,204	 0,09	 0,11	 23,9	 7,94	 0,241	
13023	 13,3	 2,39	 0,149	 0,07	 0,08	 10,9	 5,56	 0,066	
13024	 42,9	 4,18	 0,187	 0,05	 0,13	 38,7	 10,30	 0,432	
13025	 16,8	 1,12	 0,108	 0,07	 0,04	 15,7	 15,00	 0,122	
16822	 76	 4,45	 0,263	 0,12	 0,14	 71,6	 17,10	 0,716	
16850	 166	 25	 0,849	 0,05	 0,8	 141,0	 6,66	 1,960	
18820	 61,8	 2,55	 0,173	 0,09	 0,08	 59,2	 24,20	 0,608	
22114	 158	 18,7	 0,78	 0,18	 0,6	 139,0	 8,44	 1,790	
22117	 87,7	 22,8	 0,838	 0,11	 0,73	 64,9	 3,85	 0,928	
22119	 145	 38,1	 1,27	 0,05	 1,22	 107,0	 3,80	 1,620	
22121	 50,1	 1,49	 0,148	 0,1	 0,05	 48,6	 33,60	 0,315	
22123	 64,1	 7,68	 0,344	 0,1	 0,25	 56,4	 8,34	 0,827	
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Échantillon	
PN	 PA	 Stotal	 Ssulfates	 Ssulfures	 PN-PA	

PN/PA	
Ctotal	

(kg	CaCO3/t)	 (kg	CaCO3/t)	 (%)	 (%)	 (%)	 (kg	CaCO3/t)	 (%)	
22124	 63,8	 9,03	 0,403	 0,11	 0,29	 54,8	 7,06	 0,829	
22126	 51	 32,6	 1,07	 0,02	 1,04	 18,4	 1,56	 0,499	
22128	 106	 16,4	 0,562	 0,04	 0,52	 89,7	 6,48	 1,450	
22130	 51,8	 3,82	 0,231	 0,11	 0,12	 48,0	 13,60	 0,529	
22132	 123	 5,29	 0,238	 0,07	 0,17	 118,0	 23,20	 1,290	
22134	 118	 14,6	 0,605	 0,14	 0,47	 103,0	 8,04	 1,480	
22136	 154	 14,7	 0,547	 0,08	 0,47	 140,0	 10,50	 1,810	
22501	 60,3	 8,67	 0,351	 0,07	 0,28	 51,6	 6,96	 0,554	
22502	 173	 7,02	 0,333	 0,11	 0,22	 166,0	 24,60	 1,890	
22505	 75,5	 3,37	 0,17	 0,06	 0,11	 72,1	 22,40	 1,000	
22506	 52,2	 2,86	 0,151	 0,06	 0,09	 49,3	 18,30	 0,418	
22507	 51,7	 3,38	 0,228	 0,12	 0,11	 48,3	 15,30	 0,506	
22511	 67,1	 2,82	 0,142	 0,05	 0,09	 64,3	 23,80	 0,804	
22513	 80,5	 3,18	 0,215	 0,11	 0,1	 77,3	 25,40	 1,110	
22514	 44,6	 7,26	 0,276	 0,04	 0,23	 37,3	 6,14	 0,403	
22515	 87	 6,25	 0,286	 0,09	 0,2	 80,8	 13,90	 0,970	
22516	 34,1	 3,54	 0,159	 0,05	 0,11	 30,6	 9,62	 0,210	
22517	 44	 0,93	 0,095	 0,06	 0,03	 43,1	 47,10	 0,418	
22518	 26,9	 7,16	 0,275	 0,05	 0,23	 19,7	 3,76	 0,152	
22519	 77,7	 2,78	 0,172	 0,08	 0,09	 74,9	 27,90	 0,712	
22520	 114	 32,9	 1,09	 0,03	 1,05	 80,7	 3,45	 1,240	
22521	 140	 8,76	 0,375	 0,09	 0,28	 131,0	 16,00	 1,520	
22522	 43,8	 3,59	 0,204	 0,09	 0,11	 40,2	 12,20	 0,343	
22523	 32,7	 8,22	 0,478	 0,21	 0,26	 24,5	 3,98	 0,245	
22524	 57,6	 21,1	 0,742	 0,07	 0,67	 36,5	 2,73	 0,596	
22525	 133	 9,47	 0,398	 0,1	 0,3	 124,0	 14,10	 1,490	
22526	 60	 1,47	 0,1	 0,05	 0,05	 58,5	 40,80	 0,798	
22527	 33,1	 1,04	 0,076	 0,04	 0,03	 32,1	 31,70	 0,227	
22528	 34,3	 10,7	 0,377	 0,03	 0,34	 23,6	 3,19	 0,263	
22529	 54,5	 18,5	 0,657	 0,07	 0,59	 36,0	 2,95	 0,509	
22545	 117	 13,2	 0,598	 0,17	 0,42	 103,0	 8,81	 1,230	
22546	 49,1	 4,03	 0,238	 0,11	 0,13	 45,1	 12,20	 0,550	
18473	 48	 7,81	 0,26	 0,01	 0,25	 40,2	 6,14	 -	
18474	 8,4	 3,44	 0,12	 0,01	 0,11	 5,0	 2,44	 -	
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Échantillon	
PN	 PA	 Stotal	 Ssulfates	 Ssulfures	 PN-PA	

PN/PA	
Ctotal	

(kg	CaCO3/t)	 (kg	CaCO3/t)	 (%)	 (%)	 (%)	 (kg	CaCO3/t)	 (%)	
18485	 12,6	 2,81	 0,11	 0,02	 0,09	 9,8	 4,48	 -	
18486	 10,1	 4,38	 0,15	 0,01	 0,14	 5,7	 2,31	 -	

18487	 78,8	 4,06	 0,14	 0,01	 0,13	 74,7	 19,40	 -	

28982	 163	 132,56	 4,27	 0,028	 4,242	 30,4	 1,23	 2,140	
28983	 122	 113,53	 3,66	 0,027	 3,633	 8,5	 1,07	 1,620	

28994	 90	 43,75	 1,4	 <0,003	 1,4	 46,3	 2,06	 1,310	

28995	 73,7	 25,75	 0,824	 <0,003	 0,824	 48,0	 2,86	 1,070	
28996	 87,2	 67,19	 2,15	 <0,003	 2,15	 20,0	 1,30	 1,310	
218451	 28,3	 3,5	 0,171	 0,058	 0,113	 24,8	 8,08	 0,280	
218452	 21	 4,3	 0,16	 0,023	 0,137	 16,7	 4,90	 0,150	
218453	 13,2	 3,9	 0,171	 0,046	 0,125	 9,3	 3,40	 0,140	
218454	 15,9	 3,2	 0,108	 0,006	 0,102	 12,7	 4,96	 0,150	
218455	 16,3	 10,3	 0,361	 0,031	 0,33	 6,0	 1,58	 0,110	
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Tableau	A-3	–	Descriptions	des	échantillons	de	minerai	

Échantillon	 Année	 Type	 Zone	 Chantier/forage	 Description	

53607	 2008	 minerai	 Barry	 162	(9m)	 Minerai	4-6	g/t	
53611	 2008	 minerai	 Barry	 162	(15m)	 Minerai	2-3	g/t	
53612	 2008	 minerai	 Barry	 MB-31	(6,3m)	 Minerai	6-8	g/t	
Sample	#1	 2009	 minerai	 B	 12-38	(29-40,4m)	 Andésite,	Silicifiée,	hématisée,	carbonnatisée	en	veinules,	,avec	réseau	de	Veines	de	quartz	
Sample	#2	 2009	 minerai	 A	 12-40	(50,6-56,1m)	 Rhyolite,	modédément	cisaillée,	très	altérée	en	hématite,	2-10%	de	pyrite	locale	
Sample	#3	 2009	 minerai	 B	 12-40	(41,4-50,6m)	 Rhyolite,	fortement	hématisée,	silicifiée,bréchifiée	avec	réseau	de	veines	de	Quartz,	1-5%	pyrite.	
Sample	#5	 2009	 minerai	 Principale	 12-74	(110,2-115,35m)	 And/basalte,	Fortement	hématisé,	avec	réseau	de	Qz-Hé	et/ou	brèche	de	Qz	à	fragments	de	volcanite.	
Sample	#7	 2009	 minerai	 A	 12-80	(67,3-74,45m)	 Intrusif	intermédiaire	cisaillé,	chloritisé,	carbonnatisé,	peu	hématisé,	1-2%	py.	
Sample	#8	 2009	 minerai	 Principale	 12-76	(95,55-101m)	 Andésite	silicifiée,	hématisée,	très	fracturée,	avec	3%	pyrite.	
13001	 2010	 minerai	 B	 12-114	(120,4-126m)	 Basalte	andésitique,	massif,	silicifié,	hématisé,	carbonatisé.	3	à	5%	pyrite.	
13002	 2010	 minerai	 Principale	 12-114	(143-148m)	 Basalte	andésitique,	massif,	silicifié,	hématisé,	carbonatisé.	4	à	5%	pyrite	disséminée.	
13003	 2010	 minerai	 Principale	 12-89	(174-179,8m)	 Tuf	mafique,	fortement	silicifié,	moyennement		hématisée.	2	à	3%	pyrite.	
13004	 2010	 minerai	 Principale	 12-49	(174-177m)	 Basalte	massif,	silicifié	et	hématisé.	3	à	4%	Pyrite.	
13005	 2010	 minerai	 B	 12-55	(96-101,65m)	 Andésite,	hématisation,	carbonatisation	et		silicification.	3	à	4%	pyrite.	
13006	 2010	 minerai	 Principale	 12-55	(104-125m)	 Andésite	altérée.	Carbonatisation,	hématisation	et	silicification.	3	à	4%	pyrite.	
13007	 2010	 minerai	 C	 12-55	(142,3-145,8m)	 Andésite	altérée.	Carbonatisation,	hématisation	et	silicification.	0,5%	pyrite.	
13008	 2010	 minerai	 B	 12-68	(33,35-48m)	 Andésite	massive,	silicifiée,	hématisée	et		carbonatisée.	3	à	5%	pyrite.	
13009	 2010	 minerai	 Principale	 12-68	(65,2-75,9m)	 Andésite	massive,	silicifiée,	hématisée	et		carbonatisée.	3	à	4%	pyrite.	
13010	 2010	 minerai	 B	 12-69	(121,85-124,5m)	 Andésite	silicifiée.	Plus	de	3%	pyrite.	
13011	 2010	 minerai	 B	 12-52	(81,3-87m)	 Basalte	altéré,	fortement	silicifié	et	hématisé.	1%	pyrite.	
13012	 2010	 minerai	 B	 12-53	(117,85-125,25m)	 Andésite	altérée.		4	à	5%	pyrite.	
13013	 2010	 minerai	 Principale	 12-60	(102,9-118,15m)	 Tuf	felsique	hématisé.		
13014	 2010	 minerai	 B	 12-57	(98,75-104,25m)	 Andésite	bréchique.	5	à	7%	fine	pyrite.	
13015	 2010	 minerai	 B	 12-57	(110,2-112,35m)	 Andésite	bréchique,	hématisée.	5	à	7%	fine	pyrite.	
13016	 2010	 minerai	 Principale	 12-57	(123,1-126,95m)	 Andésite	bréchique.	5%	pyrite	disséminée.	
13017	 2010	 minerai	 C	 12-57	(141,2-143,95m)	 Andésite	bréchique.	6%	pyrite	disséminée.	
13018	 2010	 minerai	 B	 12-54	(59,15-69,7m)	 Basalte	altéré	et	bréchique.	5	à	6%	pyrite.	
13019	 2010	 minerai	 Principale	 12-54	(110,75-115,15m)	 Tuf	mafique,	carbonatisé	et	hématisé.	Trace	à	3%	Pyrite.	
16821	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-437	(20,5-22m)	 Basalte	
16823	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-435	(29-30,5m)	 Granodiorite	
22113	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-386	(86-87,5m)	 Basalte	
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22115	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-372	(36-37m)	 Basalte	
22116	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-372	(40-41m)	 Granodiorite	
22118	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-372	(68,5-69,5m)	 Basalte	
22120	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-372	(110,5-112m)	 Granodiorite	
22122	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-383	(117,5-119m)	 Basalte	
22125	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-382	(91-92,5m)	 Basalte	
22127	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-384	(110,38-112,44m)	 Granodiorite/Basalte	
22129	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-384	(153,5-155m)	 Basalte	
22131	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-371	(38,25-39,3m)	 Granodiorite/Basalte	
22133	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-386	(107-109,1m)	 Basalte	
22135	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-386	(120,5-122m)	 Basalte	
22137	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-372	(37-39m)	 Basalte	
22138	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-488	(134,5-135,5m)	 Granodiorite/Basalte	
22503	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-428	(58-59,5m)	 Basalte	
22504	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-446	(22,5-24m)	 Basalte	
22508	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-459	(39-40,5m)	 Basalte	
22509	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-495	(63-64,5m)	 Basalte	
22510	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-439	(36-37,5m)	 Basalte	
22512	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-434	(54-55,5m)	 Basalte	
22530	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-348	(5,5-7m)	 Basalte	
22531	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-363	(14,5-16m)	 Basalte	
22532	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-363	(41,5-43m)	 Granodiorite	
22533	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-357	(38,5-40m)	 Basalte	
22534	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-359	(29,5-31m)	 Basalte	
22535	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-465	(18,5-20m)	 Basalte	
22536	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-401	(54,5-56m)	 Basalte	
22537	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-338	(95,5-96,5m)	 Basalte	
22538	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-484	(38,4-39,6m)	 Basalte	
22539	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-369	(82-83,5m)	 Granodiorite	
22540	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-443	(31,5-33m)	 Basalte	
22541	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-440	(28-29,5m)	 Basalte	
22542	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-452	(32-33,5m)	 Basalte	
22543	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-499	(35,5-36,4m)	 Basalte	
22544	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-354	(44-45,5m)	 Basalte	
22547	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-339	(99,5-101m)	 Granodiorite	
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22548	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-384	(128-129,5m)	 Granodiorite	
22549	 2010	 minerai	 Barry	 MB-09-386	(117,65-119,25m)	 Granodiorite	
18463	 2016	 minerai	 Principale	 14-00-02	 Tuf	intermédiaire,	massif,	silicifié,	hématisé,	2%	pyrite	dissiminée	fine	à	grossière.	

18464	 2016	 minerai	 H	 6-H-12	SN1	
Tuf	intermédiaire,	bréchique,	silicifié,		faiblement	hématisé,	faiblement	séricitisée,	3%	pyrite	dissiminée	
fine.	

18465	 2016	 minerai	 H	 8-H-14	SN2	
Tuf	intermédiaire,	faiblement	silicifié,		faiblement	hématisé,	très	faiblement	séricitisée,	2-3%	pyrite	
dissiminée	fine.	

18466	 2016	 minerai	 H	 8-H-10	SN3	 Tuf	intermédiaire,	massif,	silicifié,	fortement	hématisé,	2-3%	pyrite	dissiminée	fine	à	grossière.	
18467	 2016	 minerai	 B	 13-B-4	SN3	 Tuf	intermédiaire,	massif,	silicifié,	fortement	hématisé,	4-5%	pyrite	dissiminée	fine	à	grossière.	

18468	 2016	 minerai	 H	 8-H-14	SN2	 Tuf	intermédiaire,	faiblement	silicifié,		moyennement	hématisé,	très	faiblement	séricitisée,	2-3%	pyrite	
dissiminée	fine.	

18469	 2016	 minerai	 E	 15-E-01	 Tuf	intermédiaire,	massif,	silicifié,	fortement	hématisé,	4-5%	pyrite	dissiminée	fine	à	grossière.	

18470	 2016	 minerai	 H	 8-H-14	SN2	 Tuf	intermédiaire,	moyennement	silicifié,		faiblement	hématisé,	très	faiblement	séricitisée,	2-3%	pyrite	
dissiminée	fine.	

18471	 2016	 minerai	 B	 13-B-02	 Tuf	intermédiaire,	moyennement	silicifié,		fortement	hématisé,		2-3%	pyrite	dissiminée	fine.	

18472	 2016	 minerai	 H	 8-H-14	SN2	 Tuf	intermédiaire,	moyennement	silicifié,		faiblement	hématisé,	faiblement	séricitisée,	2%	pyrite	
dissiminée	fine.	

18475	 2016	 minerai	 H	 8-H-14	SN2	 Tuf	intermédiaire,	massif,	fortement	silicifié,	fortement	hématisé,	2-3%	pyrite	dissiminée	fine	à	grossière.	

18476	 2016	 minerai	 Principale	 14-00-02	 Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),	fortement	hématisé	et	silicifié	1	à	3	%	de	pyrite,	veine	de	quartz		
18477	 2016	 minerai	 Principale	 14-00-02	 Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),	fortement	hématisé	et	silicifié	3-5%	pyrite	fine	à	grossière.	
18478	 2016	 minerai	 Principale	 14-00-02	 Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),	fortement	hématisé	3-5%	pyrite	fine	à	grossière.	
18479	 2016	 minerai	 Principale	 14-00-02	 Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),	fortement	hématisé	1-5%	pyrite	dissiminée	fine	à	grossière.	
18480	 2016	 minerai	 Principale	 14-00-02	 Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),	fortement	hématisé	et	silicifié	5	%	de	pyrite	
18481	 2016	 minerai	 Principale	 14-00-02	 Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),	fortement	hématisé	1	à	3	%	de	pyrite,	veinule	de	quartz		
18482	 2016	 minerai	 Principale	 14-00-02	 Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),	fortement	hématisé	et	silicifié	3-5%	pyrite	fine	à	grossière.	
18483	 2016	 minerai	 Principale	 14-00-02	 Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),	fortement	hématisé	et	silicifié	1-5%	pyrite	dissiminée	fine	à	grossière.	

18484	 2016	 minerai	 Principale	 14-00-02	
Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),	fortement	hématisé	et	silicifié	3-5%	pyrite	fine	à	grossière,	veinule	de	
carbonate	

28972	 2016	 minerai	 E	 15-00-01	SN1	 Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),	fortement	hématisé	et	silicifié,	3	à	3	%	de	pyrite.	
28973	 2016	 minerai	 B	 08-B-04	SN1	 Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),	fortement	hématisé	et	silicifié,	3-10	%	de	pyrite,	veine	de	quartz		
28974	 2016	 minerai	 B	 08-B-04	SN1	 Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),	fortement	hématisé	et	silicifié,	3	%	de	pyrite	
28975	 2016	 minerai	 B	 11-B-02	 Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),		hématisé	et	silicifié,	1	à	3	%	de	pyrite,	veine	de	quartz		
28976	 2016	 minerai	 Principale	 15-00-03	SN1	OUEST	 Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),	silicifié,	séricite,	5	%	de	pyrite,	veine	de	quartz		
28977	 2016	 minerai	 Principale	 15-00-03	SN1	OUEST	 Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),		hématisé	et	silicifié,	avec	veine	de	carbonate		2%	pyrite.	
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Échantillon	 Année	 Type	 Zone	 Chantier/forage	 Description	

28978	 2016	 minerai	 Principale	 15-00-03	SN1	OUEST	
Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),		hématisé	et	silicifié,	4-5%	pyrite	dissiminée	fine	à	grossière.	Quartz	
bréchique	

28979	 2016	 minerai	 Principale	 15-00-03	SN1	EST	 Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),		hématisé	et	silicifié,	séricitisée,	2-3%	pyrite,	qtz.	
28980	 2016	 minerai	 Principale	 14-00-02	 Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),		hématisé	et	silicifié,		2-3%	pyrite.	
28981	 2016	 minerai	 Principale	 14-00-02	 Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),		hématisé	et	silicifié,		2%	pyrite,	qtz.	
28984	 2016	 minerai	 Principale	 15-00-03	SN1	EST	 Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),		hématisé	et	silicifié,	5%	pyrite	dissiminée	fine	à	grossière.veine	de	carbonate	
28985	 2016	 minerai	 Principale	 14-00-02	 Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),		hématisé	et	silicifié,	3	%	de	pyrite.	
28986	 2016	 minerai	 Principale	 14-00-02	 Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),	hématisé,silicifié,	séricifié,	3%	de	pyrite	
28987	 2016	 minerai	 Principale	 14-00-02	 Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),		hématisé	et	silicifié,	3-5%	pyrite	fine	à	grossière.	
28988	 2016	 minerai	 H	 14-00-02	 Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),	fortement	hématisé,	1-2%	pyrite	dissiminée	fine	à	grossière.	
28989	 2016	 minerai	 H	 8-H-14	SN1	PS	84	 Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),	hématisé,silicifié,	séricifié,	3%	de	pyrite	
28990	 2016	 minerai	 H	 8-H-14	SN1	PS	80	 Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),	hématisé,silicifié,	séricifié,	3-5%	pyrite	fine	à	grossière.	Veine	de	carbonate	
28991	 2016	 minerai	 H	 6-H-04	SN	2	tir	#2	PS	22	 Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),silicifié,	séricifié,	3%	de	pyrite,veinule	de	carbonate	
28992	 2016	 minerai	 H	 6-H-04	SN	2	tir	#1	PS	20	 Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),	fortement	hématisé	et	silicifié,	3%	de	pyrite,veinule	de	carbonate	
28993	 2016	 minerai	 H	 8-H-14	SN1	PS	81	 Roche	volc.	Inter.	(lave,	tuff),	hématisé,silicifié,	séricifié,	3%	de	pyrite,veinule	de	carbonate	
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Tableau	A-4	–	Résultats	d’analyse	des	échantillons	de	minerai	

Échantillon	
PN	 PA	 Stotal	 Ssulfates	 Ssulfures	 PN-PA	

PN/PA	
Ctotal	

(kg	CaCO3/t)	 (kg	CaCO3/t)	 (%)	 (%)	 (%)	 (kg	CaCO3/t)	 (%)	
53607	 94,6	 45,6	 1,49	 -	 -	 49,0	 2,07	 -	
53611	 212,5	 26,6	 0,87	 -	 -	 185,9	 7,99	 -	
53612	 80,8	 19	 0,62	 -	 -	 61,8	 4,25	 -	
Sample	#1	 43	 10,6	 0,456	 0,11	 0,34	 32,4	 4,06	 0,570	
Sample	#2	 27,6	 5,3	 0,261	 0,09	 0,17	 22,3	 5,21	 0,278	
Sample	#3	 67,4	 17,5	 0,783	 0,23	 0,56	 49,9	 3,85	 0,770	

Sample	#5	 91,8	 28,4	 1,14	 0,23	 0,91	 63,4	 3,23	 1,220	

Sample	#7	 207	 2,2	 0,144	 0,08	 0,07	 204,0	 94,00	 2,650	
Sample	#8	 88,1	 15,6	 0,648	 0,15	 0,5	 72,5	 5,65	 1,110	
13001	 96,8	 82,3	 2,99	 0,36	 2,64	 14,5	 1,18	 1,170	
13002	 139	 24,8	 0,927	 0,13	 0,79	 114,0	 5,60	 1,600	
13003	 192	 32	 1,24	 0,22	 1,02	 160,0	 6,00	 1,710	
13004	 82,3	 17,4	 0,636	 0,08	 0,56	 64,9	 4,73	 1,050	
13005	 59	 13,9	 0,457	 0,01	 0,44	 45,1	 4,25	 0,710	
13006	 71,9	 16,9	 0,573	 0,03	 0,54	 55,0	 4,26	 0,799	
13007	 32,4	 13	 0,528	 0,11	 0,42	 19,4	 2,48	 0,320	
13008	 36,1	 12,1	 0,451	 0,06	 0,39	 24,0	 2,98	 0,386	
13009	 92,5	 13,4	 0,55	 0,12	 0,43	 79,1	 6,88	 1,170	
13010	 60,1	 48,6	 1,71	 0,16	 1,56	 11,5	 1,24	 0,683	
13011	 66,4	 5,41	 0,244	 0,07	 0,17	 61,0	 12,30	 0,818	
13012	 56,2	 16,1	 0,57	 0,05	 0,52	 40,1	 3,48	 0,695	
13013	 28	 36,6	 1,3	 0,13	 1,17	 -8,6	 0,76	 0,298	
13014	 78,8	 6,25	 0,255	 0,05	 0,2	 72,5	 12,60	 0,990	
13015	 114	 42,9	 1,54	 0,17	 1,37	 71,5	 2,66	 1,510	
13016	 40,8	 7,62	 0,392	 0,15	 0,24	 33,2	 5,36	 0,434	
13017	 59,9	 8,83	 0,351	 0,07	 0,28	 51,1	 6,79	 0,653	
13018	 47,3	 25,7	 0,943	 0,12	 0,82	 21,6	 1,84	 0,538	
13019	 46,8	 16,4	 0,652	 0,13	 0,53	 30,4	 2,85	 0,469	
16821	 211	 10,5	 0,466	 0,13	 0,34	 200,0	 20,10	 2,380	
16823	 104	 29,5	 1,02	 0,08	 0,94	 74,5	 3,53	 1,440	
22113	 182	 27,1	 1,08	 0,22	 0,87	 155,0	 6,73	 2,080	
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Échantillon	
PN	 PA	 Stotal	 Ssulfates	 Ssulfures	 PN-PA	

PN/PA	
Ctotal	

(kg	CaCO3/t)	 (kg	CaCO3/t)	 (%)	 (%)	 (%)	 (kg	CaCO3/t)	 (%)	
22115	 101	 50,3	 1,61	 <	0,01	 1,61	 50,3	 2,00	 1,140	
22116	 124	 37,2	 1,28	 0,09	 1,19	 86,8	 3,33	 1,480	
22118	 83,4	 13,7	 0,51	 0,07	 0,44	 69,7	 6,09	 0,892	
22120	 158	 20,7	 0,762	 0,1	 0,66	 137,0	 7,62	 1,750	
22122	 77,7	 2,62	 0,156	 0,07	 0,08	 75,1	 29,60	 1,030	
22125	 168	 26,4	 0,975	 0,13	 0,85	 141,0	 6,35	 1,950	
22127	 161	 51,4	 1,68	 0,04	 1,65	 109,0	 3,13	 2,120	
22129	 43,6	 3,93	 0,182	 0,06	 0,13	 39,7	 11,10	 0,439	
22131	 74	 4,06	 0,219	 0,09	 0,13	 69,9	 18,20	 0,738	
22133	 170	 45,5	 1,51	 0,05	 1,46	 124,0	 3,73	 2,280	
22135	 138	 32,4	 1,07	 0,03	 1,04	 106,0	 4,27	 1,540	
22137	 163	 41,9	 1,35	 0,01	 1,34	 121,0	 3,88	 1,880	
22138	 177	 23	 0,873	 0,14	 0,74	 154,0	 7,71	 2,000	
22503	 204	 51,6	 1,85	 0,2	 1,65	 152,0	 3,95	 2,540	
22504	 226	 7,19	 0,338	 0,11	 0,23	 218,0	 31,40	 2,680	
22508	 35,1	 2,47	 0,179	 0,1	 0,08	 32,6	 14,20	 0,395	
22509	 197	 8,06	 0,459	 0,2	 0,26	 189,0	 24,40	 2,130	
22510	 219	 44,1	 1,53	 0,12	 1,41	 175,0	 4,96	 2,580	
22512	 205	 39,5	 1,28	 0,01	 1,27	 166,0	 5,19	 2,380	
22530	 220	 46,6	 1,57	 0,08	 1,49	 173,0	 4,72	 2,560	
22531	 247	 67,2	 2,44	 0,29	 2,15	 180,0	 3,67	 2,830	
22532	 45,6	 18,8	 0,703	 0,1	 0,6	 26,8	 2,42	 0,608	
22533	 165	 18,3	 0,716	 0,13	 0,59	 147,0	 9,00	 1,930	
22534	 132	 20	 0,721	 0,08	 0,64	 112,0	 6,57	 1,530	
22535	 141	 11,3	 0,544	 0,18	 0,36	 129,0	 12,40	 1,560	
22536	 214	 34,7	 1,44	 0,33	 1,11	 179,0	 6,17	 2,530	
22537	 173	 53,1	 1,81	 0,11	 1,7	 120,0	 3,26	 2,440	
22538	 216	 3,07	 0,178	 0,08	 0,1	 212,0	 70,20	 2,290	
22539	 76,4	 6,42	 0,284	 0,08	 0,21	 70,0	 11,90	 0,924	
22540	 348	 50,3	 1,64	 0,03	 1,61	 298,0	 6,93	 4,310	
22541	 234	 11,2	 0,48	 0,12	 0,36	 222,0	 20,80	 2,690	
22542	 81,6	 10,8	 0,485	 0,14	 0,35	 70,8	 7,54	 0,885	
22543	 171	 75,4	 2,46	 0,05	 2,41	 95,7	 2,27	 2,160	
22544	 99,5	 5,98	 0,312	 0,12	 0,19	 93,5	 16,70	 1,090	
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Échantillon	
PN	 PA	 Stotal	 Ssulfates	 Ssulfures	 PN-PA	

PN/PA	
Ctotal	

(kg	CaCO3/t)	 (kg	CaCO3/t)	 (%)	 (%)	 (%)	 (kg	CaCO3/t)	 (%)	
22547	 81,7	 8,61	 0,357	 0,08	 0,28	 73,1	 9,49	 1,080	
22548	 72,5	 4,36	 0,181	 0,04	 0,14	 68,1	 16,60	 0,944	
22549	 109	 23,5	 0,862	 0,11	 0,75	 85,9	 4,65	 1,310	
18463	 35,9	 61,88	 2,07	 0,09	 1,98	 -26,0	 0,58	 -	

18464	 27,7	 61,88	 2	 0,02	 1,98	 -34,2	 0,45	 -	

18465	 103	 34,38	 1,12	 0,02	 1,1	 68,6	 3,00	 -	

18466	 80,2	 110,94	 3,57	 0,02	 3,55	 -30,7	 0,72	 -	
18467	 113	 81,25	 2,61	 0,01	 2,6	 31,8	 1,39	 -	

18468	 128	 90,63	 2,92	 0,02	 2,9	 37,4	 1,41	 -	

18469	 60,1	 184,69	 5,93	 0,02	 5,91	 -124,6	 0,33	 -	

18470	 95,2	 98,75	 3,16	 <0,01	 3,16	 -3,6	 0,96	 -	

18471	 80,4	 55	 1,78	 0,02	 1,76	 25,4	 1,46	 -	

18472	 93,9	 72,5	 2,33	 0,01	 2,32	 21,4	 1,30	 -	

18475	 72,5	 85,625	 2,74	 <0,01	 2,74	 -13,1	 0,85	 -	

18476	 61,3	 42,81	 1,37	 	<0,01	 1,37	 18,5	 1,43	 -	
18477	 35,5	 85,31	 2,98	 0,25	 2,73	 -49,8	 0,42	 -	
18478	 30,8	 78,44	 2,54	 0,03	 2,51	 -47,6	 0,39	 -	
18479	 23,9	 55,31	 2,21	 0,44	 1,77	 -31,4	 0,43	 -	
18480	 18,2	 90	 3,37	 0,49	 2,88	 -71,8	 0,20	 -	
18481	 101	 65,63	 2,12	 0,02	 2,1	 35,4	 1,54	 -	
18482	 53	 77,5	 2,5	 0,02	 2,48	 -24,5	 0,68	 -	
18483	 24,9	 87,5	 3,03	 0,23	 2,8	 -62,6	 0,28	 -	

18484	 30	 85,63	 2,94	 0,2	 2,74	 -55,6	 0,35	 -	

28972	 82,7	 116,91	 3,78	 0,039	 3,741	 -34,2	 0,71	 1,170	
28973	 109	 82,84	 2,67	 0,019	 2,651	 26,2	 1,32	 1,450	
28974	 48,6	 62,75	 2,03	 0,022	 2,008	 -14,2	 0,77	 0,660	
28975	 56,8	 49,75	 1,62	 0,028	 1,592	 7,1	 1,14	 0,780	
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Échantillon	
PN	 PA	 Stotal	 Ssulfates	 Ssulfures	 PN-PA	

PN/PA	
Ctotal	

(kg	CaCO3/t)	 (kg	CaCO3/t)	 (%)	 (%)	 (%)	 (kg	CaCO3/t)	 (%)	
28976	 198	 150,97	 4,86	 0,029	 4,831	 47,0	 1,31	 2,490	
28977	 221	 33,09	 1,07	 0,011	 1,059	 187,9	 6,68	 3,070	

28978	 189	 158,97	 5,13	 0,043	 5,087	 30,0	 1,19	 2,380	

28979	 41,4	 75,66	 2,45	 0,029	 2,421	 -34,3	 0,55	 0,610	
28980	 180	 99,69	 3,22	 0,03	 3,19	 80,3	 1,81	 2,420	
28981	 39,1	 44,03	 1,43	 0,021	 1,409	 -4,9	 0,89	 0,530	

28984	 54,2	 106,13	 3,42	 0,024	 3,396	 -51,9	 0,51	 0,830	

28985	 138	 67	 2,17	 0,026	 2,144	 71,0	 2,06	 1,920	
28986	 228	 137,31	 4,44	 0,046	 4,394	 90,7	 1,66	 3,070	
28987	 239	 44,56	 1,43	 0,004	 1,426	 194,4	 5,36	 3,290	
28988	 185	 50,84	 1,64	 0,013	 1,627	 134,2	 3,64	 2,540	
28989	 88,6	 80,41	 2,58	 0,007	 2,573	 8,2	 1,10	 1,300	

28990	 106	 77,91	 2,5	 0,007	 2,493	 28,1	 1,36	 1,470	

28991	 173	 101,06	 3,24	 0,006	 3,234	 71,9	 1,71	 2,280	
28992	 132	 60,13	 1,93	 0,006	 1,924	 71,9	 2,20	 1,550	
28993	 159	 76,13	 2,44	 0,004	 2,436	 82,9	 2,09	 2,310	
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Tableau	A-5	–	Descriptions	des	échantillons	de	résidus	miniers	

Échantillon	 Année	 Type	 Zone	 Chantier/forage	 Description	

ENV-F1	A	 2016	 résidus	 parc	 ENV-F1	(1,25-2,45m)	 Résidus	miniers,	silt,	traces	de	sable,	gris,	très	humide,	très	lâche,	devenant	gris-brun	
ENV-F1	B	 2016	 résidus	 parc	 ENV-F1	(4,9-6,1m)	 Résidus	miniers,	silt,	traces	de	sable,	gris-brun,	saturé,	très	lâche	
ENV-F2	A	 2016	 résidus	 parc	 ENV-F2	(2,45-3,65m)	 Résidus	miniers,	silt,	gris,	saturé,	très	lâche,	devenant	avec	traces	de	sable,	puis	devenant	gris-brun	
ENV-F2	B	 2016	 résidus	 parc	 ENV-F2	(6,1-7,3m)	 Résidus	miniers,	silt,	un	peu	de	sable,	gris,	saturé,	très	lâche	
ENV-F4	A	 2016	 résidus	 parc	 ENV-F4	(1,85-3,05m)	 Résidus	miniers,	silt,	traces	de	sable,	gris,	très	lâche,	saturé	
ENV-F4	B	 2016	 résidus	 parc	 ENV-F4	(4,3-5,5m)	 Résidus	miniers,	silt,	un	peu	d'argile,	gris,	saturé,	ferme,	puis	traces	de	sable,	gris-brun,	saturé,	compact	
ENV-F5	A	 2016	 résidus	 parc	 ENV-F5	(2,45-3,65m)	 Résidus	miniers,	silt,	traces	de	sable,	gris-brun,	saturé,	très	lâche	
ENV-F6	A	 2016	 résidus	 parc	 ENV-F6	(2,5-3,7m)	 Résidus	miniers,	silt,	traces	de	sable,	gris,	très	humide	à	saturé,	très	lâche	
ENV-F6	B	 2016	 résidus	 parc	 ENV-F6	(5,5-6,7m)	 Résidus	miniers,	silt,	un	peu	de	sable,	gris-brun,	saturé,	très	lâche	
ENV-F7	A	 2016	 résidus	 parc	 ENV-F7	(1,8-3,0m)	 Résidus	miniers,	silt,	traces	de	sable,	gris,	très	humide	à	saturé,	très	lâche	
ENV-F7	B	 2016	 résidus	 parc	 ENV-F7	(4,3-5,5m)	 Résidus	miniers,	silt,	un	peu	de	sable,	gris-brun,	saturé,	très	lâche	
ENV-F8	A	 2016	 résidus	 parc	 ENV-F8	(1,8-3,0m)	 Résidus	miniers,	silt,	un	peu	de	sable,	gris,	saturé,	très	lâche	
ENV-F8	B	 2016	 résidus	 parc	 ENV-F8	(4,3-5,5m)	 Résidus	miniers,	silt	argileux,	traces	de	sable	et	de	gravier,	gris,	saturé,	raide	
ENV-F9	A	 2016	 résidus	 parc	 ENV-F9	(1,25-2,45m)	 Résidus	miniers,	silt,	traces	de	sable,	gris,	très	humide	à	saturé,	très	lâche	
ENV-F9	B	 2016	 résidus	 parc	 ENV-F9	(3,7-5,5m)	 Résidus	miniers,	silt,	traces	de	sable,	gris,	saturé,	très	lâche	
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Tableau	A-6	–	Résultats	d’analyse	des	échantillons	de	résidus	miniers	

Échantillon	
PN	 PA	 Stotal	 Ssulfates	 Ssulfures	 PN-PA	

PN/PA	
Ctotal	

(kg	CaCO3/t)	 (kg	CaCO3/t)	 (%)	 (%)	 (%)	 (kg	CaCO3/t)	 (%)	
ENV-F1	A	 74,8	 25,3	 0,856	 0,045	 0,811	 49,5	 2,95	 1,040	
ENV-F1	B	 52,2	 26,5	 0,853	 0,005	 0,848	 25,7	 2,03	 0,630	
ENV-F2	A	 135	 22,9	 0,734	 <0,003	 0,734	 112,0	 5,90	 1,540	
ENV-F2	B	 62,2	 21,7	 0,695	 <0,003	 0,695	 40,5	 2,87	 0,730	
ENV-F4	A	 115	 40,7	 1,31	 0,009	 1,3	 74,0	 2,82	 1,340	
ENV-F4	B	 6,6	 0,6	 0,022	 0,003	 0,019	 6,0	 11,00	 0,230	
ENV-F5	A	 93,9	 24,3	 0,777	 <0,003	 0,777	 69,6	 3,80	 1,090	
ENV-F6	A	 68,8	 23	 0,76	 0,025	 0,735	 45,8	 2,99	 1,090	
ENV-F6	B	 84,3	 19,3	 0,634	 0,015	 0,619	 65,0	 4,36	 1,000	
ENV-F7	A	 91,7	 27,2	 0,897	 0,026	 0,871	 64,5	 3,37	 1,060	
ENV-F7	B	 117	 21,3	 0,704	 0,024	 0,68	 96,0	 5,49	 1,350	
ENV-F8	A	 110	 24,2	 0,785	 0,011	 0,774	 86,0	 4,55	 1,280	
ENV-F8	B	 90,3	 4,5	 0,156	 0,013	 0,143	 85,3	 20,07	 1,540	
ENV-F9	A	 78,6	 31,7	 1,04	 0,027	 1,01	 47,2	 2,48	 0,940	
ENV-F9	B	 73,3	 23,2	 0,778	 0,035	 0,743	 50,1	 3,14	 0,960	

	



 

 

ANNEXE 4 
 

RAPPORT FINAL – ESSAI CINÉTIQUE SUR RÉSIDUS DE CONCENTRATEUR DE LA MINE BACHELOR 
(URSTM 2019)  

















































 

 

ANNEXE 5 
 

TABLEAU RÉSULTATS DE LA DÉTERMINATION DU PGA DES ÉCHANTILLONS DE RÉSIDUS SECS ISSUS D’UNE 
INVESTIGATION TECHNIQUE MENÉE PAR BBA EN 2019 



 

 

Résultats du PGA des échantillons de résidus secs issus d’une investigation technique menée 
par BBA en 2019 

Source : BBA, 2019.  

 
PN = Potentiel de neutralisation 
PA = Potentiel d'acide basé sur le sulfure de soufre 
PNN = Net PN = PN – PA 

Échantillon Année Localisation 
PN PA 

PNN 
(PN net) 

NPR 
(PN/PA) 

Total soufre 

(kg CaCO3/t) ratio (%) 

BH-BBA-19-23 2019 Cellule 1 111 22,2 88,8 5,00 0,71 

BH-BBA-19-24 2019 Cellule 1 88 19,7 68,3 4,47 0,63 

BH-BBA-19-25 2019 Cellule 1 85 26,3 58,7 3,23 0,84 

BH-BBA-19-26 2019 Cellule 1 95 21,3 73,7 4,46 0,68 

BH-BBA-19-27 2019 Cellule 1 78 19,1 58,9 4,08 0,61 

BH-BBA-19-28 2019 Cellule 1 101 22,20 78,8 4,55 0,71 

BH-BBA-19-29 2019 Cellule 1 118 19,7 98,3 5,99 0,63 
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1.  

La compagnie minière Ressources Métanor (« Métanor ») prévoit redémarrer , 
située à -sur-Quévillon, pour une période de 10 ans, soit de 2019 à 
2029. n du minerai prévu sera de 1 800 tonnes par jour (« tpj ») par voie souterraine. Étant 

e minerai sera transporté quotidiennement par 
camion sur des chemins forestiers existants j de traitement de la mine Bachelor située à 3,5 

km au nord-est de Lebel-sur-Quévillon. Le trajet de la mine Barry 
 

Parallèlement , Métanor poursuivra actuellement en 
cours à la mine Bachelor, à un taux maximal de 600 tpj. Ainsi, afin de traiter le minerai en provenance des deux 
sites miniers (Barry et Bachelor), la capacité de traitement actuelle Bachelor (800 tpj) devra être 
augmentée à 2 400 tpj. Pour ce faire,  de  nouveaux  équipements  devront  être  ajouté
traitement, et le parc à résidus miniers Bachelor (« PAR Bachelor ») devra être agrandi, 
contenir au minimum 8 millions de tonnes (« Mt ») de résidus. 

Selon les informations qui ont été transmises à Amec Foster Wheeler, le minerai provenant de la mine 
Bachelor est potentiellement 
drainage minier acide dans le passé.  

1.1 Mandat  

Métanor a mandaté Amec Foster Wheeler pour effectuer une révision du concept de gestion des résidus et de 
 du PAR Bachelor, en considérant un tonnage de résidus projeté de 2 400 tpj, 8 Mt 

de résidus à entreposer pour les dix prochaines années. Tel que présenté dans la proposition QP-7980, le 
mandat inclut les activités suivantes : 

 La révision du concept du PAR Bachelor afin de contenir au minimum 8 Mt de résidus; 
 La planific

conception; 
 La préparation des plans conceptuels des infrastructures requises (à construire ou à rehausser) pour la 

 
 

résultats et les recommandations. 

Ce rapport présente une description sommaire des sites miniers Bachelor et Barry, les données de base et 
hypothèses utilisées dans le cadre de cette étude, ainsi que les différents scénarios de gestion des résidus 

. Une matrice décisionnelle a également été préparée, afin d plus 
avantageuse pour Métanor. Le rapport présente également une  choisie, 

préliminaire et les plans conceptuels des infrastructures requises pour la 
gestion .  

1.2 Description des sites miniers Barry et Bachelor  

La mine Barry est localisée dans la partie Nord-Ouest du Canton de Barry, à environ 90 km 
de Lebel-sur-Quévillon et à environ 65 km au sud-est du village de Desmaraisville. 
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Le site de la mine Bachelor est situé au nord-est de Lebel-sur-Quévillon dans le canton de Le Sueur, à près 
de 4 km de Desmaraisville, dans l Baie-James, au 
Québec. La Figure 1-1  

Le site Bachelor comprend 
Des résidus silteu , sont 
produits à des taux variables et sont déposés dans le parc à résidus. Ce dernier
ha, comprend plusieurs cellules, soient les cellules 1 à 4  Les digues existantes sont la 
digue Nord et la digue Ouest (les deux étant imperméables) et plusieurs digues internes. La déposition des 
résidus est présentement réalisée au secteur Ouest du PAR Bachelor, près   

.  

Figure 1-1 : Plan de localisation des sites miniers Bachelor et Barry 

2. 
 

Les sections qui suivent présentent les données et les informations opérationnelles fournies par Métanor, ainsi 
que 
informations ont été utilisées dans la présente étude. Par ailleurs, certaines hypothèses ont été émises par 
Amec Foster Wheeler, en fonction des contraintes et des exigences opérationnelles de Métanor.  
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2.1 Données  et bathymétriques 

 de bathymétrie utilisés dans cette étude ont été fournis par Métanor. 
notamment de : 

  : fichier Plan pour AMEC Avril 2015.dwg; 

 La bathymétrie du parc effectuée les 24 et 25 août 2017 par EnviroCri Services Environnementaux 
: fichier 5-GeniArp_ENV_172038-1.dwg. 

2.2 Données géotechniques  

Les données géotechniques considérées dans le cadre de cette étude proviennent des rapports suivants : 

 « Étude géotechnique et hydrogéologique et conception du parc à résidus de la mine du lac Bachelor » 
(2007), Golder Associés; 

 « Investigation géotechnique : Rehaussement de la cellule no 1 du parc à résidus Mine Bachelor » 
(Février 2017), GHD. 

2.3 Rapports et documents techniques 

Les rapports et documents techniques préparés par Amec Foster Wheeler et par 
consultés et utilisés dans le cadre de  :  

 GENIVAR. (2011). 

Ressources Métanor inc. 290 p. et annexes; 

 AMEC. (Novembre 2011). Vérification et suivi du plan de remplissage. TX 11 1584 03; 

 MINISTÈRE DU DÉVELOPPEMENT DURABLE, DE L NVIRONNEMENT ET DES PARCS DU QUÉBEC - MDDEP. 
(Mars 2012). Directive 019 sur l industrie minière. Gouvernement du Québec, Québec; 

 AMEC. (Décembre 2011). Vérification et suivi du plan de remplissage  Analyse de Stabilité. TX 11 1584 
03; 

 LAMONT INC. (Mars 2017). Avis technique sur le potentiel acidogène des stériles, du minerai et des résidus 
miniers. Desmaraisville, Québec; 

 WSP. (Avril 2017). Demande de  : Gestion des 
résidus miniers révisée au site minier Bachelor, Desmaraisville, Québec. 

2.4 Propriétés des résidus miniers 

Les hypothèses suivantes ont été utilisées dans la présente étude comme référence pour les propriétés des 
résidus miniers qui seront entreposés dans le PAR Bachelor :  

 
à 37,5% par Golder en 2007 a été conservé; 

 Selon les informations fournies par Métanor, la densité des résidus est égale à 1,44 t/m3; 

 À partir des données bathymétriques 
1,12 ,20%. Ces valeurs ont été utilisées dans le cadre de cette étude. 
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Les propriétés des résidus miniers provenant des sites miniers Barry et Bachelor sont résumées dans le Tableau 
2-1. 

Tableau 2-1 : Propriétés des résidus miniers provenant des sites miniers Barry et Bachelor 

Paramètres  Unité  Valeur  Référence 

Densité des résidus  t/m³ 1,44 Métanor  

Pourcentage de solides dans la pulpe en poids  % 37.5 Golder (2007) 

 % 1.12 Amec Foster Wheeler  

 % 2.20 Amec Foster Wheeler 

2.5 Données de production des résidus 

Comme mentionné à la Section 1 du présent rapport, le tonnage projeté des résidus miniers provenant des 
mines Barry et Bachelor est de 8 Mt, pour une période de 10 ans. En utilisant la masse volumique présentée à 
la Section 2.4 

3 dans le PAR Bachelor. 

2.6 Données climatologiques 

Les données météorologiques des stations énumérées au Tableau 2-2 ont été considérées. Les données 
historiques des précipitations des stations Chibougamau, Lebel-sur-Quévillon et Matagami ont été utilisées 

-durée-fréquence (IDF) disponibles aux 
stations Chibougamau et Matagami ont été utilisées.  

Tableau 2-2 exploitées par Environnement et Changement 
climatique Canada 

Nom 
Numéro 
fédéral 

Latitude Longitude 
Altitude 
(m) 

Distance 
(*) 
(km) 

Période 
(**) 

Lebel-sur-Quévillon 7094275 
49°03'00" 
N 

76°58'00" 
O 

304.5 78 1967-2004 

Chibougamau 7091401 
49°49'00" 
N 

74°25'00" 
O 

401.7 122 1971-1982 

Chibougamau-
Chapais 

7091404 
49°46'00" 
N 

74°32'00" 
O 

387,1 122 1982-1992 

Chapais 2 7091305 
49°47'00" 
N 

74°51'00" 
O 

396,2 98 1981-2004 

Matagami 7094638 
49°46'00" 
N 

77°49'00" 
O 

256,0 120 1963-1974 

Matagami A 7094639 
49°44'00" 
N 

77°38'00" 
O 

281,3 120 1973-1991 

* : Distance par rapport au site de la mine 
**  

Les averses de durée 24 heures pour les récurrences de 1000 ans, 2000 ans et la pluie maximale probable 
(« PMP »), de même que les valeurs de la couverture de neige de récurrence centennale et extrême ont été 
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évaluées et utilisées pour Les valeurs sont résumées aux Tableau 2-3 et Tableau 
2-4. 

Tableau 2-3 : Averse de durée 24 h et de récurrence 1000 ans, 2000 ans et PMP 

Nom 
1 : 1000 ans  
(mm) 

1 : 2000 ans  
(mm) 

PMP 
(mm) 

Chibougamau 121 130 231 

Matagami 111 119 219 

Moyenne de deux stations 116 124 225 

Tableau 2-4 : Équivalent en eau de la couverture de neige de récurrence centennale et extrême 

Nom 
Neige 
1 : 100 ans* 
(mm) 

Neige 
Extrême 
(mm) 

utilisées pour le 
calcul 

Lebel-sur-Quévillon 323 599 23 

Chibougamau 423 701 20 

Matagami 391 766 24 

Moyenne de trois stations 379 689   

* Équivalent en eau de la couverture de neige de récurrence centennale considérant une période 
neige entre novembre et avril. 

2.7  

doit respecter les critères énoncés dans la Directive P, 2012) et ceux 

exigences opérationnelles adoptées par Métanor pour le PAR Bachelor.  

Conformément aux exigences de la Directive 019, le PAR Bachelor devra donc être conçu 
pour contenir et gérer la crue de conception/de projet  

La crue de projet à considérer dans le cas du PAR 
ans  durée de 24 heures combinée à une fonte de neige de récurrenc
jours. 

Sur la base de 
 et Changement climatique Canada situées à proximité de la mine, la crue de 

projet a été établie à 505 mm, comme montré au Tableau 2-5.  
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Tableau 2-5 : Évaluation de la crue de projet 

Précipitation Période de récurrence Durée Hauteur  

Pluie 1 : 2000 ans 24 heures 124 

Fonte de neige 1 : 100 ans 30 jours 381 

Crue de projet 505 

Le bilan de conception  au PAR 
Bachelor Tableau 2-6. 

Tableau 2-6 :  

Item Valeur Unité Source/référence 

 
72 000  m3/mois Métanor 

 623  m3/j Métanor 

2.8 Infrastructures de retenue/rétention  

dynamiques à court et à long termes. Conformément aux recommandations de la Directive 019, les facteurs 
de sécurité minimaux sont présentés au Tableau 2-7. 

Tableau 2-7 : Facteurs de sécurité pour la stabilité des ouvrages, Directive 019 

Zone Conditions de chargement Facteur de sécurité minimal 

Amont et aval Stabilité de pentes, fin de chaque étape de construction (court terme) 1.3 à 1.5 

Amont et aval Stabilité de pentes en présence de la crue de projet (court terme) 1.3 

Amont et aval Stabilité de pentes en conditions stationnaires (long terme) 1.5 

Amont Vidange rapide 1.3 

Amont et aval 
Analyse pseudo statique ou dynamique pour le cas de chargement sismique, 
avec bassin rempli et propriétés réduites si liquéfaction possible    
(valeur post-sismique) 

1.1 
 

(1.3) 

Centrale Glissement horizontal de la digue sous chargement statique 1.5 

Centrale Glissement horizontal de la digue pour des 
liquéfaction 

1.3 

Centrale Capacité portante du sol sous le remblai 1.5 
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La conception des ouvrages de rétention requis pour la gestion de 8 Mt de résidus ne fait pas partie du 
mandat actuel. Des coupes typiques conceptuelles des ouvrages requis sont par contre proposées et 
présentées dans les prochaines sections de ce rapport. 

3. 
 

Anciennement, le mode de gestion des résidus en place au PAR Bachelor était la déposition conventionnelle. 
Les résidus étaient déposés du secteur Ouest . Le bassin t était situé 
dans le secteur Est du PAR. Avec le temps, plusieurs cellules internes avaient été mises en place, soit les 
cellules 1 à 4. Ces cellules permettaient la déposition des résidus tout en limitant le remplissage du bassin de 
surnageant par lesdits résidus.  

bassin de sédimentation localisé au pied aval du PAR. 
à 4 se drainent vers le bassin de surnageant  

.  
 

PAR 
Bachelor. La capacité de traitement 100 m3/h, soit 2 400 m3/jour ou environ 72 000 
m3/mois.  
365 jours par année.  
 
La Figure 3-1 PAR actuel. 
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Figure 3-1 : Aménagement du parc à résidus actuel Bachelor  

(Source : Rapport WSP  : Gestion des résidus miniers 
révisée au site minier Bachelor, Desmaraisville, Québec). 

En 2017, un nouveau concept de gestion des résidus a été mis en place au PAR Bachelor. Ce concept, 
développé par WSP, comprend s dans une des cellules. Les 
résidus sont déposés hydrauliquement dans des cellules. Ils sont par la suite excavés et empilés dans 
une autre cellule. Ce concept de gestion des résidus permettait à Metanor de déposer des résidus, tout en 
maintenant la même empreinte du PAR à court terme.   

Cependant, cette approche est seulement possible à faible tonnage. En augmentant le tonnage de 800 à 
2 400 tpj, plusieurs problématiques se présenteront : 

- À 2 400 tpj, les résidus ne seront pas assez consolidés et drainés pour être excavés et empilés de 
façon rapide; 

- Avec conséquemment des teneurs en eau plus élevées, les résidus ne pourront pas être compactés à 
un niveau raisonnable; des problèmes de stabilité et de tassement surviendront; 

- La mise en place et le transport desdits résidus seront également problématiques, car les camions ne 
pourront pas circuler sur des surfaces molles ou boueuses;  
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- Avec 8 Mt 
significativement. Une expansion substantielle 

 
 

Mt de résidus sur 10 ans, une révision du concept de gestion 
 

4.  

En général, il est possible  sous forme de pulpe (déposition conventionnelle), sous 
forme de pâte/épaissis ou encore en empilement à sec. La gestion des résidus en pulpe est relativement 
similaire à la celle des résidus en pâte/épaissis sur les plans . Toutefois, 
les coûts  
volumétriques requises pour pomper les résidus) pour les résidus épaissis sont significativement plus élevés 
que ceux des résidus en pulpe.  

la mesure il permet de diminuer les risques géotechniques en érigeant des résidus stables et non 
, tout en 

PAR. 

Au vu de ce qui précède, la déposition des résidus en pulp  à sec ont été 
considérés dans le cadre cette étude. La gestion des résidus en mode épaissi est semblable à la gestion des 
résidus en pulpe avec un investissement plus élevé. Par conséquent, ce mode de gestion ne sera pas 
considéré dans cette analyse.  

Les paragraphes qui suivent présentent chacun des scénarios proposés par Amec Foster Wheeler. 

 Option 1 : Déposition conventionnelle, et expansion des côtés Ouest et Est et vers le Nord 

La première option consiste à déposer les résidus sous forme de pulpe ntérieur des cellules 1, 2 et 3, et du 
. La nouvelle cellule proposée pour la gestion des résidus sera agrandie Ouest et à 

Est, afin de pouvoir contenir le tonnage projeté de résidus (8 Mt). 

La gest  
disponible pour les résidus, le bassin  actuel sera déplacé vers le Nord et un bassin de surnageant de 
faible envergure sera maintenu. Comme pour la gestion et le  les eaux de 

eront collectées premièrement dans le bassin 
surnageant du PAR, qui sert exclusivement à la décantation et comme barrière hydraulique. Cette barrière 

transférée par la suite par gravité au bassin de sédimentation, et déchargée 
les critères de qualité requise seront rencontrés. 

Cette option  à opérer et peu dispendieuse. De plus, étant donné que les résidus de 
la mine  la déposition conventionnelle et la construction de 
nouvelles digues périphériques permettront de maintenir une nappe phréatique élevée et de garder les 

Toutefois, 
vers le Nord, où le nouveau bassin de sédimentation sera relocalisé, interceptera des milieux humides 
comportant possiblement une présence de poisson. Ceci pourra occasionner des délais importants pour 

ronnementaux, et donner lieu à un projet de compensation.  
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La Figure 4-1 prése O PAR, incluant les nouvelles infrastructures 
 

 

Figure 4-1 : Option 1 - Déposition conventionnelle et expansion des côtés Ouest et Est et vers le Nord 

Option 2 : Empilement des résidus à sec  

Option 2 consiste à  à sec des 
résidus. Ce scénario, relativement différent du concept de WSP (pas de déposition hydraulique et excavation),   
nécessitera un investissement considérable en capital pour les achats des équipements requis. 

ux secteurs Ouest et Sud, 
bilité pour la gestion et le traitement 

 

Les résidus seront empilés se 
fera principalement via le , tandis que le bassin de sédimentation localisé au pied 
aval du PAR  

Cette option  PAR et permettra la réclamation progressive. 
Toutefois, plusieurs défis techniques se présenteront en raison de la pilement des 
résidus à secs, de la mise en place des résidus 
stabilité . La poussière générée par les travaux de placement et par les 
vents devra également être considérée et gérée. 
sont également significatifs.  
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La Figure 4- Option 2 incluant les nouvelles infrastructures requises pour la gestion des résidus et 
 

 

Figure 4-2 : Option 2 -  

 Option 3 : Empilement des résidus à sec, et expansion vers le Nord  

Option Option 2 décrite dans la rubrique précédente. Cependant, PAR 
actuel sera utilisée. Les résidus secs seront empilés dans les cellules et le s du PAR 

placé vers le Nord pour la gestion de la 
 

Cette option procure les mêmes avantages que Option 2, en 
Option 2 sur les 

plans des coûts et Option 1, 
Nord interceptera des milieux humides, avec la présence possible de poisson.  

La Figure 4- Option 3 incluant les nouvelles infrastructures requises pour la gestion des résidus et 
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Figure 4-3 : Option 3 - Empilement des résidus à sec et expansion vers le Nord 

Option 4 : Déposition conventionnelle, expansion du parc à résidus des cotés Est et Ouest et vers 
le Sud 

O Option 1 en ce qui concerne la gestion des résidus. Concernant 
PAR vers le Nord PAR sera rehaussé significativement, le 

bassin de sédimentation actuel sera également rehaussé, et la gestion de la crue de projet et du traitement de 
e par la combinaison de ces deux bassins.  

Cette option compor Option 1, en plus de pouvoir éviter le secteur Nord. 
Cependant, un rehaussement significatif de la digue médiane engendra la construction de bermes de stabilité 
majeures qui risqueront de remplir le bassin de sédimentation et r

 

Des analyses de stabilité préliminaires ont été effectuées, dans le but  la largeur de la berme requise. 
significative sera requise, et que le bassin de sédimentation aura pas 

la capacité suffisante pour gérer la crue de projet. 
mparative des options. La Figure 4- Option 4. 
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Figure 4-4 : Option 4 - Déposition conventionnelle, expansion du parc à résidus des cotés Est et Ouest et vers 
le Sud 

 Option 5 : Déposition conventionnelle, expansion des cotés Est et Ouest et vers le Sud   

L ption 5 consiste à élargir le PAR des cotés Est et Ouest, et vers le Sud. Des nouvelles cellules seront 
construites 
au Sud serviront à , tandis que la cellule située au Nord servira à 

Option 1, en plus de pouvoir éviter le secteur Nord. De 
plus, cette option procure plus de flexibilité que les options précédentes pour les expansions futures vers le 
Sud. Toutefois, les défis techniques associés à la construction de la digue interne requise dans le cadre de 

actuel.  

La Figure 4-5 Option 5 PAR, incluant les nouvelles infrastructures 
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Figure 4-5 : Option 5 - Déposition conventionnelle, expansion cotés Est et Ouest et vers le Sud 

Option 6 : Déposition conventionnelle, expansion des cotés Est et Ouest 

PAR des cotés Est et Ouest, et vers le Sud. Des nouvelles cellules seront 
cons
similaire Option 5 
compliquée à cause de la gestion de eau. Le rehaussement de la digue médiane existante 
et la berme requise réduiront Nord, 

 ne peut être rehaussé 
significativement sans impact sur le secteur Nord, présentant un milieu humide).  

La Figure 4- O PAR, incluant les nouvelles infrastructures 
. 
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Figure 4-6 : Option 6 - Déposition conventionnelle, expansion des côtés Est et Ouest et vers le Sud 

Les six (6) options présentées ci-dessus sont également illustrées Annexe 2 du présent rapport. 

4.1 Analyse comparative des options  

Afin de déterminer  qui convient le mieux pour , une analyse comparative des 
options présentées  matrice décisionnelle, fondée 
Canada. .  
 

« ACM » est un outil conçu 
 pour la déposition de résidus et la gestion des effluents de 

traitement transparente et défendable. Les comptes et les sous-comptes 
individuels sont tous choisis tes spécifiques du site. 

 impliquait la création de comptes primaires et de sous-comptes secondaires reflétant les impacts sur 
les composantes individuelles. Un facteur de pondération a été attribué à chaque compte pour refléter le fait 
que les différents impacts ont des sévérités globales différentes. 

-compte, une valeur (cote numérique), 
comprise entre un et cinq, a été attribuée à chacune des options. Typiquement, pour tout sous-compte donné, 
une option recevra la cote la plus élevée, en tant que meilleure option disponible, avec des cotes pour les 
options restantes attribuées selon leur comparaison à la meilleure option. 
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La matrice décisionnelle de sélection a été complétée 

 et  sont présentés 
document.  

En considérant les aspects économiques, réglementaires, techniques, environnementaux et socio-
les Options 2, 5 et 6 recevaient les meilleurs pointages pour 

la gestion à long terme des résidus miniers PAR Bachelor. 

Le 6 avril 2018, une rencontre a eu lieu entre Métanor et le MDDELCC, afin de présenter les différentes 
 proposées par Amec Foster Wheeler

comparative des options énoncée ci-dessus. 

À la suite de cette rencontre, trois (3) options ont été éliminées, notamment : les Options 1 et 3, en raison de 
  la possible 

présence de poisson; et Option 4, en raison de la capacité insuffisante que procure cette option pour la 
gestion de la crue de projet. Quant à Option 5, elle a été mise de côté 
humides et une légère empreinte sur un autre bassin versant 

.  

Les deux (2) autres options, soit les Options 2 et 6, ont été retenues pour une analyse plus approfondie, 
particulièrement en vue de respecter les critères suivants :  

 du PAR Bachelor;  

 au PAR;  

Éviter ou minimiser la perturbation des milieux humides et possiblement de poisson;  

Éviter ou minimiser  

Garder le même point de rejet, sans en ajouter un autre. 

5.  

Plusieurs optimisations ont été réalisées par Amec Foster Wheeler, pour chacune des deux (2) options 
retenues par le MDDELCC, soient les Options 2 et 6. Les résultats des optimisations éffectuées ont été 
présentés et discutés le  à Rouyn-Noranda entre le MDDELCC, Métanor et 
Amec Foster Wheeler. 

5.1 Option 2 : Empilement des résidus à sec 

Tel que mentionné à la S Option 2 proposée précédemment dans le cadre de cette étude présente 
plusieurs défis techniques, notamment , des 
problèmes potentiels de stabilité, et enfin Des analyses de stabilité 
complémentaires ont été réalisées pour 
facteurs de sécurité requis par la Directive 019.   

Une première O
Mt PAR Bachelor, en considérant des pentes plus 

douces de 8H : 1V. La mise à jour de ce plan de remplissage est illustrée à Annexe 4 du présent rapport. 
Des analyses de stabilité préliminaires ont été réalisées pour cette option selon les données géotechniques 
disponibles du site. Leurs résultats sont prése Annexe 7 du présent rapport. Ces analyses ont permis 
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 que les facteurs de sécurité obtenus (considérant une pente moyene de 8H : 1V) sont en-dessous 
des critères minimums spécifés par la Directive 019 en condition statique (drainée et non drainée), et en 
condition pseudo-statique. 

Une deuxième simulation avec des pentes plus douces, soit de 10H : 1V, a donc été réalisée. La mise à jour 
du plan de remplissage avec ces pentes est illustrée à Annexe 4 du présent rapport. Les résultats des 
analyses de stabilité obtenus (voir Annexe 7) ont permis de démontrer que les critères minimums spécifés par 
la Directive 019 en condition statique (drainée et non drainée) et en condition pseudo-statique sont à peine 
atteints avec des pentes de 10H : 1V. Toutefois, en évitant une expansion vers le Nord (pour éviter les zones 
humides et possiblement le poisson) et vers le S è , 
cette option réduit considérablement  Une augmentation de la 

par un rehaussement significatif des bassins eau existants, sera 
nécessaire pour la gestion de la crue de projet. Cependant, cette augmentation aura les impacts suivants : 
augmentation de l

Option 2 avec des pentes de 10H : 1V 
 sans une expansion vers le Nord ou vers le Sud. ption 2 a donc été éliminée.  

5.2 Option 6 : Déposition conventionnelle  

PAR des côtés Est et Ouest. Une 
optimisation supplémentaire de cette option avait été réalisée afin .  

Des simulations ont été éffectuées avec  et des analyses de 
stabilité préliminaires ont permis de démontrer que cette option sera adéquate sur les plans de la stabilité et 
de la gestion de la crue de projet, tout en évitant la perturbation des milieux humides et possiblement le 
poisson du secteur Nord.  

L Mt de résidus dans le PAR Bachelor pour 
les dix prochaines années. Une description plus détaillée de cette option est présentée dans la section 
suivante. 

6.  

La section qui suit présente une descript  (Option 6), comprenant : la 
, et enfin le plan de 

remplissage long terme. 

6.1  

ption 6 choisie consiste à élargir le PAR des côtés Est et Ouest. Des nouvelles cellules seront construites 
Sud 

tandis que la cellule située au Nord 
résidus seront déposés du Sud vers le Nord, par spigottage. Les cellules et les rehaussements de digues 

  

La stratégie de gestion PAR Bachelor est représentée à la Figure 6-1. 



Page 18 amecfw.com Environnement & Infrastructure / 16 juillet 2018 / TX17011301-6000-RGE-0001-0 

 

Figure 6-1  

6.2  

de projet établie à 505 mm (voir Section 2.7 du rapport) et des paramètres hydrologiques du bassin versant à 
proposée du bassin versant a une superficie totale de 963 ha, incluant les 

zones extérieures du PAR . 

 : 

Les pertes par sublimation n'ont pas été considérées; 

Le taux de recirculation des eaux du PAR vers l'usine est de 90%; 

Le coefficient de ruissellement du bassin versant du PAR lors de la fonte printanière est estimé à 0,95; 

sine de traitement est en opération ; 

La crue de conception basée sur la fonte printanière tiendra compte d'un volume d'eau de réserve pour 
 qui équivaut à une (1) semaine d'opération;  

 

Le Tableau 6-1 résume les calcu . 

Parc à résidus
(Capacité de 5,2 m3)

Bassin de sédimentation
(Capacité de 632 805 m3)

Usine de traitement

Effluent final

Précipitations

Pertes hydrologiques

Précipitations

Pertes hydrologiques

Usine

Résidus (pulpe) et Eau d'exhaure 

Eau traitée pendant la f onte 
(capacité 2 400 m3/jour)

Eau de recirculation
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Tableau 6-1  

 

La capacité minimale nécessaire du bassin surnageant est de 486,913 m3

conforme aux exigences de la Directive 019. 

6.3 Plan de remplissage long terme  

Section 6.1, un plan de remplissage 
long terme a été développé pour environ 8 Mt de résidus PAR Bachelor, pour 
une période de 10 ans. 
la progression de la déposition des résidus du Sud vers le Nord en imposant des points de déposition fixes. Le 
plan de déposition à long terme est illustré à Annexe 5 du présent rapport. 

Des coupes types conceptuelles des nouvelles digues à construire et à rehausser ont également été 
proposées. Des analyses de stabilité préliminaires en conditions statiques ont été réalisées selon les données 
géotechniques limitées du site pour avoir une appréciation des dimensions des bermes requises. Les 
analyses ont été réalisées pour la digue médiane, à une élévation de 333,5 m. Les coupes conceptuelles des 
nouvelles infrastructures à construire et du rehaussement de la digue médiane sont présentées à Annexe 6 
du rapport. Les résultats des analyses de stabilité préliminaires sont présentés à Annexe 8 du rapport. 

7.  

Les sections suivantes détaillent les nombreuses limitations, concernant la conception ou la construction, qui 
peuvent avoir un impact sur les conclusions tirées dans le cadre de cette étude. 

7.1 Étude géotechnique et hydrogéologique, et analyses de stabilité 

Des vérifications devront être réalisées afin de s PAR Bachelor et ses 
es normes et les critères de sécurité 

actuellement applicables, notamment : 

 Directive 019 sur , MDDEP, 2012. 

 Loi sur la sécurité des barrages (S-3.1.01), MDDELCC, 2016. 

Unit Value

Pluie m3 107 107

Crue printanière (fonte neige) m3 328 548

Eau de pulpe m3 666 667

Eau d'exhaure m3 112 147

Total Intrants m3 1 214 468

Eau de recirculation m3 600 000

Eau retenue dans les résidus m3 83 333

Eau traitée par l'usine durant la fonte m3 72 000

Total Sortie m3 755 333

m 3 459 135

m 3 27 778

m3 486 913Volume total à entreposer

Volume d'eau

Intrants

Sortie

Volume d'eau à entreposer (Directive 019, 2012)

Reserve d'eau équivalent à 1 semaine d'opération (volume mort)
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Loi sur les mines (M- 2016. 

Règlement sur les effluents des mines de métaux (DORS/2002-222), Environnement et Changement 
climatique Canada (ECCC), 2016. 

Guide de gestion des parcs à résidus miniers, Association minière du Canada (AMC), 2011. 

Recommandation de sécurité des barrages, Association canadienne des barrages (ACB), 2007. 

Technical Bulletin: Mining Dams, Association canadienne des barrages (ACB), 2013. 

Afin de pouvoir valider les critères de stabilité des ouvrages de rétention du PAR Bachelor conformément aux 
recommandations de la Directive 019 et pour appuyer le choix des paramètres utilisés dans les 
modélisations, une investigation géotechnique sera nécessaire. 
géotechnique est présentement en cours au PAR Bachelor, et est réalisée par un autre consultant.  

De plus, il est également important de démontrer que la fondation du PAR est suffisamment étanche pour 

énoncé dans la Directive 019. Une étude hydrogéologique, 
comprenant une simulation hydrogéologique, sera également nécessaire. Une investigation hydrogéologique 
est également en cours au PAR Bachelor, et est réalisée par un autre consultant. 

7.2 Évaluation de la stabilité des piliers de surface 

Mt de résidus sur 10 ans au PAR Bachelor implique un rehaussement significatif de celui-
ci. Une évaluation de la stabilité des piliers de surface sous le parc ou à proximité devra être réalisée afin de 
s s par le rehaussement du PAR.  

7.3 Matériaux de construction  

PAR Bachelor nécessitera des quantités importantes de matériel de construction, soit : 
gravier. Les coûts de construction et la conception des 

infrastructures de retenue sont directement liés à la disponibilité des matériaux mentionnés. Une campagne 
t la phase 

 

7.4  

Une mise à jour du bilan hydrique est requise , afin de confirmer et de valider toutes 
les hypothèses émises dans le cadre de cette étude et de mettre à jour le bilan . 

7.5  

L  de nouvelles structures de décantation devra être 
onformément à la Directive 019. Les 

sont nécessaires afin de pouvoir évacuer de façon sécuritaire une crue maximale probable, dépassant la crue 
 soit compromise. 
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7.6 Plans de remplissage détaillés (court et long terme) 

Des plans de remplissage détaillés pour le court et le long terme devront être réalisés 
détaillée. Ces plans permettront de séquencer les étapes de construction requises, ainsi que 

construction. Ces plans permettront également de faciliter les 
activités de planification des opérateurs d  

7.7  

choisie 
   

8.  

Amec Foster Wheeler a été mandatée par Métanor pour effectuer une révision du concept de gestion des 
PAR Bachelor, en considérant un tonnage de résidus projeté de 2 400 tpj, pour un total 

Mt de résidus à entreposer pour les 10 prochaines années. 

 le tonnage projeté des résidus, des options PAR Bachelor ont été 
développée empilement à sec. Étant donné que 
la gestion des résidus épaissis est semblable à celle des résidus elle requiert un 
investissement plus élevé é dans le cadre de cette 
étude.   

PAR Bachelor la plus avantageuse pour Métanor, 
 adaptée et remplie 

ation de Métanor. Basé sur les résultats des analyses 
comparatives et les simulations complémentaires, l Option 6 a été retenue comme la meilleure option, en 
tenant compte des aspects économiques, réglementaires, techniques, environnementaux et socio-
écono et en évitant la perturbation de 
milieux humides et possiblement de poisson, ou encore sur un autre bassin versant. 

 
de gestion choisie, a été réalisée dans le cadre de cette étude. Des plans conceptuels des infrastructures 
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